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ItISTOIRE ABREGEE
DES

TRAITES DE PAIX,
ENTRE

LES PUISSANCES DE L'EUROPE,

DEPUIS LA PAIX DE WESTPHALIE,

UITE DE LA QUATRIEME PERIODE.

SUITE DU CHAPITRE XXXV.

Traitd de paix de Presbourg du 26 dd-
cembre 1805, entre la France et
l'Autriche.,

SECTION IV.

Suites do ta paix de Presbourg.

LA paix de Presbourg avoit rompu ]a coalition,
en en faisant sortir la puissance sur laquelle
toraboit la principale charge de la guerre;
mais elle ne ddtruisit pas le principe de cette
ligue qui, apr~s un intervalle de dix-huit mois,

VIII. 1
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6 CH. XXXV. TRAITi DE PAESBOU.G DE 1805.

se reproduisit sous une nouvelte forme, et que
l'on nomma alors quatrieme coalition. Mais avant
de rapporter cette rvolution mdmorable, nous
avons h indiquer divers 6vdnemens qui appar-
tiennent i 'histoire de la troisi~me coalition,
ou qui en furent les rdsultats.

,3. lo .... Le premier, dans 'ordre des temps, est 1'ex-
sos a tr ne do
Nao e. p de la maison des Bourbons du trbne de

iNaples.
A peine I'arme franeoise avoit-elle , par

suite de la convention du 21 septembre i8o5,
6vacu6 le royaume de Naples ', que Ferdi-
nand IV ordonna des armemens pour porter
ses troupes de ligne h 6o,ooo bommes. Le
19 novembre, 12,000 Russes et 8,ooo An-
glois, venus de Corfou et de Mahe , debar-
qurent h Naples , et y furent recus , non
seulernent sans 6prouver la rdsistance que le
roi avoit promis, par son trait6 avec ]a France,
d'opposer i toute puissance qui voudroit tenter
un debarquement, mais meme avec des dd-
monstrations d'amiti6. Un rescrit d u roi chargea
du commandement gdn6ral de toutes les troupes
combindes qui se trouvoient dans le royaume
de Naples, le gdndral Lacy, 3ous les ordres
duquel se trouvoient les 12,ooo Russes.

On a beaucoup bl a cette conduite de la
cour de Naples, mais nous croyons qu'on l'a
jugde trop sdvdremnent. Loin de nous l'idde de

'Voy. Vol. YII, p. 387.
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'SECT. IV. SUITES DE LA PAIX DE PRESBOURG. 7
vouloir justifier cette politique perfide qui croit
que tous les moyens sont permis contre un en-
nemi, et que les traites peuveut etre ronpus
quand on n'a plus d'intdrkt h les observer!
Sans doute, le cabinet napolitain est trs-rdpre-
bensible, s'il est vrai qu'il alt appele ls troupes
auxquelles it avoit promis de fermer 'ent1rde du
pays; sans doute, la probit , sans laquelie ]a
politique n'est qu'une vile intrigue, auroit exigd

que le royaume de Naples f't rest6 neutre dans
la guerre qui -venoit d'clater. Mais quand une
fhute a t6 expiee par une punition aussi longue
et aussi douloureuse que celle qui a frapp6 la
dynastie de Naples; quand la p'irlie Qffensee a
abus6 des droits de la vengeace, comme a
fait Buonaparte, la censure se change en pitie,
et Von est port6 a regarder cornme une erreur
ce qui avoit d'abord paru un delit.

L'occupation du royanme de Naples par les
troupes francoises, en i8o3 , n'6toit iustifiee par
aucun prdtexte : c'6toit une action du despo-
tisme le plus prononc6 et de la violence la plus
rdvoltante. L'interprdtation don nde par Buona-
parte aux stipulations secrbtes du trait de Flo-
rence, d6truisoit i jamais I'independance dai
royaume de Naples, en changeant en une
servitude 6ternelle une faveur qui avoit 6L6
momentandment accordde. Elle fit penser au
cabinet de Caserte qu'il ktoit permis de se d6-
barrasser par la ruse d'un ennemi auquel rien
n'6toit sacr6, et que sa perfidie dispensoit de
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8 Ci. XXXV. TRAITi DE PRESPOtURG DE I805.

remplir des engagemens qu'on avoit contractes
enveys lui. Le moment marqu6 par la Provi-
dence pour la chute du tyran de 'Europe pa-
roissoit arriv6, et l'on auroit regard6 comme
un sacrilkge de se montrer l'ami de celui que
le doigt de Dieu alloit frapper. Mais la mesure
n'6toit pas encore au comble ; plus d'une faute
devoit encore etre commise avant que les gou-
vernemens apprissent que la foiblesse ddtruit
les empires, eL que la jalousie et l'ambition ne
sont pas les seuls conseils qu'ils doivent 6couter.
I1 falloit que les nations du continent fussent ac-
cablees par des malheurs plus grands que ceux
qu'elles avoient 6prouvds jusqu'alors, pour que
le patriotisme se rdchauff~t dans des cceurs fl6-
tris par la corruption.

Bnonaparte dissimula d'abord le ressentiment
que lui inspira la conduite dela cour de Naples.
Ce ne fut qu'apr s la bataille d'Austerlitz
qu'un bulletin dat6 de Schceiibrunn, du 26 d6-
cembre, annonca que le gdndral Saint- Cyr
marchoit sur Naples pour punir la trahison de
la reine et faire descendre du trbne cette fenmmecriminelle. Quelques personnes ont pensd qu't
ceLte 6poque Buonaparte ne vouloit se venger
que de la reine Caroline, dont la chute entrane-
roit naturellement celle du roi, son dpoux, et
qu'il se proposoit de faire rdgner le prince royal
sous la protection de la France; mais que la
facilit6 avec laquelle la maison d'Autriche ratifia
]a paix dePresbourg lui fit venir l'idde de perdre
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SECT. IV. StITES DE LA PAix DE PRESBOURG. 9
toute la maisonroyale de Naples.Ce qui confirme
cette hypothbse, c'est que la proclamation du
27 d6eembre i8o5, par laquelle Buonaparte
annonea que la dynastie de Naples avoit cess'
de r6gner, signee le jour oh fut conclue la paix
de Presbourg, ne fut publi6e que lorsque Buo-
naparte se fit assur6 de tous les avantages que
le trait6 lui accordoit, et qu'il euit m'ri et pr6-
par6 son plan.

Ce ne fut done que le 51 janvier que Fon pu-
blia A Paris cette fameuse proclamation. Jamais,
avant cette 6poque, conqu6rant n'avoit tenu un
langage si despotique ; jamais vainqueur n'avoit
dispos6, d'une manikre si arbitraire, d'un 6tat
qui , par son tendue, sa population et ses
ressources, n'6toit pas un des derniers de I'Eu-
rope, et dont les souverains 6toient i~s h ce qu'il
y avoit de plus grand parmi les potentats.
Cette proclamation est adress6e h l'arm6e fran-
coise; elle lui annonce que la dynastie de Naples
a cess6 de r6gner, et que son existence est in-
compatible avec la tranquillit6 de 1'Europe et
avec 1'honneur de la couronne de Buonaparte.

Le roi de Naples ne tarda pas i se convaincre
qu'il ne trouveroit que de foibles protecteurs
dans les Anglois et les Russes, dans les bras
desquels il s'toit jet6. Aussitot qu'on eut h
Naples la nouvelle de la bataille d'Austerlitz et
de l'armistice qui y avoit k6 conclu, les An-
glois se rembarqubrent Castellemare, le 21 jan-
vier 18o6; et iorsque l'on connut la proclama-
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t0 CH. XXXV. TRAITA DE PRESBOURG DE 1805.

tion de Buonaparte, du !27 decembre i 8o5, le
ministre russe, Tatischtscheff, prdsenta, le 6 f-
vrier i8o6, au ministre du roi des Deux-Si-
ciles, une note pour lui annoncer que, comme
le corps russe n'avoit ddbarqu6 a Naples qu'en
qualit6 d'auxiliaire de l'Autriche, et que cette
puissance avoit conClu un armistice, il alloit se
rembarquer, et qu'en consdquence on rendoit
]a neutralit6 au royaume de Naples.

La cour de Caserte fit une tentative pour
ddtourner le coup qui la menaeoit. Le cardinal
Ruffo fut envoy6 A la rencontre de 1'arme
francoise pour obtenir un armistice; cette de-
mnande ayant k6 rejet6e, i continua sa route
pour se rendre auprs de Buonaparte; mais it
ne fut pas admis en sa prdsence; et le marquis
de Gallo, ministre du roi de Naples la cour
de France, eut galerent ordre de se retirer.
On croit que ces deux p16nipotantiaires 6toient
chargds d'offrir une renoncialion au tr6ne de
Naples, de la part de Ferdinand IV, en faveur
de son fils. Ce monarque chargea en effet, le
23 janvier, le prince royal du gouvernement, et
s'embarqua pour la Sicile. Apr~s son d~part,
on envoya le prince de San Teodoro aupr s de
Joseph Buonaparte, qui avoit pris le comman-
demnent de P'armde francoise et le titre de gou-
verneur des royaumes de Naples et de Sicile;
mais cette mission n'eut pas plus de succ~s
que n'en avoit eu celle du cardinal Ruffo; et
Joseph Buonaparte, aprs avoir publi6, le 9 f6-
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SECT. IV. SUITES DE LA PAIX D'E PLIESBOURG. 11

vrier, une proclamation dans laquelle i an-
nonca qu'il- ne venoit pas pour faire la guerre
A- a nation napolitaine, mais que les instruc-
tions dont il dtoit porteur lui ordonnoient de
punir ]a perfidie du roi, entra sur le territoire
du royaume.

Ce fut alors que la reine se retira aussi en
Sicile ; mais le prince royal et son Care, Yin-
fant LUopold, se mirent i la te'te d'un corps de
17,000 hommes, avec lequel ils se retir~rent en
Calabre. Le comte Roger de Damas eut le
commandement de ces troupes, et il fut 6tabli
A Naples un conseil de rdgence.

L'armde francoise entra dans le royaume par
trois colonnes : le cenLre, sous les ordres de
Massdna, marcha sur Capoue; le gdndral Re-
gnier, t la tate de l'aile droite, somma Gacte,
que ddfendoit le prince Louis de Hesse-Phi-
lippsthal; l'aile gauche, commandde par le g-
ndral Lecchi, prit la direction d'Itri. Le i3 f6-
vrier, le duc de Campochiaro et le marquis
Malaspina pass~rent au quartier-gdndral fran-
cois devant Capone, en qualit6 de ddputds du
conseil de T-gence, et signbrent une capitula-
tion par laquelle Gaete, Capoue, Pescare et
iWaples avec ses chAteaux, devoient 'tre remis
aux Francois. Le commandant de Ga~te refusa
d'adhdrer a cette capitulation, et continua A se
ddfendre valeureusement jusqu'au 17 juillet
t8o6, qu'il ful dangereusement bless6, apr~s
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12 Cli. XXXV. TRAIT DE PRESBOURG DR 1805.

quoi la place capitula le 18. Le1 5 fdvrier, Jo,
seph Buonaparte fit son entrde t Naples.

Son fr~re hdsita cependantA se prononcer sur le
sort qu'il rdservoit au royaume de Naples. Pour
prdparer l'Europe aux projets qu'il mdditoit, it
fit annoncer, par un des organes de sa volont6,
le Moniteur, que ce royaume 6toit destind t
etre gouvern6 par un prince francois et a faire
partie du syst~me f~dratir de l'Empire fran-
cois. Leo21 fdvrier, Joseph prit formellement
possession du royaume au nom de son fr re; et
ce ne fut que le 31 mars que celui-ci le nomma
roi des Deux-Siciles.

It falloit cependant conqu.rir le royaume de
Naples, dont la partie mdridionale dtoit occn-
pde encore par les troupes royales. Les gdnd-
raux francois les dispers~rent par un combat
que le gendral Regnier livra, le 9 mars, au
comte de Damas, pros Saint-Martin, dans les
environs de Lucera, dans une position re-
tranch6e, dite Campo-Tenese; le 18 mars, le
prince royal s'embarqua pour la Sicile avec le
reste, consistant en 2ooo hommes, et, le 20,
Reggio fut pris par les Francois.

La guerre recommenca cependant bientbt
aprbs en Calabre. II s'y 6toit forme une insur-
rection h la tate de laquelle se mit un certain
Michel Pezzo, qui prit le nom de Fra Diavolo.
Si lon peut en croire les rapports francois, les
insurgds exercrent toutes les horreurs dont
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sECT. IV. SUITES DE 'LA PAIX DE PREStOUG. 1L5

seroient capables des malfaiteurs ltchds des
bagnes et auxquels on auroit promis leur par-
don s'ils rdussissoient it exterminer le parti fran-
cois. La guerre devint plus rdguli~re au mois
de juillet. Le g~ndral Stuart , commandant les
forces de terre britanniques en Sicile, fit ddbar-
quer, le j..r de ce mois, 8ooo Anglois et quel-
ques Siciliens dans le golfe de Santa-Eufemia.
Les Napolitains restds fidles leur roi s'y joi-
gnirent prompternent. Le 4 juillet, Stuart defit,
pros de Maida, dans la plaine de Santa-Eufe-
mia, le g neral Regnier, dont le corps fut
presque entirement extermin '.

Mais, apr~s la reddition de Gaete, Massdna,
renforc6 par le corps de 16,ooo hommes qui
cernoit cette place, marcha contre les Anglois,
qui se retir~rent sur leurs vaisseaux. Les insur-
gds livr~rent bataille t Cocozza, oh ils 6prou-
vbrent une ddfaite complte. Le gdndral francois
rdussit t soumettre, au moins en apparence,
la Calabre, oii les Anglois ne conserv rent que
la citadelle de Reggio et le fort de Sciglio. Fra

Jamais, dit le g~n~ral Stuart dans son rapport ofi-

ciel, l'orgueil de notre ennemi prtsomptueux n'a 6t6
plus sdvbrement humili6 ; jamais la sup~riorit6 des
troupes britanniques n'a 6t6 plus clairement prouv~e
que dans les &v6nemnens de cette journfe m~mora-
ble )). Les Anglois ont attribu6 la d~faite de Regnier ht

la confiance qu'il avoit dans la sup~riorit6 de ses forces,
ce qui lui fit commettre une faute grave : i1 quitta la
bonne position que son corpsavoit occupde sur les hau-
teurs pour descendre aans la plaine. I-
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:1 CH. Xxxv. TRAITf DE PRESBOURG DE i8o5.
Diavolo lui-m~me tomba entre les mains du
parti vainqueur, et futexdcut6 t Naples, le 1o no-
vembre i 8o6.

2.o Wvolu- Le second 6v6nement que nous avons A ra-,ion dana !,a po.

12ibq delai ru~se. conter, conme suite de la paix de Presbourg,
est la rdvolution qui s'opdra dans la politique
du cabinet de Berlin.

Ce cabinet avoit rdsisLt hi tousles efforts qu'on
avoit faits, d'un 6td, de la part de la Grande-
Bretagne et de la. Russie, et, de ]'autre, de la part
deBuonaparte, pour l'entrainer dans la guerre de
la troisikme coalition. Une confdrence qui avoit
&6 tenue t Brunswick, au mois d'aoult 18o5,
entre le due r~gnant, feld-markehal au ser-
vice de la Prusse, et les ministres Comte de
Sehulenbourg et baron de Hardenberg, avoit
eonfirm6 le roi dans ses dispositions pour main-
tenir son systdne de neutralit6. Les offres que
lui fit Buonaparte dans une lettre que 1aide-
de-camp Duroc porta h Berlin le 1 .er septembre,
ne purent nullement 6branler cette r6solution.
Le roi d6elara qu'iI maintiendroit la tranquillit6
dans le nord de l'Allemagne, et qu'il tireroit
une ligne de neutralit6, laquelle comprendroit
la Saxe, la Franeonie, ine partie du cercle du
Haut-Rhin , la Hesse et la Westpbalie; le 8 sep.
tembre, i ordonna de rendre mobiles 6o ba-
taillons et 65 escadrons, et le 2o du meme mois
cet ordre fut ktendu - toute l'arm~e. Les fron-
tibres de la monarchie du cOt6 de la Russie
furent garnies par un. cordon.
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,SECT. IV. SUITES DE LA PAIX DE PRESDOURG. 15
Le 8 octobre 18o5, un corps de 20 25,ooo

Russes, command6 par le comte de Tolstoi,
dbarqua dans la Pomdranie suddoise. C'toit
le corps dont, d'apr~s son annonce, le roi de
Suede devoit prendre le commandement. Ces
troupes se tinrent, pendant quelque temps, dans
1inaction, probablement parce qu'on attendoit
l'issue qu'auroient les negociations qui avoient
&6 entames avec la Prusse, et la ddcision de
cette puissance sur le parti qu'elle avoih h pren-

dre dans les conjonctures. Cette ddcision, qui
paroissoit douteuse, fut pr6cipitde par la con-
duite arrogante de Buonaparte.

Nous avons park de la violation du territoire
prussien en Franconie par les armdes de Buo-
naparte -. Cet 6vdnement excita A Berlin toute
l'indignation qu'une insulte aussi grave devoit

inspirer A un prince inddpendant. Le ministre

de Buonaparte cette cour remit une note par

laquelle it tenta de justifier ]a conduite de son
maitre. Le cabinet prussien ne 'a pas publide,
mais on peut juger de son contenu par la r6-

ponse que le baron de Hardenberg adressa, le
1 4 octobre, h M. Lafort et au mardchal Duroc,
qui 6toit encore h Berlin. Comme c'est une des
pieces que le gouvernement de Buonaparte a
eu intrt de soustraire At la connoissance du
public, nous allons l'inserer ici:

vy. Vol. VII, p. 400.
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16 Ci. XX XV. TRAIT' DE PIRESDOTJAG DE i805.

Le roi me charge de faire connoitre ce qui suit a
S. E. M. le mar6chal Duroc et a M. Laforest, envoy6

extraordinaire et ministre pUnipotentiaire de S.1.
1'empereur des Francois.

S. M. ne sait si elle doit s'6tonner davantage des
violences que les armdes francoises se sont permises
dans ses provinces, ou des argumens inconcevables
par lesquels on pretend aujourd'hui les justifier. La

Prusse avoit proclam6 la neutralit6; mais, fid1e

jusqu'au bout A ses engagemensant6rieurs, dont tout

'avantage ddsormais toit pour la France, elle leur
avoit fait des sacrifices qui pouvoient compromettre
ses int&r s les plus chers. Cette probit6 toujours la

mrme, cette relation qui, sans rien cofiter a la

France , lui valoit sur des points essentiels une sdeu-
rit6 prdcieuse, de quel prix les a-t-on paydes ?

Justement jaloux d'une considdration qui est due
"t sa puissance comme a son caract(re, le roi n'a lu

qu'avec un sentiment dont il voudroit inutilement se

ddfendre, la depche justificative communiqude par
la l6gation francoise a son cabinet.

On s'y appuie de 'exemple des derni res guerres
et de I'analogie des circonstances, comme si les ex-
ceptions admises alors n'avoient pas 6t6 fonddes sur

des transactions positives, annulldes depuis long-

temps par la paix! comme si 1'empereur s'toit rap-
pel ces transactions lorsqu'il prit possession du pays
d'Hanovre, d'un pays qu'il avoit mis tant d'anndes sous
la tutelle de la Prusse ! On algue ignorance de nos

intentions, comme si l'intention n'6toit pas ici dans
]a nature de la chose , tant que le contraire n'est pas

stipulk! comme si les protestations solennelles des

autorit&s de la province et du minitre de S. M1.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECT. IV. SUITES DE LA PAIX DE PRESBOURG. 17

aupr~s de S. A. Electo-r~ae de Bavi~re n'eussent pas

proclam6 suffisamment ce qui n'avoit pas hesoin de

t'6tre, et que moi-m~me, la carte "t la main, dans

mes confdrences avec S. E. M. le mardchial Duroc et

M. de Laforest, je n'eusse pas ds long-temps d6clar6

l'inadmissibilitd d'aucun passage de troupes " travers

les marggraviats, en leur indiquanit la route de com-

munication que la Bavi~re s'est stipulde comme la

seule oii les marches n'auroient pas d'obstacles ! On

observe que, dans des choses aussi graves, il faut

s'expliquer catdgoriquement, comme si les devoirs

de 'explication appartenoient h celui qui repose

tranquillement sur la foi d'un principe, et non h

celui qui se propose de le renverser ! Enfin, on prd-

texte des fails qui n'ont jamais exist6 que dans des

rapports infidles; et, en pr~tant aux Autrichiens des

torts qu'ils n'ont jamais eus, on ne fait qu'appeler la

r6flexion du roi sur le contraste de leur conduite

envers lui et de celle des armies francoises.

Le roi ecit pu tirer de ce contraste des conclusions

plus graves sur les intentions de l'empereur; ii! se

borne a penser que S. M. I. a eu des raisons, du

moins, d'envisager les engagemens positifs qui ont
existi entre elle et ]a Prusse, comme n'ayant plus de

prix h ses yeux dans Les circonstances actuelles ; et

lui-mgme, par consequent, A la veille peut-6tre de

tout sacrifier au respect de ses promesses, il se con-

sidre aujourd'hui comme libre de toutes obligations

antdrieures au moment pIrsent.

Rendu ainsi A cet dtat de choses oii ron n'a plus

d'autres devoirs que ceux de sa propre s&rct6 et de la

justice universelle, le roi n'en prouvera pas moins

fque les memes priacipes !'animent toujours.

"VIII. 2
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18 CH. XXXV. TRAIT. DE PRESBOVRG DE i8o5.

Voir l'Europe partager la paix qu'il aspire A con-
server a ses peuples, tel sera son unique voeu. Contri-
buer de tous ses moyens A l'y ramener sur un pied

stable , et consacrer a ce grand ouvrage sa mddiation
active et ses soins les plus assidus, tel sera son pre-
mier devoir.

Mais entrav6 de tous les c6~ts dans ses intentions
gdn&cuses, le roi ne peut plus s'en rapporter qu'A
lui-m~me du soin de veiller "i la s6retd de "ses
peuples. Sans obligations dsormais, mais aussi sans
garanties, il se voit contraint de faire prendre A ses
armdes les positions qui devienneut indispensables
pour la ddfense de 'dtat.

En priant S. E. M. le marchal Duroc et M. de
Laforest de transmettre ces explications A S. M. I.
j'ai l'honneur de les assurer de ma haute consid6-
ration.

A Berlin, le i4 octobre i8o5.

Sign6 HARDENBERG.

Cette ddclaration, pleine de dignit:, f6t suivie
d'actions. Le gouvernement prussien fit entrer,
le 26 octobre, des troupes dans 1'dlecto rat d'Ha-
novre, dont la rdgence fut rdtablie. On ne savoit
alors si cette mesure 6toit dirigfe contre les
Francois, qui, h l'exception d'un petit corps,
coninand6 par le gdn6ral Barbou, avoient quitte
ce pays, ou si le but de ]a Prusse 6toit de pr&-
venir que les troupes russes de la Pornranie,
qui s'6toien t mises en mouvement le 26 octobre,
suivies par les Suddois cornmandds par le roi,
n'entrassent dans 1'6ectorat; mais on vii bientot
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SECT, IV. SUITES DE LA PAIX DE PRESBOURG. 19

que cette d6marche avoit k6 combine avec ]a
Russie : tous les rapports avec cette puissance
avoient subitement charg. Auparavant, l'em-
pereur Alexandre avoit vainement dernand6
qu'un corps russe qui devoit joindre 1'arme de
Kutusoff, travers a la Silksie pour arriver plus
promptement au lieu de sa destination: fidle
" son syst~me de neutralitd, le roi avoit refus6
ce passage; mais aussitot qu'il fut informtn de
]a violation de son territoire en Franconie par
Bernadotte et Marmont, it crut de sa justice de
ne plus s'y opposer, et le corps russe entra en
Sil1sie le 25 octobre. L'empereur, qui dtoit A
Pulawy, se rendit lui-meme A Berlin, oh il ar-
riva le 25 octobre. Les explications qu'il eut
avec le roi, seconddes par les reprdsentations
de t'archiduc Antoine, grand-maitre de 1'ordre
Teutonique, qui s'6toit transport A Berlin h ]a
.meme poque, et par F'opinion publique qui
denandoit vengeance de l'attentat commis en
Franconie, vainquirent les scrupules du roi, et
it renonca un systeme de neutralit qu'il ne
pouvoit plus observer avec honneur.

Le 3 novembre, les deux. monarques, quioo"°l'h . o.
avoient concu un pour I'autre u ne arnitie fondee veni, 1805.

sur 'estime, conclurent 6 Potsdam une conven-
tion dont le contenu n'a pas 6t6 textuellemett
pubUid . On sait cependant que le roi de Prusse

' On voit, par un passage du manifeste du roi d'An-

gLeterre comme 6lecteur de Brunswick-Lunebourg, da
2 *
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s'enagea A faire cause commune avec la coali-
tion, en se rdservant toutefois de faire une der-
niere tentative pour ramener Buonaparte hi des
vues de moderation. Le comnte de Haugwitz fut
envoyd h Vienne pour etre porteur des condi-
tions d'une paix gdndrale basde, h ce qu'on dit,
sur celle de Lundville; on denanda une fron-
ti~re militaire pour l'Autriche, une indemnit6
pour le roi de Sardaigne, l'6vacuation de la
Hollande et de la Suisse, la garantie de l'indd-
pendance'de ces deux pays, et la sdparation
de ]a couronne d'Ltalie de celle de France. En
mrne temps, toutes les forces prussiennes furent
mises sur pied de guerre. Trois arm des se reu-
nirent, l'une dans la Basse-Saxe, sous le com-
mandement du duc rdgnant de Brunswick;
l'au Lre en Westphalie, sous les ordres de l'dlec-
teur de Hesse; la troisidme en Franconie, sous
ceux du prince rgnant de Hohenlohe-Ingel-
fingen. Trois armdes de rdserve, commanddes
par le feld-mardchal Mcellendorf, par le due
Eugene de Wfirtemberg et par le gdndral
Richel, furent form6es dans les Marches et du
c't6 de Sagan et de Crossen. Une arin6e d'ob-
servation, sous les ordres du gdndral Grawert,
se rdunit en Silesie.

-o avril 18o6, dont nous parlerons plus has, que, dans
les n~gociations de Potsdam, i a W pour la premiere
fois question de coder l'1ectorat d'Hanovre la Prusse.
Celle-ci vouloit, en change, donner une autre pro-
vince, probablement ses possessions en Westphalie.
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Pen dejours apr~s la conventiondePosdam, Le roi ,'An-

les troupes russes qui, avec celles de la Sude, .Jn, aoss-.ion

avoient occupe le duch6 de Lauenhourg, pas-
s~rent l'Elbe, et le comte de Tolstoi ktabhit son
quartier-gdndral i Lunebourg, pendant que tes
troupes prussiennes qui 6toient en-trdes dans.
F'lectorat se retirrent vers la Franconie.. Le
19 novembre, le gdn~ral Don dbarqua t Stade
aver la I6gion hanovrienne et des troupes an-
gloises, formant ensemble i o hi aooo hommes,
et publia une proclamation du roi d'Angleterre,
dt 1i no-vembre, par laquelle ce inonarque
annoncoit qu'en attendant l'arrivde des troupes
russes requises pour occuper son 6lectorat, le
roi de Prusse avoit hien voulu Frendre lia ville
d'Hanovre sous sa protection que dordnavant
le due de Cambridge sera charg6 de la direc-
tion des affaires militaires, et le comte de Mun-
ster du gouvernenent civil du paysUne seconde
arme an-loise de to,ooo hoinmes ddbarqua h
Fembouchure du Weser, le 27 d1cembre, et le
comte de Cathcart prit alors le commandement
gdndral de l'armde hanovrienne et angloise. Le
1 .er d~cembre, les Russes cern~rent Hameln,
derniere place qui fht au pouvoir des Francois;
i y eut,- le 8, dans les environs de cette vyule,.
une petite affaire qui ne mrriteroit pas qu'on en
fit mention si ele n'avoit pas 6L6 'unique hos-
tilitW commise entre les Russes et les Francois
dans cette partie de 'Allemagne, oi. nous ver-
rons bientoL des 6vdnemens d'une autre nau'e°.
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N g~oe;ulio Le comte de Haugwitz 6toit arriv6 A Viennedu toite de

, dans les derniers jours de novembre. Les ndgo-
ciations qui eurent lieu alors sont un secret,
dont quelques circonstances seulement sont
venues A la connoissance du public. Un des
objets dont ce ministre devoit s'occuper 6toit un
arrangement qui assurrt la tranquillit6 de I'A1-
lemagne septentrionale. Buonaparte consen-
tit, dans une confdrence qu'il eut avec lui, le
28 novembre, A ce qu'elle f6t maintenue, A
condition:

1.o Que, durant les ndgociations pour une
paix gdn6rale, awcunes troupes britanniques,
russes on suedoises n'entreroient en Hollande;

2.0 Qu'on assureroit h la forteresse de Ha-
meln un rayon un peu plus 6tendu, afin d'obvier
A 'embarras de ses subsistances.

Ces conditions furent refusdes; mais peu de
jours apr~s, la face des afihires changea entire-
ment. , Les revers de la cour de Viennela force-
rent A un armistice qui devoit incessamment etre
suivi de la paix. S. M. 'empereur de Russie avoit
fait, aux ddsirs de son alli6, le sacrifice de ses
intentions gdndreuses, et ses troupes retour-
n~rent chez elles. La Prusse 6toit seule en lice.
Elle dut donner 4 sa politique les bornes de ses
moyens; et, au lieu d'embrasser, comme elle
1'avoit voulu, les intdrets de 'Europe enti~re,
sa saret6, celle de ses voisins, devint son pre-
mier devoir' ,.

' Les passages places entre guillemets sont emprunt6s

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECT. IV. SVITES 1-E ILA PAIX DE PirESBOU1G. 2o32

D'aprds ce changement de circonstances, le
gouvernement prussien convint avec le grand-
due Constantin, frere de l'empereur, et avec le
prince Dolgorouki, ministre de Russie pourtes
affaires du nord de lxAllemagne, qui s'etoient
rendus tous les deux h Berlin, qu'on adanettroit
les deux conditions propos~es, Ai 1'6gard da
Hanovre, par Buonaparte, pourvu que ce] ui-ci
s'engageat, de son c t , A ne faire entrer au-
cun corps de troupes dans le nord de I'Alle-

agne, pendant la dur~e de la ngociation,
et a ne rien entreprendre durant cet intervalle
contre le Hanovre; et, dans la crainte que Buo-
naparte n'accepta't pas cet arrangement, et ne
tournait ses armes contre la Prusse, les troupes
russes, sous le commandement diu corn te de Tols-
toi, furent abandon nees & la Prusse 7. On envoya,
le 19 ddcembre, le major de Pfuhl au quartier-
gdndral francois, pour terminer cet arrange-
ment, et porter au comte de Haugwitz l'ordre
de ddclarer i Buonaparte que la Prusse regar-
doit la rdoccupation du pays d'Hanovre par
les troupes franeoises, comme une mesure hos-
tile con tre elle '.

du manifeste prussien, du 9 octobre i 8o6. Voy. Recueil
de Psces officielles, Vol. VII , p. 4o8 et suiv.

Cette circonstance fut annonce au baron de Wet-
terstedt, secr~taire du cabinet du roi de Suede, par une-
lettre de M. d'Alopeus, dat~e de Nienhourg, le 25 d6-
cembre 18o5.

Le baron de Hardenberg en donna connoissance,
par une lettre du .22 d~cembre, i lord liarrowby, mi-
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Convention de It n'6toit plus temps de faire cette propo-"Vien ne dix x5 d6-

,bo,1o0. sition ht Buonaparte. Apr~s la bataille d'Auster-

nistre de la Grande-Bretagne h Berlin. Cette lettre
ayaut t publiee en Angleterre, Buonaparte la fit ins6-
rer dans le Moniteur du 21 mars 18o6, mais aprs
1'avoir essentiellement alt~ree II l'accompagna d'obser-
vations virulentes que nous insdrons ici.
( La not, qu'on vient de lire a k6 imprimde officielle-

ment dans les journaux anglois : est-elle vdritable ?
est-elle suppos6e? C'est ce que M. d'Hardenberg peut
dire !

((Nous ne ferons que pen de remarques: la premiere,
c'est que le protocole de la cour de Prusse est que les
ministres 6crivent an nom du roi, et qu'ici M. d'Har-
denberg 6crit en son nom et non en celui de son sou-
verain; la seconde, c'est que l'insulte que M. d'Harden-
berg fait au caract re du roi de Prusse, en supposant
qu'il n'ait sign6 le trait6 conclu a Vienne, avant la paix
de Presbourg, que pour se donner les moyens de trom-
per, ne peuvent entacher ]a loylaut6 de ce prince, et
cette pense ne d~shonore uniquement que le ministre
qui pense aussi bassement.

" Enfin, qu'il est sans exemple, dans lhistoire des na-
tions, qu'un gouvernement ait assez manqu6 de poli-
lique pour m~nager si pen ses amis, et sacrifier, comme
le fait I'Angleterre, et d'une mani~re aussi 6clatante,
des ho(wmes qui ont trahi lear conscience et leur sou-
verain pour le servir.

V Voilhi M. d'Hardenberg bien r~compens6 de s'etre
prostitu6 aux 6ternels ennemis da continent! Nous dou-,
tons que sa qualit6 de gujet du roi d'Angleterre, 1'avan-
tage d'avoir r~sidf, lui et sa femme, h la cour de
Londres, puissent le porter a approuver la publication
que vient de faire le gouvernement anglois. I1 est vrai
que cette note ne pent 6tre consid~re comme 6man&a
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litz et 'aristice qi en avoit t6 une suite im-
mediate, Buonaparte avoit adopt6 un langage

du roi; et l'Angleterre n'a point manqu6 ]a Prusse
et h son souverain en la publiant, mais elie a fait voir
sotilement de quelle mani~re elle recompense ceux qui
trahissent la cause du continent pour se vouer son des-
potisme.

" Aprbs avoir lu une pareille note, apr~s l'avoir vue pu-
blide dans tous les journaux anglois, il n'est personne qui
ne juge qu'il ne peut pas y avoir en Europe un homme
plus compl6tement ddshonor6 que M. d'Hardenberg.
Le nor prussien n'en peat recevoir aucune atteinte,
puisque M. d'Hardenberg n'est point Prussien. Le mili-
taire ne peut non plus s'en afftiger, puisque M. d'Har-
denberg n'est point soldat.

( S'il l'6toit, il sauroit que les soldats du grand Fr~d6-
ric se battent pour soutenir les principes de sa politique,
mais ne sont point traitres ni pariures. ))

Le baron de Hardenberg fit alors imprimer dans les
journaux de Berlin sa lettre du 22 dcernbre 18o5,
non alt6rde, avec les remarques suivantes :

(( Le Moniteur du 21 mars, n.' 8o, en imprimant une
lettre adressde par moi, le 22 ddcembre 18o5, i lord
Harrowby, alors ministre de S. M. Britannique i Berlin,
me somme de dire si elle est veritable ou supposde, et
I'accompagne de plusieurs remarques. Ce qui rend les
devoirs et la situation d'un homme d'6tat particulibre-
ment pdnibles, c'est l'obligation oii il se trouve le phis
souvent de se renfermer dans le silence, lors menme qu'il
est m6connu ou calomni6.

(( Cependant je dois au roi et 'a moi-meme de d~clarer
que ]a lettre en question, quoique altdrde dans plusieurs
expressions essentielles, est officielle et 6crite par ordre
de S. M, Je le dois au roi, parce qu'* la cour de Berlin,
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bien diffdrent de celui qu'il avoit tenu en no-
vembre. Le comte de Haugwitz 1'avoit suivi h
Brfinn, ohi il eut une audience le 9 ou io d1-
cenibre. II en eut une autre, le j3, A Vienne
meme. Buonaparte lui communiqua un projeL
de trait6 dont il exigea, dit-on, la signatue

quel qu'y soit le protocole cit6 par le Moniteur, les mi-
nistres n'osent se permettre des d6mnarches de cette na-
ture h l'insu du souverain; hmoi-m6me, parce que je ne
puis voir avec indiffrence qu'on me croie capable de
manquer h nies devoirs et de m'exposer h 6tre dlsavou6
apr~s avoir agi en son nom. Le 22 d6cembre, le roi et
tout le monde ignoroient, i Berlin, qu'uu traiL avoit t6
sign6, le 15, i Vienne, par M. le cornte de Haugwitz,
celui ci ayant r6serv6 toute information sur ce sujet 4 son
rapport oral, et n'6tnt arriv6 i Berlin que le 25 d6-
cembre. On se trouvoit, comme il est exprim6'dans ma
lettre h lord Harrowby, dans tine incertitude totale sur
les intentions de S. M. L'empereur des Francois. De
part et d'autre , les armes 6toient en campagne et
stir le pied de guerre. M. le major de Pfuhl fut en-
voy6 an quartier-g~n~ral francois et 4 M. le comte de
Haugwitz. pour s'expliquer sur Larrangement interm6-
diaire qui fait le sujet de la lettre h lord Harrowby, et
qui avoit 6t6 propos6 par M. le comte de Haugwitz.
M. de Pfuhl rencontra ce ministre en chemin, retour-
nant Berlin avec un trait6 d~finitif; et, naturellement,
P'arrangement interm6diaire dut tomber.

( VoiL kc fait avec la plus exacte vdrit6. Un jugement
impartial saura appr6cier les remarques du Moniteur.
Je ni'lhonore de 1'estime et de ]a confiance de mon sou-
verain et de la nation prussienne; jt-'honore des senti-
mens des 6trangers estimables avec lesquels j'ai k6 en
relation ; et c'est avec satisfaction que je compte au'ssi
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dans un ddai pdrenptoire, sans laisser au mi-

nistre le temps de prendre les ordres de sa
cou.

Cette convention n'a pas k6 irnprime; mais
on en connoit les principales dispositions qui
etoient une garantie des 6tats r6ciproques, celle
de l'int~grit6 de la Porte, et celle des r~sultats

des Francois parmi eux. Je ne suis pas n6 en Prusse;
mais je ne le cde en patriotisme h aucun indig'ne, et
j'en ai obtenu les droits, tant par mes services qu'en y
transf6rant mon patrimoine et en y devenant propri6-
taire. Si je ne suis pas soldat, je sens que je n'aurois pas
616 indigne de l'tre, si le sort m'avoit destine h d6-
fendre, les armes h la main, mon souverain et ses droits,
et ]a dignite, la sirct et l'honneur de I'6tat : ceei en
r~pouse aux remarques du 11foniteur. Au reste, ce ne
sont iii les bulletins des gazettes, ni les remarques de
leurs r~dacteurs, qui pourront jamais me d~shonorer.

t Voicl le v~ritable texte du manifeste du 22 d6cembre
-t lord Harrowby. En le comparant h celui ins~r6 dans
le Moniteur, on observera, entre autres, qu'il n'y est
question ni de confedfratioq .former qui puisse s'adap-
ter aux 6venemens, mais du d6faut d'un concert adapt6
anx circonstances; ni de ganer du temps pour prendre
des mesures plus d~cisives, mais de 'avantage qui r6-
su!teroit de I'arrangernent 'nterm~diaire de voir plus
clair; ni d'un plan que j'aurois soumis h lord Harrowby,
mais de l'a-rangement interm~diaire qui lui fut pr6sent6
pour empcber que rien ne troublt les n~gociations
dont on se promettoit le maintien de ]a paix entre la
Prusse et ]a France, et peut-6tre 'acheminement i ]a
paix g.n~rale.

Berlin, lc 8 d'avril i 8o6.
Siggn9 HTDENBE1RG.
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de la paix de Presbourg; enfin, ]a cession de
la principaut6 d'Anspach, de celle de Neu-
chatel et du duch6 de CGbves en faveur de la
France, contre l'61ectorat d'Hanovre, dont la
Prusse'devoit prendre possession. Le surlende-
main de la signature de cette convention, le
comte de Haugwitz partit de Vienne sans avoir
rendu compte A son gouvernement de cc qui
s'6toit pass6. II rencontra en route le major de
Pfuhl qu'il ramena hi Berlin ohi il arriva le 25.

On dit que le comte de Haugwitz fut mal
reeu par son souverain; telle 6toit cependant
la situation dans laquelle ce ministre avoit
plac6 la Prusse, qu'il fallut 'ou ratifier la con-
vention du 15 dcembre 18o5, ou se r~soudre
a faire la guerre ht la France. Le roi balanca
quelque temps. , La premire inoiti6 de cet
acte offroit, du moins pour 'avenir, un 6tat de
choses reconnu, garanti, stable, si Napoleon l'eut
voulu. Les r~sultats de la paix de Presbourg
6toient une calamit6 g6n~rale; mais la Prusse
se sacrifloit seule en les attaquant, et une borne
quelconque mise, une fois pour toutes, aux
usurpations continuelles de la France, sem-
bloit encore un avantage dans l'bypothbse que
les trait6s fussent quelque chose aux yeux du
cabinet de Saint-Cloud. L'autre moiti6 du trait6
de Vienne concernoit un objet dont une exp6-
rience terrible ai'oit d6montr6 l'importance. La
Prusse n'avoit pas tin moment de suiret6 ' at-
tendre, tant que le pays d'Haxiovre se trouve-
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roit irnpliqu6 dans une guerre qui ne le re-
gardoit pas. Quelque prix qu'il en ofit~t, elle
6toit rtsolue h ne pas permettre que les Fran-
cois y rentrassent. Elle avoit le choix actuelle-
ment d'obtenir cc but, soit par un trait6, soit
par la guerre. Le sacrifice de trois provinces,
aussi fidAes qu'heureusps, 6toit d'un prix qu'au-
cune ide de vaine ambition ne balancoit; mais
clles-mmes devoient tre les premieres vic-
times d'une guerre; mais tons ses fleaux alloient
peser sur la monarchie; mais la r6union du pays
d'Hanovre, s'il se pouvoit qu'elle euit lieu sous
des auspices moins funestes, assuroit h la Prusse
de grands moyens de prosp~rit' . ,)

Ce qui augmentoit 'embarras du cabinet
prussien, 6toit un engagement qu'il avoit pro-
pos6 dans 1'intervalle, le 22 ddcembre, au mi-
nistre de la Grande-Bretagne, et que celui-ci
avoit accept6 le 4 janvier i8o6. La Prusse se
chargeoit de la sfiret6 des troupes britanniques
qui 6toient dans le pays d'Hanovre, etleur don-
noit pleine facult6 de se replier au besoin sur
l'arm~e prussienne et sur les 6tats du roi, avec
les modifications suivantes:

10. Qu'elles prendroient des positions en
arribre des troupes prussiennes, et s'abstien-
droient, pendant la dur~e de ]a mndiation,
de toute demarche contre la Hollande;

20. Que si les troupes prussiennes 6toient at-
taqu~es par les Francois, ]a cour de Berlin

Manifeste prussien, du 9 octobre 18o6.
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pfIt compter sur ]a coopdration des troupes
britanniques.

Quant .i 'approvisionnement de la forteresse
de Hameln, on fit un arrangement avec le gd-
ndral Barbou, qui y commandoit, et on con-
sentit A lui remettre trois bailliages situds des
deux cot6s du Weser,. oi i pfit faire canton-
ner ses troupes, auxquelles on promit de 6hire
fournir les vivres par l'administration du pays.
Ce fut le colonel Krusemark qui conclut cette
convention.

La conclusion de cet arrangement, dix jours
apr~s l'arrivde du comte de Haugwitz / Berlin,
est un des points que le g'ouvernernent britan-
nique ou plut't hanovrien a reproch A la Prusse
avec une apparence de justice. Mais, pour justi-
fier le gouvernement prussien, i suffit de faire
attention A deux circonstances, t.0 que cet ar-
rangement avoit t propose trois joursavant 'ar-
rivde du comte de Haugwitz; 2.0 qua l' poque
oii i fut sign6, le roi n'avoit pas ddfinitivenient
ratifi6 la convention du 15 ddceinbre, et qu'di
s'etoit proposa, la m~me poque, de ne pren-
dre qu'une possession provisoire de l'dectorat
d'Hanovre. Cette mesure n'6toit pas absolument
en contradiction avec I'arrangement qu'on ve-
noit de conclure.

Apres avoir balanc6 pendant quelques jours
sur le parti t prendre dans les conjonctures dif-
ficiles oii se trouvoit la monarchie prussienne,
le roi envoya le conte de Haugwitz a Paris,
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pour y porter 'engagement de maintenir la
tranquillit6 dans le nord de l'Alleinagne, et de
porter la Grande-Bretagne et la Sude h retirer
leurs troupes de 1'e1ectorat d'Hanovre, ainsi
que pour negocier avec Buonaparte quelques
modifications h faire a la convention du 15 d6-
cembre. Le roi, ddsiroit que 'occupation des
provinces r~ciproquement cdes ne f't regar-
dde que comme provisoire, jusqu'au moment
oii le roi de [a Grande-Bretagne auroit consenti

ceder 1'electorat d'Hanovre. Une note du ba-
ron de Hardenberg, adress.e le 26 'anvier i8o6
hi M. Jackson, envoye britanitique h Berlin, an-
nonce positivement que l'intention du roi de
Prusse 6toit de ne prendre possession du pays
d'Hanovre que jusqu' ]a conclusion de la paix
entre ]a France et la Grande-Bretagne.

Les troupes russes commanddes parle comte La Prws o

de Tolstoi, se retirvrent, depuis le 14 f'vrier, novrPd. "

sur ]a rive droite de 'Elbe et dans le duch6 de
Mecklembourg, et se rendirent dans leur pays,
et celles de la Grande-Bretagne attendirent le
moment de leur embarquement. A la mrme
poque, le roi de Prusse fit entrer dans cet lece-

torat un corps de ses troupes, command6 par
le comte de Schulenbourg-Kehnert. Une lettre
du conseil d'6tat du roi, datde du 27 janvier et
adressee au comte de Munster, et une publica-
tion du roi du mme jour, annoncoient le but
de cette occupation : c'6toit de prendre l'1ec-
[orat d'Hanovre en dpot jusqu'a ]a paix, et de
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le faire administrer au norn du roi de Prusse.
Le comte de Munster protesta contre cette me-
sure par sa rdponse du 3o ]an- ier, et par une
proclamation qu'il publia le 3 fdvrier. Imm6-
diatement apr~s il s'embarqua pour 1'Angle-
terre.

Le style dans lequel 6toit r~dig~e la patente
d'occupation d~plut beaucoup A Paris. Buona-
parte qui vouloit disposer des trois provinces
que la Prusse avoit promis de ceder, et qui
avoit sans doute int~ret h brouiller cette puis-
sance avec la Grande-Bretagne , exigea du
comte de Haugwitz que l'occupation de l'elec-
torat d'Hanovre ffit d~claree d6finitive, et que
les fleuves du nord de 'Allemagne fussent fer-
mes aux Anglois. Le comte de Haugwitz crut
devoir cdder aux demandes du cabinet francois,
et signa, le 15 fdvrier i8o6, une convention
supplmentaire rddig~e dans ce sens, et que
son maitre ratifia le 9 mars i8o6. Ce fut par suite
de ce traite que le roi de Prusse fit publier
nne nouvelle patente, dans laquelle il ddclara
qu'ayant acquis par une convention conclue
avec ]a France, et contre la cession de trois
provinces, la l6gitime possession des 6tats alle-
mands de la maison de Brunswick-Lunebourg,
appartenant h la France par droit de conquete,
il prenoit possession de ces pays, qui dor~na-
vant devojent etre regard~s comme soumis A la
domination prussienne. D~s le 28 mars, une
publication du cointe de S chulenb ourg-Kehnert
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avoit d~clar fermes aux An,1ois les ports de Ia
mer du Nord et les fleu es qui s'y jettent.

Le 7 avril, le baron d'Ompteda, olinistre da
roi d'Angleterre, comme OIecteur d'Haiovre,
a Berlin, demanda ses passe-ports pour quitter
cette cour, apr~s avoir retnis tine note dans la-
quelle it protestoit contre Ia prise de possession
de I'6lectorat. Le 2o avril, le roi pubiia un ma-
nifeste dans lequel, apr~s avoir d~velopp6 tout
ce qu'il croyoit avoir i reproclher i ]a Prusse,
et avoir annonc6 h cette puissance qy'elle s'aper-
cevroit bientbt qu'en c~dant 4 Ia volont6 de la
France elie avoit commenc6 4i sacrifier son in-
ddpendance, il r~clame du chef de l'Empire
germanique, de ce corps lui-mme, et de la
Russie et de Ia Stide, comme garantes de sa
constitution, 'assistance qui lui 6toit due comme
co-6tat de l'Ernpire. Ce manifeste renferme une
assertion que le cabinet de Berlin denjentiL for-
mellement: c'est qu' i l'6poque de la convention
de Potsdam du 3 novembre i8o5, la Prusse
avoit demand6 des subsides i la Grande-Bre-
tagne. Le ministre prussien d~clara, au con-"
traire, qu'on avoit refus6 ceux qui avoient 6t6
offerts.

Le manifeste du 2o avril fut accompagn6 - La Grand,-,
i  

etagne d~clare

d'actes d'hostilit6. Des le 16 inai, un ordre du Ia grule I xa
cabinet britannique avoit d&lar6 le blocus de
'Ems, du Weser, de 'Elbe et de Ia Trave c eelui

de Ia Trave fut n6anmoins lev6 le 20 mii, sans
doute en faveur du commerce de la Russie et

VIM 5

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



54 C4i. XXXV. TrAIT DE PRESBOURG DE i8o5.

de la Sudde. On donna aux commandans de
vaisseaux de guerre anglois 'autorisation de
s'emparer des baltimens prussiens, et, depuis le
2 juin, on *accorda des lettres de marque aux
particuliers. Le juin , la Graude-Bretagne
ddclara la guerre h la Prusse.

Cubsee..re Ta L'occupation de 1'lectorat d"Hanovre attira
u ude,r

Uvrier io6. a la Prusse ine espbce de guerre avec le roi de

Suede. Nous avons vu quels siijets de mcon-
tentement ce wonarque croyoit a%7oir contre
le cabinet de Berlin, depuis ]a fin de 18o4
et le commencement de i8o5. Apr~s avoir con-
clu le trait6 de Beckaskog, Gustave-Adolphe,
6troitement alli avec ]a Grande-Bretagne et
]a Russie, crut pouvoir prendre un ton plus
imposant. Avant de se rendre en Pom~ranie,
oii it devoit commander l'arrne r6unie des
Russes et des Suddois, il envoya le comte de
Loewenhielm A Brlin, pour remettre i Fr~d-
ric-Guillaume une lettre dans laquelle il de-
inandoit d'une maniere pdremptoire a savoir
quelles Moient les vues de la Prusse dans les ar-
mernens qu'on lui voyoit faire, et pour annoncer
en meme temps qie l'armde combinde russe-
suddoise alloit occuper le pays d'Hanovre. Le
comte de Lcevenhielm trouva A Berlin l'empe-
reur Alexandre qui s'y 6toit rendu dans l'inten-
tion d'engager le roi t entrer dans l'alliance
contre Buonaparte. On pensa que la lecture de
]a lettie du roi de Suede pourroit faire une
impression dsagr6able sur le roi de Prusse:
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en consdqnence , on conseilla an comte de
Lcewenhielm de ne pas la remetere. I1 fei-
gnit n'6tre venu h Berlin que pour avoir une
audience de l'empereur; eL celui-ci Ie chargea
de dire d son maitre que s'il vouloit faire un
pas seulement pour se rapproclier du roi de
Prusse, 1'empereur se faisoit fort d'engager
celui-ci d aller an-devant de ses voeux.

Gustave-Adolphe fut extr~mement rnecon-
tent, et du coite de Loevenhielfr, et du ba-
ron de Hardenberg , et de 'empereur de
Russie. I se ddmit sur-le-champ du comman-
dement de l'arme combin~e qui 6toit ddj en
route pour 'Elbe, et fit rdtrograder son corps
en Pomdranie. Par cette ddmarche il fit man-
quer 'exdcution du plan de campagne qui
avoit k6 convenu. L'arm6e russe - sutdoise,
reunie aux 12,000 Hanovriens ddbarqus a
Stade, et au corps de lord Cathcart, avoit d4
faire une diversion puissante en Hollande.
Apr~s qu'on eut perdu plusieurs semaines en
ndgociations, l'arme suddoise se mit enfin
en marche et se porta vers Lunebourg. Mais
peu de temps apr~s, la bataille d'Austerlitz et
les dvdnemens qui en furent la suite, chang&-
rent ]a politique des cabinets, ainsi que nous
I'avons rapportd.

Ce fut alors que Gustave-Adolphe voulut
reprendre le comnmandement de l'arme russe;
mais le gdndral Tolstoi lui declara que son
maitre avoit mis ce corps sous les ordres du

5*
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roi de Prusse, lequel, en occupant le pays
d'Hanovre, s'6toit charg6 de prot~ger le nord
de 'Allemagne contre toute hostilit6. Les
troupes angloises s'embarqu~rent, et les Russes
se retirbrent dans le duch6 de Mecklenbourg;
mais le roi de Subde publia, le 1.crh'vrier i8o6, A
Boitzenbourg, oii 6toiL son quartier-g6nral,
une dtclaration portant que le duch6 de Lauen-
bourg, occup6 par les troupes sutdoises, ne
cesseroit pas d'etre sous la protection de la
Suede, jusqu'h ce qu'un arrangement entre
cette puissance et la Grande-Bretagne en eit
statu6 autrement. Un bulletin du .mme jour
annonca qu'un corps dtach6 de l'arm.e su6-
doise, sous le commandement du comte de
Loewenhielm, occuperoit la rive droite de
l'Elbe, et auroit son quartier-g~n~ral i Ratze-
bourg. On assure qu'h cette m~me 6poque,
Gustave-Adolph e offrit la Pom.ranie h la Rus-
sie pour une somme de 6 a 7 millions de rix-
dalers.

Le parti que prit ce monarque de s' riger en
protecteur du duch6 de Lauenbourg 6toit d'au-
tant plus extraordinaire que le roi d'Angleterre
ne luideMandoit pas ce service. loin de IA, une
d@p'che de Fox, du 14 ftvrier i8o6, adress~e
h M. Pierrepoint, ministre britanniqne - Stock-
holm, demanda meime que le roi de Suede
renon~At h se Charger de ce rtle. , J'ai vu, dit

Fox, par une copie de la dpeche de M. de
\Yetterstedt, et que M. Rehausen m'a remise,
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que S. M. a manifest6 le voeu d'etre instruite
des desseins du roi, par rapport h ses posses-
sions d6ectorales, avant qu'on fasse un'e dtmarche
pour les 6vacuer. En consdquence des ordres
recus de S. M., je suis autoris6 h vous charger
de faire h S. M. Sudoise la communication
suivante : Le roi ayant retir6 d'Allemagne ses
propres troupes, et toute possibilit6 d'une
cooperation ayant disparti, S. M. n'hsite pas
d'exprimer le ddsir que le roi de Su~de en retire
aussi les siennes; S. M. reconnolt avec grati-
tude le soin de S. M. Suedoise d'avoir d'abord
demand6 l'opinion du rdi sur cet objet, S. 1.
le regardant comme une preuve itdrative et dis-
tinguee de l'amiti6 et de la confiance de S. M.
Suddoise. -

Cette ouvertture ne changea pas la rdsolution
du roi de Sude. Cependant elle mit la Prusse
dans un grand embarras, surtout depuis qu'elle
se fut ddcidde h occuper 'dectorat d'Hanovre
pour son propre compte. Gustave-Adolphe avoit
fini par renvoyer ses troupes dans la Pomranie,
en ne laissant que 5oo hommes dans le ducb6
de Lauenbourg; mais il ddclara qu'une attaque
dirigde contre ce ddtachement seroit regardde
comme une ddclaration de gIuerre contre la
Suede. I1 dit, dans une ddptche du 6 avril, que,
fort de la justice de sa cause, et plein de con-
fiance en les ddcrets de la Providence, il atten-
droit les &v6nemens '. -

' Ces details sont tires d'un ouvrage su~dois qui parut
' Stockholm, en 18io, sous le titre de Historisk 7afla af
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Quelque ddsagrdable qu'il ffit it la cour de

PVusse de commettre des hostilitds contre la
Suede, il fallut cependant se rdsoudre finale-
nient A user de ce moyen. Le 23 avril, quelques
nfilliers de Prussiens entrbrent dans le duch
de Lauenbourg et envelopp~rent le ddtache-
inent suddois; celui-ci ayant fait mine de Vou-
loir se frayer un passage le sabre A la main, on
Iui ouvrit les rangs pour le laisser passer : ces
soldats alIrent rejoindre leurs compatriotes en
Ponranie. La veille, le roi de Suede avoit
adress6, de son quartier-gdndral £ Greitswalde,
;h ses ministres dans les cours trang&res, une
circulaire dans laquelle il dit en tre autres: cc Si
S. M., par suite de ses liaisons avec le roi de la
Grande-Bretagne, a voulu, dans un temps oii
l'on ne connoissoit pas encore les projets dut
cabinet de Berlin , employer toutes ses forces
pourconserver t ce souverain 4u moins tine
.partie de .ses possessions hrdditaires sur le
continent, S. M. a du, par la suite, trouver dans
1'intime amiti6 du cabinet de Berlin avec Buona-

Konung Gustaf IF Alolfs sednaste Regeringsdr, med
Bilagor. Nous n'avons pu nous procurer 1'original de
ce livre, de mani~re que nous avons W obl;s de
nous servir d'une trbs-mauvaise traduction allemande
qui en a paru t Hambourg, en i8io, en 2 vol. in-8. ° ,
sous le titre de Historisches Gemtilde der letzten Regie-
rung.;jahre des gewesenen Kbnigs Gustav IV Adolp/hs
A4us dem Schwedischen. It est facile de s'apercevoir que
cet ouvrage est semi-dfficiel : on doit en citer le texte
avec queque prcaution i mais l'ouvrage est riche ea
pi~ces offlicielles.
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parte, et surtout dans ses mesures contre le
commerce anglois, des motifs puissans de per-
sister in~braniablement dans son syst~me. Ac-
coutume depuis long-temps i compter la Prusse
parmi ses ennemis, h cause de son alliance avec
tn gouvernemertqui est en guerre avec la Suide
et ses allids, le roi ne regarde les 6"6nerrens
actuels que conime une suite n6cessaire de ce
principe. Le roi de Prusse, en essayant d'arra-
cher A S. Al. Britavnique un pays qui lui appar-
tient, efi fermant au pavilion anglois les ports
et les fleuves de 'Allemagne septentrionale, en
annoncant que toutes ces mesures sont une
cons6quence d'un accord avecla France, donne
des preuves suffisantes de ses intentions hostiles
contre les cours alli6es. Si, aprbs tout, il fait en-
core attaquer les troupes su6doises dans le duch
de Lauenbourg, le roi ne pourra expliquer
cette conduite que d'une seule maniere. Partout
oit se trouvent des troupes su6doises, elles ne
peuvent 6tre attaqu6es sans que le roi le regarde
comme une d'claration de guerre, et c'est de
cette m.4nibre qu'il envisagera le cas d-nt i est
question. ,

Cette d6claration renferme des erreurs en
politique qu'il est n&essaire de relever. Si un
6tat 6toit autoris6 t regarder comme ennemi
tout autre 6tat qui vit en bonne intelligence aA ec
son ennemi, ou avec celui de ses allis, it n'exis-
teroit plus de neutralit6, et toute guerre ent re
deux puissances deviendroit n6cessairement une
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guerre gdndrale. I1 n'a pas exist6 d'alliance entre
la Prusse et la France avant le trait6 do 15 d6-
cembre i8o5; et si le roi de Sude vit, dans
Y'occupation de Il'ectorat d'HIanovre par la
Prusse et dans la fermeture des fleuves du nord,
des intentions hostiles envers les trois allies,
c'toit donner A l'idee d'alliance une extension
que des traitds de ee genre n'ont pas en poli-
tique, puisqi'Il n'existe pas entre de simples
alliks une rdunion d'intdrkts telle, qu'on ne
puisse faire de tort t i'un sans blesser tous les
autres. La Russie, une des trois puissances alli6es
dont parle le roi de Suede, ne regarda pas les
ddmarches de la Prusse comme hostiles, quoi-
que dirigdes contre son a11i; aussi les troupes
russes 6vaciirent-elles tranquillement le pays
d'Hanovre. Enfin, la inaxime mise en avant par
le roi de Subde que, partout oii se trouvent des
troupes sudoises, elles ne peuvent etre atta-
qudes sans que cette attaque soil une ddcara-
lion de guerre contre la Suede, est contraire At
'l'iisage recu, et son adoption ne tendroit qu'ht
mwultiplier les maux ins~parables de 11 guerre.
En effet, il est recu dans le droit des g-ens euro-
p~en qu'une puissance peut fournir des troupes
auxiliaires A une autre pour 'assister contre
ses ennemis , sans pour cela tre regardde
comme paptie belligerante; et ce principe est
surtout admis lorsque les troupes auxiliaires
fournies sont h la solde de I'tat qui les a appe-
Ies.
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On pourroit encore demander de quel droit
le roi de'Suede a pris sons sa protection le du-
ch6 de Lauenbourg, contre le gr6 meme du roi
d'Angleterre. *Cette protection n'dtoit pas une
cons6quence du trait6 de subside du 3 oc-
tobre 18o5 , puisque, d'apr~s ce traihd, les
troupes su doises devoient combaLtre, non pour
la Grande-Bretagne, mais pour la cause com-
mune et contre 'ennemi commun, pour coop6-
rer au plan concert6, qui n'dtoit nullement la
garantie du ducb de Lauenbourg. En suppo-
sant que le gouvernement prussien euit tort de
regarder 1'6Iectorat d'Hanovre comme un pays
acquis h la France par droit de conquete, de
mani~re qu'elle puit en disposer, c'6t6it au roi
de la Grande-Bretagne de s'en plaindre; mais le
roi de Suede n'6toit pas appek t juger ce dif'-
fdrend.

II est juste d'observer encore que, quelque
jugement qu'on porte de la politique que la cour
de Berlin suivit i cette 6poque malheureuse,
on ne peut meconnoltre que le but auquel ten-
doient tous ses efforts, 6toit de prdvenir que
l'Allemagne septentrionale ne devint le th&fatre
de la guerre. Nul doute que le cabinet de Ber-
lin ne se soit tromp6 dans le choix des moyens
d'atteindre ce but; mais ktoit-il permis pour'cela
de calomnier ses intentions?

En entrant dans le duch de Lauenbourg, les
Prussiens avoient ddclar6 qu'ils n'avoient pas
d'ordre de commettre des hostilitds contre les
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Suddois. Le roi de Prusse se regardoit toujours
coumme 6tant en paix avec la Suede; mais Gus-
tave-Adolphe ne voulut pas que cela fiAt ainsi;
il publia, le 27 avril i8o6, a Strolsund, une es-
p&ce de manifeste contre la Prusse, et ordonna
de mettre un embargo sur les bAtimens prus-
siens qui se trouvoient dans les ports de Subde;
le 13 mai, i1 ordonna le blocus des ports prus-
siens de la Balique. Dans les instructions qu'il
dressa lui-meme pour l'amiral Cederstr6m, i
cst dit que les ports de la Prusse seront bom-
bardds et les habitans mis h contribution. Ay ant,
quelque temps apr.s, ddclar6 que le blocus de
ces ports a) oil k6 fait pour compte de l'Angle-
terre, le gouvernement britanniqtie repondit
( et ce fait est remarquable ) que la Grande-
Bretagne ne bloquoit janais que les ports et
les mers dont on excluoit ses vaisseaux; ce qui
n'6toit pas le cas de la Baluique.

Le 13 janvier i8o6, le roi de Su~de avoit fait
d~clarer A la diete de l'Empire germanique
,.que les illgalitds qui se commettoient jour-

Snellement par plusieurs membres de 'Empire
contre la constitution h laquelle As avoient jur,
d'obdir, dtoient contraires aux principes de
l'honneur et de la vertu; que le roi avoit pr6-
dit depuis long-temps Jes malheureuses suites
des dissentions qui avoient regne parmi les

Inembres de l'Empire germnamque ; que ses
sentimens et ses principes etoient trop connus,
pour qu'il fit ndcessaire de les repdter , surtout
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t une 6poque ou celui qui vouloit 6tre ecoute
ne devoit pas parler le langage de 'honneur
et encore moinssuivre ses lois; que .le roi trou-
volt par consdquent qu'il seroit au-dessous de
lui de prendre part, depuis ce jour, aux ddli-
b1ralions de la dikte, aussi long-temps que ses
dcisions ne seroient influences que par l'usur-
pation et l'6go'sme. , I1 parolt que cette ddcla-
ration avoit 6t6 provoqude par 'adoption du
titre royal par les 6lecteurs de Eavibre et de
Wirtemberg, qui certainement 6toit trbs-in-
constitutionnelle. Quoi qu'il en soit, le roi de
Su6de y montra un si grand dddain au corps
germanique, qu'ona lieu d'etre 6tonn6 que son
ininistre h ]a dite ait communiqu6, le 13 mai,
par une note officielle adressde aux membres
de cette assemblke, le manifeste du 27 avril,
pour 6clairer l'opinion publique sur les diff6-"
rends entre la Prusse et la Subde.

Le roi de Prusse crut devoir rdunir sur les .
frontieres de la Pomdranie un corps de troupes e' I. s.de.

que commanda le g6ndral Kalkreuth; mais on
6vita tout acte d'hostilit6, et le 8 mai le roi de
Prusse 6erivit A Gustave IV Adolphe la lettre
qu'on va lire '.

2 Cette correspondance, inconnue en France, est

tir~e de la traduction allemande de 'ouvrage sutdois
dont nous 'avons p.arl6 ci-dessus p. 38. Notds observe-
rons par cons6quent que nous la donnons traduite sur
une traduction : circonstance qui peut produire plu-.
sieurs iuexactitudes.
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Monsieur mon fr6re, nos relations 6toient depuis
long-temps rompues par des circonstances aux-
quel]es je n'ai certainement pas' fourni l'occasion.
L'importance du moment m'a ddcidd h changer de
rdsolution. Les troupes de V. M. ont, les premieres,
tir6 sur les miennes. Mes sujets ont &6 maltraits sur
le territoire de V. M.; leurs vaisseaux ont &6 mis
sous l'embargo dans les ports de V. M. Un tel dtat de
choses ne peut pas durer long-temps. Je dois A moi-
merme de vouloir apprendre quand il devra cesser.
Je n'ai jamais eu envers la Subde des vues qui eussent
pu exciter son inqui6tude ; je n'en ai pas m~me dans
ce moment; mais je dois savoir quelles sont les in-
tentions de V. M. a mon dgard. V. M. vent-elle la
guerre ou la paix ? Dans tous les cas, Je dois deman-
der une rdponse catdgorique qui ddterminera rues
mesures ultdrieures. V. M. trouvera sans doute conve-
nable A son honneur d'kre sincbre envers moi,
comrpe je crois devoir "t mon honneur de ne pas ia
laisser dans lincertitude sur mes seifimens. Je me
flatte toujours de 1'espoir que V. M., apvis la r~cep-
lion de cette lettre, qui doit lui 6ter tout soupcou
d'intentions hostiles de ma part, et la rendroit par
consequent responsable de tous les malheurs de la
guerre, rdvoquera immdiazement toutes les me-
sures prises contre le commerce de mes sujets, et
rtablira le seul rapport entre nous que nos souN enirs

admettent. Le major Bronikowski aura I'honneur de
remettre cette lettre "h V. M.

J'ai l'hvnneur, etc.
Sign6 FRfDfRIC GUIfLAUME.

Le roi de Subde rdpondit en ces termes, le
12 mai i8o6;
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Monsieur mon fr~re, je n'ai pas manqu6 de rece-

voir la lettre de V. M., du 8 mai, que le major Bro-
nikowski m'a remise, parce que je pensois qu'elle
pouvoit contribtier t aplanir les diffdrends qui se

sont dlevs depuis quelque temps entre nous. Sans
doute mes troupes ont tir6 les premieres; mais en
cela elles n'ont fait que leur devoir. La frontibre dui
duch6 de Lauenbourg, qui se trouvoit sous ma pro-
tection, avoit &6 passde par la force armde de V. M.,
sans 6gard a la ddclaration solennelle que j'avois fait
communiquer aux commandans de vos troupes.
Comme une suite naturelle de cette dimarche hos-
tile, j'ai fait mettre un embargo sur tous les vais-
seaux prussiens qui se trouvent dans mes 6tats, et
exdcuter, par une de mes escadres, le blocus des
ports de la mer Bahique qui appartiennent V. M.
Les sujets de V. M. qui, par erreur 9 avoient t6 arr-
t6s un moment, ont 6t6 remis sur-le-champ en libert6
par mes ordres, et n'ont certainement pas 6t6 mal-
traitds. Four ne pas entraver la rdconciliation dans un
moment oh l'on doit d6sirer lie N'dtat actuel des choses
cesse, je m'abstiens de toute plainte et de tout juge-
ment sur des fautes qui pourroient avoir dt6 corn-
mises. En consequence, je ddclare que les disposi-
tions ci-dessus 6noncdes seront retirdes aussit6t qu'au-
cun port de la Baltique ne sera ferm6 au commerce
anglois, et que le Lauenbourg sera dvacu6 par les
trotkpes de V. M., afin que S. M. Britannique en soit
remise en possession. Au reste, je me r6serve, ' moI
et i mes allids, de ndgocier tant sur le sort futur de
1'dlectorat d'Hanovre, que sur les dispositions gdn-
rales de V. M. a I'dgard du pavilion britannique.

Je suis, etc.

Sign, GUSTAvE-ADOLPHE,
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Avant que le ro de Prusse ei't pu rdpondre
A cette lettre, elle fut suivie d'une autre portant
la date du 14 mai, que voici :

Monsieur mon fr~re et cousin , dans ma lettre dtz
I- mai, j'ai fait "t V. M. les propositions que je
croyois pouvoir op~rer un changement dans les
rapports actuels de nos 6tats , Fun envers 'autre,
Pour vous prouver encore davantage combien je
desire, de mon ckte, n'y mettre aucun obstacle, je
n'h6site pas d'ofrir par la pr6Senfe a V. M. une
alternative de mes premikres propositions. A la place
de la restitution du duch6 de Lauenbourg, que je
veux considrer dui mme point de vue que le reste
de 'dectorat d'Hanovre, je demande maintenant
que I'Elbe soit ouverte au pavilion britauniqte, et me
rdf~re, pour le reste, ati contenu de ma dernikre
lettre. Mon aide-de-camp, le major de Chapmann,
aura l'bonneur de remeare celle-ci V. M.

Je suis, etc.
Sign6 .GUSTAVE-ADOLPHE.

Voici la rdponse de Fr~dric-Guillaunie III:

Monsieur mon fr~re, M. le major de Chapmann
m'a remis la lettre de V. M. Je prie V. M. d'observer
que nos rapports ne nous appellent pas A traiter de
choses qui sont 6trangbres a l'intdrt de la Subde. De
ce nombre sont, sans contredit, les mesures par les-
quelles le pavillvn britannique est pour quelque
temps exclu des ports de la mer du Nord, et sur
lesquelles je me suis expliqu6 envers les puissances
que cette affaire concerne. Pour cc qui regarde le
pays de Lauenbourg, it toit impossible que V. M.
ne vit pas qu'aussit6t que 1'dectorat toit occupe, cc
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petit district devoit tre occup6 de meme. Mais
tant que V. U. desire que le commerce de la Trave
soit libre, les avantages de vos stijets vous donnent
indubitablement un droit d'intercder pour cela , et,
par cette considdration, je me crois oblig6 d'y r6-

pondre.

En consdquence, je me bate de d6clarer qu'il n'a
jamais &6 question de fermer un port quelconque de
la Balique ni au paN illon britannique ni A quelque
autre pavilion , et que dans cc moment on est 6clairci,
taut a Loudres qu'" Saint-PNtersbourg, sur un mal-
entendu que V. M. a aussi partag6.

D'aprbs cette ddclaration, que je souhaiterois sin-
cbrement pouvoir rendre encore plus satisfaisante,
je prie V. M. de faire lever 1'embargo qui a 6t6 mis
sur les Naisseaux de mes sujets, et de rapporter les
mesures ordonndes contre mes ports. Les repr6-
sailles cle j'ai prescrites seront rdvoqudes sur-le-
champ dans le mrme ordre. Mais si une autre' rso-
lulion avoit pour rdsultat Un malheur sans objet, je
prie V. M. de se rappeler qu'elle seule l'a voulu, et
que j'ai taich6 de 'emp~cher aussi long-temps que
cela a ddpendu de moi.

Je suis, etc.

FRED RIc-GuILLAUME.

Gustave IV Adolphe rdpondit, le 21 mai'
I8o6, en ces termes:

Monsieur mon fr~re et cousin, j'ai recu, par mon
aide-de-camp-gdnra le major de Chapmann, la

lettre qie V. M. lui Fremise, et vu avec mdconten-
ment qu'elle ae rdpondoit pas A mon attente. Apr~s
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avoir proposd a V. M. tout ce qui me paroissoit ac-,
ceptable pour terminer nos diffdrends, je la prie
d'observer que toutes les propositions que jai faites
se fondent sur ma liaison avec S. M. Britannique;
car, en vertu de cette liaison, l'intdrlt de 'Angle-
terre ne peut absolument pas 6tre considdrd comme
s~pard de celui de la Subde. Mes devoirs, aussi bien
qIe les lois de F'honneur, exigent que je n'abandonne
pas cet int6rt, surtout dans un moment oii le roi
d'Angleterre a 6t forcd de rompre ses rapports avec

V. M. par sa ddclaration du 2o avril, et a en consd-
quencesolennellement rdclamd ma mediation,comme
garant de la constitution germanique, ainsi que celle
de 1'empereur de Russie. En remplissant setlement
les promesses donndes i mes allids, je ne crois pas
devoir me reprocher les suites que petit amener un
dtat de choses qu'il ddpend uniquement de V. M. de
terminer; et comme, ds l'origine de la coalition,
j'ai sincbrement souhait6 de voir mes armes r6unies
aux v6tres pour la ddfense de nos communs droits,
il m'6toit impossible de prdvoir que, par des causes
entirement dissemblables, elles pussent 61re tour-
ndes contre les v6tres.

Je suis, etc.

Sign6 GUJSTAVE -ADOLPHE.

Le 29 mai i8o6, le roi d- Sde, dont le
quarLier-gdndmal 6toit a Greifswalde, n'ayant
pas recu de r6ponse la prdcddente, dcrivit au
general Kalkreuth, pour lui ddclarer que si le
roi de Prusse vouloit negopier encore une fois
sur les objets en litige, cela ne pourroit se faire
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que directement entre les deux rois, sans inter-
m'diaire. En consequence de cette ouverture,
le roi de Prusse chargea ce g~ndraJ d'avoir une
entrevue avec le roi de Suede. Elk eut lieu, le
20 juin, sur ladigue d'Anklam. On ne connoit
pas officiellement ce qui se passa dans cette
conference; on sait seulemeit que le roi de
Suede persista a occuper le pays de Lauenbourg.
Les ntgociations n'avac6rent pas dans une
autre entrevue que le colonel prussien, Kruse-
mark, eut, le '7 aolit, avec le rol. Le roi de
Subde annonca au roi de Prusse , par une
lettre du 20 ao,'t , qu'il avoit ordonn6 h ses
troupes d'occuper le pays de Lauenbourg, et
que si cette occupation n'6prouvoit pas de
r~sistance, le blocus des ports prussiens seroit
lev6.

La conviction dont le cabinet de Berlin toit
alors anim, que ]a guerre avec Buonaparte
seroit inevitable, l'engagea A cider au roi de
Subde, sur un point de contestation qui 6toit
devenu une affaire d'aniour propre. Les troupes
prussiennes pass~rent sur la rive gauche de
'Elbe, et les Su~dois eurent la satisfaction
d'occuper, le 27 aouit, le duch6 de Lauenbourg
au nora du rot d'Angleterre. Ce fut peu de jours
avant cet evenement, le 22 aoit i8o6, que le
roi de Prusse 6crivit au roi de Suede Ia lettre
suivante, monument admirable de candeur, de
justice et de grandeur d'ame.

'VLI. 4
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Monsieur mon frre et cousin , le lieutenant-colo-

nel Melin m'a apportd ]a lettre de V. M.'. Je sou-
baite autant que V. M. que nos f'cheux diffirends
soient termins..Malheureusement, de tous les moyens
que V. M. a successivement proposes, celui dont it
est question dans les deux derni~res lettres est prdci-
sdment celui qui est le moins propre a amener un ac-
commodement. Mes troupes n'ont pas 6vacud le pays
de Lauenbourg, et par constquent une tentative sur
ce pays seroit une attaque. Mais permettez que nous
avouions mutuellement la v6rit6. Nos diffirends ne
concernent pas proprement la chose meme ; car le
sort du pays d'Hanovre ne ddpend ni du sdjour des
Prussiens ni de celui des Suddois dans ce petit pays
que nous avons alternativement occup6. I1 paroit
plut6t qu'un point d'honneur est la cause de notre dis-
cordance. Un ddtachement de braves soldats a 6t6
oblig6 de ceder queques pouces de terre A une force
sup6rieure. Soyons sinc rement justes : mes ports
ont t6 bloquds pendant quatre mois par la flotte de
V. M. sans que j'en aie pris la moindre satisfaction.
Ne pourrions-nous pas convenir tous les deux que
nous nous sommes fait quelque mal, et prendre en
mgme temps la rdsolution de livrer A 1'oubli tout ce
dont nous avons a nous plaindre rdciproquement ?
Au lieu de nous faire I'un i l'autre du mal, sans
avantage pour nous, ii y a tant de choses i faire
dans nos 6tats pour le bien de l'humanitd!

Au surplus, j'ai des raisons pour croire que S. M.
1'empereur de Russie sera bient4t en tat de nous

' La lettre du 2o ao~t.
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faire des propositions qni seront conformes it nolre
position respecde. Nous pouVons tre convaiucus
que tout ce qu'il proposera portera le cachet de son
caractbre; mais, qtel qu'en soit 1'effei, j' protiverois
une grande satisfaction si notre reconciliation avoit
lieu auparavant.

Je suis, etc.
Sign4 FRtDRiUc-GUILLAUMV.

Le 29 aoi't, Gustave LV Adolphe, satisfait
de la nouvelle cpi'on avoit permis AI ses troupes

d'entrer dans le pays de Lauenbou'rg, crivit
ce qui suit:

Monsieur mon fr re et cousin, j'ai recu aujour-
d'hui, par le rapport de mon aide-de-camp-gnd&al
le comte de Loewenhielm , qui commande mes
troupes dans le duchd de Lauenhourg, la nouvelle
que l'occupation de ce pays a eu lieu Wune marni~re
paisible le 2)7 de ce mois. Je m'empresse d'en preve-
nir V. M. par cetie lettre, que mon aide-de-camp
d'Engelbrechien a ordre de lui remettre. L'objet de
c ette letre est de ddclarer que ddsormais je regarde
les hosiilitts entre nos deux 6tats conwlue terminees;
cependant, pour en ire pleinement convaincti, je
desire une rponse sincere et ca gorique de V. U.
Comme i ne peut y avoir de moyeu terme dans tne
affaire si impgrtante, je me vois force, apres ce qui
s'est pass4 daus les derniers temps, de demander cet
6claircissement. Je prie V. M. de croire qu'en cela ie
D'ai pas agi d'apr~s des motifs autres que ceux
d'apr~s lesquels j'ai toujours agi, et dout je ne me
d~partirai Jamais.

Je suis, etc.
GUSTAYE-ADOLPRE.

4 *
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La correspondance fut terminde par la lettre
suivante du roi de Prusse, datde de Charlotten-
bourg, ie jerseptembre i8o6.

Monsieur mon fr~re, j'avois ddclar6 i V. M. que
je regarderois l'entrde de ses troupes dans le pays de.
Lauenbourg comme une attaque. Je devrois done
nous croire en dtat de guerre; mais cette guerre,
surtout dans la position actuelle, me parolt si peu
convenable et si peu naiturelle, que tous les autres
motifs doivent cdder a ce dernier. Si V. M. pense de
meme, elle IV montrera dans ses proc~ds futurs, et
je regarderai ce difffrend comme termin6.

Je suis, etc.

Sign6 FREDAAIC-GUILLAUME.

Ainsi s'arrangea un diffdrend dont il seroit
difficile de dterminer l'objet. Le roi de Prusse,
inaitre de 'dectorat d'Hinovre, consentira-t-if
ou non qu'une tr~s-petite portion de ce pays soit
occupde par les troupes suddoises, non au nor
de leur souverain, mais pour le corm~pte de Fan-
cien souverain ? Ou celui-ci renoncera, A la paix,
/ la possession de 'dectorat, et alo rs le duch6
tie Lauenbourg aura le mgmie sort; ou i n'y
renoncera pas,, et l'tat de guerre continuera
entre lui et ia Prusse. Dans ce cas i ne lui
servira. h rien que ce duch soit occup6 en son
nom , puisqu'il ddpendra toujours du roi de
Prusse de renvoyr quelques milliers de Sue-
dois qui IY sont placs. Mais Gustave-Adolphe
qui ne pouvoit pas garantir a son alli6 l'eec-
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torat d'Hanovre,'-,'etoit charg de la d~fense
du duch6 de Lauenbourg, et it ne vint jamnals
dans la te'te de ce souverain de trausiger sur
ses devoirs. I ex~cuta ses engagemens sans
gard"aux resultats.

Aussit6t qu'on eut permis h ses troupes de
prendre encore une fois possession du duch6 de
Lauenbourg, i annonca cet 6v~nement aux
cours de Londres et de Saint-P tersbourg,
dans des notes officielles, et leva, le 5 sep-
tembre, le blocus des ports de la Prusse stir Ia
Baltique. La Prusse qui ne s'6toit jamais re-
gardee comme 6tant en guerre avec la Sunde,
ne r~pondit pas A cette d~claration ; seulement
la commission si~goeant Il Hanovre adressa a
toutes les autorit~s de 1'61ectorat, 1'exclusion
du duchU de Lauenbourg, un ordre pour faire
cesser tout envoi de fonds dans cette petite
province.

Le troisi~me r~sultat de la paix dePresbourg s., c,si..."~~ chang"8 o* -

est compos6 de plusieurs 6v6nemnens isolhs, , , wd-- -

provenant d'une nmme cause; nous voulons
parler des diverses cessions, 6changes et ac-
quisitions de territoire qui suivirent la paix de
Presbourg, et qui pr6parbrent de plus en plus
la dissolution de I'Eipire germanique.

Le premier exemple de ces usurpations qui ,s0urission.,,In noblesse i-
m6diat. t,'A lla-

bientot devinrent si hequentes, fit donn6, nous ,,gr, .
'avons dit, pendant Ia guerre entre Buonaparte
et 'Autriche, par i'61ecteur de Bade. Depuis
long-temps les princes allemands coivoitoiet
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les possessions de ]a noblesse immdiate, de
'ordre Teutonique et de celui de St.-Jean, qui

6toient enclavdes dans leurs territoires.,et nous
avons parl6 des discussions qui s'6Ievbrent cC
suiet apr~s le rec~s de la ddputationde l'Empire
de i 8 o3 1. Alors l'autorit du cbef de I'Empiro
rdprima les tentatives de quelques princes de
s'emparer de ces enclves. Mais lorsque les
arin)es fr'ancoises etirent pdn~tr6 dans les 6tats
de la monarchie autrichienne, 1'eiecleur de
Bade publia, le 3 ddcembre i8o5, une patente
par laquelle it prit possession des terres de la
noblesse immdiate et de l'ordre Teutonique
situ~es dans I'enceinte 1e son 6lectorat. Les
expressions inystdrieuses dans lesquelles on en-
veloppa Finiquit6 de cette mesure, sont remar-
quables. , Les circonstances, y est-il dit, et
des motifs pressans nous engagent, pour pr&,
venir et empecIer toute imnmixtion dtrangdre et
illkgitime, A prendre sous notre protection
partiulidre et sous notre inspection souveraine
Jes ,.ndroits, terres et lieux ou la prdsente pa-
lenle est affichde, avec routes leurs apparte-
nanceset dependances. , Sous la meme date, le
conseil d'tat de 1'electorat adressa des rescrits
pour le nieme objet A ]a r6gence de l'ordre
Teutonique si6geant A Mergentheim, t celle de
l'ordre de Saitit-Jean de Jdrusalem Heiters-
beim, et aux directoires des cantons de la

1Foy. Vol. VII, p. 156.
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noblesse immddiate du Brisgau, de l'Ortenau,
de ]'Odenwald, du Heegan, de 'Algau, du lac
de Constance et du Danube. Dans ces rescrits
on parle de la dissolution des liens qui, jusqu'h
prdsent, rdunissoient les 6tats d'Empire pour
leur tranquilit16 et Jeur bien commun; de motifs
4 la force desquels on n'avoit pas pu rdsister;
de mesures prescrites par le devoir de ddfendre
sa propre existence politiqne et de maintenir
I'quilibre : on y annonce que si les circon-,
stances qui avoient ndcessit6 eette mesure ve-
noien t icesser, elle devroit etre regard6e comm e
nulle et non avenue; on promet A la noblesse de
maintenir ses prdrogatives, telles qu'aprbs le
retablissement de la paix elles seront et reste-
ron!t.

Si cette ddclaration 6quivoque laissoit quel-
que espoir h la noblesse, il dut entibrement
s'6vanouir apr~sla publication de l'ordre du jour
du mardcbal Berthier, du 19 ddcembre, donat
nous avons parkd, et qui ordonna aux troupes
francoises d'assister les decteurs de Bavi~re, de
Wirtemberg et de Bade dans I'occupation des
domaines de l'ordre equestre, qui c, avoit 6te.
de toit temps un auxiliaire de l'Autricbe, et
avoit permis dans ses possessions les enrcdernens
pour cette puissance, ce qui I'avoit naturelle-
ment mis en ktat de guerre envers ]a France. ,

C'est ainsi que 1'ordre d'un gdnral 6tranger
disposa de la fortune d'un corps respectable
qui avoit su maintenir ses droits A travers Jes
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dangers multipli6s o6 il s'dtoit trouv6 dans les
derniers temps. Le langage impdrieux de ce chef
de troupes devoit rdvolter tout loyal Allemand;
mais le moment alloit arriver ob ce peuple

nervd par l'goisme devoit supporter patiem-
rnent de plus grandes humiliations. Observons
toutefois que ce que cet ordre du jour reproche
A la noblesse lui fait bonneur; ce corps aioit,
en effet, montr de tout temps beancoup d'at-
tachement pour 1t personiie des chels de l'En-
pire qui lii accordoient leur protection contre
la violence de voisinspuissans, etpour lillustre
maison dont, depuis plusieurs siecles, dtoient
sortis ]a plupart de ces chefs. Ainsi que son
devoir le lui prescrivoit, elle avoit son ten u 1'em-
pereur dans les guerres d'Empire par des dons
gratuits connus sous le nor de caritati, a. Si
elle permettoit dafns ses terres les enrblemens au-
trichiens, c'est que la constitution de I'Empire
lui en faisoit un devoir, et le pouvoir arbitraire
et l'ignorance seuls pouvoient, en infdrer un
6tat de guerre contre la France.

d. -ono, o1 La paix de Presbourg avoit arrach6 A ]a mai-
Ba°' son d'Autricbe deux provinces dont les babitans

lui avoient donn6 des preuves multiplides de fid&
lit6 et d'attachement, le Tirol et le Vorarlberg.
La manire dont Francoisll annonca c ee brave
peuple qu'il 'avoit c~d At une autre puissance,
fit simple et touchante. , 1 est venu, dit ce mo-
narque dans le rescrit qu'il leur adressa le 29 d6.
cembre, de Halisch, le moment si douloureuX
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pour lnoi oh 1'empire des circonstances me
force a renoncer 4i la souverainet6 du Tirol.
Les braves Tiroliens savnt combien it cohite h.
mon cceur de me r~soudre A ce sacrifice. Je
n'en dirai rien de plus : mes paroles ne pour-
roient qu'agrandir la plaie dont une s6paration,
necessit~e par une s~rie d'6v~nemens d~sas-
treux, m'a frapp6 aussi bien que ces suiets si
digoes de mon amour. Jamais les preuves mul-
tipliees de fidelit et d'attachement que le Tirol
m'a donnres depuis mon avetement au trone
ne s'effaceront de ma mmoire. J'ai la convic-
tion (lavoir fait tout ce qui d~pendoit de moi
pour le bien-6tre de cc pays. II ne fut pas en
mon pouvoir de d6tourner ce coup terrible;
mais j'ai intercede, autant qu'il m'a kt6 possible,
pour que le voeu des Tiroliens ffit rempli, que
leur pays ne 'ft pas partag6, et qu'it conserva't
sa constitution.

Heureux, au milieu des coups de la fortune,
le nionarque dont la conscience lui permet ce
langage!

L'adresse qu'une d~putation des 6tats du Tirol
pr6senta au roi de Bavibre, nouveau souverain
du pays, oflre uncontraste frappant avec ces dis-
cours dont h- bassesse de ceux qui entouroient
le trbne le Buonaparte et son insatiable soilf de
louang'es remplissoient alors touIs les jotwnaux.

II est vrai, y dit ce peuple simple et bon, A
est vrai, sire, que les Tiroliens 6prouvent une
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grande peine de perdre un souverain dont ]a
conduite paternelle et pleine de bont6 n'6ga]oit
pas seulement celle de tous ses pr~dcesseurs
de l'auguste maison d'Autriche, qui, pendant
une suite de si~cles, ont rdgn6 snr nous, mais
qui la surpassoit de beaucoup; aussi le souvenir
de ses bontds et la reconnoissance ne s'efface-
ront jamais dans le coeur des 6tats et de tous les
habitans du pays. Mais, en rendant 6 leur an-
cien souverain ce tribut d'une reconnoissance
bien mdrite, les 6tats nous chargent de mettre
aux pieds de V. M. l'assurance que, puisqu'i'a
plu au maitre des rois de couronner les armies
francoises rdunies aux v tres d'un succ~s si dd-
cisif, que notre souverain n'a pu plus long-
temps nous faire jouir de sa protection, mais
qu'il a &6 fore6 d'abandonner au vainqueur une
partie de ses suijets, les 6tats se soumettront aux
ordres impdrieux du destin, et sauront obeir
aux lois de V. M. ,

Apr~s avoir rappek ensuite les promesses
que le roi avoit donn~es de renoncer Ai l'arrhkr6
de la contribution et de maintenir la constitu-
tion du pays, les 6tats ajoutent: , De meme que
notre ancien souverain trouvera de ]a consola-
lion h avoir pu au moins ceder son pays h un
bon prince , les 6tats doivent aussi s'estimer
heureux d'etre remis par un p~re plein de bon t6
A un autre qui n'est pas moins bienveillant ; de
wani~re que le premier les ayant ddgagds de
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leurs devoirs, is promettent voloptiers V. M.
tine flddlit6 et une obtissance inaltrables. ,

Le roi de Bavikre n'entra potirtant pas tout de .de Mu-

suite en possession de la totalit6 du Tirol. Lors- 8o5.

que les atitorit6s francoises lui remirent ce pays,
en vertu d'un proc~s-verbal qui fur dress6 ai
Insbruck, le ii fdvrier i8ob, ils rdservbrent en
faveur du royaume d'Italie une pattie de ce
qu'on appeloit le Tirol-italien. Le 25 mai suivant,
le mardchal Berthier et le baron de Montgelas
conclurent, Munich, un trait6 par lequel le
Tirol italie fut abandonn6 an roi de Bavi~re,
mais a condition qu'il ne construiroit aucune
fortification, ne formeroit aucun magasin de
guerre ni cordon de troupes dans toute la partie
du Tirol italien situde au midi et comprise entre
une ligne militaire ddterminde et la frontibre du
royaume, ainsi qu'A la distance de 5oo toises au
nord. de cette ligne, du cote du Tirol aile-
mand'

Les mgmes motirs qui attachoientileTirol A la 4a' e rU ,oA

rnaisond'Autriche, n'existoient pas pour les 6tats roy ... di.,

ci-devant v~nitiens qni ne faisoient partie de la
monarchiequedepuis quelques anndes :el9i an -
vier, le gdnral Lauriston prit possession de ces
provinces an nom de Buonaparte. Un ddcret de

I MARTENS, .lee., T. XI, p. 278. Le trait6 de Paris
add 28 feyrier i8io fit un nouveau changement h cet
6gard.
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celui-ci, du 3o mars, les rdunit au royaume
d'Italie, et y 6rigea en mnme temps douze du-
cbs grands-fiefs de l'empire francois, auxquels
le quinzieme des revenus de ces provinces fut
attacbhd; 1,200,000 francs en rentes sur le Monte-
Napoleone, furent destinds a former des dota-
tions pour des gdndraux, officiers et soldats
francois. Un ddcret du 3 mai changea une par-
tie de ces dispositions: i la place du quinzirme
des revenus publics, it fut attach6 A chacun des
fiefs dits duchds de Dalmatie et d'Istrie une
rente de ioo,ooo francs, et a chacun des dix
autres une rente de 6o,ooo francs. Les rentes
sur le Monte - Napoleone furent remplaces
par des bons de la caisse d'amortissement,
et celle-ci obtint pour 4o millions de domaines
de 'ordre de Mahe et d'autres fondations
supprimees.

S et de Le trait6 de Presbourg avoit depouille le
]a....rchi .... ci-uevant grand-duc de Toscane du duche de

1 ehjenc" Salzbourg et de ]a principaut6 de Berchtes-

gaden, qu'il avoit recus par le recks de la d6-
putation de 'Empire de 18o5, et a la place
desquels it obtint maintenant le duchd de
Wfirzbourg t titre d'61ectorat. Salzbourg et
Berchtesgaden, le foible dddommagement que
la branche ainde de la maison d'Autriche put
obtenir pour les belles provinces qu'elle venoit
de coder, furent occupds, en son nom, le
i It mars, par le comte de Bissingen.
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L'art. 12 de la paix de Presbourg avoit aban- L'ocad~o A,..toin est &.1,1i

donn6 AI 'Autriche les droits, domaines et re- d°naia ...... oo
de [a grande mas.

venus qui, ant6rieureinent A la guerre, depen--i- do ordre

doient de Mergentheim, chef-lieu de l'ordre

Teutonique, ainsi que les autres droits, do-
maines et revenus qui se trouvoient attachds h
la grande-maitrise h l'epoque de I'echange des
ratifications du traitd, pour 'tre poss~ds hr6-
ditairement, avec la dignitd de grand-maitre
de l'ordre, par celui des princes de ]a maison
imperiale qui seroit disign6 par l'empereur. En
vertu de cet article, Francois II fit prendre pos-
session, le 18 fdvrier, de la grande-maitrise par
le baron de Haigel; reais, le 22 mars, i1 la remit

son frire l'archiduc Antoine, qui etoit grand-
maitre de l'ordre depuis le 3o janvier 18o4
que l'archiduc Charles lui avoit c~d cette di-
gnitd.,

-On a reinarqu6 comme une singularit6, Ereot iodI.. P I co atd~ rz-

inais qui n'a pas 6t6 sans motif, que ce ne fut 'boctdc

pas l'6lecteur grand-duc Ferdinand qui prit
possession de la principaut6 de Viirzbourg,
que le traitd de Presbourg lni accordoit en
remplacement de tout ce que le recks de ]a
deputation lui avoit assigne, mais que cette prise
de possession se fit par son frere, l'empereur
d'Allemagne. L'acte par lequel elle eut lieu,
le 1.,r f6vrier, est motiv6 sur ce que la cession
de cette principaut6 est aussi faite en faveur de
1'empereur, A raison de ses droits hdrdditaires,
et il exprime qae la prise de possession se fait
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a 'a fois au nom des deux frbres. II s'dleva, au
reste, des difficult~s avec la Bavibre sur les
hmites de la pripcipautd de Wirzbourg, dont
quelques bailliages avoient Ot ddtaebs; ces
diffdrends furent arranges par la mddiation de
la France.

?re eposses-
.in dVie Des le 21 decembre i8o5, les Bavarois avoients' pio d e a I

dAgu, d.. .occupemilitairement lavilled'Augsbourg. Cette

ville ayant k6 abandonnde a 'decteur par la
paix de Presbourg, un commissaire francois
la remit , le 4 mars, aux commissaires ba-
varois. Un comnissaire badois, le baron de
Drais, prit possession, le 6 janvier, au nom de
son souveraiu, du Brisgau et de l'Ortenau.

dt'Aviodnpa Ol ne conisoit encore que rumeur
d'Ansach yA O la r a
Ba i1re. publique les cessions que la Prusse avoit fIiites

par le traite de Vienne du 15 d~cembre 18o5,
lorsque, le 23 fivrier j8o6, le rnardchal Ber-
nadotte, 4 la tte de 2o,ooo Francois, entra
dans la principaut6 d'Ansbach, et publia, le 2/4,

une proclamation, par Lquelle i1 anionca aux
habitans que, par suite d'une convention con-
clue entre la Prusse et Buonaparte, ce pays
devoit e'tre remis aux troupes fraucoises A l'ins-
tant me'uae oh les Prussiens entreroient dans
1'dlectorat d'Hanovre. Les autorites du pays
n'ayant pas k6 prdvenues d'une occupation que
probablement le cabinetde Berlin necroyoitpas
siprochaine, n'avoient recu ancune instruction
4 cet 6gard, et protestirent, en conseqence,
.contre ceLte violence. Les circonstances myst,-

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY
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rieuses qui accompagrerent cet evenement, ne
furent 6claircies que par la suite, lorsqu'on sut
que le roi de Prusse avoit refus6 de ratifier,
sans modification, la convention du 15 di-
cembre 18o 5 , et qu'iI n'y accdda que le 8 mars.
On vit alors que, par la brusque occupation de
la principaut6 d'A nsbach, on avoit voulu forcer
le roi h se ddclarer, en divulguant, malgr lui,
le secret de la conventiQn. La rdsistance qu'on
craignoit d'6prouver Cut cause qu'on employa
une force si imposante pour entrer dans le pays.
Le roi de Prusse avoit envoy6 ht Ansbach un
commissaire, M. Nagler, charg6, par un pou-
voir date du 26 fevrier, de remettre le pays aux
Francois; cependant cette remise Cut retardde;
et,.pendan t que les Francois occupoient le pays
militairenent, I'adrministration continuoit au
nom, du roi de Prusse.

Enfin, ce ne fut que le 24 mai que M. Nagler
publia une proclamation portant cc que, vu que
par suite d'un trait6 conclu entre la France et
la Prusse, la principaut6 d'Ansbach avoit 6t
militairemnent oceupde, au noW du roi de Ba-
vi~re, par le mardchal Bernadotte, le roi re-
noncoit, h dater de ce jour, A la possession
civile, et consentoit qu'elle fit remise A la Ba-
viere. , En meme temps on publia une procla-
mation du roi de Bavi~re, du .2o nai, rddige
dans le merme sens.

It faut observer que ces deux patentes, celle
de ]a Prusse et celle de la Baviere, se r6ferent
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a ]a convention conclue entre la France et la
:rrusse, et qu'il n'y est aucunement question
d'un acte par lequel le pays d'Ansbach afTroit
k6 c~d6 h ]a Bavi~re. 11 s'ensuit que le seul
litre qui conslitue le droit de la Bavi~re sur ce
pays, est, d'un c6i, le trait6 de Vienne par
lequel la Prusse l'a c~d6 a la France, et, de
Pautre, la convention par laquelle Buonaparte
I'a 6chang6 contre le duch6 de Berg. La Prusse
a renonc6 la possession de la principaut6
d'Ansbach en faveur de ]a France; elle n'y a
pas renonc6 en faveur de ]a Baviere. I! s'en-
suit qu'aussit6t que l'obligation contractde entre
]a France et ]a Prusse, par le trait6 de Vienne
du 15 ddcembre 18o5, a cess6, la renonciation
de la Prusse h ce pays n'a plus eu d'effet, et
que ce gouvernement a pu rdclamer ]a posses-
sion de ce pays. Ce cas est arriv6. L'article ad-
ditionnel au trait6 de Paris, du 3o mai iil4,
entre la France et la Prusse, porte: c, Quoique
le trait6 de paix conclu ht Bie le 5 avril 1795 ,
celui de Tilsit du 9 jiu i llet 8o7, la convention
de Paris du 20 septembre i8o8, ainsi que
toutes les conventions et actes quelconques,
conclus depuis la paix de BA'le entre ]a Prusse
et la France, soient d6IA annuliks de fait par le
present traite, les hautes parties contractantes
ont jug6 n anmoins A propos de declarer en-
core express~ment que lesdits trait~s cessent
d'etre obligatoires pour tous leurs articles tant
patens que secrets, et qu'elles renoncent mu-
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tuellement A tout droit, et se dgagent de toute
obligation qui pouvoient en dec-ouler.

En vertu de cet article de ]a paix de Paris,
la France reconnoissoit que la Prusse avoit 6t6
fondde A se remettre en possession du duch6 de
CIMves et de la principaut6 de Neuchatel;, de
meme la renonciation de la Prusse h ses droits
sur la principaut6 d'Ansbach devoit 6tre, d&s ce
mornment, regardde corume non avenue; et si cette
puissance ne s'est pas mise en possession de ce
pays, il faut attribuer sa conduite /i des motifs
d'un ordre supdrieur. Mais si la Prusse n'a pas
us6 de son droit, elle n'y a pas renonc6, et M. le
prince de Hardenberg, son premier plknipo-
tentiaire au congrbs de Vienne, a formellement
d~clar6, dans la seance du 29 octobre i814,
du comit6 germanique, que la Prusse ne regar-
doit pas la principaut6 d'Ansbach comme ap-
partenant A la Bavikre .

Ainsi que la Prusse est rentr~e dans ses droits
sur la principaut6 d'Ansbach, du moment que
ses rapports avec la France avoient chang6,
de la m~me manibre la Bavibre auroit peFdu
tous les droits qu'elle tenoit sur ce pays de la
part de la France, du moment que ses rapports
envers cette puissance auroient cess6. On ne
sailt si c'est i dessein que Buonaparte a rendu si
pr6caire, pour le roi de Bavi~re, la possession
de la principaut6 d'Ansbacb.

' Voy. Congrhs de Vienne, Recueil de pie'Ces offi-

cielles, etc., 'Vol. I, p. 155.

,VIII*
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dct don les On ne connoit pas le trait6 par lequel Maxi-

iluch69 deC o par es
et de Berg rn fa.
t de . milien-Joseph cda h Napokon Buonaparte le

duchd de Berg, qui appartenoit s waison,
comme cohdritidre de l'ancienne maison de
Juliers. On sait seulement que la cession de ce
pays fut le prix de I'acquisition de la princi-
paut6 d'Ansbach. Le roi de Bavi~re en avoit in-
vesti, le 17 ddcembre 18o3, i titre d'apanage,
ou plut-t de parage, le due Guillaume de Ba-
vibre, son beau-frere, chef de la branche Pala-
tine de Birkenfeld, qui fut oblige maintenant
d'y renoncer. Le 16 mars, un commissaire prus-
sien A Wesel annonca, par une publication,
que le roi avoit abandonn6 le duch6 de C1ves
A, Napohkon Buonaparte, qui s'6toit reserv6 de
ddsigner le prince auquel ce pays devroit ap-
partenir : il paroit que la cession du duch6 de
Ckves rut un des articles de la convention de
Paris, du 15 f6vrier j 8o6.

Ce ne fut que le 21 mars que le nouveau sou-
verain des duch6s de C1ves et de Berg ffit pro-
clani. Un d~cret de Buonaparte, du i5 mars,
'avoit nomm6 : c'6toit son beau-frbre , le mar&

chal Joachim Murat. La charge de grand-amiral
de France, qui lui avoit 6t6 prcddemment
conf6r6e, ftit en meme temps declarde h6rddi-
taire dans sa famille, et, ce qui est remarquable,
les duchds de C1kves et de Berg lui furent con-
f6r6s en pleine souverainet6, quoique le roi de
Prusse et '61ecteur de Bavikre ne les eussent
possdd~s que comme dtats d'Empire.
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Le-27 mars, le duc de Cleves et de Berg fit
son entrde solennelle h Dusseldorf.

Le 28 fdvrier, le roi de Prusse annonca au La principauit

conselI-d'keat de la principautL de Neuchatel, cdd6e au mar

que des considrations prises dans l'intdret le chal t3rthier.

plus puissant de la monarchie enti~re l'avoient
oblig d'%acquiesc Fr a remettre entre les mains
de 1empereur des Francois le soin du bonheur
futur de cet 6tat. Le 22 mars, le g6n6ral Oudi-
not en prit possession pour la France, Un d-
cret de Napokon Buonaparte, du 5 o mars I 8o6,
confdra la principaut6 de Neuchitel au mar&
chal Berthier, pour la possdder en toute pro-
prit6 et souverainet6, t charge de prater ser-
went de fiddlit6 as-mains de l'empereur des
Francois.

Si le myst re de la conf~dration du Rhin, ,on de Ca-' Isl c Kostheim

qui se preparoit h cette dpoque, n'avoit pas 1,%France...

clat6 bient6t apr~s, on ne concevroit rien aux
motifs qui peuvent avoir engag6 les princes de
Nassau-Usingen et Nassau-Weilbourg h con-
clure avec Buonaparte un traitd qui fut sign6 le
12 mars i8o6, h Mayence, entre le conseiller-
d'6tat Jollivet et M. Marschall de Bieberstein
ministre du premier de ces princes. La maison
de Nassau cdda, par cette convention, A la
France, la pleine et enti~re souverainetd sur
les communes de Cassel :et Kostheirn, en face
de Mayence, et sur l'ile de Saint-Pierre. La
France se chargea d'une partie proportionnelle
des dettes affectdes aux terres que cette maison

5 *
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avoit recues par le recks de l'Empire de i8o3,
et lui garantit l'intdgrit de ses possessions '. Si
aucun article secret n'a stipu, en faveur des
princes de Nassau, le prix de leur condescen-
dance, ils en ont 6t6 r~compensds par le lot qui
leur fut assign6 peu de temps aprbs, Ai l'occasion
de cette spoliation gdndrale, sanctionn6e par
I'acte de la conf~dration rhdnane. La cession
de Kehl avoit k6 convenue avec lelecteur de
Bade, ds le 2o d~cembre i8o5, par un trait6
qui n'est pas connu. La reunion de ces places
A la France ne fut consomm6e que par le sdna-
tus-consuhe du -1 janvier i8o8 .

Conv. ion du Lerec~s de ]addputation del'Empirede i8o3PJ aunieh dlu sS

janyieo o6, avoit non seulement maintenu 1'existence du

grand-prieur6 de I'ordre de Saint-Jean-de-
JXrusalem en Allemagne, connu sous le titre" de
principaut6 de Heitersheim; it lui avoit mme
accorde des indemnitds pour une partie de ses
pertes. Les dlecteurs deW rtemberget deBade
convoit~rent les possessions de cet ordre ou en-
clav~es clans leurs 6tats, ou situ'es dans leurvoi-
sinage.Pendant la guerre de i 8o5 entre la France
et I'AuLriche, 'decteur de Wfirtemberg s'6toit
empar6 du comt6 de Bondorf, qui appartenoit

Pi 'ordre, et l'd1ecteur de Bade avoit occup6
u-ne partie de ses domaines. L'ordre se jeta
alors dans les bras de la Bavikre, espdrant sans
dotie se sauver du naufrage par la protection

MARTENS, Recueil, T. XI, p. .233.
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de cette puissance. Le second fils du roi 6toit
revtu deladignit6degrand-prieur de la langue
de Bavi~re; et i parolt qu'on donna au roi
l'idee d'assurer h sa maison la possession dut
grand-prieur6 de l'ordre, de la mehne maniere
que la grande-maitrise de I'ordre Teutonique
avoit k6 assur~e h Ia maison d'Autriche, le-
ministre du nouveau roi, le baron de- Mont-
gelas, ayarit annonc6, le 14 janvier i8o6, au
bailli de Flachslanden que Napoleon Buona-
parte avoit consenti hi ce que la dignit& de
grand-prieur d'Allemagne ffit r~unie h celle de,
grand-prieur de Ia langue de Bavi re, dans Ia
personne du prince Charles-,Thodore, second
fils. du roi, eL qu'en consequence les cours de
Stuttgard et de Carlsruhe avoient k6 asvertie&
de ne pas troubler 'ordre dans la jouissance de
ses domaines. II fut conclu, le 28 du meme
mois, h Munich, une convention entre la Ba-
viere et le prince grand-prieur d'Allemagne,
que signbrent le baron de Montgelas, le bailli
de Pfirdt (Ferrette) et le bailli de Flachslanden.
E voici les stipulations A :

le roi de Baviire prendra sous sa protectior,
immediate es anciennes possessions du grand-
priemur6 en Allemagne, et emploiera, son- in-
fluence pour lui procurer les indemnit&s que Ia
rec~s de la dputation de 'Empire lui avoit
accorddes. 4rt. t -r.

MA!TFNSt Recueil, T.. XI,p. 2_29
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Le grand-prieur6 d'Allemagne continuera de
former une langue sdparde, ainsi qu'un prieur6
et un chapitre particulier. La reunion des deux
dignits de princ grand-prieur d'Allemagne
et de grand-prieur de Bavikre dans ]a personne
du prince Char]es-Thdodore, n'entrainera pas
aprs elle la reunion des deux langues et des
deux chapitres. Art. 2.

Le prince grand-prieur jouira de tons ses
droits, honneurs et avantages , au cas qu'il vien-
droit h se marier. Ne pouvant resider conti-
nuellement dans le sige du grand-prieur6, it
choisira un gouverneur parmi les trois premiers
dignitaires du prieur6; savoir, le grand-prieur
d'Hongrie, celui de Dacie et celui du bailliage
de Brandebourg. Art. 3.

Les autres articles rbglent divers points qui
tiennent h I'organisation del'ordre; mais comme
il a k6, supprim, tr~s-peu de temps apr~s dans
les 6tats du roi de Bavire, ii est inutile de nous
arr'ter hi ces ddtails. La suppression fut pro-
rionce par une ordonnance du roi du b" sep-
tembre i8o8, etles biens de 'ordre furent des-.
rinds A la dotation des 6vechds et ht 1'entretien
des 6tablissemens d'instruction publique.

ConventiondA- La paix de Lundville avoit ddtach6 du Bris-
Irau du 17 Se~at.

18017 ~gau le district situ6 sur ]a rive gauche du Rhin,
et connu sous le nom de Frickthal; le gouver-
nement francois le transmit h la Suisse, et il fut
incorpor6 au canton d'Argovie. L'union intime
d'intdrets qui avoit exist6'entre le Frickthal et
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le Brisgau, exigeoit un arrangement par lequel
les nouveaux rapports entre ces deux pays
fussent ddtermin6s. L'dlecteur de Bade 6tant
devenu, par la paix de Presbourg, possesseur
du Brisgau, chargea Al. -dIttner, son ministre
en Suisse, de ndgocier avec le canton d'Argo-
vie un arrangement amiable sur les prdtentions
respectives. Le canton donna ses pouvoirs h
M. de Reding et Fetzer, deux membres de
son gouvernement. Le trait6 fut sign6 h Arau,
le 17 septembre i8o8 1

L'art. 1 r gle la limite, qui est le thalwe-
du Rhin, ainsi que ]a proprikt des ponts.

1/es villes de Rheinfeld et de Seckingen, ]a
promiere appartenant an canton, l'autre au
gran d-d uc de Bade, conserveront chacu ne ]a pro-
p!iet de leur pont et de leur pdage; le pont et
le pdage de Kaiserstuhl forment la proprikt6
exclusive du grand-duc. Ceux de Lauffenbourg
seront partagds entre les deux parties de la
Ville, situ6es sur les deux rives, dans la propor-
tion oil chacune participera aux propridtds com-
munales, d'apr~s les principes tablis l'art, 3..
Art. 2.

Chaque partie continuera hi percevoir les
pdages d'eau dont elle est en possession. Art. 3-

La navigation appartient 6galement aux ri-
verains, sauf les conventions particulires,

7oy. WiNKorp rhein. Bund, Vol. XIII, p. 46 et
MARTENS , Recueil , Tome XLI, p. i 39.
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comme i y en avoit, pour la partie du Rhin
situde entre Seckingen el Grenzach. Cette con-
vention, commundment appelke lettre du mois
de mai de 1767, a k6 renouvelke et modifide,
et jointe au prdsent traite. Art. 4,

L'art. 5 r~gle le droit de pche d'apr~s'les
u sages existans.

Le grand pdage, dit impdrial, qui se paye hi
Bheifeld et Waldshut, de toute marchandise
qui y 'passe par terre et par eau, et le pdage
dit de conduit de Lanffenbourg, sont partagds
entre les deux parties contractanles, d'apr~s un
mode que les articles 6 et 8 ddtermninent.

Les postes de Rheinfeld, Stein, et Grand-
Lauffenbourg, restent au canton qui se dd
clare dispos6 t faire A leur 6gard un arrange-
ment avec le prince de Taxis, qui alors avoit
encore les postes dans le pays de Bade. Art. 9.

Le canton payera les pensions accord6es
des personnes qui ont 6t6 employdes dans le-
Frickthal, a leurs veuves et t leurs enfans,
tant que ces personnes habiteront le canton,
4rt. o.

L'art: 1 1 stipule le partage des archives.

Les biens et les revenus des fondations ecci-
siasiques , pieuses et d'instructions , situdes
dans les territoires des deux parties contrac-
tantes, seront reciproquement restituds A ces
Ibndations, et le 's6questre qui y avoit 6t6 mis
sera lev. AIrt. I, 1.
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Les articles 13 et 14 tablissent les principes
d'aprs lesquels les biens communaux et eccl-
siastiques de la ville de Lauffenbourg sero-nt
partagds entre les deux parties badoise et suisse
de cette ville.

Les articles 65 et 16 renferment les expli-
cations de 'art. 12,

Le quatribme 6vnement, qu'on doit envisa- 4. Aoto keonft~ation dtt

ger comme une consequence de la paix de Rhin.

Presbourg, est la dissolution du corps germa-
nique, commencde par ce trait6, et consomm6e
par la confkd6ration qu'une partie des princes,
d'Empire conclut le 12 juillet i8o6 avec Napo-
lMon Buonaparte, et qui amena ]a quatrirme
coalition contre la France. Ce seroit ici le lieu
de parler de cette association, qui doit etre
regardde comme ]a consolidation de la puis-
sance despotique de Buonaparte; mais elle a eu
des consequences trop importantes pour que
nous ne dussions pas lui consacrer un chapitre
particulier w.

Mais avant de terminer celui-ci, il nous reste cartg a-.
a donner le prdcis des 6venemens militaires qui
eurent lieu par mer entre les Anglois et les
Francois, dans le courant des anndes i8o6
et 1807.

L'amiral Linois 6toiL depuis trois ans le flau
du commerce britannique dans les mers de
I'Inde, et le Moniteur a prdtendu qu'il enleva

' Ce sera le XXXVP de cet ourage.
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pour plus de quarante millions de cargaisons.
Le 13 mars, ce matin eut le malheur de tomber,
pros de Madire, avec ses deux vaisseaux, le
Marengo, de 8o canons, et la Belle-Poule, de
4o canons, dans l'escadre de L'amiral anglois
Warren. Apr~s un combat glorieux, les deux
vaisseaux francois furent obliges de se rendre.

Le 4 janvier, une flotte angloise de 63 voiles
parut devant le cap de Bonne-Esprance, et
ddbarqua, a quelques lieues de la ville du cap,
des troupes commanddes par le g~n~ral Baird.
Le g~n~ral hollandois Janssens, aprds avoir
confi6 a la bourgeoisie la garde de ]a ville,
marcha contre les Anglois, et leur livra, le 8,
un combat dans lequel it fut battu. Le surlen-
demain le colonel Prophalow, ciui commandoit
dans la -ille, la rendit par capitulation ; Jans-
sens, menac6 de se voir tourn6, par un second
corps anglois, sous Beresford, qui avoit debar-
qu6 dans la bale de Saldanha, capitula le 18,
et remit toute la colonie au pouvoir des An-
glois.

L'amiral Lesseigues sortit, le 14 d~cem-
bre i8o5, de Brest avec uue escadre de 5 vais-
seaux de ligne, 2 frigates, et une corvette.
Apr~s avoir d~barqu6, le 20 janvier 18o6, A
Santo-Domingo, i5oo hommes de troupes, it
fut atteint, le 6 f~vrier, par la flotte angloise
de l'amiral Dickworth', qui le cherchoit depuis
quelque temps. 1 fit une honorable resistance
contre des forces sup~rieures ; mais it suc-
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comba; deux de ses vaisseaux 6chourent, et
trois tomb~rent au pouvoir des vainqueurs.

J~rbme Buonaparte fit une expedition moins
glorieuse que remarquable par le bonheur
extreme dont elle fut accompagn6e. Sorti, le
:4 d6cembre i 8o 5 , du port de Brest avec 1'a-
miral Villaumez, il parcourut les mers d'Afrique
et d'Amtrique, s'empara de plusieurs batimens
richement charges, echappa A toutes les grandes
flottes angloises, et rentra, le 26 ao't i8o6, h
1'Orient, dans un instant oh ]a flotte qui blo-
quoit ce port s'6toit 6loigne pour courir apres
quelques vaisseaux.

Les Anglois firent cette annie nne expedi-
tion contre une des plus importantes colonies
espagnoles dans l'Amn~rique mridionale. Une
escadre command~e par l'amiral Home Pop-
ham, et portant des troupes sous les ordres
du g~nral Beresford, partit, le 2 mai, de I'ile
de Sainte-Hh~ne; arriv6es sur les cotes de
l'Amrique m~ridionale, les troupes furent d6-
barqu~es, le 25 juin, pros de Buenos-Ayres,
dont le gouverneur, M. de la Quintana, rendit
cette ville par capitulation le 2 juillet. On y
trouva des tr~sors immenses qui furent envoy6s
a Londres. Les Anglois ne se maintinrent dans
cette possession importante que jusqu'au 12 aou't°
Une r~volution les en expulsa. Le chef de ce
mouvement fut un membre de la municipalit6,
nornm6 Pueridon; un Francois, colonel au ser-
vice de I'Espagne, Liniers, le soutiut. Tous lcs
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habitans prirent les armes; les troupes espa-
gnoles cernerent la ville, et Beresford fut oblig6
de capituler et de se rendre prisonnier- avec
toutes ses troupes. D'aprds la capitulation, ces
troupes durent etre embarqu~es sur les vais-
seaux anglois. Le commodore Popham, ayant
recu des renforts du cap, tenta, le 28 octobre,
de s'emparer de Montevideo; mais cette entre-
prise ne r~ussit pas. Les Anglbis prirent, le
29 octobre, la ville de Maldonado, poss6dant
un bon port, et File fortifie de Goretti.

yiime de 1807. Ce fut dans cette station qu'ils attendirent
1'arrivde d'une expedition, envoy~e d'Angle-
terre, sous les ordres du gdndral Crawford. Elle
arriva vers la fin de juin 1807, et sur-le--champ
on rdsolut une nouvelle tentative sur Buenos-
Ayres. Le gdndral Whiteock la commanda en
chef; les Anglois pdnktr~rent, le 5 juillet, dans
la ville; mais les Espagnols, i la tete desquels
se trouvoit le capitaine Liniers, se ddfendirent
avec une telle fureur, que les Anglois per-
dirent, dans cette journe sanglante, pros de
1200 hommes. Le g6ndral'Whitelock fut oblig6
de signer.une convention, par laquelle on lui
rendit tous ses prisonniers; mais les Anglois
s'engag~rent t 6vacuer, dans I'espace de deux
roois, Maldonado et toute F'Amdrique espa-
gnole.

Le vice-amiral Dacres qui commandoit les
forces maritimes de 'Angleterre i la Jamaique,
envoya, le 29 novembre i8o6, une petite es-

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECT. IV. SUITES DR LA PAIX DE PRlESBOURG. 77
cadre sdus les ordres du capitaine Brisbane,
pour aller prendre la colonie hollandoise de
Curacao. It y parut le 1 .er janvier 1807, s'em-
para de force des frigates qui 6toient dans le
port, et des forts qui le ddfendoient. Le gdndral
Changuyon, gouverneur de 'ile, signa le nmme
jour une capitulation par laquelle ii se rendit
prisonnier avec ses troupes.

Le 5 ddcembre 1807. le vice-amiral Pellew
forca le commandant hollandois, a Grieffe, sur
la pointe Benka dans l'File de Java, t remettre
les vaisseaux de guerre qui s'y trouvoient; it
ddtruisit aussi trois vaisseaux de ligne station-
nes 1F'ile de Madbre.
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DU CHAPITRE XXXV.

N.o 1.

Convention prdliminaire et. secrete entre la
Grande-Bretagne et la Suede, sz'nee a Stock-
holm le 3 de'cembre 18ozt.

S.M. le roi d u royaume-uni de ]a Grande-Bretagne
et del'Irlande et S. M. le roi de Sued etant animds d'un
dtsir mutuel d'affermir et resserrer les liens d'ami-
li6 et de bonne barmonie qui subsistent si heureu-
ment entre los deux cours, ayant jug6 bon, dans
cette vueI de r6gler par une convention prdliminaire
et secrete certains points de leurs int&rts communs
relatifs h la situation prdsente des affaires, Leurs-
dites MM. ont nomm6 pour cet effet, S. M. le roi du

royaume-uni de la Grande-Bretagne et de 'Irlande,
le sieurHenri Pierrepoint, son envoye extraordinaire
et ministre p]dnipotentiaire, et S. M. le roi de Suide ,
le sieur Fr~dric d'Ebrenheim, president de sa chau-
cellerie et commandeur de son ordre de I'Etoile-Po-
laire, qui, apr~s s'6tre communique leurs pleins-
pouvoirs, sont convenus des articles suivans:

.irt. ier. S. M. Britannique, afin de mettre S. M.
Suddoise i m~tne de fournir plus efficacement "L la
d6fense de Stralsund contre une attaque quelconque
de la part des Francois, s'engage a ,payer, une fois

pour toutes, la somme de soixante mille livres ster-
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lings, qui doit tre exclusivement destinde 4 cet effet.
Cette somme sera rem ise en trois payemens, h "'in-
iervalle d'un mois Pun de l'autre, le premier en
6ch6ant lors de 1'Nchange des ratifications de cette
convention.

Art. 2. S. M. le roi de Suede s'engage, pendant
que la guerre continue entre la Suede et la France,
ou pendant 1'espace de dix-huit mois pour le moins,
de permettre 1'6tablissement d'un ddp6t dans la Po-
mdranie su6doise, a Stralsund ou dans 1'ile de Rugen,
ou dans ces deux endroits, pour les corps hanovriens
que S. M. Britannique pourra desirer d'y lever.

Art. 3. I1 sera permis aux officiers qui seront pre-
posds h faire les levdes desdites troupes, de les habil-
ler, armer, approvisionner, de les former en batail-
lons, et de les transporter de la Pomdranie suddoise
en tels endroits et en telles proportions que S. M. Bri-
tannique jugera 4 propos.

Art. 4. Les stipulatidns des deux articles predce-
dens supposant, par leur nature mme, que la Subde
soit ddj partie belligdrante ddclarde, il s'entend que
lesdits articles 2 et 3 devront ktre suspendus dans
leur effet jusqu'h ce que S. M. Suddoise se trouve,
par 'entrde de la belle saison, en dtat d'envoyer de
nouveaux renforts en Pomdranie; de sorte qu'aucune
mesure relative ces dispositions ne pourra tre prise
qu'a cette 6poque.

Art. 5. S. M. le roi de SuMe s'engage en outre
d'accorder, pendant la continuation de la guerre
entre la Grande-Bretagne et la France, aux sujets de
S. M. Britannique, le droit d'entrep6t t Stralsund
pour toutes les denrdes, productions et marchan-
dises, soit de ]a Grande-Bretagne, soit de ses colo-
nies, charges sur des batimens britanniques ou
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puddois. Lesdites marchandises qui devront 6tre r~ex-
portdes, soit par terre, soit par mer, ne payeront
que trois quarts pour cent ad palorem, et celles qui
devront y tre consommdes, que les droits actuelle-
lement 6tablis au port de Stralsund , tels qu'ils sout
r4glds pour les nations les plus favorisdes, Un arrau-
gement plus ddtail]6 de cette branche de commerce,
comme celui d'autres points oit les intdrts commer-
ciaux des deux nations pourroient se rapprocher,
sera~r~serv~e hi une transaction particuli~re.

Art. 6. S. M. le roi du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande et S. M. 1e roi de Suede s'en-
gagent t ratifier le present acte, et les ratifications'
en seront dcbangdes dans l'espace de six semaines,
ou plus t6t , si faire se peut, ", compter du jour de la
signature.

En foi de quoi, nous soussigns, munis des pleins-
pouvoirs de nos souverains respectifs, avons sign6 la
pr~sente convention, et y avons fait apposer les ca-
chets de nos armes.

Fait Stockholm , ce 3 ddcembre i8o4.

SignD

HENRt PIERREPOINT

F. D'EHRENHEIM.

N.° I1

Traite' entre la Grande-Bretagne et la Sude,

signd a' He/sin gboig le 51 aoUtt 8o5.

S. M. le roi du royaume-uni Oe la Girande.Bre-
iagne et de l'Irlande et S. M. le roi de Su~de, animus
d'un ddsir egal de coutribuer de, tous les moyens que
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la Providence a mis Ai leur disposition, pour mettre
"une fin aux malheurs qui troublent le repos de 'Eu-
rope, et convaincus, en particulier, de l'urgence de
garantir les places fortes du nord de 'Allemagne
contre des entreprises hostiles, sont convenus d'eu
stipuler les conditions par une convention sdparee,
faisant suite i celle secrte et prdliminaire conclue
entre elles le trois de d~cembre dernier. A cet effet,
Leursdites MM. ont choisi et nomm6 pour leurs pl-
nipotentiaires, savoir: S. M. le roi du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et de r'lrlande, 'honorable
Henri Pierrepoint, son envoy6 extraordinaire et mi-
nistre plnipotentiaire prbs S. M. Suddoise; et S. M.
le roi de Subde, le sieur Jean.Christophe, baron de

Toll, un des seigneurs do royaume de Subde, gou-
verneur-gdndral du duch6 de Scanie, gdnral de ca-
valerie dans ses arm6es, chef du rdgiment des cara-
biniers de Scanie, chevalier et commandeur de ses
ordres, et chevalier de tous les ordres de Russie, qui
sont convenus des articles suivans:

Art. Ie. La convention secrbte et prdliminaire

conclue entre les deux 'souverains le 3 ddcembre
i8o![ est renouvele, et. demeurera dans toute sa
force et vigueur 'espace du temps fix6 ci-dessous A
J'article 7"

Art. 2. S. M. le roi de la Grande-Bretagne, sup-
posant que le but nonc6 dans le prdambule ne sau-
roit tre mieux atteint, quant "t la Pom6ranie su6-
doise, qu'en tenant la forteresse de Stralsund dans

un 6tat respectable de dFense, afin de conserver un
point de ralliement et de retraite aux fiorces des puis-

sances aliies, et nommdment aux troupes de l'em-
pereur de toutes les Russies, daus le cas que S. N1. I.

VIII. 6
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ddsireroit ddbarquer ses forces dans cet endroit
pour coopdrer au plan g6ndral, s'engage de payer la
somme de mille huit cents livres sterlings , par
toois, pour chaque mille hommes de troupes rdgl6es
dont S. M. Suddoise renforceroit la garnison ordi-
naire de la ville de Stralsund.

Art. 3. Une garnison de huit mille hommes en
totalit6 paroissant suffisante pour la ddfense de cette
place, et la garnison ordinaire, la nilice de la bour-
geoisie y comprise, montant i plus de quatre mille
bommes, il est entendu que le renfort mentioni6
dans 'article prcddent n'excbdera point quatre mille
hommes de troupes rdgldes; de manibre que les sub-
sides h fournir par S. M. le roi de la Grande-Bre-
tague monteront A la somme de sept mille deux cents
livres sterlings par mois.

4rt. 4. Le payement des subsides sus-mentionn6s
se fera avant la fin de chaque mois, et sera compt6
du premier juillet dernier pourles troupes suddoises,
au nombre de mille cinq cents hommes, actuelle-
ment t Stralsund; mais pour les renforts y arrivant,

dater du jour de leur ddbarquement.
Art. 5. Les deux hautes parties contractantes

n'ayant pu convenir sur le montant des frais de trans-
port, S. M. le roi de Subde, voulant donner une
preuve convaincante de son ddsir de contribuer au
succbs de la cause commune, s'engage de transporter

ses propres frais, en Pomdranie, les troupes qui
devront y tre envoyees en vertu de la prdsente con-
vention, et de ne rien exiger pour leur retour.

Art. 6. S. M. l'empereur de toutes les Russies
ayant t4moign6 le ddsir de pouvoir ddbarquer une
pattie de ses troupes en Pomranie, S. i. Sudoise
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s'engage, comme une suite de la pr6sente conven-
lion, de faciliter ce dbarquement autant qu'il lui
sera possible, et d'en faire, au reste, un objet de
stipulation particuliere entre elle et S. M. I.

Art. 7. Les termes des obligations contenues dans
les articles > et 3 de la convention secrete et prdlimi-
naire, n'accordant au roi de la Grande.Bretagne de
jouir des avantages qu'il renferme que pdndant la
durde de la guerre entre la Suede et la France, ou
pendant l'espace de dix-huit mois pour le moins, et
S. M. Britannique n'ayant pas profite des stipulations
des deux articles sus-mentionnes, S. M. le roi de
Suede s'engage deles prolonger aussi long-temps que
les subsides ddtermin6s par la prdsente convention
seront acquittas par la Grande-Bretagne, et tant que
cette puissance continuera la guerre contre la France,
conjointement avec la Russie.

Art. 8. Les ratifications de la prdsente convention
seront 6changdes i Stockholm dans I'espace de six
semaines, ou plus t6t, si faire se peut.

En foi de quoi, nous soussignds, en vertu de nos
pouvoirs, avons sign6 la prdsente convention, et y

avons fait apposer les cachets de nos armes.
Fait a Helsingborg, le 3 i aodtt i8o5.

Signd
HENRI PIERREPOINT.

J. C. baron DE TOLY.

Premier article sdpar. S. M. le roi d u royaume -
uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande et S. M.Je
roi de Subde sont convenus, par le prdsent article
s6par6 et additionnel, que les subsides ddterminds
par les articles 2 et 3 de la convention signe au-

6 !
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jourd'hui continueront d'&re payds, par la Grande-
Bretagne, pendant toute la dure de la guerre que
cette puissance fera . la France corijointement avee
la Russie, ou que l'Nat des choses et les opdrations
des allis exigeront que la forjeresse de Stralsund soit
maintenue dans un 6tat de defense respectable , h
moins que les deux bautes parties contractantes ne
s'accorderoient muluellement sur la cessation des
subsides. Dans l'un ou 'autre de ces cas, s'ils coinci-
doient avec -ine saison innavigable, S. 1W. Britan-

nique s'engage cependant de prolonger leur paye-
Ment d'aprS le mrne taux, comme pour le passd,
jusqu'au moment du retour des troupes suddoises de
la Pomdranie, qui s'effectueroit avec la premi~re
occasion.

Cet article s~pard aura 1a mme force et valeur
que s'il 6toit insr 6 mot h mot dans la convention
signee aujourd'hui, et sera raifi en mme temps.

Second article sdparj. Les troupes hanovriennes
qui, d'apr&s les stipulations des articles 2 et 3 de ]a
convention secrte et prdliminaire du 3 d6cembre
i8o4, rappelkes dans l'article 7 de ]a prdsente, pour-
ront ire rassembldes par la suite dans la Pomdra-
Die suddoise, resteront, lout le temps de leur sdjour
dans cette province, sous les ordres suprhmes de
celui qui y commandera en chef les troupes rdunies,

sans aucune infraction aux droits 6noncds daus les
trois articles sus-mentionnds.

Cet article s~pard aura la mCnme force et valeurque
s'il toit insdrd mot h mot dans la convention signa
aujourd'hui, et sera ratifi en mme temps.

En Foi de quoi , nous soussignds, en vertu de no,
pleins-pouvoirs, avous signu le prisent article s6-
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jpar6, et y avous fait apposer le cachet de nos
armes.

Fait a Helsingborg, le 3r aocit i8o5.

HENRI PIERREPOINT.

T. E. baron DE TOLL.

4Xcte de garantie de la convention de Jielsing-
boig, ddlivrd par l0 Russie.

Une convention ayant &6 conclue anjourd'hui par
I'intervention de S. M. 1'empereur de toutes les Rus-
'ies entre S. M. le roi du royauime-uni de la Grande-

Bretagne et de 'Irlande et S. M. le roi de Suede,
pour le renfort de la garnison do Stralsund, faisant
suite la convention secrete et prliminaire signde
le 3 ddcembre i8o4 , l'une et ''autre des hautes
parties contractantes ont encore requis amiablement
S. M. [. de vouloir assurer par sa garantie l'exdcu-
lion d'un ouvrage si ddsir6. Sur quoi S. M. I'em-
pereur de toutes les Russies s'est volontiers pr~tde i
un moyen qui tend uniquement " un but si salu-
taire; et nous 6tant i cet effet muni de ses pou-
voirs, nous soussign6 , envoy6 extraordinaire et
ministre pldnipotentiaire de S. M. I., ddclarons et
assurons, par le prdsent acte, en vertu de nos pou-
voirs, que S. M. l'empereur de toutes les Russies
garantit la convention qui a 616 sign~e en date d'au-
jourd'hui entre S. M. le roi du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et de l'iande et S. M. le roi de
Sude, dans toute son dtendue, avec les deux articles
sdpards qui y sont annexes et qui en font partie, ainsi

que toutes les conditions, clauses et stipulations qui
y sont conteaues., en la meilleure forme que faire se
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peat, et que S. M. I. fera aussi expddier et ddlivrer
des ratifications particuli~res de cet acte de ga-

rantie.
En foi de quoi, nous avons sign6 le prdsent acte

et y avons fait apposer le cachet de nos armes, et
I'avons 6chang6 contre les actes &facceptation, comme
seront 6chang6es de m6me les ratifications du prd-
sent acte contre les ratifications desdits actes d'ac-
ceptation dans 1'espace de six semaines, ou plus t6t,
si faire se peut.

Fait A Helsingborg, ce 31 aoiht i8o5.

D. ALOPEUS.

A4cte d'acceptation par la Grande-Bretagne de
'acte de garantie de 'empereur de Russie de

la convention de Helsingborg.

Une convention ayant t conclue aujourd'hui par
l'intervention de S. M. l'empereur de toutes les Rus-
sies entre S. M. le roi, du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande et S. M. le roi de Suede, pour
le renfort de la. garnison de Stralsund, faisant suite t

la convention secrte et prdliminaire du 3 ddcembre
i8o4, et Sadite A. I. ayant encore accord6, "h la r6-
quisition des bautes parties contractantes, sa garantie
i toutes les stipulations qui font partie de ladite con-
vention , le soussigne , envoyd extraordinaire et
ministre pldnipotentiaire de S. M. le roi du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et de l'I-lande, recoit
avec reconnoissance l'acte de garantie qui ILA a 6t6
ddlivr6 aijourd'hui au nom de S. M. I. de touwes les
Russies par son envoy6 extraordinaire et ministre
pknipotentiaire, et S. M. Britannique fera aussi
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expddier et ddlivrer les ratifications de cet acte d'ac-
ceptation.

En foi de quoi, le soussign 6 , ministre pk6nipoten-
tiaireI a sign6 ce prbsent acte et y a fait apposer le
cachet de ses armes, et l'a 6chang6 contre I'acte de
garantie ci-dessus enonc6, comme seront 6changdes
de mbme les ratifications dU prdsent acte contre les
ratifications dudit acte de garantie dans l'espace de
six semaines , ou plus tat, si faire se peut.

Fait A llelsingborg, ce 3i aoht i8o5.

HENRI PIERREPOINT.

No. I I IL

Traitd entre la Grande-Bretagne et la Suede,
sz'en a' Ieckaskog, 4q 5 octobre i8o5.

Au nom de la trds-sainte et indipisible Trinitd.

S. M. le roi du royaume-uni de la Grande-Bre-
tagne et de !'Irlande, et S. M. le roi de Suede, par
une suite des liaisons d'amiti6 et de bonne intelligence
qui les unissent ddjh si heureusement, d6sirant d'6ta-
blir entre elles une communication plus directe sur
tout ce qui a rapport a la pr'sente guerre, que le
gouvernement francois a suscite a plusieurs puis-
sances par des mesures 6galement injustes et offen-
santes, et en se conduisant d'apr s des principes
incompatibles avec 1a silret6 et la tranquillit6 de tout
6[at ind6pendant, Leursdites MA. ont cru devoir
se concerter sur les moyens d'opposer une barrire
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suffisante aux malheurs qui menacent l'Europe en g6-
ntral. En consdquence elles ont choisi etnomm6 pour
leurs pl6nipotentiaires; savoir : le roi du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlanide, I'honorable
JHenri Pierrepoint, son envoy6 extraordiuaire et mi-
nistre pl6nipotentiaire pros S. M. Su6doise ; et S. Mt.
le roi de Suede, le sieur Christophe, baron de Toll,
un des seigneurs du royaUme de Suede, gouverneur-
gdndral do, ducb de Scanie, gdndral de cavalerie de
ses armdes. chef du r6giment des carabiniers de
Scanie, chevalier et commandeur de ses ordres, et
chevalier de tous les ordres de Russic; qui, apr~s
s'tre communiques leurs pouvoirs respectifs, sont
convenus des articles suivans:

Art. i. I1 y aura une parfaite intelligence, amitie
et alliance entre S. M. Britannique et S. M. le roi de
Suede.

Art. 2. La convention conclue entre Leursdites
MM., en date du 31 aoit dernier, est encore rappelke
ici, et demeurera dans toute sa force et vigueur,
inddpendamment des nouvelles stipulations contenues
dans le prdsent traitd.

Art. 3. S. M. le roi de Suede, 'dsirant coop4rer
d'une mani~re efficace an succs da plan gOndral,
'engage "t fournir un corps de troupes destin6 Zi agir

contre 'ennemi commun, de concert avec les allids,
et nomm~ment avee les ftrces de S. M. I. de toutes
les Russies qui seront debarqudes en Pom6ranie. Le
hombre des troupes su~doises employ6 hi cet effet sera
fix6 en tout cas a i2,ooo hommes.

Art. 4. Pour faciliter h S. M. Sudoise les moyens
d'agir avec vigueur et conformnient aux sentimens
de zMe et d'intdr~t dont ee est animne pour la cause
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commune, S. M. Britannique s'engage ii lui fournir
un subside annuel, .i raison de 12 liv. sterl. io shell.
pout chaque homme, lequel subside sera pay6 par
rdpartition "a la fin de chaque mois.

Art. 5. S. M. Britannique, pour compenser les
frais de rassemblement, d'6quipement et de transport
desdites troupes, s'engage en outre it fournir une
somme ii titre de premibre mise en campague, a
raison de cinq mois de subsides , d'aprbs le taux djh
Znonc6 dans 'article prdcddent, et payable imm6-
diatement aprbs 1'6change des ratifications du prdsent
trait6.

Art. 6. Les deux hautes parties contractantes s'en-
gagent ne pas poser les armes ni conclure de paix
avec 'ennerni commun, que d'aprbs un accord mu-
tuel, mais an contraire de rester fermement et ins6-
parablement unies tant que la guerre durera et jus-
qu'an moment d'une pacification gdndrale.

Art. 7. Par une suite des engagemens convenus

entre les deux hautes parties contractantes, en vertu
de l'arlicle prdcddent, de ne poser les armes que
d'aprb leur consentement respectif, S. M. Britan-
nique s'engage t continuer les subsides stipul~s par
le prdsent trait6 jusqu'i la fin de la guerre.

Art. 8. Pour couvrir les frais de retour de l'arm6e
su~doise, ainsi que tous les objets qui s'y rapportent,
S. M. Britannique s'engage "i continuer les subsides
stipul6s par le present trait6 pendant 1'espace de trois
mois aprs ]a paix.

Art. 9. Vu l'importance de mettre le port et la
forteresse de Stralsund dans le meilleur 6tat possible
de ddfense, S. M. Britannique s'engage, immdiate-
ment apr~s l'change des ratifications du prdseut
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traitd, de placer i la disposition de S. M. Suddoise la
somme additionnelle de 5o,ooo liv. st. pour cet objet.

Art. io. Le prdsent traitd sera ratifig par les deux
hautes parties contractantes, et les ratifications en
seront dchangdes dans six semaines, ou plus t6t, si
faire se peut.

En foi de quoi, nous soussign6s, en vertu de nos
pouvoirs, avons sign6 le prdsent trait6 et y avons fai
apposer les cachets de nos armes.

Fait h Beckaskog, le 3 octobre, l'an i8o5.

Sign6

HENRI[ PIERRREPOINT.

. C. baron de TOLL.

N . IV.

Plan d'ope'rations propose en i8o5 par la cour
de Vienne.

La France, d'apr~s sa nouvelle organisation , a sur
pied:

i v- rdgimens de ligne. 404,8,8 hommes.
3o d'infanterie lgre. zo7,54o
85 de cavalerie. 64,226
i6 d'artillerie..... 21,43o

Total: 598,024 hommes.
Ce nombre, augment6 par celui des diffdrens corps

qui se trouvent en Corse et aux iles, par 2 regimens
bollandois, i i regimens suisses, 18 de troupes auxi-
liaires italiennes, et de la garde impdriale, forte de
i 5,ooo bommes, fait monter le total des forces fran-

coises 4 651,964. Les troupes sont en grande partie
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ddi' sur pied de guerre. Un grand ddbarquement de
la part des Anglois sur les c6tes de France avec l'appa-
rence d'un rdsuh at victorieux est presqe impossible.
La France pourroit donc laisser peu de troupes dans
i'intrieur et le long de ses c6tes. Une garde nationale
bien organisde lui fournira d'ailleurs les moyens de
s'en passer dans ses foyers. Ces diffdrentes considdra-
tious conduisent au rdsuttat que les Francois peuvent
employer 5oo,ooo hommes a leurs armes d'Italie,
de Suisse et d'Allemagne. En opposition a de telies
forces, les 25o,ooo Autrichiens et ii5,ooo Russes
stipulds par le dernier trait6 forment un total compa-
ratif d'autant plus ddsavantageux qu'on ne pourroit
pas faire beaucoup de fond sur les Suddois et les
troupes angloises, ce qui donne les conclusions sui-
vantes:.

I.Q Vu ce calcul et les avantages du terrain que
la France trouve dans sa position gdographique, tant
pour la defensive que pour I'agression, la conserva-
tion de la paix reste infinimentL d6sirer jusqu'h des
conjonctures plus favorables.

I.' Si cependant la guerre devenoit indvitable,
non seulement pour son heureuse rdussite, mais mme
pour 6viter des maux plus grands que ceux du mo-
ment, il seroit indispensable que les cours allides
agissent avec les efforts les plus 6nergiques pour
opposer h ceux de 'ennemi des moyens au moins
6gaux, s'il n'6toit pas possible de les surpasser.

Le militaire, les finances et la politique doivent
coopdrer ensemble pour preparer les grands moyens
qui peuvent conduire a effectuer de pareils efforts.
i.* En militaire: cette coopdration des trois bran-

ches de l'administration de l'at deviendroit inutile,
si les armies autrichiennes n'entroient pas avec plus
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de 3o&,ood hommes en campagne. La premi~re
annexe fait voir quels seroient les besoins de 'armde
impdriale et royale en recrues, remontes et augmen-
tations, pour la porter, de son foible 6tat de paix
actuel, au hombre sus-mentionn6, pour laisser en
m~me temps des troupes dans l'intdrieur du pays, et
pour robservation probable de la Prusse. Les diffi-
cutds qui s'offrent en sont encore augmentdes par la
dislocation de l'armge. On y a en vdritd remddi6 en
partie par le cordon de santd qui n'expose plus les
6tati vdnitiens de 'Empire une surprise de la part
des Francois; mais s'il falloit prendre des mesures
pour opposer de grandes forces h celles que l'ennemi
pourroit faire avancer contre nous de l'intdrieur de
son pays, alors les dispositions les plus promptes et
les plus vigoureuses seroient indispensables pour
rdunir it temps les troupes autriebiennes qui se
trouvent en grande partie loin des fronti~res mena-
cues, pour les mettre sur pied de guerre et les porter
sur les points expqsds. Cette premibre mesure exige-
roit une exdcmion d'autant plus active , qu'il seroit
a supposer que les troupes imp~riales russes n'arri-
veroient sur leur point d'opdration, vu leur 6loigne-
Ment, qu'apr~s que 'armde impdriale.royale auroit
dj soutenu les premiers efforts de l'ennemi. S. M.
ne se laissera pAs arrkter pqr ces grandes difficulds
dans le cas suppos6 d'une guerre in6vitable, d'em-
ployer les efforts les plus puissans pour les vaincre et
pour remplir ses engagemens; mais il est essentiel,
pour mettre en exdcution cette ferme rdsolution,

2.0 Que les finances en donnent les moyens, et

que les difficultds qui se trouvent ici soient vaincues.
On a djh fait connoitre a la cour imp~riale de Russie
quelles seroient les grandes ddpenses de premire n6-
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cessite auxquelles entralneroient le completement do
F'infanterie, de la cavalerie, du train et du commissa-
riat, la formation des magasins et le pied de guerre de
l'arm~e enti~re. Les secours demandds A 'Angleterre,
pour frais de cette premiere mise en campagne, de
.5 millions de florins, suffiroient a peine pour en
payer la moiti6. Chaque campagne de la derniere
guerre'a coft6 i i o a i2o millions. La chertd qui
depuis a augment6 en augmenteroit 6galement la
d6pense. Mais, supposd m~me qu'elle n'iroit pas au-
delA, les 3o millions de subsides demandds t 'Angle-
terre, et la somme annuelle a I'armde, laisseroient
encore un 6norme ddficit que les finances obrdes
de l'Autriche auroient de la peine h remplir. 11 s'en-
suit essentiellement que si I'Angleterre ne se prktoit
pas a fournir les subsides demand6s, il deviendroit
impossible la cour de Vienne, malgr6 la volont6
la plus ddcidde, de pouvoir faire mgme des prdpara-
tifs de guerre qu'on n'oseroit pas tenter sans I'assu-
rance de les soutenir.

Ces differentes rdflexions posdes en fait, on va au
d6veloppement des operations que les armres d'Italie,
du Tirol, de la Suisse et de la partie limitrophe
d'Allemagne auroient a faire dans un parfait accord
entre leurs mouvemens. Ce sont ces op6rations unies
qui occuperont les premiers plans et les forces de
l'ennemi; c'est de leurs prompts ou lents succ~s, de
leurs bons ou mauvais rdsultats, que ddpendra le
sort de toute ]a guerre, et donc celui de l'Europe.

Quand on consid~re la position g6ographique de
la France et ses fronti~res du c6td de l'Allemagne, la
Suisse qui lni est asservie et la rdpublique italienne,
ct qu'on observe la position des dtats hdrdditaires, il
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saute aux yeuy. de chacun combien une operation de
I'Allemagne contre 'Alsace ou le Rhin seroit fautive.
On ne pourroit l'entreprendre qu'en passant le Rhin
Ai Manheim ou en formant le si~ge de Mayence.

Dans le premier de ces mouvemens, on a le grand
dgsavantage de se trouver, ds le premier pas, au
xnilieu de places fortes du premier ordre , d'6tre force

line guerre de si~ge tr~s-dispendieuse en hommes
et en argent, et oiL le r~suhtat de ]a campagne la plus
heureuse seroit tout au pils la reddition d'une de ces
places. Vouluit-on entreprendre le si 6 ge de Mayence,
il faudroit au moins 5oooo hommes pour cerner la
place et pour couvrir cette opgration. La grandeur
et la force de Mayence nous arrteroient pendant une
demi-campagne devant cette forteresse, et toute op 6 -
ration qu'on pourroit tenter apr~s sa conqute De

conduiroit qu'A des r~suhats tr~s-incertains et nuls
m~me, parce que les places de la Meuse d'un c6t6
et celles de 'Alsace de 'autre arreteroient partout
nos armies. A ces puissantes considgrations vient
encore celle, qui ne 1'est pas moins, que ces deux
op6rations ne pouvant etre effectues qu'avec de
grandes armies, il ne resteroit que peu de troupes
pour couvrir le Haut-Rhin. L'ennemi profiteroit de
ce foible, marcheroit sur lui, tandis qu'on assi6geroit
Landau ou Mayence, et se trouveroit ainsi sur une
ligne plus courte que la n6tre, sur celle de nos com-
munications, et plus rapproch6 done que nous de nos
transports. On seroit alors oblig6 de tout abandonner
sans livrer bataille pour n'tre pas coup6 de ceux-ci.

Une operation contre la Suisse et de 1t contre ]a
France, par la Franche-Comt4 . seroit sans contredit
le plus "k redouter de 'ennemi : ici ses frontikres son t
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ouvertes; mais comme une telle op6ration ne peut
s'effectuer que par la Souabe, le Vorarlberg, ou au-
dessous du lac de Constance, A cause de l'impossibi-
lit6 de faire arriver les transports par le Tirol, il
faudroit, avant que de 'entreprendre, avoir fait des
progr~s en Souabe, et les avoir assurds par un corps
d'observation vis-h-vis de Strasbourg. I faut m'me
avoir eu des succs en Italie avant que d'attaquer la
Suisse. En Italie, une retraite forcde vers Klagenfurth
arrteroit la coopdration de 'armde du Tirol pour
l'attaque de la Suisse. L'ennemi se mettroit en pos-
session du Puster-Thal (le Puster-Thal est en Tirol,
entre Brixen et Lientz, et communique A la vallde de
l'Adige), sur la grande route de la communication
de nos transports avec le Tirol; on seroit forcd de
renforcer 'Autriche intdrieure par des troupes de
'armde d'Allemagne, et de renoncer non seulement

it toute opdration offensive, mais mme de se borner
• n'aller que jusqu'au Lech en Allemagne, tout au
plus jusqu'h linn, et de prendre 1h une position
ddfensive, pour n'Wre pas trop loin de l'Autriche et
a portde d'y porter i temps les secours necessaires.
Le rdsutat de ce raisonnement est que la guerre doit

tre commence par une offensive vigoureuse en
Italic; c'est la que nous devons 1entreprendre avec
les forces sup6rieures de notre armde. Ici urie victoire
remportde nous donneroit autant de moyens d'une
op6ration offensive contre la France, qu'une bataille
perdue donneroit A ceux-ci la facilit6 de p6 ndtrer
dans l'intdrieur des 6tats b6rdditaires. Si notre posi-
tion' offre des difficult6s, meme l'impossibilitd d'ar-
mer et de porter, en mxnme temps que l'ennemi, nos
troupes sur les fronti~rcs, combien peu , a plus forte
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raison, on doit'se flatter que les troupes imp6riale.
russes pourroient arriver ds le commencement d'une
guerre.

La France auroit intdret 4 mettre tout en usage
pour prdvenir leur arrivde par une supdriorit6 dd-
cidde; et un rassemblement de nos troupes ou une
marche des Ru. ses fourniroit ddji un pretexte assez
plausible i Buonaparte pour ddclarer la guerre sur-
le-champ. Cette observation veut que, dans le dgve-
loppement d'un plan d'op6ration, dans le cas d'une
guerre contre ]a France, la premibre rdparation et
disposition des troupes, le commencement et la pre-

miere marche des mouvemens, ne soient calcul6s que
sur les propres forces de l'arm6e autrichienne.

II faudroit que l'arme d'Italie commenc~t ses
mouvemens par forcer le passage de 1'Adige, par
ddloger l'ennemi du Mincio, par investir Mantoue
et Peschiera, par ddtacber un corps stir le P6 pour
observer le midi de I'Italie, et par se frayer un cbe-
min jusqu'a l'Adda, pour couvrir ou le blocus ou
le sidge de ces places. 11 n'y a que leur rcddition ou
des 6vdnemens heureux tris-puissans, et sur lesquels
on ne peut baser aucun calcul, qui pourroient en-
gager le gdndral de cette arme d'aller plus loin.

L'armde d'Allemague commenceroit la campagne
par le passage de l'Inn, s'avanceroit en Bavibre , et
attendroit au Lech, aw ,nt que de commencer ses
mouvemens , ceux des autrvs armees, et surtout l'ar-
rivde de P'armnde russe. Le corps d'armde en Tirol
n'auroit 4 rdgler ses mouvemens que sur ceux des
arm'es ('Italie et d'Aficmagne.

Lors d'uine op6ration con, re la Suisse, une partie
des troupes du Tirol seroit employde i4 l'attaque des
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Grisons et des petits cantons, et l'autre, i mesure
que l'armde d'Italie auroit des succs, sortiroit de
ses positions ddfensives pour se joindre A elle. Voilt
tout ce que nous avons a esptrer d'effectuer, avee les
plus grands efforts et les plus heureux succis, jus-
qu'au ddveloppement des opdrations coalis6es. Si
'Jalie, au commencement des hostilitds, est le point

ddcisif, la Suisse le devient ds que nous y avons eu
des succ~s et que nous nous sommes avancds en
Souabe. La Suisse offre a son vainqueur l'avantage
de la plus courte communication entre l'Italie et
l'Allemagne ; elle donne la facilitd d'envoyer avec
promptitude des renforts dans l'un ou l'autre de ces
pays, et ce n'est que par elle qu'on pourroit s'appro-
cher de la France du c tr de la Franche-Comt6.
Alors i faudroit se couvrir du c6t6 de l'Alsace par
la prise de BMfort et de Huningue, et en rnme temps
laisser un corps considdrable en Souabe pour cou vrir
de toute tentative des Francois, du c6td de Stras-
bourg, le flanc droit de 'armne de Suisse, et pour
assurer la communication de nos transports.

On a d~taill les raisons pour lesquelles, dans ce
projet gdndral des opdrations, il n'est pas indiqu6 de
quelle Manire les troupes des deux cours impdriales
auroient A y coopdrer, ou amalgamdes ensemnile ou,
rdunies par leurs mouvemens. I1 faudroit d'abord
prdvoir le cas que l'Autriche seroit attaqude par la
France avant l'arrivde des Russes en Allemagne; et
puis la fixation des opdrations combindesxles deux
cours ddpendra de la rdsolution de la Prusse, et en
combien on doit compter ou non sur sa cooperation,
sa neutralit6 ou son refus. Grt ce aux sages mesures
de F'empereur Alexandre, ]a solution de ce dernier

VIII. 7
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problme va 6tre rdsolue, et alors on sera dans le cas
de prdsenter A la cour impdriate de Russie, d'apr~s la
demande qu'elle a bien voulu en faire, des proposi-
tions tendantes Zi sa coop6ration au but g6ndral.

On doit ici d'avance soumettre la rdflexion que la
ligne d'opdration de 'Italie est la plus dloignD6e, et
que c'est lt que la campagne devra commencer avec
la plus grande vigueur; que donC la cour de Vienne
y portera une grande arm6e pour pouvoir agir sur
cette ligne avec la rapidit6 de l'Nclair, et que, dans
la suite, la marche des troupes russes en Italie et leur
changement avec celles de Farmge impdriale-royale
au milieu des mouvemens des grandes op6rations,
deviendroit impossible.

Aussit6t qu'on sera assur6 du rdsultat de la grande
et importante ddmarche que S. M. 'empereur de
toutes les Russies vient de faire a Berlin, on s'em-
pressera de supplor a ce qui manque ici aux propo-
sitions amicales et aux rdflexions sur les opdrations
en Allemagne des deux cours impdriales et de les
soumettre At celle de Russie.

N.o V.

Pemnarques sur le plan d'ope'rations propose
par 'Autriche,

Le plan que le cabinet de Vienne a fait remettre a.
celui de Saint-PMtersbourg sert de nouvelle preuve
de la confiance intime qui subsiste entre les deux
cours impdriales; et si la nouvelle guerre par la-
quelle on se propose de mettre un frein a 'ambition

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



PIL'CES JlSTIFIC&TIVES. 99
de Buonaparte doit avoir un henreux succs, ce n'est
que de la continuation de cette confiance qu'il fau-
dra Pattendre. En partant de ce principe, on va r6-
pondre audit plan sans d-6guisement en le suivant
point par point, afin de lever, autant que possible,
les difficuhs qui semblent jusqu'a pr6sent arriter le
cabinet d'Autriche.

I1 est commenc6 dans ce plan par poser en fait
i, que les forces reelles des Franqois, d'apr s la nou-
velle organisation, montoient A 598,o84, et, avec
celles dont ils peuvent disposer, a 651,964 hommes. ,
Le cabinet de Saint-Pttersbourg a lieu de croire
qu'il s'en faut de beaucoup que l'arm~e francoise
soit compIete 'selon cette or-ganisation, vu la peine
qu'a le gouvernement francois et les violens moyens
qu'il est contraint d'employer pour-faire marcher les
nouveauix conscrits, qui, de toutes les mauibres,
tehent d'-viter le service militaire.

Si on joint A cela, bien qu'il soit vrai en g6neral,
que les Anglois ne pourroient pas executer un grand
ddbarquement pour -faire de ce c6te une guerre r6-
gulibre en France, que n~anmoins ils peuvent oc-
cuper un bon nombre de troupes francoises en me-
nacant de descente tous les points abordahiles sur le
Bas-Elbe, sur le Weser, sur les c6tes d'Hollande , de
la Flandre et de la France (tant le long de 'Ocdan
que dans la Mditerrande) et de l'Italie; enfin, les
Francois seront naturellement obligds d'avoir par-
tout des troupes et diviser leurs forces.

I1 s'ensuit que jamais les Francois ne seront el.
6tat, h beaucoup prbs, d'opposer aux puissances
allides une -force de 5ooooo hornmes, et qu'on en
pourra ddfatquer peut-6tre un tiers, aprbs quoi les

7 *
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,5oooo Au trichiens, soutenus. de i 15,ooo Russes,

ne donneront plus une disproportion aussi ef-
frayante.

Du calcul ddsavantageux fait dans le plan de la
cour de Vienne, et que nous avons relev6, on y a
tir6 pour conclusion, a i.' que les avantages du
terrain que la France trouve dans sa position gdo-
graphique, tant pour ]a defensive que pour l'agres-
sion, feroient ddsirer la conservation de la paixjus-
qu"% des conjonctures plus favorables. ,

Cette raison seroit tr~s-solide et vraie. si raison-
nablement on pouvoit se flatter que, dans la suite
du temps, ces conjonctures deviendroient plus favo-
rables; que la cour de Vienne pit, en attendant, se
preparer et augmenter ses forces, et que, du reste,
les affaires ne changeassent pas de position.

Mais, en temporisant , Buonaparte affermit de
jour en jour son gouvernement, et accrolt sa puis-
sance par r'organisation en sa faveur de toute la
Lombardie et de Parme; la position gdograpbique
ne paroit pas changer en faveur de 'Autricbe, mais
bien au contraire. Outre qu'il n'y a rien 'de plus
dangereux que ]a politique du gouvernement fran-
cois, qui toujours a su plus gagner par ses ngocia-
tions que par ses armes, si on compte les batailles

livrdes dans la dernibre guerre, on trouvera que les
Francois en ont perdu pour le moins autant qu'ils
en ont gagn6; mais c'est toujours dans les intervalles
d'une 6poque "a 'autre, et pendant les soi-disantes
paix, qu'ils ont su dtendre leur domination.

On est donc fermement persuadd que la cour de
Vienne , en consulant ses vrais intdrts, ne doit pas
bsiter h commencer la guerre le plus t6t possible,
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et qu'elle doit faire tous ses efforts pour empecher

que Buonaparte ne consolide sa puissance. Sure de

I'assistance de la Russie et de celle de 'Angleterre,

elle ne pourra jamais trouver de conjonctures plus

favorables.

La seconde conclusion avance dans ledit plan

porte v qu'en cas d'une guerre indvitable, les cours

allides devroient agir avec les efforts les plus 6ner-

giques., ) En ceci le cabinet de Vienne a grandement

raison; mais on croit qu'il n'en a aucine pour pou-

voir supposer un moment qu'ou le lai seroit seul

dans l'embarras. La loyaut6 de S. M. l'empereur de

Russie est trop connue pour pouvoir laisser iL cet

6gard une ombre de mfiance, et le ministbre an-

glois n'iroit pas non plus jeter en pure perte des

sommes aussi immenses , si son intention n'toit pas

irrevocablement arr~tde.

A la suite de cette seconde conclusion, on men-

tionne trois points qui devroient coopdrer ensemble

pour prdparer les grands moyens necessaires pour

effectuer ces efforts dnergiques; savoir, le militaire,

les finances et la politique.

i. ° Quant au militaire, (c on compte que ce point

deviendroit inutile, si les armdes autricbiennes n'en-

troient pas avec plus de 3ooooo hommes en cam-

pagne. )

On a une trop grande opinion des ressources de la

cour de Vienne pour se permettre de douter que

F'armee autrichienne ne puisse Otre portee en peu

de temps sur un pied assez respectable pour en-

trer en campagne avec des forces suffisantes, puis-

qu'6tant alie avec Ja lBussie et suire de cette puis-
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sance, elle n'aura a faire qu' la France seule, sans
avoir graud besoin d'observer la Prusse.

II est bien vrai que les Francois, sitot qu'ils ver.
ront que la guerre est in6vitable, ne tarderont pas it
se mettre en mouvement, et que I'Autriche aura
soutenir un premier choc, j usqu'i ce que les troupes
fusses aient pu les joindre ; mais comme celles-ci
sont prtes a marcher, on en pourra tout de suite
ddtacher un corps qui forceroit de marches pour
venir aider A couvrir les 6tats h rdditaires, et ar-
r~ter d'abord la premiere imptuosit6 du torrent.

2.0 Le second point, savoir, les finances, prdsente
un obstacle qui, en grande partie, doit Ctre levd par
les subsides de I'Angleterre. Au reste, il est sur qu'en
ceci, aussi bien que pour ce qui concerne le com-
pltement de l'armde, on doit supposer que la cour
de Vienne emploiera tous ses moyens et toutes ses
ressources.

Sur cet article, il est encore observer que les
finances de la France, malgr6 cc qu'on en public,
ne peuvent pas non plus tre dans un 6tat fort bril-
lant, et qu'on ne concoit pas d'oii elle tireroit les
fOnds pour fournir a tous les frais d'une guerre pa-
reille. Depuis la rupture avec les Anglois, elle a ddjh
absorb6 le produit de la vente de la Louisiane , les
subsides de l'Espagne et du Portugal, les rdquisitions
fournies par le pays d'Hanovre, la Hollande et le
royaume de Naples; et Buonaparte ne peut plus
tirer de secours que de pays ruins pour les trois
quarts, et qui certainement ne fourniront pas de
bon cceur le peu qui leur reste. D'ailleurs la France
a perdu sa colonie priucipae et presque tout son
commerce, en un mot ses plus grandes ressource,
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Le coningent delalRussie seroit en toutde i 15,ooo
hommes. Si on en de'duit jusqu'h 25>,ooo pour le
royaume de Naples, il en resteroit 9oooo pour agir
4e Allemagne, dont on pourra convenablement for-
mer deux armdes, l'une de 5olooo hommes, rassem-
bWde sur ot a portde des frontires de la Gallicie,
vis-a-vis de Lemberg, et I'autre de 4oooo le long
du Boug, vis-a-vis de Lublin.

La premibre de ces deux armees pourroit detacher,
dbs la prernire apparence d'hostit6s, la colonne
mentionne qui traverseroit la Gallicie pourse rendre
Vers le Danube, afin d'aider it s'opposer aux pre-
mibres tentatives des Francqis sur les 6tats hrddi-
taires en Allemagne. Arrive A la hauteur de Ratis-
bonne, la position de P'armde autrichienne ddcideroit
de sa destination ultrieure,

Le reste de 1'armee russe suivroit immddiatement
pour arriver a sa destination avec le moins de perte
de temps possible. L'autre armde prendroit sa marche
par Lublin et Cracovie.

II seroit a souhaiter qu'on p't savoir par quels en-
droits la cour de Vienne ddsireroit que ces deux
armdes passassent de prdfdrence, en observant
qu'elles ne se croisent pas a Teschen. Quant h leur
emploi, la premire pourroit op6rer sur la rive
gauche du Danube, communicativement avec celle
d'Autriche sur la rive oppose'e , en appuyantd'abord
sa gauche sur Donawert.

La seconde armde, arrivee en Bohbme, se porte-
roit en Franconie ou partout ailleurs o4 l'6tat des
choses l'exigera.
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Le cabinet de Saint-Ptersbourg va envoyer un
hiomme de confiance A Paris pour essayer un dernier
moyen amical, en offrant a Buonaparte des condi-
tions raisonnables. Au cas qu'on rdussisse a les faire
accepter, la guerre pourra 6tre 6vite; mais, en at-
tendant, on ne doit rieu ndgLiger; car il est stir qu'on
ne retissira qu'.i proportion qu'on se mettra sur un
pied respectable, et i faut tre prt commencer au
moment que cette ndgociation seroit rompue.

Les raisonnemens, par rapport aux operations
6ventuelles, paroissent trbs - bien motives. On est
d'accord que toute op6ration contre la frontibre fran-
coise, le long dii Rhin, au-dessus et au-dessous de
Mayence, seroit remplie de difficultds, et que c'est
plutbt de la ligne d'Italie qu'il faut attendre les pre-
miers succbs rels; que c'est par consequent vers
cette partie que les principaux efforts doivent tre
dirig6s, et enfin qu'apr s les succZs simulan~s ou
successifs de trois armdes, la conqu~te de la Suisse
pourra donner moyen d'entamer la France par la
Frauche-Comt6, en se couvrant en-deca du Rhin
par un corps d'arrnde considdrab]e en Souabe, et au-
de1M par la prise de BMfort et de Hulingue. Tout cela,
on doilt en convenir, est parfaitement bien vu.
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N.o VI.

Extrait dit protocole des confdrences tenues
entre les gndraux autrichiens et l'aide-de-
camp-gene'ral baron do Wintzingerode.

Obserpations des gnd-

raux autrichiens.

i.' Demande de ren-

seignemens sur le nom-

bre des troupes qui com-

poseront la premiere

armde russe destinde Z

entrer par Brody.

Observations du gdneral

baron de J4Vintzingerode.

i.' Le gdndral Win-

tzingerode ne doute pas

qu S. M. I. ne daigne se

resoudre " faire consister

cette premiere armde,

4numeration faite de Fin-

fanterie, de la cavalerie,

de 'artillerie, des rdgi-

mens des chasseurs et

ceux des cosaques, etc.,

en tout du nombre de

54,916 hommes, 7,920

chevaux; que toutes les

prdcautions soient prises;

que les regimens destin6s

pour cette arm6e soient

au complet, et que les

ddficit qui pourroient

survenir soient remplis.
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2.0 Demande de ren- 2.oL'f n u m ra t i o n faite,
seignemens sur 'artille- le total des pisces d'ar-
rie de ligne etde rdserve, tillerie de cette armde
dont cette arm6e est four- seroit:

sera fournie en muni-

tions de tout genre.

3.o Renseignemens sur

les relais de l'artillerie et
de l'approvisionnement,
sur les chevaux des offi-
ciers et autres trains.

Pikces de 3df- 8

6 136
'2 • 32

Obusiers..... 24

Pi~ces.. 0o

Pour les munitions, il

pouvoit affirmer que

pour chaque pibce il se-

ra amend pour le moins

20o cartouches ; ht '-

gard des munitions de

fusil, outre les 6o car-

touches que chaque sol-

dat porte dans sa giberne,

il y en aura au moins 6o

autres par tte en r6-

serve.

3.Q Le train d'artille-

rie, pris en g6ndral, peut

tre 6valu6, pour la pre-

mi~re armde, appro-

chant ii 3ooo chevaux.

Train d'approvisionne-

ment, etc., chaque r6
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4.0 Compte des por-

tions de pains et des

rations de chevaux pour

cette armde par jour.

5.0 Le montant des re-

lais du pays pour cette

arm6e.

6.0 Jour de depart de

cette armde, de sa con-

centration actuelle; nom-

bre et force des colonnes

lors de 1'entrde de l'armde

en Gallicie, et pendant

leurs marches vers les

lieux de leur destination,
des marches et des jours

de repos, etc., elc., du

jour de leur arrivde stir

la frontikre extreme de

giment (t'infanterie n'au-

roit a peu prbs en tout

que 21.55 chevaux.
40 Tout le ndcessaire

pqurroiL , d'apr~s un

-taux large , ktre dvaLu6

par jour a portions:

de paiu. ralions.

Total, 66,ooo. i9,48o.

5.0 Les troupes de cette

arm~e dtant suffisam-

ment fournies en 6qui-

pages, il ne sera requis

que trbs-peu de relais,

et toutes requisitions ar-

bitraires seront interdites

severement.

6.' Le jour on les

troupes se mettront en

marche fut fix6 au 16

ao6t , pendant laquelle

journe la premibre co-

lonne arrivera prbs de

Brody. Le nombre des

colonnes a 6t6 fix6 'a six;

chactine sera d'environ

9 i ioooo hommes, et

on aura soin que 'artil-

lerie et la cavalerie soient
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'Autriche du c6td de la

Bavi~re , c'est-dire sur

les bords de l'Inn.

N. B. Le ddpart de

Vienne de M. de Win-

tzingerode ayant &6 re-

tard6 de quatre jours,

r'entrde de la premiere

colonne russe n'aura lieu

que le 2o aofit, et par

consequent les autres

calculs devront 'tre re-

culs aussi de quatre

jours.

N. B. Si le chemin de

campagne de Brinn

Krems se trouvoit trop

pdnible, d'apr s l'exa-

men qui seroit fait dans

son temps, on fixera !a

grande route de Briinn

par Vienne sur Linz, et

on cherchera, autant que

possible, h rattraper la

perte de temps occasion-

ne par ce ddtour, en

renforcant les marches.

partages d'apr~s une

juste proportion dans

chacune d'elles.

La ndcessit6 d'accdle-

rer la marche de cette

armde , et celle de lui

faire faire des marches

forc6es 6tant reconnue,

le gdndral WintziDge-

rode n'ajouta qu'une

condition; que meme les

plus fortes marches ne

seroient jamais de plus

de quatre milles de poste,

et que chaque quatrikme

jour seroit jour de re-

pos, l'on convint pre'-

liminairement de la

marche-route ci-jointe,

d'aprbs laquelle chaque

colonne russe termi-

neroit sa marche jus-

qu'a 'Inn dans environ

deux mois; et si chacune

d'elles arrive h Brody 4

deux jours de distance

l'une de I'autre, ]a der-
nikre, c'est - a - dire la

sixibme colonne, par-
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viendra le 20 octobre sur
les bords de rInn.

7." Demande que cette 7.0 Adhesion.

premibre armde russe

prendra telle autre direc-

tion de marche , soit vers

I'Italie, soit vers quelque

autre point de la fron-
tibre d'Allemagne, que les

circonstances qui pour-

roient survenir l'exige-

ront.

N. B. Le gdn6ral Win-

tzingerode a d6clard que

le g6n6ral commandant

cette premibre arm~e re-

cevroit I'ordre d'adopter

toute nouvelle direction

de marche A l'ordre de
S. M. L. et R. elle-m 6me I

ou de S. A. R. 'archidue

Charles.

8. D6termination des

rapports dans lesquels

le g6ural commandant

cette arme se trouvera

avec le gdnral comm an-

dant en chef impdrial et

royal, et la demande que

8.0 Le general Win-:

tzingerode esp6roit que

S. M. I. voudroit bien,

pour le bien des rdsul-

tats, mettre cette armde

russe sous la direction

gdnurale du gdndral im-
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les instructions dont le

gdndral commandant
russe sera muni, soient
communiqudes au gend-
ral autrichien comman-
dant en chef.

N. B. Le gdneral Win-
tziugerode se flatte aussi
que, dans le cas d'ab-
sence ou de maladie de
S. M. I. et R. ou de
S. A. R. I'archiduc
Charles, S. M. I. de
Russie daigneroit laisser
son arme sous la direc-
tion gdndrale du com-
mandant provisoire de
'armde autrichienne ,

avec la condition cepen-
dant que ce commandant
provisoire seroit un ar-
chiduc, et que toutes les
expeditions venant de lui
seroient faiies au nom de
S. M. I. et R. ou en celui
de S. A. R. l'archiduc
Charles.

9.0 Atcords et dter-
minations, et comnent

pdrial et royal comman.
dant en chef, en tant que
'unit6 et 1'ensemble des

op6rations pourroient le
rendre important et
indispensable; qu'il ne
se croyoit cependant an-
toris6 t donner cette as-

surance que dans ]a sup.
position que 'armde im-
priale et royale agissant
en Allemagne seroit com-

mandde par S. A. R. l'ar-
chiduc Charles, ou par
S. M. I. et R. en propre
personne.

9. ° L'agrdgation des g6-
ndraux pienipotenltiaires
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les deux armdes combi-

n6es agr6geroient rdci-

proquement l'une auprbs

de 1'autre un gdndral

ple'nipotentiaire; quelles

seront leur destination et

leur influence.

10.0 Quels arrange-

mens seront pris, h FIar-

me russe, pour rempla-

cer I'ariillerie qui ne sera

plus en 6tat de servir.

est trouvee ne'cessaire.

Leurs destinations seront

de maintenir la bonne in-

telligence entre les deux

armies, d'6carter toutes

sortes de mdfiance entre

elles et tout ce qui pour-

roit entraver leurs op6-

rations , et d'instruire

leurs g6ndraux de ce qui

se fait dans 'armde oil

ils sont agr6g-s.

io.0 Le gdndral Win-

tzingerode repr6senta

qu'il seroit A ddsirer

qu'on trouva't le moyen

d'y remddier dans les

6tats autrichiens. 11 lui a

&6 r~pondu que l'on fe-

roit a cet effet tout ce qui

seroit trouvd possible, et

qu'on d6siroit qu'ii son

retour h Saint-P6ters-

bourg, un gdn6ral ou un

officier de l'tat-major de

l'artillerie fft envoy6 h

Vienne pour se coricerter

sur cet objet avec la di-

rection d'artiUerie autri-

chienne.
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1x.0 Comment l'on i I.'On conviendra du

poura fournir l'armde mxme mode comme sur

russe en munition de ca- 'article pr6cddent.

nons et de fusils, et com-

ment l'on pourra lever

les obstacles A 'gard du

calibre.

12.0 Quelles mesures 12.o Outre que sur la

seront prises pour le fronti~re russe il existe

compltement de l'armde des bataillons de garni-

russe el Allemagme. sons, desquels les rdgi-

mens recoivent leur com-

plktenent , le baron

Wintzingerode esp~re

que S. M. I. sera dispo-

s6e a 6tablir en Alle-

magne une reserve pro-

portion&ne h la force de

ses armdes (en calculantI

par exemple, huit 4 dix

sur cent), et qui se trou-

vera 4 quelque distance
de 1 armee.

Outre les douze points discutds, les gdndraux
autrichiens avoient ordre de se concerter aussi, A
1'dgard de la seconde armde destinDe aux op6rations
communes en Allemagne, ainsi qu'" l'Ngard du corps
des troupes russes h Corfou destin6 pour 'talie.

Sur le premier point, le gndra! Wintzingerode
a 6xonc6 qu'il ne doutoit pas que S. M. I. n'ordonnat
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que cette secoude arm6e, postde pros de Brsescz, se
mit en mouvement cinq jours plus tard, ainsi donc
qu'elle passit, le 2b aodtt, pros de Therespol, la fron-
ti~re de la Gallicie autriehienne; mais comme cette
armee, conjointement avec celle de I'aile droite, qui
est destin& h s'avancer de la Lithuanie vers et sur
la frontire prussienne, doit dans le premier moment
servir principalement hi des ddmonstrations contre
la Prusse, on ne pourroit non plus fixer d'avance
quelque chose de positif A l'gard de la position de
sa marche, qu'avancer la supposition qu'au cas que
la Prusse consentit, aussit6t ele se tourneroit droit
sur Varsovie pour continuer ensuite sa marche par
la Silksie prussienne en BohUrme ou en Saxe; mais, ea
cas qu'on ne pdt pas esp6rer h y parvenir, elle
auroit "h diriger sa marche vers Pulawy. C'est en ce
dernier cas, qui ne permet aucunement de fixer
d'avance le terme oht elle pourra arriver en Alle-
magne et se r6unir ZL la preniere armde russe, que
le gdn6ral Wintzingerode ne peut que donner 'assu-
•rance que son auguste cour taichera de faire parvenir
(aussit6t que les circonstances avec la Prusse et la
Saxe le permettront) aussi cette seconde armde en
Allemagne, droit par la Sildsie prussienne , soit vers
Dresde (si les rapports avec la Saxe, sur lesquels on
se concerteroit prdalablement avec l'Autriche, le ren-
dolt n~cessaire) , ou sur Prague; daus chacun des
deux cas cependant, elle se dirigera ensuite a gauche
sur le Danube, ou peut-ktre toute ou en partie vers
le Mein, si les circonstances qui pourront survenir
jusqu't ce temps le rendoient ndcessaire:

Quant h la destination de cette seconde arm~e
russe, on a dCi tdmoigner , de la part de l'Autriche,

1 III. 8
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le ddsir que S. M. le mpereur de Russie, du moment
o4 elle Se sera rdunie, 4 plus ou moins de distaace,
avec 'aile droite de Ia premiere arme,daigne subor-

donner pleinement le g nral qui ]a commandeFa 6
celui qui commandera la premiere, afin que celui-ci
soit autoris " 'employer immddiatement aux ope-

rations qu'il aura "t exdcuter, d'apr~s Ia. direction
qu'il recevra du commandant de l'armde autrichienne,

Cette dtermination est de la derni~re importance,,

parce qu'on ne peut aucunement supposer que cette

arme, mi me dars le cas qu'une armde prussienne.
et un bon hombre de troupes d'Empire se rduniroient

- elle, obtienne assez de consistance pour entre-
prendre des opdratioos offensives au-deli du Rhin,
depuis B'Me vers le Bas-Rhin, et surtout contre

Mayence ; vu qu'iI faudroit, mime en compiant sa

force aussi haut qu'ou voudroit, calculer comme

tr s-possible la perte d'une bataille, et, h la suite de

cela, Ia perte on Ia destruction de toute 'armde.,

n'ayant pas un senl point d'appui au-dela du Rhin,
et seulement des pouts sur ce fleuve pour la retraite.

Toute cette 6tendue du Haut et du Bas-Rhin devra.
plut6t etre considdr~e comme inattaquable, et it

faudra-, par consequent, employer toute Ia force

rdunie des deux armdes russes et de I'armde autri-
chienne h Ia conqute de la Suisse, pour pouvoir

ensuite espdrer de pdndtrer par la Suisse sur le terri-

toire francois, et n'employer le long du Rhin, de Ia

seconde armde formant 1'aile doite, qu'un corps

d'observation, pour observer la diversion que 1'en-
nemi pourroit entreprendre, et pour pou-oir le re-
pousser. C'est de ces diversions ennemies que depend

le plus ou moius, de fIrce que- devra, avoir ce corps,
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d'observatio, et pour ]a plpart il y suffira Irn
corps volant de quelques milliers d'hommes, qui
seroit charg d'observer ce fleuve jusqu't Mayence;
ainsi donc, jusqu'hl la gauche du Mein, pendant que
les armies russes, prussiennes, et celle des auwrcs
allids,.agissant dans 'Allem-agne infdrieure, premiiwe-
ment contre le Hanovre, et ensuite contre la Hollande,
auroient "4 suivre le m6me planjusqu' la droite da,
Mein, afin que ces deux corps volans entretiennent
toujours la communication libre entre eux, s'ins-
truisent r~eiproquement de tout ei s'entr'aident. Le
gdndral Wintzingerode a 6nonc qu'il ne doute pas
que S. M. I. n'acebde pleinement it toute cette pro-
position importante.

Quant au corps de troupes russes it Corfou, le
gdnral Wintzingerode n'a aucune instruction; i
lui est seulement connu que l'intetion de S. M. 1. est
de faire opdrer son ddbarquement dans le rovaume
de Naples immddiatement aprbs le commencement
des hostilitds; et que M. I'ambassadeur comte de

Rasoumoffsky 6toit ddjh autoris6 de faire passer
l'ordre, ds ]a premibre rdquisition de Ia cour imp-
riale et royale, au gdndral Lacy, commandant le
corps ai Corfou, lequel ensuite en avertira aussi le
corps anglois de 5ooo hommes qui se trouve A Malte
toujours pre't "h s'embarquer, et obtiendra 6galement
son ddharquement dans le royaume de Naples. Con-
formdment 't ces sentimens de S. M. I., il seroit con-
vcnable que M. le comte de Rasoumoffsky, pour
6viter route perte de temps, communiqu't &is ce
moment au g~n~ral Lacy l'ordre que, au cas que les
bosiilitds commenceroient dans I'talie snprieure, il
effectuIt, , imm6diatement aprs en avoir 1e instruit

8 *
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par le gdnral-comrnmandant autrichien, au plus vite,
son embarquenent et son ddbarquement, et qu'il
rdunit it soi tous les Napolitains et Anglois, et com-
mencAt ses opdrations offensives contre 1ennemi
post6 dans le royaume de Naples.

Le g&n6ral Wintzingerode ajoute encore qu'il ne
mauquera pas de reprdsenter tous ces motifs impor-
tans qui out k6 avanis de la part de 'Autriche, et
qui imposent la ntcessit6 de donner l'ordre au -
neral Lacy de poursuivre 'enneini, lorsqu'il se reti-
rera de 'ltalie infrieure, avec toutes les troupes
mobiles et disponibles, de chercher faire sa jonc-
tion avec I'arme autrichienne, et, aussit6t qu'il y
sera parvenu, de concourir efficacement , tant avee
les troupes russes que les troupes angloises et napoli-
taines qui se trouveront sous ses ordres, aux opt ra-
tions de la grande arme autrichienne, d'aprbs les
directions du gtn6ral qui la commandera.

Un ddbarquement qui seroit entrepris de Corfou
dans le royaume de Naples avant le commencement
des hostilits , seroit, des deux parts, apr~s mires r6-
flexions, trouv6 trop aventur6, parce qu'il pourroit

nuire aux ndgociaions de paix, et 1'existence de ce
corps russe a Corfou et du corps anglois h Male,
run et l'autre toujours pros "i ktre embarqus , 6iant
au reste suffisante pour attacher les troupes francoises
qui occupent le royaume de Naples, et pour emp&-
cher tout ddtachement qui en devroit aller renftrcer
celles qui se trouvent dans l'Italie supdrieure.

Les gdndraux autrichiens ont discut6 ensuite d'au-
tres objets, principalement 6conomiques, et ce sujet
il fur ddcidU:
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i.0 Quant A l'entretien de la premiere armde russe,
on s'engage, de la part de I'Autricbe, de la fournir,
4 compter du i6 ao~t inclusivement, en pain,viande
et fourrage; mais pour les deux premiers jours, A
compter du passage de la fronlire, c'est-hi-dire les
x6 et 17 aoitt, chacune des colonnes devra amener
son ndcessaire de ses quartiers actuels, ne pouvant
pas prendre des mesures prdalahles pour cet effet
sans trahir le secret ; que du reste tous les arrange-
meus sont pris, aia que, dans la continuation de la
marche, il soit fourni, tant aux troupes qu'aux che-
vaux, tous les objets ndcessaires de subsistance.

Pour le contrle des comples, on est convenu de
'ouvrir a Vienne, du jour de l'cntree des troupes en

Gallicie, apr~s l'6ch6ance de chaque mois; qu'on
en verroit A Vienne, de ]a part de la Russie, une per-
sonne muuie de pleins-pouvoirs qui y resteroit pour
cet effet; et qne, pour chaque mois, les comptes se-
roient payds au plus tard dans trois mois.,

2.0 Les arrangemens pour l'entretien de la seconde
armde sont egalement convenus.

3.0 Quand 'arme russe aura pdnftrd dans la Ba-
'ikre, elle cherchera son entretien dans le pays.

4 .0 Hl est reconnu ndcessaire qu'aussit6t que les
deux arm6es seront stir le territoire 6tranger, les r6-
quisitions pour leur subsistance seront faites et rdpar-
ties par la direction gdndrale d'approvisionnement
autrichienne, et que tout territoire de 1'Empire appar-
tenant i la maison d'Autriche seroit libre de rdquisi-
lions russes

5.0 Si, dans le cas de revers , les arm6es combinees
6toient forcdes de se retirer dans les 6tats hdrdditaires,
I'Autric~e prendra tous les soins pour Lentretien do,
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'Yarme russe; mai les payemens Iui en seront faits
en comptant de trois en trois toois.

,6.0 Au retour des troupes russes aprs la paix, les

xn~mes principes seront adoptds pour leur entretien.

7.0 A la demande du gdniral Wintzingerode, it
tui a 6t6 promis que deux on trois rdgimens de cava-
lerie lgre autrichienne seront comnandds A 'armde
russe pour le service des avant-postes, et qu'ori y
joindroit encore, si faire se peUt, quetque artillerie
de cavalerie. Cette mesure est trouvde ndcessaire,
surtout pour le premier temps oii ies Russes ne con-
noitrort pas encore la langue du pays.

8.0 La reddition rdciproque des ddserteurs des
deux arm6es, de quelque nation qu'ils fussent, avec
tout 1'6quipage, chevaux, etc., h com pier du i i ao~t.

9.' Les quatre rdgimens de dragons destinds pour
la premibre arme recevront, h Brainn ou h Lintz,
contre payement comptant, des sabres de eavalerie,
dont le nombre pourra monter a environ trois mille

pi~ces.
11 est convenu en outre que tous les objets qui

n'ont pas 6t, discuts dans ce protocole, et qui pour-
roient exiger dans son temps une ddterminaiion,
seronl foujours expliquds avec une confiance amicate
des deux parts, etc. etc.

A Vienne, ce I6 juillet i80l.
Signd,

Prince de SCHWARTZEN1ERG.

Baron de WINTZINGERODE.

Baron de MACK.

Baron, de COLLEXBACH.
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N.o VII.

Ddclaration de la cou de Vienne rernis& att
ministre de Buonaparte, le 5 aou't i8o5.

La courdeVienne ddF~re sans hesiter a la demande
qui lui a &6 faite, de la part de l'empereur des Fran-
gois, de s'expliquer cat6goriquement sur ses inten-
tions et sur les motifs de ses armemens.

Elile n'a d'autres intentions que de maintenir la
paix et ses relations d'amiti6 avec la France, ainsi
que le repos g~n~ral du continent ; d'autre ddsir que
de voir les intentions de 1'empereur Napo1kon cor-
respondre aux siennes.

Mais le maintien de la paix entre deux puissances
ne consiste pas seutlement l ne point s'attaquer; if
consiste non moius essenwiellement dans 'accomplis-
sement des traitds sur lesquels la paix se trouve
6tablie; la puissance qui les enfreint dans des points
essentiels , et qui refuse de faire droit aux r~clama-
tions, est tout aussi bien l'agresseur que si elle atta-
quoit 'autre injustenent.

La paix entre l'Autriche et la France repose sur
le trait6 de Lundville,dont une des conditions sipule
et garantit l'inddpendance des r~publiques de l'Italie,
ainsi que des rdpubliques helv-itique et batave, et
leur assure la libertd de choisir leur gouvernement;
toute entreprise pour les obliger d'adopter un gou-
vernement, ine constitution, u rnaitre , autremenL
que de leur choix libre, autrement qu'en conservant
une indipendance politique r6elle, est une infraction,
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de la paix de Lundville,'et I'Autriche a le droit d'en
rdclamer et d'en poursuivre le redressement.

Le ddsir de maintenir l'amitiM mutuelle, de calmer
les dfiances, de preserver le repos public de plus
grands dangers, pent, au milieu de circonstances
critiques et ddlicates, engager la partie rdclamante h
user de mdnagemens, L mettre une grande moddra-
tion dans la poursuite de ses griefs, A renvoyer la
discussion A des n6gociations subs6quentesi mais les
6gards de ramitid ne sauroient lui faire un devoir de
renoncer aux stipulations des trait6s, et la puissance
qui, aprbs les avoir enfreints, ddcline de s'en expli-
quer, refuse de n6gocier et substitue les voles de la
menace A celles de la conciliation, blesse autant les
lois d'amiti6 que les droits sacrds de la paix.

Quant au maintien du repos public, il exige que
cliaque dtat se renferme dans ses limites, et respecte
les droits et l'inddpendance des autres dtats, forts ou
foibles; ce repos est troubld quand une puissance
s'attribue des droits d'occupation, d protection, d'in-
fluence, qui ne sont avous ni par le droir (les gens
ni par les traitds; quand elle parle des droits de la
victoire aprbs la paix qui les a dteints; quand elle
emploie la force et la crainte pour dicter des lois A
ses voisins, pour les obliger d'assimiler leur constitu-
tion i la sienne, ou pour leur arracher des alliances,
des concessions, des actes de soumission et d'incor-
poration; quand elle prdtend que sa dignit6 est
offense par des reprdsentations fonddes, landis que
ses propres feuilles attaquent successivement tous
les monarques; enfin quand elle s'drige seule en
arbitre du sort et des inldrkts communs des nations,
et qu'le veit exciure d'autres puissances de toule
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participation an maintien de la tranquillit6 et de
'EquiIibre gntral, les unes parce qu'elles sont trop

Oloignees, d'autres parce qu'un bras de mer les stpare
du continent; opposant aux reclamations des pui,9-
sances les plus voisines du danger des r~ponses 6va-
sives, des rassemblemens de troupes sur leurs fron-
fires, des menaces de rupture si elles se mettent en.
defense.

C'est elle alors qi provoque les autres puissances
h s'armer, / se secourir, t s'unir enfin, s'il le faut,
pour le maintien de leur s4ret6 et de la sCiret6
publique.

C'est ainsi que les armemens de la cour de Vienne
ont E61 provoqns graduellement, taut par les arme-
mens de la France que par l'insuflisance des voies
conciliantes, pour s'assurer du maintien d'une paix
vdritable et d'un avenir tranquille.

Toute I"Europe a reconnu la sincrit des disposi-
tions pacifiques de S. M. F'empereur dans son exac-
titude A remplir les conditions du trait6 de Lundville,
dans sa grande condescendance an sujet des exten-
sions, nuisibles ses int!rts , donn~es "t l'exdcution
de ce trait6 en Allemagne; dans sa modirauion non
moins grande, lors des premieres d~viations de la
r~publique francoise du m6me trait6 relativement
aux autres rdpubliques.

Attribuant ces ddviations au besoin de garantir de
tout danger externe le d6veloppement du plan form6
pour le rdtahlissement du gouvernement monar-
chique en France, S. M. n'a pas fait difficult6 de
reconnoitre l'tat des choses 6tabli en Italie vers la
fini de l'ann~e 18o-; la confidence dans les vues du
preniier cou s, les engagemens pris par ce dernier
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vis-a-vis de la nouvelle repulblique ialienne sur la
dur.e temporaire de sa prdsidence, les assurances
puLbliques et solennelles qui ont accompagn et suivi

son 6dvation A la dignite impdriale, de son dtoigne-
ment de toute viie d'agrandissement etde toute 16sion

de Pindpendance des Ftats italiens: enfin les enga-
gemens subsistant de sa part vis-a-vis du souierain
de la Russie, nomm6ment sur le dddommagement

du roi de Sardaigne et sur un arrangement commun
des affaires de l'Italie; tous ces motifs ortt concouru

A faire naitre et a nourrir dans le cceur de S. M.
l'espoir que la consolidation du nouvel empire des

Francois ram~neroit dans pen la politique et les me-
sures de son gouvernement ii des rapports compa-

tibles avec 1'6quilibre et la siiretd de 'Europe; et
lorsque, quelque temps aprbs, les premiers bruits de
nouveaux changemens prochains dans les ttats de la

Lombardie portirent 'ambassadeur de la cour de

Vienne a Paris ii demander des explications sur
ce point, S. M. fut encore confirmde dans ses esp6-
rances par I'assurance officielle, donn6e au nom de

1'empereur Napolon, que les rdpubliques de I'talie
ie seroient point rdunies i la France, et qu'il u'y
seroit fait aucune innovation contraire a leur indd-
pendaace politique.

L'Europe jugera si ces assurances ont 6t6 remplies.

L'empereur n'a pas cess de les rdclamer, comme le
prouvent la correspondance qui s'ensuivit entre ls
deux souverains, et les repr6sentations officielles et
ostensibles dont fut charg6 I'ambas.sadeur comte Phi-
lippe de Cobenzl; et, quoique les lettres par lesquelles
'empereur Napolkon fit part ai S. M. de ses dispo-

sitions pour N'dtablissement d'un Toyaume d'Italie
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fussent aCcomrpagnees de nixenaces et d'armemens,
quoiqueI.out d-cetat d&s-lors, ce que l'vnemnent a
prouve depuis, que l'empereur des Francois koit
ddcicd 4 soutenir ses innovations par la force,,inam-
moins S. M. n'a jamais recoxanu des dispositions qu'oa
pe lui anntoncoit que comme un arrangement provi-
soire i cie s'est bornde ih repousser les inculpations
qui servoient de prdtexte aux menaces, et 'a mani-
fester 1'espoir que le principe de separation et d'in-
ddpendance consacr6 par Ic trait6 seroit main:tenu par
les arrangemens d6finitifs qtje i'emperea~r Napoleon
faisoit d-peaudre de ngociations nltrieures avec tes
cours de Pdtersbourg et de Londres, at N'dpoque du
rdtabLissentni de la paix.

Ces ndgociations dtoient effectivement le seul es-
poir qai restoit a S. M. de parvenir, par les votes de ]a
conciliation, a consolider la paix et A reandreenfinle
calre it 'Europe alarme du nord au midi, par dies
entreprises dont le nombre et 'dtenda s'accroissent
it chaque instant.

S. M. l'empereur des Francois avoit fait, envers le
roi d'Anleterre, une premibre ddmarcbe paciiqui
en continuant toutefois de vouloir l'exclure du droit
de pariiciper aux int6rets majeurs du continent.
Cette restriclion, jointe aux rapports qui existoient
entre lui, elie et la cour de Saint-Pdtersbourg, en-
gagZrent S. l. Britanniqne "i recourir it la mddiatiou
de S. Al. l'empereur de iussie, qui, malgrd l'inter,-
ruption de ses relations officieiles avec ]a France,
n'hdsita pasd'interposer ses bons oifices, d'envoyer
pour cet effet un negociateur, et d'en taire depau-
der I'admission au souveraiii (e ]a France.
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Mais l'espoir fond6 sur toutes ces d~marcies paci-
fiques ne tarda pas s' vanouir. De nouveaux coups
furent portds h I'existence politique d'autres 6tats
inddpendans de l'Italie au moment que 'on envoyoit
au ndgociateur russe le passe-port demand6 pour son
voyage en France; rempereur Alexandre crut ds-
lors devoir regarder sa mddiation comme compro-
mise. D'un autre cte, des armdes francoises furent
subitement rassemblkes en Italie, Malgr6 la pro-
messe faite de n'y point armer; un camp de trente
mille hommes reunis dans la plaine de Marengo, fut
suivi d'un autre camp de quarante mille bommes
place sur les fronfieres du Tirol et des provinces
vDnitiennes de 'Autriche. S. M. se vit donc forc~e
de pourvoir efficacemeut i sa su'reI6 ; elle acquit
alors la conviction que les sentimens de paix, d'ami-
ii6 et de moderation qu'elle professe, ne rencontrent
point un tel retour de seniimens de la part de S. M.
'empereur des Francois, qu'elle puisse ndgliger plus

long-temps de prdparer les mesures ndcessaires pour
la ddfense de ses droits et pour le maintien de ]a
dignit6 de son empire.

Telle est la cause de ses armemens actuels. Mais les
rn mes sentimens qui ont tant fait ddsirer t S. M.
d'6viter remploi de semblables mesures, en ont aussi
ddtermind le but. L'empereur arme non dans des
vues hostiles, non pour faire diversion At ]a descente
en Angleterre, dont 'exdcution, aprbs deux ans de
menaces, ne devoit pas paroitre rdservde pour le
moment ohi la France venoit de provoquer I'Au-
triche et la Russie par des entreprises que n'autori-
soi t nullement la guerre avec ]a Grande-Bretagne; il
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arme pour la conservation de la paix qui subsiste
entre lui et la France, pour le maintien des condi-
tions de paix, sans lequel cette paix seroit illusoire;
pour parvenir a un accommodement 6quitable fond6
sur la moddration de toutes les puissances inthres-
sees, et propre it assurer l'equilibre et la tranquiflit6
permanente de l'Europe.

La d~marche par laquelle S, M. a invit6 en mgme
tenips les principales cours intdress~es i renouer les
ndgociations interrompues, tendoit an. m~me but. Le
refus iuattendu que son interposition vient d'6prou-
ver de la part de S. M. l'empereur des Francois, ne
la dtourne pas de la renouveler.

Elle a &6 plus heureuse vis-A-vis de 1'empereur
Alexandre. Ce monarque, qui occupe avec gloire une
place distingude dans le& sduat des puissances de
l'Europe , dont 'dquilibre et le bien-kre gdnural sont
l'objet de ses soins constans, tdmoigne, dans ]a r6-
ponse ci-jointe qu'il vient de faire remettre S. M.,
un ddsir gal au sien pour la conclusion d'un arran-
gement dquitable et moddrd. II est 6galement con-
vaincu de la ndcessitd d'un armement dventuel, et se
croit oblige, par ce meme dloignement qu'on allgue
pour contester et le droit et la comp~tence de son
intervention, it poster en avant une partie de ses
troupes, afin d'assurer h cette intervention tout le
poids et 'efficacitd dignes d'uue aussi grande puis-
sance.

Pour achever de prouver la rectitude des inten-
tions des deux cours impdriales d'Autriche et de
Russie , on dclare ici soleanellement, au nom de
l'une et/ 'autre,
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Qu'eIes sont prkes it negoci-r avec ]a cour do
France pour le maintien de la paix du continent,
aux termes les plus moddr~s compatibles avec le
;epos et la s4ret6 g~norale,;

Q9Ie, quelle que soit rissue de la ndgociation, et
Jit I'&Iat de la guerre tre in6vitable, elles se son
mutuellement engag~es de s'abstenir de toute entre-
prise qui tendroit, soit i s'irnmiscer dans 1es affaires
int&ieures de la France , soit ali6rer '6tat- des pos-
sessions et des rapports, qui se trouvent atuelement
5tablis Ugalement dans l'Empire germanique, soit it
lesser le moths du monde les droits ou les intdrts

de la Porte-Ottomane, dont elles sont, au contraire,
prtes At ddfendre, autant qu'il ddpendra d'elles , les
possessions et l'intdgrit65

Enfin, que ]a Grande-Bretagne leur a fail con-
noitre des senlimens parfaitement analogues aux
leurs, et des dispositions 6galement mod6r4es pour
le r~tablissement de la paix avec la France.

S. M. espbre que les explications aussi sintbres que
franches, dans lesquelles elle vient d'entrer, seront
propres "t dissiper les doutes qui peuvent exister de
la part de S. M. 'empereur Napolkon sur les inten-
tions et les motifs qui i'animent; et tons ses vceux
seront remnplis, i ces explications peuvent coniri-
buer At prvenir les mnaiheurs qu'il n'aura pas. tenu a
ello d'6pargner " 'humanit6.
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N.o VIII.

Note- de Al. de Talleyrand adressed au cornte
Philippe de Cobenzl.

Paris 9,- i8o5.

Le soussigny s'etant empress6, " rissue dela con-
fdrence qu'il a eu 'honneur d'avoir avec M. le comtc
de Cobenzl, d'envoyer i Boulogne la ddclaration qui
lui a 6L6 remise par S. E., a recu de 1'empereur et roi
I'ordre d'y faire la reponse suivante

L'empereur n'a pu qu'tre touchd des sentimens de
mod6ration manifestds par la ddclaration susdite,
et des dispositions amicales qui portent S. M. 'empe-
reur d'Allemagne et d'Autriche A vouloir hAter, par
son intervention, la fin des rnaux que la guerre causo
t la France. Mais plus S. M. attache d'importance et

de prix aux bons offices de S. M. l'empereur d'Alle-
magne et d'Autriche, plus elle est reconnoissante de
V'intention qui les a fait offrir, et plus elle sent que
sa reconnoissance m~me lui d~fend de s'en pr6va-
loir, lorsque, soit par la nature des choses, soit par
celle des circonstances, it n'est pas mrme permis
d'esp6rer qu'ils puissent 'tre employds avec fruit, ni
consdquemment sans compromettre ]a dignitd di
mddiateur. Ce motif seul seroit ddterminant pour
S. M., quand hien mme it lui seroit possible d'ou-
1lier de qucl retour les cabinets de Londres et de
Saint-PMtersbourg ont pay6 tout rdcemment encore
ses prockds les plus nobles et les plus gdndreux.
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Al. de Novosilzoff ,enoit en France sans que 'em-
pereur si't avec quelles intentions. Le roi de PrUsse
avoit demandd des passe-ports qui lui toient ddli-
vrds sur-le-champ et sans explication. Quel fruit
S. M. a-t-elle retird de cetre extreme d6fIrence ? Une
niote injurieuse et remplie d'assertions mensonge'res a

d l'unique rdsultat d'une mission que l'empereur
n'avoit ni provoqude ni ddsirde.

Ainsi insult6 dans son honneur, ii ne lui est plus
possible de rien vouloir ni de rien attendre de la
Russie, qui , d'ailleurs, loin de desirer la paix,
trouve son inttrt "A la guerre, et fonde sur son re-
nouvellement des espdrances qu'elle voudroit en vain
dissimuler, quand de routes parts sa conduite les
devoile aux regards les moins pdndtrans.

Depuis un an, l'empereur n'a rectu du cabinet
russe que des outrages. Son caractLre ct ses senti-
mens sont trop connus pour que I'on puisse croire
qu'il s'exposera it des outrages nouveaux. C'est
1'empereur Alexandre juger lequel de ces deux
partis lui convient, ou de persister dans le syst1me
que des suggestions 6trang~res lui ont fait embras-
ser, ou de revenir h des sentimens phis moddrs,
plus justes et plus sages. II a plus d'intdr~t h y reve-
uir que la France l'y ramener. Ce changement doit
tre le fruit de ses propres rdflexions; it ne peut faire

l'objet d'aucune negociation.
Quant A 'Angleterre, S. M. fit, il y a huit mois,

pour la porter t la paix , des instances que i'Europe
sut apprdcier et qui n'auroient point 6t vaines, si
'Angleterre n'efit compt que sur ses propres res-

sources; mais, par la rdponse du cabinet de Saint-
James ) ii devint 6vident qu'vlle ne penseroit "t la
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paix qu'aprbs avoir perdu 'espoir d'embraser le con-
tinent, et de couvrir de carnage et de sang l'Alle-
magne et l'Iialie. C'est dans cette vue, et dans cette
vue seulement , qu'elle avoit appelt l'interventiou de
la Russie. Le cabinet de Vienne est trop 4clair6 pour
s'y tre mdpris, quand bien mme les projets et les
motifs de l'Angleterre ne lui auroient pas &6 connus
par les sollicitations et les offres de subsides dont elle
n'a cess6 d'obsdder la cour de Vienne pour lengager
i reprendre les armes.

Ce n'est point i une telle puissance que ron peut
espdrer de faire go Ater les conseils de la moddration
et de la justice. Ce seroit mme inutilement qu'ou lui
parleroit de ses intdrkts les plus chers. Des passions
aveugles les lui font mconnoitre. La voix de la per-
suasion n'auroit sur elle aucun empire. Mais ce que
les bons offices de 'Autriche ne pourroient obtenir
de 'Angleterre, 'Autriclle peut la mettre dans la n6-
cessi[ de le faire. Elle n'a besoin -pour cela ni d'ef-
forts ni de menaces, mais uniquement d'une d6-
marche fbrt simple qui donne h l'Angleterre ]a con.
science de son impuissance.

L'Augleterre sailt, et plus d'une fois elle a d~clar6
que la Russie seule ne peut lui etre d'aucun secours,
et qu'une diversion lui seroit inutile tant que la Prusse
et l'Autriche n'y coop6reroient pas.

La Prusse a d6clar6 dans tous les-temps que, dans
aucun cas . elle n'entreroit dans aucun projet hostile
contre la France. Que F'empereur d'Autriche fasse la
vabme dtclaration, et aussit6t le cabinet britannique
sentant ses intrts, surlesquels aucune illusion ne
I'abusera plus, entrain6 par l'opinion des bommes
6clairds de son pays, verra la ndcessit6 de revenir

Vill. 9
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aux stipuilations du trait6 d'Atmiens, et sera heureux

de ceite ncessile mme. Alors non seulement I'em-
pereur d'Ailemagne aura obienn des droits A ]a re-
coonoissance dk 1'empereur des Francois , mais en-
core iI aura plus fait pour sa propre utilit6 que s'it
e~it gagn6 des balailles contre ]a France ; car une

consequence immediate de la paix sera 'exdcution
de 'engagement que S. M. l'empereur des Francois
a pris , et qu'il se plait A renouveler, de sdparer les
couronnes de France et d'Italie.

Si au contraire 'Autriche, par des mesures inde-
cises, laisse flotter l'opinion dans le doute et l'incer.
titude ; si par-lt elle autorise lesassertions du minis-

t~re anglois, qui la dit enrainde dans une coalition;
si elle persiste "i avoir soixaune-douze mille bommes
en ialie, l'empereur ne pourra s'emp cher de croire
qu'elle volt avec Line joie secrbte une guerre qui af-
foiblit la France, et qu'elle juge le moment favo-

rable pour recommencer des bostilitds dont la grn6-
ration actuelle doli tre ratigue.

S. M., qui n'a en lialie que 5oooo hommes, dont
15,ooo sont A 'exlrdmit6 du royaume de Naples,
vovant sa fronlibre la plus importante expos~e, et no
poIJVat la regarnir qu'en retirant des troupes de son

armde de I'Ocdan, ne pourra considdrer r'Autriche
que comme faisani, en faveur de l'Atigleierre, une
diversion non moins efficace et plus ondreuse pour
lui que ne le seroil une guierre ouverte.

S. E. M. le comie de Cobenzl n'aura pas manqu6
d'ohserver ce que les circonstances prsentes out de
grand et d'extraordinaire : de telles circonstances
nDcessiwnt des mesures qui leur correspondent; c'est
une vdrit6 sentie de tous les hommes dcIairds et dont
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S. M. est ptutrde. Fr~dric II, quand il vit quel'on
mdditoit la guerre contre lui, prdvint ses ennemis.
Plus d'une fois la maison d'Autriche en a fait autant.
Aujourd'hui, 'empereur des Francois voit des pr6-
paratifs se faire en Pologne et d'autres pr6paratifs en
Italic. Les lieux mrnmes ohi ils se font indiquent et
qu'ils sont le rdsulhat d'un concert, et contre qui As
sont dirigds. Le soussign6 doit le demander "A M. le
comte de Cobenzl: que feroit 'empereur d'Allemagne
s'il toit t la place de 'empereur des Francois ?

Cependant 'empereur se plait " bien augurer de
l'avenir, qu'il ddpend de 'Autriche de rendre heu-
reux pour l'Europe, et dont il regarde comme un
prdsage les sentimens exprimds dans la note que le
soussign6 a recue de M. de Cobenzl; que l'Autriche
fasse la mme d&claration que la Prusse, et que,con-
firmant cctte dclaration par les faits, elle remette
sur le pied de paix toutes ses forces et tout le matd,-
riel de son arrnde; qu'elle renonce a tenir 72,ooo
hommes en Italie; qu'elle fasse rentrer dans leurs
garnisonsihabittielles les rdgimens qui sont rdunis en
corps d'armde dans le Tirol; qu'elle fasse cesser la
formation de ses magasins et les travaux des fortifi-
cations de campagne qui ddsignent que la guerre est
imminente: rien alors ne pourra troubler la paix du
continent; cette paix si ddsirable pour tous, puisque,
si la France n'a rien a gagner dans une nouvelle
lutte, l'Autriche n'y gagnera pas davaniage; et la
paix maritime suivra de pros, lorsque 'Autriche
aura ddclard qu'elle reste et qu'elle veut rester neutre.
La paix sera le ddsir et 1'e, poir de l'Angleterre; avant
le mois de jarivier, elle sera conclue, et le irait6
d'Amiens rdtabli; les couronnes de Fiance et d'Ltalie

9*
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seront sdpardes pour toujours : 'Europe, jouissant
de la s.curit6 et du repos, les devra A la sagesse de
I'Autriche, qui, par une conduite oppos~e, ]'auroit
precipitde dans un 6tat de choses que nile cabinet
des Tuileries, ni celui de Vienne, ni tout autre ne

pourroient calculer ni prdvoir.
S. E. M. le comte de Cobenzl sentira que, dans ces

communications que le soussign6 a t6 charg6 de
faire, il a 6t6 impossible a S. M. de mettre plus de

franchise, de grandeur et de loyautd. C'est pour les
intdr&ts de 'Autriche e1e-m6me et pour la gloire de
son souverain, qu'elle ddsire que S. M. l'empereur
d'Allemagneetd'Autriche mette 6 profit l'oceasion qui
lui est offerte. I1 a maintenant entre ses mains et le
destin de ses propres dtats et celui de I'Europe : dans
l'une, ii tient les troubles et les bouleversemens ;
dans l'autre, la paix gdndrale : une impartiale neu-

tralit6 lui suffit pour obtenir ce qu'il dsire et pour
assurer la paix du monde. La mdiation la plus effi-
cace que puisse faire l'Autriche pour la paix, c'est
d'observer la plus parfaite neutralit6, de ne pas at-
mer ni n'obliger la France aucune diversion, de ne
laisser i l'Angleterre aucun espoir de l'entrainer.

Le soussignd ne peut douter que S. E. M. le comte
de Cobenzl n'apprdcie les consid6rations ddvelop-
pies dans la prdsente note, et ne contribue par son
influence h les faire envisager sous leur vdritable
point de vue.

It saisit cette occasion pour, etc., etc.

Signd

C.-M. TALLEYRAND.

Paris, ce '>5 thermidor.
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No IX.

Note de M. de Talleyrand.

Paris, le 16 aoit 18o5.

S. M. 'empereur s'6toit livr6 avec d'autant plus
de coufiance aux protestations de paix et d'amiti6 de
I'Autricbe, qu'elle croyoit ktre en droit de compter
sur les bons sentimens de la part de cette puissance.
S'6tant conduit envers elle, comme il 'a fait, apr~s
deux guerres dont tout 'avantage avoit 6t6 du cbt6
de la France, et dans lesquelles ]a plus grande partie
des possessions autrichiennes avoit 6t6 conquise par
ses armes; occupd tout entier A la guerre que l'An-
gleterre lui a suscit6e, il espdroit que, ne donnant
aucun sujet de plainte A r'Autriche, 'Autriche gar-
deroit la plus fidble et la plus impartiale neutralitd;
mais les mouvemens'des troupes et les aulres dispo-
sitions bostiles qui se font dans les tats hrdditaires,
et dont r'Europe s'inqui~te ou s'tonne , obligent
S. M. l'empereur i demander non seulement une ex-
plication catdgorique, mais aussi l'explication la plus
prompte.

Les nouvelles rditrdes que l'empereur recoit de
toutes parts le forcent A suspendre ses projets cortre
'Angleterre: ainsi , l'Autriche a fait autant quo si
ele eCit commencd les hostilitds; car elle a fait, en
faveur de 'Angleterre, la diversion la plus puis-
sante.
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L'Autriche r~unit une armde dans le Tirol, quand
la France a 6vacu6 toute la Suisse. S. E. M. le comte
de Cobenzl salt trvs-bien que r'Autriche a 72,ooo
hommes en Italie quand la France n'en a pas 5o,ooo,
dont i 5,ooo sont sur le golfe de Tareate; et c'est cela
qui a surtout dcid r'empereur "i suspendre ses pro-
jets. L'Autriche fait dlever de toutes parts des fortifi-
cations de campagne, comme si la guerre 6toit
d6clarde ou imminente. Toutes les troupes de 'Au-

triche sont en mouvement ; toutes ont quitt6 leurs
garnisons de paix; toutes marchent dans une direc-
tion qui annonce la guerre : et comment, en effet,
S. M. 'empereur d'Allemagne et d'Autriche, avec
des vues pacifiques, rassembleroit-il tant de regimens

dans un pays tel que le Tirol, pays si ingrat et si
pauvre, oii il ne peut les maintenir qu'au ddtri-
ment de ses finances? Pourquoi formeroit-il des ma-
gasins? pourquoi feroit - il fabriquer du biscuit ?
pourquoi kveroit-il tant de chevaux et charrois ? II
est dans le droit commun de r'Europe que des ras-
seinblemens de troupes, la formation de magasins,
la fabrication de biscuits, des levdes de chevaux
pour les charrois, soient considdrds par toutes les
puissances comme une d6claration de guerre, sur-
tout lorsque de tels prdparatifs se font sur la frontibre
ddgarnie d'une puissance occupde ailleurs sur une
frontikre opposde et lointaine. S. M., qui voudroit
concilier de telles dispositions avec les paroles de
paix de S. M. 'empereur d'Allemagne, dans les-
quelles elle a toujours eii une entire foi, ne peut le
faire qu'en supposant que ce monarque ignore le
tort qu'il fait h la France , et que la diversion opdrde
par ses armemens 6quivaut a de vdritables hostilit6s.
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S. M. aime ii se persuader qu'd l'ignore effecive-
inent; mais les constquences nanirelles d'une pa-
reille erreur n'61ant pas moins prjidiciables a la

France que ne le seroient des vues dcidment
hostiles , S. M. n'est pas moins intdressde 4 les pr6-
venir.

Ce nie sont plus des protestations qui peuvent la
rassurer. S. Ml. ne petit admettre un etat interme.

diaire entre I'drat de guerre et l'Ntal de paix. Si I'Au-
triche veut la paix, tout en Autriche doii &tre remis
sur le pied de paix ; si 'Autriche ,ouLoit la guerre,
il ne resteroit plus a S. M. qu'a rejetpr sur I'agresseur
tous les maux qu'il attireroit non seilement stir la g6-
ntration actuelle, maj5 encore (S. M. ose le dire avec
fiertd) sur ses propres 6tats et sa propre fanilte; car
S. M. se flatteroit d'obtenir dans tuie guerre nonelle
les mvmes succbs que danti les g,,erres pac&deutes,
et de se mettre ddsormais it Pabri de ces diversions
qiui sont com e le premier pas d'une coalition ea
f~veur de 'Augleterre,

Le sotjssignd est done ciarg de demander dans la
supposition la plus ag,' able i S. M. l'cmpereur, c'est-

i-dire dans la supposition que I'Autriche d6,ire vd-
ritablement la paix :

I. Que Ies N illgi-LIn ,.ginens q,,i oni &6f envoyds

soir dans le Tirol allemana, ,t dans le Tirol italien,
en soient retirds, et qI'il ue reste dans i'tne et I'autre
de ces provinces que Jes troupes qui y toient il y a

six mois ;
2. ° Que les travaux des fortifications de campagne

soient suspendus, non qie l'emiCrt, r lti eienle qie
I'A,,tric[ie n'6kve point de dvriLables foriificaiions;

le droit d'en 6lever appartient 4 tous les 6tats, eL la
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prdvoyance en fait souvent un devoir aux princes;
mnais Venise n'6tant assurdment pas une place forte,
les travaux qui s'y font actuellement ne sont que des
travaux de campagne;

3.° Que les troupes qui sont dans la Stirie , la Ca-
rinthie, la Carniole, dans le Frioul et dans le pays
v'nitien , soient rdduites au nombre oii elles 6toient
il y a six mois;

Enfin, 4.0 que 'Antriche ddclare h l'Angleterre sa
ferme et indbranlable rdsolution de rester dans une
stricte et scrupuleuse neutralite sans prendre part
aux diffdrends actuels, puisqu'il est du devoir de
'Autriche, si elle veut conserver la neutralit6, de ne

rien faire directement ou indirectement en faveur de
!'Angleterre.

Le soussign6 est en meme temps cbarg4 de ddcla-
rer S. E. M. le comte de Cobenzl, ou plut6t de lui

rit6rer la ddclaration ddjia faite tant de fois, que le
vceu le plus cher de S. M. 'empereur des Francois est
la continuation de la paix avec 'empereur d'Alle-
magne; qu'en prenant les mesures auxquelles elle
seroit forcde, soit par un refus positif, soit par une
rdponse 6vasive et dilatoire aux demandes que le
soussign6 a &6 charg6 de faire, S. M. ne s'y porte-
roit qu k regret imais que, dans une posilion pareille
A la sienne, le prince Charles n'hsiteroit pas, le
prince 6tant trop bon militaire pour ne pas se
comporter de la m~me mani~re, et qu'6tani oblig6
de repousser la force par la force et de pourvoir ". la,
siret6 de ses frontikres, elle ne commettra pas la
faute d'attendre que les Russes se r unisscnt aux Au-
trichiens contre elle,
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S. E. M. le comte de Cobenzl sait trop combien

les circonstances prdsentes sont graves et Combierl
elles sont urgentes, pour que le soussign6 croie nD-
cessaire de l'invi'er " accd~ler, autant qu'il ddpen-
dra delui , la rdponse que S. M. attend avec une im-
patience que tant de raisons justifient.

Le soussign6 saisit cette occasion, etc. , etc.

Sign6

C.-M. TALLEYRAND.

N.o X.

Proclamation de l'empereur d'zllemagne., du

13 novembre i8o5.

S. M. I'empereur n'a jamais eu d'autre disir que
le maintien dela paix : ce ddsir se trouvoit dans les
principes de son gouvernement, comine il se trouve

dans son ame. Eboignde de tout projet quelconque

tendant s'agrandir ou h se dddommager des sacri-
fices qu'etle avoi t faits au repos de l'Europe a Lun6ville
et " Ratisbonne, S. M. ne demanda autre chose que
de voir 'empereur de France anim du m~me es-
prit d'une politique 6clairde et bienveillante, rentrer
dans les bornes qui avoient 6t6 fixdes par la paix de
Lundville.

Tous ceux qni s'in(tressent sinc'rement au sort de
'Europe, ont d sentir la justice et la moddration de

ces vues.
Fid4e aux memes principes, S. M., au milieu de

la guerre actuelle, a &6 dans chaque moment prke
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a tendre ]a main vers la paix; et elle n'auroit pas
autrement agi aprbs Iesv ieoires les plus brillantes,
qu'elle ne le aitt sous 'influence d'6venemens mal-
heureux.

S. M. s'6toit effectivement flattee que le grand et
beau moment de cette rdconcilialiou et du retour do
la prospdritd piiblique ne seroit plus doigrIe , puis-
que I'empereur de France avoij, (-ans diffdrentes oc-
casions, profess6 des sentimens anal..gues, et avoit
parl6 prdcisdment dans le mme sens " des gdn-

raux autrichiens que lo sort de la guerre avoit rendus
ses prisonniers.

Pndtr de confiance par des dispositions pareilles,
et press6 par le dsir de (dtourner de -a capitale, de
Vienne, aussi chore h son eceur, le danger qui la
menaqoit, et en gdndral de ses bons et fidles siijets
les calamitds d'une guerre prolon&ge, S. M. envoya
son gdndral comte de Gi ilay au quarlier-g6ndral de
I'empereur des Francois, afin ('obteir en son nom
et au nom de ses allies la confirmation de ces dispo-
sitions pacifiques, de recevoir des omiertures plus
prdcises que I'empereur Napokon pourroit faire
dans cette occasion, el de negocier une tr6e pour
prdpa'rer par-l4 des ndgociations communes pour la
paix.

Mais 'espoir de S. M. a 61 frrstr6; 1'empereur de
France demanda comme base settlement d'un armis-
tice conclu pour peu de semaines

ac Que les troupes allides reiourneroient dans leur
pfitrie, que l'insurreciiou hongroise seroit di,,oute
et que le pays de Venise et le Tirol seroient proviboi-
remeut abandounns aux armees fi-ancoises. ,)
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L'Europe sentira le contraste entre ces conditions
ct le langage prdcddent de l'empereur de France.

S. M. avoit rempli par cette premibre ddmarche un
devoir sacrd, et satisfait un besoin de son ame.

Mais elle compromettroit 'honneur de sa monar-
chie, la dignit de sa maison, la gloire des bons et
grands peuples qu'elle, gouverne, enfin l'intdr~t su-
preme de 1'6tat; elle les compromettroit aux yeux
des contemporains et de la postdrit&, si, oubliant
l'obligation sacre de conserver 1'eusemble de la mo-
narchie, et guidde par le sentiment exclusif de la
crise pdnible, mais passag~re, du moment, elle pou-
voit se ddterminer "i accepter des conditions prdlimi-
naires qui porteroient un coup mortel a la monar-
chie, et ddchireroient ses liaisons avec toutes les
puissances amies.

S. M. a voulu la paix, elle la veut encore avec
franchise et de bonne foi; mais elle ne peut jamais
consentir, elle ne consentira jamais A se voir rdduite

une situation oht il ne lui resteroit aucun moyea
de d6fense, et oii elle et son peuple seroient absolu-
ment livrds "t la volont d'un ennemi puissant.

Dans ces circonstances, i ne reste a S. M. qu't se
confier aux ressources puissantes qu'elle trouve dans
les cceurs, dans la prospdrit6, dans la fiddlit6 et la
force de ses peuples, de s'appuyer de la puissance
encore intacte de ses grands amis et allies, 1'em-
pereur de Russie et le roi de Prusse, et de pers&-
vdrer dans cette union dtroite jusqu'4 ce que 1'empe-
reur de France, avec cette moddration qui est le pIus
beau laurier dans la couronne d'un grand monarque,
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se prkera a des conditions de paix qui n'exigeront
pas le sacrifice de l'honneur national et de l'indfpen-
dance d'un grand dtat.

Sign6,

JOSEPH baron de SUMMERAU.

BrUinn, le i 3 novembre i8o 5 , par ordre exprbs
de S. M. I. et R.
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Traitd de confddration des ttats du
Rhin, sign 'a Paris , le 12 juillet
i8o6 '.

Lilertas germana jugum perferre recusat,
Sed nisi praevenias, Teuto, vasallus eris.

....o ... . , o . °...... .....

.. °......... ,................o~

Nunc quia divisis ruit in contraria votis
Teuto, suam proprio provocat ense necem.

CAR. CASP. DELEYEN, elect. Trevirensis. (A.'16 74.)

Dominus miscuit in medjo eorum spiritum verti-
giis, ut palpent in meridie, sicut in tenebris, et
candelabra eorum movit de loco suo, ut coeci sibt et
duces coecorum.

CAROLUS IV Imp., in proemio Bullw aurew.

LACTE de la conf6d6ration du Rhin que douze Intducio.

ou treize princes d'Allemagne conclurent, le
12 juillet i8o6, avec Napol6on, Buonaparte,
acheva de renverser t'difice de ]a constitution

' Der Rheinische Bun. Eine Zeitschrift, hist. pol.
stat. geog. lnhalts, herausg. Von WINKOPP. Francfurt,

am. M. 18o8, 22 vol. in-8o. P. OESTEi'REIcHER Alrchiv
des Rheinbundes, 18o7-18 o 8, in-4'. P. OESTERREICHER

K riegsarchiv des Rheinbundes, I. Cah. in- 4o. v.
EGG as Deatschlands Erwartungen vorn rhein. Bunde.
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germanique, ebranl6 dans ses fon&itions par
le trait6 de Presbourg. Cet acte peut etre re-
gard comme la consequence ndcessaire d'un
trait6 par lequel le chef de l'Enpire avoit con-
senti 't ce que trois 6tats rompissent le lien qui
les attachoit A un systeme regard6 avec raison
depuis deux cent cinquante ans comme le bou-
levard de l'ind6pendance des 6tats europdens.
Avant de faire connoltre un pacte qpAa irnprin6
le sceau de la servitude hi l'Allemagne, nous par-
lerons de quelques autres evdnemens qui, sans
"tre, comme cette confdd6ration, des rdsultats
naturels de la paix de Presbourg, ont eu lieu
par suite de cette paix, et ont prdpar6 la catas-
trophe que nous aurons la triste obligation de
rapporter.

,hicrceior d- Le droit d'6lire les 6lecteurs eccl6siastiques
I'Enpire se donne
%t coadj uteur. les archeveques, eveques et abbes dAllemagne,

appartenoit aux chapitres attaches aux sidges de
ces princes de 1'6glise. Ces chapitres se compo-
soient de chanoines issus des plus anciennes
inaisons de la noblesse allemande, qui regar-
doit comme une de ses plus belles prdrogatives

Braunschw. i8o8 , in - 80. ZINTEL Entwurf eines
Staatsrechts fidr den rhein. Bund. Mfincben, 1807,
in-8o- C. S. ZACHARLE jus publ. civitatum quw fied.
Rheneno adscriptce sunt. Heidelb. 1807, in-80. W. J.
B.EHR system. Darstell. des rhein. Bundes aus dem
Standpunkt des ceffentlich. Rechts. Franef. a. M. i8o8,
in-8 J. L. KLfiBER Staatsrecht des rhein. Bundes.
Txii,,, , 18o8 , in-8 ° .
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le droit de fournir A l'Empire des princes dont
quelques-uns avoient rawg imm diatement apr~s
les ttes couronnees, eL prdcddoient inieme les
rois qui etoient en mme temps membres de
ce corps politique. Les droits du premier de
ces chapitres, celui de Mayence, avoient 6t6
transfdrds, par le recks principal de la ddputa-
tion de 1'Empire de i8o5, et par la bulle du
pape du Ier h'vrier i8o5 , au chapitre de Ratis-
bonne, et le rec~s avoit dit : ,, L'6Iecteur archi-
chancelier continuera d'tre dlu conformdment
aux statuts de son ancienne mrtropole. ,
On fut donc extraordinairexnent surpris par

une ddclaration que le baron d'Albini, ministre
de ce prince h la dite germanique, remit, le
27 mai io6, A cette assemblke. Apr~s s''tre
plaint que, malgre loules les peines que I'61ec-
teur son maitre s-6toit donndes jusqu'A ce mo-
ment pour organiser I'egise catholique d'Alle-
magne d'une mani~re conforme h ce que la der-
niere loi fondamentale de I'Empire avoit pres-
crit, iA n'etoit pas melme parvenu A constituer
le chapitre de sa ind-opole; que les revenus
assignes pour former la dotation de l'archi-
chancelier, dtoient compromis de differentes
mani~res, et le seroient probablement davan-
tage apres la mort du titulaire actuel; le mi-
nistre annonca que, parvenu ti un age avancd,
l'dlecteur ne pouvoit se dispenser de se choisir
un aide qui pUt devenir son successeur, et qui
possddat les qualitds, 'autoriLt personnejle et
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les protecteurs n&cessaires, pour lui faciliter,
pendant le reste de son' r~gne, le maintien de
ses prvrogatives et la conservation de l'tat
6lectoral, et en assurer la stabifit6 apr~s sa
mort; que, d'apr~s ces considdrations, l'electeur
archichance]ier avoit pens6 ne pouvoir fixer
son choix sur un sujet plus digne que le car-
dinal Fesch, dont les ancelres s'etoient distin-
guds, &s le i5e et le 16 sicle, au service de
la nation, et qui, 6tant dans ]a force de l"'ge
et ddcor6 de la pourpre romaine, rdunissoit
en un degr6 6minent toutes les qualitds requises
pour ce poste; que l'dectenr avoit demand au
pape ce prdlat, pour etre son coadjuteur et
son successeur, et qu'il en avoit donn6 avis,
ainsi qu'il le devoit, au chef de 'Empire, dont
la sagesse ne pourroit qu'approuver une reso-
lution justifide par les circonstances.

Ainsi, le premier prince de l'Empire croyoit
qu'une violation de ses devoirs, faite pour ins-
pirer du mdpris A Buonaparte, engageroit ce-
lui-ci A protdger et a garantir 1'existence poli-
tique de l'archicbancelier germanique. On a
d'autant plus de motifs de trouver inexplicable
cette conduite vraiment honteuse, qu'on ne peut
supposer que 1'6ecteur n'ait pas eu connois--
sance des ndgociations qui avoient lieu it cette
6poque A Paris, pour former ]a conf~dration
du R hin, par laquelle Buonaparte s'arrogea le
droit de nommer le successeur du prince archi-
chancelier.
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L'empereur ne cacha pas le mrcontentement

qu'il avoit ressenti de cette d~marche aussi im-
prudente que d~loyale. Voici sa r~ponse h la
lettre d'avis de 1'6ecteur:

Vous savez dj0 que votre lettre relative t
la r6solution de vous donner un coadjuteur in'a
6t6 sounise. Je ne pouvois 6tre qUe tres-surpris
qu'apres m'en avoir peine pr6venu, vous vous
soyez hat6 de faire part de cette r~solution
a 'Empire, et que, dans la supposition gratuite
qu'en ma qualit de chef de ce corps j'y donne-
rois mon approbation, vous ayez d6jhi mis cette
r~solution en execution, comme si en effet je
1'eusse ratifine. Archichancelier de 'Empire,
vous connoissez trop bien sa constitution pour
qu'il soit n~cessaire de rappeler A votre mr-
moire ce que la paix de Westphalie a ordonnl h

]'6gard du maintien des statuts des archevech6s
et evechcs germaniques; ce qui, A 1'6gard de
]a conservation de 'ancienne m~tropole de
Mayence, a 6t6 confirm par la derni~re loi
fondamentale, le recks de ]a deputation de
'Empire; ce que l'acte consistorial tenu Ai Paris

par S. S. a de nouveau garanti; enfin les obli-
gations que la capitulation imp~riaIe impose
pour ce cas au chef de 'Empire. Vous ne m6-
connolitrez en cons6quence pas les considera-
tions d'une haute importance qui se pr~sentent
et qui meritent une attention serieuse. ,

La d~marche de 'archichancelier prod uisit u ne
impression differente Paris. Napolon Buona-

VIlI. 10
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parte annonca au senat qu'il avoit accept6, au
nom du cardinal Fesch, la nomination de coad-
juteur. Cependaut nous verrons que cet evene-
ment n'eut aucune suite, et que Buonaparte dis-
posa autrement des possessions de l'electeur ar-
chichancelier.

Leroi deSv4de
c.... et t4 de Un autre 6vdnement prdcurseur de 'acte de

ai Pomranie, la conf~dration du Rhin eut lieu dans le nord

de I'Allemagne. Gustave IV Adolphe s'6toit an-
nouc, dans plusieurs circonstances, comine
Ie defenseur s6-vere de la constitution germa-
nique. Le 15 janvier 1 So6, i avoit fait declarer
I la dite que les acLes illgaux que plusieurs

dtats d'Empire s'dtoient permis, et qui bles-
soient les principes de l'honneur et de la vertu,
lengageoient hs'abstenir dorenavant de prendre
part aux ddlibdrations de la dite '. Si le roi de
Sude n'excuta pas cette menace, et s'il se
ddcida , quelque temps apr~s I'avoir faite, A
porter i la di~te les griefs qu'il avoit contre le
roi de Prusse, au moins la noble indignation
que l'illhgalit de quelques actes des tats dii
midi de I'Allemagne lui avoilt inspirde, ne per-
mettoit pas de craindre qu'il donnat bient't
lui-ilnnie 1'exem ple de proceds tout aussi ar-
bitraires.

Le roi de Suede se trouvoit a la tate de ses
troupes qui avoient qui6tt le duch de Lauen-
bourg, et s'6toienL retirees dans la Pomranie

' Voyez p. 43.
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,sundoise. Les I~tats de celte province, usant du
droit qne la constitution leuraccordoit, s'toient
opposes A 1Fkablissement de la landwehr ( levee
extraordinaire) que Gustave Adolphe avoit or-
donn6. La r~gence, qui d~pendoit immndiate-

ment de la personne du prince, parot avoir
incontente le roi par l'appui qu'elle donna anx

representaions des Etats, contre une mesure
regard~e comme contraire aux intdrets du pyas
et i sa constitution.

Au lieu de tenir compte A des conseillers
fiddes du courage qu'ils avoient montr6 en
d~fendant les intdrets de leur pays contre un

prince, entre les mains duquel se trouvoit leur
existence civile, Gustave-Adolphe traita cette

conduite de d~sob~issance coupable, cassa la
r6gence par un rescrit qu'il adressa, le t8 juir8 ,
au baron d'Essen, gouverneur-g~n6ral de la

Pomn6ranie su6doise, et nomma ce gouverneur
seil ex~cuteur de ses ordres.

Cette action inuste et illgale d'apr~s les lois
germaniques, fut suivie, le 26 juin, d'une autre
tout- -fait arbitraire et aussi contraire h la con-
stitution de 'Enipire. Dans tne lettre adressde

ce jour au baron d'Essen, le roi dit que de-
puis long-temps il avoit vu aver chagrin que
tous les plans qu'il avoit coneus pour le bien-
etre de ses sujets allemands, 6toient contraries
par des gens qui' invoquoient A chaque oc-
casion des privil6ges ; que ces 6vdnemens
avoient fait naitre en lii la persuasion que la

10 *
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constitution de la Pomdranie 6toit vicieuse;
que cette persuasion avoit acquis le dernier
degr6 de conviction, lorsqu'il avoit appris que
ses ordres pour ]a formation de la milice ex-
traordialaire avoient 6prouv6 de la resistance
de la part des Etats qui avoient os6 en appeler
a la decision des tribunaux supremes de I'Em-
pire; qu'en cons6quence i annuloit la consti-
tution actuelle de ses provinces d'Allemagne,
et supprimoit les Etats du pays; mais que, pour
prouver que toutes ses ddmarches n'avoient pour
but que le bonheur de ses suiets, i introduisoit
en Pomdranie la constitution suddoise en toute
son ktendue, Lelle qu'elle existoit par l'acte
du 21 aoft 1772 et par ceux des 21 fdvrier et
5 avril 1789. Une suite ndcessaire de cette me-
sure fnt l'Mdit du roi, du 1o juillet, qui abolit
la servitude en Pomdranie; elle ne pouvoit plus
subsister du moment oh les paysans 6toient ap-
pelks a former un des Etats, une des parties
intdgrantes de la l6gislation.

C'toit mdconnoltre tous les droits des
peuples; c'6toit se rdvolter contre l'autorit de
Fempereur et de 'Ernpire, que de punir des
sujets pour avoir invoque les decisions des
tribunaux supremes, et annuler nne consti-
tution assise sur les lois fondamentales et sur
des traitds; c'6toit sanctionner par son exemple
les illkgalitds commises depuis ]a paix de Pres-
bourg; et autoriser d'avance les, usurpations
que I'acte de la conf~dration du Rhin alloit
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consomnier; et cet exemple 6toit d'autant plus
dangereux. que le roi de Suede avoiL toujours
profess6 un grand respect pour les lois de ]a
probit6. Ce fut en vain que, pour effacer l'im-
pression que cet acte despotique avoit faite sur
les esprits, il ddclara solennellement, le 5 juillet,
que son intention n'6toit pas de sdparer la Po-
mrranie suddoise de l'association germanique.

A cette meime 6poque, on vit un 6vdnement La ,nai.on deFngger we so-

qui 6toit sans exemple dans les annales de 'his- met ... ri d

toire d'Allemagne: une maison souveraine re-
nonca volontairement A son ind6pendance pour
se soumettre A un 6tat voisin.

Les comtes de Fugger ne sont pas une
maison tr~s-ancienne; le titre de leur noblesse
n'a pas 6t6 achet6 au prix de leur sang; ils le
doiven t A'industrie de leurs ancetres qui, apres
avoirrdpandul'aisance parmi leurs concitoyens,
les mit en 6tat de rendre des services utiles et
desintdressds au chef de l'Empire germanique.
Jean Fugger, tisserand du village de Greben,
pros d'Augsbourg, ayant 6pous6 la fille d'un
bourgeois de cette ville, y obtint, en 1370,
le droit de cit6, alors prdcieux et diflicile A ac-
querir. I devint le crdateur d'une branche de
commerce lucrative pour Augsbourg et ses en-
virons, et transmit son industrie et le gouit de
l'conomie a ses enfans. Son petit-fils Jacques
fut anobli par 1'empereur Maximilien ; it institua
hdritiers ses neveux que Charles Quint, aux-
quels its avoient avanc6 de grosses sommes
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pour les bes'oins de l'6tat, sans vouloir en rece-
voir le relnboursement, 61eva au rang de barons
et de comtes. Ils devinrent les fondateurs de
deux lignes principales dont chacune se subdi-
visa en plusieurs branches. Leurs terres sont
dispers6es dans ]a partie de la Souabe qui est
situ6e entre le Danube et le Leda, et que tra-
versent il'ler et la Gfinz. Elles ont ensemble
20 milles carr~s de surface et 42,ooo babitans;
leurs reven us 6toient estimn6s i 260,0o0 fl., ind6-
pendamment de ceux dont les Fugger jouissent
dans la monarchie autrichienne. Une branche
de la maison fut 61ev6e, le 1.er aouit i 8o3 , par
F'empereur Francois IJ, au rang de prince
d'Empire; et ses terres de Babenhausen, Boos
et Kettershausen, situ6es sur laGiinz, formrent
ds-lors la principaut6 de Babenhausen. Une
autre branche de cette maison possbde les sei-
gneuries de Kirchberg et de Weissenhorn, pla-
cdes entre le Danube, I'ller et la Gfinz. Elles n'6-
toient pas imm6diates; la souverainet6 sur ces
territoires appartenoit 4 la miaison d'Autriche;
mais cette maison ne 1'attacha pas au marggra-
viat de Burgau, h cot6 duquel Kirchberg et
Weissenhorn sont situ~es. Comme la paix de
Presbourg n'en avoit pas fait mention, on D61eva
la question de savoir si ce droit de souverainet6
avoit 6L6 transf6r6 au roi de Bavibre avec le
marggraviat de Burgau.

Ce furent sans doute cette circonstance et
d'autres difficut6s pr6vues par les comtes de
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Fugger qui ddcid~rent toutes les branches de
cette naison, excepI6 toutelois le prince de
Babenhausen, h prsenter, le 16 avrit, au roi
de Bavi~re, un acte par lequel elles se souirent
volontairentent, et i certaines conditions, hi la
souverainet6 de ce monarque. Celui-ci donna,
le 7 juin i8o6, tine declaration dans laquelle
apres avoir accept6--cette soumission, it r'gle
les droits et prerogatives, dont les comtes joul-
ront; i leur tour, ceux-ci signerent, le i o juin,
un second acte par lequel its accepterent la dd-
claration du roi.

Nous n'entrerons pas dans le dtail de ces coooo,,t' fe1"dkatioal il

aces, parce que la declaration du 7 juin ayant Rhin.

servi de base au rdglement que le roi de Ba-
vi6re publia, le 3t d~cembre 18o6, pour les
princes, comtes et nobles que 'acte de la con-
f~ddration placa sous sa souverainet6 , nous
aurons occasion d'y revenir.

Ce fut pendant la ndgociation entre le roi de
Bavidre et les comtes de Fugger que se con-
somma , h Paris, l'oeuvre d'iniquit6 connu
sous le nom. d'4cte de la confdddration d
Bhin. L'histoire des n gociations qui Fame-
n~rent est enveloppde dans le plus grand secret,
et probablement le voile qui les couvre ne sera
pas sitot lev6. C'est avec un sentiment de peine
-que nous enLamons la partie de notre tra-
vail qui nous oblige de parler de cette conven-
tiori; mais nous sommes soulag6s par l'irnpos-
sibilit6 m6me o4i nous nous trouvons, d'entrer
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dans le ddtail de cette histoire. Sept anndes
de souffrances et trois anndes de victoires ont
A peine effac, ]a honte que ce monument de
servitude a impriine au nom allenand.

Comme s'il n'existoit plus de constitution
germanique, comme si les lois et les traitds n'6-
toient que des simulacres, comme si une an-
tique possession ne rendoit pas sacrds les droits
des peuples, quelques princes d'Allemagne se
sdparent volontairement de 'Empire et formen t
une association par laquelle As se donnent
spontandment pour maitre, sous le nom de pro-
tecteur , un soldat corse que beaucoup de
bonheur, plus de hardiesse encore, quelques
talens militaires et une suite de forfaits avoient
plac6 sur un trbne 6tranger. Ils virent dans
cet acte un moyen de satisfaire leur ambition
aux ddpens de leurs voisins, et de renverser
les barrieres qui bornoient leur pouvoir.Quand
on considbre ce d6sir effr6n6 du pouvoir absolu
qui, hi cette 6poque, s'empara de l'esprit de
souverains qui jusqu'alors avoient reODne heu-
reux et cheris sous l'empire des lois, on est
tent6 de le regarder comme une maladie dont
la Providence les avoit frappds. Ils devoient
s'aveugler au point de ne pas s'apercevoir de
'abhine oii ils alloient precipiter leurs peuples,

eux-mmes et leurs familles.
Le mystbre dans lequel on enveloppa cette

transaction fut si profond, que 'acte de la con-
f~dration fut conclu sans que les winistres des
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trois cours qui auroient eu le plus grand int~rkt
A 'ernp~cher, ceux d'Autriche, de Prusse et de
Russie, en fussent pr~venus. Le dernier signa
mxme, huit jours aprbs, un trait dont on est
tent6 de croire qu'il auroit rejet6 bien loin
l'id~e, s'il se ffit dout6 seulement de ce qui se
passoit autour de lui.

Deux d~clarations qui furent remises t la Welaratioai d

dite le .er aout i8o6, 'une par le charg6 d'af-

faires de Napolkon Buonaparte, l'autre par les
rrinistres de Bavi~re , de Wfirternberg, de
Bade , de I'archichancelier, de Hesse-Darm-
stadt, de Nassau-Usingen etNassau-WVeilbourg,
de Hohenzollern-Hecbingen et Hohenzollern-
Sigmaringen, de Salm-Salm et Salm-Kyrbourg,
d'Isembourg, d'Aremberg et de la Leyen, ap-
prirent h l'Europe tonn~e que 'Empire ger-
manique avoit cesse d'exister.

Ces deux d6clarations ne souffrent pas d'ana-
lyse : nous allons les inserer ici mot a mot.

Vote rnzise a' la ditte de Batisbonne par
l. Bacher, chargd daffaires de France.

Le soussign6, charg6 d'affaires de S. M. I'empe-
reur des Francois et roi d'Italie pros la dike g6n6-
rale de 'Empire germinique, a recu de S. M. l'ordre
de faire i ]a diie les d6clarations suivantes:

LL. MI. les rois de Bavire et de Wfirtemberg,
les princes souverains de Ratisbonne, de Bade, de
Berg, de Hesse-Darmstadt, de Nassau , et les autres
principaux princes du midi et do I'ouest de 1'Affe-,

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



154 CHAP, XXXVI. TRAITe DE COqFPDERATION

magne, ont pris ]a rdsolution de former entre eux
une confd6ration (ui les mette i I'abri de routes
incertitudes de l'avenir, et ils ont cess6 d'etre 6tats de
'Empire,

La situation dans laquelle le trait6 de Presbourg a
placd direciernent les cours allies de la France, et
indirecternent les princes qu'elles entourent et qui
les avoisinent , dtant incompatible avec la condition
d'un 6tat d'Empire, c'6toit pour elles et pour ces
princes une ndcessit6 d'ordonner sur un qouveau
plan le systlme de leurs rapports, et d'en faire dis-
parolitre une contradiction qui auroit &6 une Source
permanente d'agitation, d'inquiktude et de danger.

De son c6td, la France est essentiellement intd-
ressde au maintien de la paix dans le midi de l'Alle-
magne, et elle ne pouvoit pas douter que, du mo-
ment oh elle auroit fait repasser le Rhin A ses
troupes, la discorde, consdquence indvitable des
relations contradictoires ou incertaines , ral ddfinies
et mal connues, auroit compromis de nomeau le
repos des peuples et rallum6 peut-6tre la guerre sur
le continent; obligde d'ailleurs de concourir au bien-
Ire de ses allids et de les faire jouir de tous les avan-

tages que le trait6 de Presbourg leur assure et qu'elle
leur a garantis, la France n'a pu voir, dans la conf6-
d6ration qu'ils ont forme, qu'une suite naturelle et le
compldment ndcessaire de ce trait .

Depuis iong-temps des ahrations successives qui,
de sibcle en si~cle, n'ont 6t6 qu'en augmentant ,

avoient rdduit la constitution germanique a n'etre
plus qu'une ombre d'elle-m~me. Le temps avoit
chang6 tous les rapports de grandeur et de force qui
existoient primitivement entre les divers membres de
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la conftdration, entre chacun d'eux et le tout dont
ils faisuient partie.

La dite avoit cess6 d'avoir une volont6 qui lui fht
propre. Les sentences des tribunaux supremes ne
pouvoient ktre mises exdcution. Tout attestoit un
affoiblissement si grand, que le lien f6dratif n'of-
froit plus de garantie "i personne, et n'6toit entre les
puissans qu'un moyen de dissention et de discorde.
Les 6vdnemens de trois coalitions ont port6 cet affoi-
blissement "t son dernier terme. Un 61ectorat a kg
supprim par la reunion du Hanovre "s ]a Prusse ; un
roi du Nord a incorpor6 a ses autres, tats une des
provinces de l'Empire; le trait6 de Presbourg a attri-
bu6 " LL. MVI. les rois de Bavibre et de Wirtemberg
et a S. A. S. l'61ecteur de Bade la plbnitude de la
souverainet6; prerogative que les autres lecteurs r6-
clameroient sans doute et seroient fondds a rdclamer,
mais qui ne peut s'accorder ni avec-la lettre ni avec
I'esprit de la constitution de 'Empire.

S. M. l'empereur et roi est done oblig6 de d6clarer
qu'il ne reconnoit plus 1'existence de la constitution
germanique, en reconnoissant ndanmoins la souve-
rainet6 entibre et absolue de chacun des princes dont
les 6tats composent aujourd'hui 'Allemagne, et en
conservant avec eux les mrmes relations qu'avec les
autres puissances ind~pendantes de I'Europe.

S. M. l'empereur et roi a accept6 le titre de protec-
teur de la conftddration 'du Rhin. II ne 'a thit que
dans des vues de palx et pour que sa mediation, cons-
tamment interposde entre les plus foibles et les plus
forts, prdvienne toute espbce de dissentions et de
troubles.
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Ayant ainsi satisfait aux plus chers intgrts de son
peuple et de ses voisins, ayant pourvu autant qu'il
6toit en lui h la tranquillit6 future de l'Europe, et en
particulier "t la tranquillit6 de l'Allemagne, qui a &6
constamment le thdiire de la guerre; en faisant cesser
la contradiction qui placoit les peuples et les princes
sous la protection apparente d'un syst~me r&llement
contraire h leurs intdrkts politiques et " leurs traitds,
S. M. I'empereur et roi espbre qu'enfin les nations
de l'Europe fermeront l'oreille aux insinuations de
ceux qui voudroient entretenir sur le continent une
guerre ternelle ; que les armdes francoises qui
ont pass6 le Rhin l'auront passd pour la dernikre
fois, et que les peuples d'Allemagne ne verront plus
que dans I'histoire du pass6 l'horrible tableau des
ddsordres de tout genre, des ddvastations et des mas.
sacres que la guerre entraine toujours avec elle.

S. M. a ddclar6 qu'elle ne porteroit jamais les li-
mites de la France au-del4 du Rhin. Elle a &6 fidle
A sa promesse. Maintenant, son unique d6sir est de
pouvoir employer les moyeqs que la Providence lui
a confi~s pour affranchir les mers, rendre au com-
merce sa libert6, et assurer ainsi le repos et le bon-
heur du monde.

Ratisbonne, le i " aoit i8o6.

BACRER.

Declaration remise t la dite germanique par
les ministres de treize princes et d'un conte.

Les soussign6s, ministres pl 6 nipotentiaires At la
dibte g6ndraldede l'Empire germanique, ont recu
I'ordre de communiquer i VV. EE. , au nom de
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leurs trbs - hauts 'commettans, la d6claration sui-
vante :

Les 6v~nemens des trois dernibres guerres qui ont
troubl presque sans interruption le repos de I Alle-
magne, et les changemens politiques qui en sont r6-
sults , ont mis au plus grand jour la triste v~rit6 que
le lien qui devoir unir les diff6rens membres d u corps
germanique ne suffisoit plus pour cette fin, ou plut6t
que dans le fait il est d6ij' rompu; le sentiment de cette
v~rit6 est depuis long-temps dans le cceur de tous les
Allemands; et, quelque p6nible qu'ait 6t6 l'exprience
des dernikres annes, elle n'a fait, au fond, que con-
firmer ]a caducit6 d'une constitution respectable
dans son origine, mais devenue d6fectueuse par
l'instabilit6 inh6rente i toutes les institutions hu-
maines. (je n'est sans doute qu'% cette instabilit6 qu'il
faut attribuer la scission qui s'est op6r~e dans l'Em-
pire en l'ann6e i795, et qui eut pour suite la sdpara-
tion des intrts du nord de ceux du sud de I'Alle-
inagne. Ds ce moment, toute ide d'une patrie et
d'int6rkts communs a d I n6cessairement disparoitre;
les mots guerre d'Empire, paix d'Empire, devinrent
vides de sens; on cherchoit en vain l'Allemagne au
milieu du corps germanique. Les princes qui avoi-
sinent la France, abandonn6s i eux-m6mes et expos~s
a tons les maux d'une guerre dont ils ne pouvoient
pas chercher la fin par des moyens constitutionnels,

se virent forces de se d6gager du lien commun par des
paix stpar6es.

Le trait6 de Lun~ville, et plus encore le recbs de
I'Empirc de i8o 3W, auroient sans doute d6 paroitre
suffisans pour donner une nouvelle vie a la constitu-
tion germaoique, en faisant disparoitre les parties
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foibles du systime, et en consolidant ses principaux
soutiens. Mais les &v6nemens qui se sont passds dans
les dix derniers mois, sous les yeux de 'Empire, ont
aussi an6anti cette derni~re espdrance, etiont de nou-
veau mis hors de doute 1insuffisance complte de la
constitution actue]le. L'urgence de ces considerations
importantes a dtermin3 les souverains et princes du
midi et de 'ouest de 'Allemagne it former une nou-
velle conf~dration appropri6e aux circonslances du
temps. En se ddgageant, par la pr6sente ddclaration,
des liens qui les unissoient jtusqu'i present A 'Em-
pire germanique, ils ne font que suivre le systbme
6tabli par des faits antrieurs, et me'me par des d6-
clarations des premiers 6tats de l'Empire. Us au-
roient a la vritd pu conserver I'ombre vaine d'une
constitution dteinte; mais ils ont cru qu'il 6toit plus
conforme "i leur dignit6 et a la puretd de leurs inten-
tions de faire la ddclaration franche et ouverte do-
leur resolution et des motifs qui les ont ddterminds.

Cependant ils se seroient flattds en vain de par-
venir au but dtsir6, s'ils ne s'6toient assures en
meme temps d'une puissante protection. Le monarque
dont les vues se sont constamment trouvdes con-
formes aux vdritables intrts de I'Allemagne, se
charge de cette protection. Une garantie aussi puis-
sante est trauquillisante -sous un double rapport; elle
offre 'assurance que S. M. 'empereur des Francois
aura h cceur, tant pour l'intdrt de sa gloire que
pour l'avantage de son propre Empire francois, de
maintenir le nouvel ordre do choses et de consolider
la tranquillite intdrieure t exterieure. Cette tran-
quillit6 prdcieuse est i'objet principal de la confd&
ration du Rhin, de quoi les co-6tats des souverains,
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aux nioms dequels la prdsente ddelaration est faite,
verront la preuve danrs la facult. qui est laissde " cha-

cun d'entre eux d'y acc6der, si sa position peut le lui

faire desirer.

En nous acquittant de ce devoir, nous avons I'hon-
neur d'tre,

De VV. EE.

Les tres-devoue's,

Sign6 : De la part du Rol DE BAVIiRF, lebaron de

Rechbeq, conseiller intime de S. M. le roi de

Bavire, jusqu'h prdsent son miuistre co-
initial;

De la part du Roi DE WtiRTEMBERG, le baron

de Seckendorf, ministre d'6tat de S. M. le roi

de Whirtemberg , et iusqu'ik prdsent son mi-
nistre comitial;

De la part de I'ELECTEUR DE BADE, 4lbert,
baron de Seckendorf, ministre plknipoten-

tiaire de Bade;

De la part de I'ELECTEUtR-ARCHICrIANCELIER,

le baron d'Albini, ministre d'etat de S. A. S.
'decteur-archichancelier, et ministre direc-

torial ;

De la part du LANDGRAVE DE HESSE-DARM-
STADT, le baron de Tiirckheim , ministre p16 -

nipotentiaire de Hesse-Darmstadt;

De la part des Ducs et PRINCES DE NASSAU-

USINGEN et WEILBOURC-, de Mollenbeck;

De la part des PRINCES DE HOHENZOLLERN-

HECHINGEN et SICMARINGEN, Edmont, baron
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de Schmitz-Grollenbourg, ministre de S. A. S.

le prince de Hobenzollern-Hechingen, et de
toute la maison de Hohenzollern ;

De la part du PRINCE DE SALM-SALM et SALM-

KYBBOURG, de J/Voif, 6v~que suffragant et
grand-doyen, en qualit6 de ministre comitial
de LL. AA. SS. les princes de Salm;

De la part du PRINCE D'ISEMBOURG, de Mol-

lenbeck;

De la part du Duc D'AREMBERG, le baron de

Schmitzm;

De la part du COMTE DE LA LEYEN, le baron do

Schmitz.

IRatisbonne, le Ier aoiht i 8o6.

Ces ddclarations furent un coup de foudre
pour ceux d'entre les Allemands qui aimoient en-
core leur patrie, et qui 6toient trop 6clairds pour
que les yains prestiges par lesquels on flattoit
quelques hommes superficiels, leur fissent illu-
sion. Ils espdroient en vain que le chef de 'Em-
pire opposeroit son autorite et sa puissance
ces actes qui, apr~s avoir soumis les peuples a
la volont arbitraire de leurs princes, alloient
prdcipiter ceux-ci dans un honteux esclavage.
La campagne de I8o5 avoit rompu les forces
de 'Autriche, et ddtruit ]a confiance qui les
pouvoit doubler; elle se voyoit sans allids; le
malheur lui avoit alin6 tous ses amis. Isol6
comme i 6toit , 'empereur Francois II prit
promptement le seul parti qui lui restoit; il le
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prit avant qu'on ei't pouss 1'insoience jusqu'h
le lui proposer, et ainsi it sauva la considdra-
tion, dont la perte est plus difficile i rdparer
que celle de quelques provinces.

Voici ]a ddclaration qui parut Ai Vienne le ,rr;ion im-
• pfil du 6 aoht

6 aoUXt 18o6:

Nous, Francois 11, etc.,

Depuis la paix de Presbourg, toute notre atten-
tion et tous nos soins out &6 employ~s at remplir
avec une fiddlit6 scrupuleuse tous les engagemens
contract6s par cette paix, "a conserver 4 nos sujets le
bonheur de la paix, a consolider partout les rapports
d'amitid heureusement rdtablis, et hi attendre pour
voir §i les changemens causds par la paix nous per-
mettroient de satisfaire nos devoirs importans en
qualitd de chef de I'Empire germanique, conforme-
merit a la capitulation impdriale.

Mais les suites de quelques articles du trait6 de
Presbourg, immddiatement apr~s sa publication et
encore ha present, et les 6vdnemens gdndralemient
connus, qui ensuite ont eu lieu dans l'Empire ger-
manique, nous ont convaincu qu'il sera impossible,
dans ces circonstances, de continuer les obligations
contractdes par notre capitulation ; et si, en rdfi-

chissant sur les rapports politiques, il dtoit mrme
possible de s'imaginer un changement de choses,
la convention du 12 juillet, signde h Paris et ratifide
ensuite par les parties contractantes, relativement
4 une separation enti~re de plusieurs dtats consi-
ddrables de 'Empire et "t leur conf~dration particu-
li~re, a enti~rement d6truit toute esperance.

NUTI. I I
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Erant par-l convaincus de l'impossibilitd de rem-
plir plus long-temps les obligations que nos fonc!ions
impdriales nous imposent, nousdevons At nos prin-
cipes de renoncer A une couronne qui 'avoit de
prix h nos yeux que pendant que nous &tions a
m~me de rdpondre A la confiance des 6lecteurs,
princes et autres 6tats de 'Empire germanique, et de
satisfaire aux devoirs dont nous nous 6tions chargds.
Nous ddclarons donc, par la prdsente, que nous
considdrons comme dissous les liens qui, jusqu'"
prdsent, nous ont attachds au corps de l'Em-
pire germanique ; que nous regardons comme
6teinte, par la conf~dration des 6tats du Rhin, la
charge de chef de 'Empire, et que nous nous consi-
d~rons par-lM acquittls de tous nos devoirs envers
l'Empire germanique. En deposant la couronne im-
pdriale et le gouvernement impdrial, nous absolvous
en m~me temps les dlecteurs, princes et tats, et
tous les membres de 'Empire, particuierement
les juges du tribunal. supreme et autres magib-
trats de l'Empire, de leur devoir, par lequel ils ont
&6 lies h nous comme chef ldgal de l'Empire d'apr~s
la constitution.

Nous libhrons 6galement toutes nos provinces
allemandes et d'Empire de leurs devoirs envers
'Empire germanique, et nous tcherons, en les
incorporant h notre monarchie autrichienne, de
les porter dans les rapports d'amiti6 subsistant
avec toutes les puissances et dtats voisins, Ai cette
hauteur de prospdrit6 et de bonheur qui est le
but de tous nos ddsirs et l'objet de nos plus doux
soins.
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Fait dans notre residence, sous notre sceau im-

p~rial.

Vienne, le 6 aouit i8o6.
Sign6 FRANCOIS.

Nous allons maintenant, non donner le som-
maire de 1'acte de la conf~dration du Rhin,
mais, ainsi que nous ]'avons fait pour le recks
de la ddputation de I'Empire, insdrer le texte de
1'acte, en y melant nos observations '.

Tratd de confrddration des itats da Rhin,
signd ;i Paris le 12 juillet i8o 6 .

S. M. l'enpereur des Francois, roi d'halie, d'une P,6aib1o av
part, et, de l'autre part, LL MRI. les rois de Ba-
vi~re et de Wfirtemberg, et LL. AA. SS. les 61ec-
teurs archichancelier et de Bade, le due de Berg et
de Cl6ves, le landgrave de Hesse-Darmstadt, les
princes de Nassau-Usingen et Nassau-Weilbourg,
les princes de Hohenzollern-Hechingen et Hohenzol-
lern - Sigmaringen, les princes de Salm - Salm et
Salm-Kyrbourg, leprince d'Isembourg-Birstein, le
duc d'Aremberg et le prince de Lichtenstein, et le
comte de la Leyen, voulant, par des stipulations
convenables, assurer la paix intdrieure et extdrieure
du midi de 1'Allemagne, pour laquelle I'exp~rience a
prouv6, depuis long-temps et tout rdcemment en-
core, que la constitution germanique ne pouvoit
plus offrir aucune sorte de garantie, ont nommd pour
leurs pldnipotentiaires, savoir:

1Le texte est en petit caracterei nos observations

sont en cicdro.
II
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S. M. I'EMPEREUR DES FRANCOIS, Roi D'ITALIE,
M. Charles-Maurice Talleyrand, prince et duc de Bd-
n dent, son grand-chambellan et ministre des rela-

tions extdrieures, grand-cordon de la Lgion-d'llon-
neur, chevalier des ordres de 'Aigle-Noir et de
l'Aigle-Rouge de Prusse et de l'ordre de Saint-Hu.
bert; '

S. M. le Roi DE BAVAIiRE, M. Antoine de Cetto

son conseiller d''tat ordinaire, envoyd extraordi-
naire, et ministre ph'ipotentiaire pros de S. M.
1'empereur des Francois, roi d'halie, et chevalier de
l'ordre du Lion.

S. M. le Roi DE WIRTEMBERG, M. Levin, comte

de lZintzingerode, son ministre d'dtat, des conf6-

rences et du cabinet, chevalier de son grand-ordre,

commandeur de celui de Saint-Jean-de-J&4rusalem .
chevalier de 'Aigle-Blanche ;

Le comte de WVintzingerode avoit sign6 le
premier original de 'acte, celui qui a k6 pr&-
sent6 aux ministres le 12 juillet; reais, par les
motifs que nous ferons connoltre en parlant de
l'article 14, son nor fut omis dans les 6ditions
qu'on en fit en Allemagne. Lorsque ces motifs
cessirent, la signature fut apposde aux exem-
plaires 6changds en Alleniagne de la mani~re
suivante: ,, Au nom de M. le comte de Win-
tzingerode, ministre d'dtat, des confirences et
du cabinet de S. M. le roi de Wi~rtemberg,
qui a sign6 le trait6 h Paris, le baron de
Boehmer. ,,

S. A. S. I'ELECTEUIP-ARCHICHANCELIER DE L'EM-

IPIRE GERMANIQUE, M. Charles, comte de Beust, eni-
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v.oy6 extraordinaire et ministre phdnipotentiaire prbs
de S. M. 'empereur des Francois, rol d'halie, et che-

valier de l'ordre du Lion-d'Or;

S. A. S. I'ELECTEUR DE BADE, M. Sigismond-

Charles-Jean, baron de Reitzenstein,, ministre du
cabinet de S. A. Electorale, grand-cordon de l'ordre
de la Fiddit4;

S. A. I. Monseigneur le PRINCE JOACHIM, Duc DE
,CLEVES ET DE BERG, M. le baron Maximilien de

Schell ;

S. A. S. le LANDGRAVE DE VESSE-DARMSTADT,

XW. Auguste, baron de Pappenheim 2 son ministre

plnipotentiaire pres S. M. 1'empereur des Francois,
roi d'Italie;

LL. AA. SS. les PRINCES DE INASSAU-UsINGEN et

NASSAU - WEILBOURG, VI. Jean - Erpest, baron de

Gagern, leur ministre;

LL. AA..SS. les PRINCES DE HOHENZOLLERN-HE-
CHINGEN et HOHENZOLLERN-SIGMARINGEN .M. Fran-

rois-.Xapier, major de Fischler;

LL. AA. SS. les PRINCES DE SALM-SALM et SALM-

KYRBOURG, le m6me M. Francois-Xapier major de

Fischler;

S. A. le PRINCE D'ISEMBOURG-BIRSTEIN, M. de
GreuhmI son prdsident et charge de pouvoirs de

S.A.;

S. A. S. le Duc D'AREMBERG, M. Durant Saint-

Andrd.

La signature ,dun phdnipotentiaire' du duc
d'Aremberg manque 6galement dans les pre-
mieres 6ditions: il parolt cependaut que M. Du-
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rant-Saint-Andr6, qui etoit alors chef de bureau
au ministbre des affaires ktrangzkrs, signa pour
le duc d'Aremberg. Voici comment le duc d'A-
remberg s'exprine A ce suiet dans un mdmoire
qu'il prdsenta, au mois d'octobre 814, au con-
gras de Vienne: ,, Avant qu'on connit encore
le contenu de l'acte de la conf ddration, un chef
de division au ministre des relations ext6-
rieures l'avoit sign6 en mon nora,, '. Le ducd'A-
remberg dit encore, dans ce mdmoire, que le
prix auquel on mit sa conservation parmi les
tats immddiats, fut un mariage qu'iI fut oblig6

de contracter; mais ce mariage n'eut lieu que le
3 fdvrier iSo8, dix-neufmois aprs lasignature
de l'acte qui nois occupe.

Si le due d'Aremberg se trouva sans le savoir
membre de la confedration du Rhin, il parolt
qu'il en fut de meme du prince d'Isembourg.
Ce prince, nous a-t-on assur6 de bonne part,
n'avoit pas donn6 de pouvoir pour signer en
son nom; mais comme il avoit des protecteurs
qui vouloient le comprendre dans ]a confed-
ration, on Jui cr6a un cbarg6 d'affaires dans la
personne de M. Greuhn, pour lequel on fit
promptement graver un sceau.

Le COMTE DE LA LEYEN, M. DurantSaint-Andrd;

Lesquels, apr s s'tre communiqud leurs pleins-
pouvoirs respectifs, sont convenus des articles sui-
,lans :

' Congrhs de Vienne, Recieil de .Pi~ces oificielles.
Yol A, 1P. 209.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



DES ETATS DU RHIN, DU 12 JUILLET i806. 167

ART. 1".

Les 6tats de LL. MM. les rois de Bavi~re et de Nombrr destats o d-

Wrtemberg, de LL. AA. SS. les 6Iecteurs archi- "
.chancelier et de Bade, le due de Berg et de Clves,
le landgrave de Hesse - Darmstadt, les princes de
Nassau-Usingen et Nassau-Weilbourg, les princes
de Hohenzollern-Hechingen et Hohenzollern-Sigm a-
ringen, les princes de Salm-Saim et Salm-Kyrbourg,
le prince d'Isenbourg-Birstein , le duc d'Aremberg ,
le prince de Lichtenstein et le comte de la Leyen,
seront sdpards L perpdtuit6 du territoire de t'Empire
germanique et unis entre eux par une conf&ddration
particuli~re sous le nor d'Etats confdddrds du Rhin.

Le nombre des conf~drds qui se d6tachent
de I'Empire germanique est de seize :dans ce
nombre, i y en a un qui, 6tranger A l'Alle-
magne, suit les ordres que lui donne celui qui
l'a dlev6 au rang de duc de Cleves et de Berg.
Un autre doit l'avantage de figurer dans cette
liste au hasard qui L'a fait naitre neveu de Far-
chichancelier de 'Empire germanique; c'est le
comte de la Leyen, souverain du comtd de Ho-
hengeroldseck, petit pays enclav6 dans l'd1ec-
torat de Bade, renfermant, sur 2 -i illes carrds,
4ooo habitans, et rapportant 4o,ooo florins,
qui, reunis aux revenus que le comte tiroit de
quelques autres terres mediates, portoient 'en-
semble de ses finances a 3o,ooo florins par an.

Enfin, parmi les seize princes, il y en avoit
un qui n'avoit pas demand6 cet honneur, et
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ignoroit qu'on eUit plac6 son nora dans cet acte:
c'est le prince de Lichtenstein. II paroit qu'il
dut cet avantage i la consideration personnelle
qu'il avoit inspirde t Buonaparte comme gdn-
ral autrichien et ndgociateur de la paix de
Presbourg.

La famille de Lichtenstein qui, d'apr~s quel-
ques gdndalogistes,. descend de la maison d'Este,
aoit acquis, en 1699 et 1708, les comtds de
Vadutz et de Schellenberg, situps sur le Rhin
avant son entrde dans le lac de Constance.
Charles VI 6leva ces deux comtds rdunis au
rang d'une principaut6 t laquelle fut donn6 le
nom de Lichtenstein. Ce pays a, sur une sur-
face de 2 milles carrds, 5ooo habitans; et le
prince de Lichtenstein auroit k6 le prince le
moins opulent, apr~s le comte de la Leyen,
parmi ceux qui sont nomm s comme fond-ateurs
de la conf6dration du Rhin, s'il ne possddoit
de riches terres mediates en Sildsie et en
Bohme, parmi lesquelles se trouvent les prin-
cipautds de Troppau et de Joegerndorff. Le nom-
bre de ses sujets se monte h. 28o,ooo, et ses re-
Venus h 1, 100,000 florins.

Le prince de Lichtenstein, ne voulant pas
quitter le service d'Autriche, ceda la princi-
paut6 A son troisienie fils, n6 en 18o3.

Le duc d'Arenil'erg dont i est question
clans cet article, s'appeloit Prosper-Louis; it
6toit fis aind du duc Louis-Engelbert, qui vi-
voit encore. Ce fut ce dernier qui recut, par le
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recks de la ddputation du 25 ftvrier i8o3,
Meppen et Recklinghausen. Bientot apr~s, it
obtint que le sdquestre mis sur ses biens en
Belgique feit leve, mais h condition qu'il les
abandonneroit i son fils, s'il n'aimoit mieux
rdsigner en faveur de celui-ci sa souverainet6.
11 choisit le dernier parti.

Les princes qui se ddtacbent de 'Empire
germanique prennent le titre d'ktats conf~drds
du Rhin; dans la declaration du ,.er aout, que
nous avons inseree plus haul, ils donnent A leur
union le nom de confddration du Rhin, et c'est
ce dernier qui a prdvalu.

La surface des 6tats conf~drds par cet acte
.toit de 2550 milles carrds, sur lesquels il y
avoit 7,5oo,ooo babitans.

ART. 2-
Ab~oltion des

Toute loi de l'Empire germanique qui a pu jus- lois de r ,mpio.
qu'k prdsent concerner et obliger LL. MM. et LL.
AA. SS. les rois, princes et le comte ddomm~s en
'article prcddent, leurs sujets et leurs. 6tats, ou

partie d'iceux, sera h l'avenir, relativement A Leurs-
dites MM. et AA. et audit comte, i leurs dtats et
sujets respectifs, nulle et de nul effet, saufndanmoins
les droits acquis A des crdanciers et pensionnaires par
le recks de i8o3 et les dispositions de l'art. 39 dudit
recks, relatives a l'octroi de la navigation du Rhin,
lesquelles continueront d'etre exdcutdes selon leur
forme et teneur.
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Cet article abroge les lois de 'Empire ger-
manique h 1'gard des parties contractantes et
de leurs sujets. I1 n'y est question sans doute
que des lois publiques , c'est- -dire des lois
rendues par 'emnpereur et r'Empire sur la
forme du gouvernelnent et sur les affaires g6.
ndrales qui y avoient rapport; les plus impor-
tantes de ces lois 6toient nommes fondamen-
tales, comme renfermant des rdglemens qui
ne pouvoient 'tre chang6s sans qu'on altrat
essentiellement la forrne du gouvernernent.
Telles etoient ]a bulle d'or, la paix publique,
la paix de religion, la paix de Westphalie et
le rec s de 'Empire de 18o5 , qui avoit entire-
ment chang6 la constitution germanique. Les
lois publiques cessoient d'etre obligatoires pour
des 6tats qui se ddtachoient de !'Empire germa-
nique; mais aucun motif ne pouvoit les enga-
ger A 6tendre cette abolition aux lois civiles.
L'article 2 de 1'acte ne causa donc pas de la-
cune dans la lhgislation allemande , et il n'y
eut que le ddsir de com plaire au protecteur qu
put porter les membres de ]a conf~dration du
Rhin Li introduire dans leurs 6tats le code Napo-
leon. La-difficult6 de mettre en harmonie avec
les usages d'Allemagne diverses dispositions
qu'il renfermoit, fit retarder cette introduction
d'une 6poque h I'autre; mais les princes me'mes
qui avolent le moitis de penchant pour I'acc6-
16rer, crurent au moins devoir, de lemps en
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temps, fixer un terme qui apporteroit ce (c bien-
fait , A leurs su iets.

L'article excepLe de l'abolition gdndrale des
lois de 'Empire germanique les dispositions
de l'article 59 du reces de I 8o3, relatives h
l'octroi de navigation du Rhin, dont le main-
tien intdressoit la France, et les droits acquis
par ce recks A des crdanciers et pensionnaires.
Cette derniere clause concerne les rentes per-
pdtuelles qui avolent 6t6 assigndes h quelques
dtats d'Empire, pour parfaire leur indenmit6,
qu'on n'avoit pu complhter en terres, et les
pensions qui avoient &6 assurdes, h titre de
sustentation, aux personnes eccl6siastiques et
aux officiers qui avoient perdu leurs places.
Cependant les princes se trouvant, par la con-
f~dration du Rhin, sans controle et sans juge,
ndglig~rent en partie le devoir sacr6 que le
§. 66 du reces leur imposoit; ils exigirent des
pensionnaires toutes sortes de sacrifices et leur
firent dprouver des retards ou des diminutions.

I1 faut encore observer que 'art. , de l'acte
ne ddgagea pas les 6tats confdd~rds des obliga-
tions contractdes par des traitds de l'Einpire
g:rmanique, avec des puissances 6trangeres,
auxquels ils avoient pris part comme membres
de l'Empire.

L'article ne dispose pas des archives de 'Emn-
pire. II y avoit, sous la constit tion germanique,
quatre ddpbts d'actes publics, tons soumis A ]a
direction du prince archichancelier; celui du
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conseil aulique A Vienne, celui de la chambre
impdriale h Wetzlar, celui du directoire de la
dite h Raisbonne, celi de 1'archichancelier,
qui de Mayence avoit k6 transport6 h Aschaf-
fenbourg. Une patente de 'empereur Fran-
cois II, du 4 f6vrier i8o7, tablit une commis-
sion chargde de remettre aux'parties intdressdes
les documens.qui les concernent. Les trois autres
d6pbts pass~rent sous 'administration du prince
primat.

ART. 3.

Noliflcaion I Chacun des rois et princes confMddr6s renoncera
a ceux de ses titres qui expriment des rapports quel-

conques avec 'Empire germanique; et, le ier aoiit
prochain, i fera notifier a la dite sa separation
d'avec 'Empire.

Deux princes, parmi ceux qui contract~rent
la confedration du Rhin, portoient particu-
lirement des titres qui exprimoient des rap-
ports avec 'Empire germanique; c'6toient 'elec-
teur archichancelier de 'Empire et 'dlecteur
de Bade. On peut y ajouter les rois de Bavi~re
et de Wirtemberg qui, dans le protocole de
leurs titres, faisoient entrer les grandes charges
dont ils 6toient rev~tus.

ART. 4.

Ti, x ede prince- S. A. S. 1'dlecteur - archichancelier prendra les
litres de prince-primat et alhesse 6minentissime.
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Le titre de prince-primat n'emporte avec lui au-
cune prerogative contraire A la pl6nitude de la sou-
verainet6 dont chacun des conftdrds dolt jouir.

te titre de primat avoit 6t6 attach6, par le
recks de I'Empire, A la charge d'archichance-
lier. Ce titre, qui ne ddsigne que les rapports
avec l'glise, ne pouvoit porter ombrage aux
autres 6tats qui reconnoissoient les droits mn-
tropolitains de F'archeveque de Ratisbonne sur
les dioceses qui faisoient partie de leurs terri-
toires. Le titre d'altesse 6minentissime, que Par-
ticle donne au prince-primat, ne pouvant pas
se traduire en allernand, fut rempiac6 par celui
de Hoheit, qui, son tour, n'a pas desynonyme
en francois '.

ART. 5.

LL. AA. SS. 1'61ecteur de Bade, le duc de Berg et -j ii es la-.

de Clves et le landgrave de Hesse-Darmstadt pren-trcs wnf~d& 6.

dront le titre de grand-duc. Ils jouiront des droits,
honneurs et prerogatives attach6s A la dignit6 royale.

Le rang et la prd6minence entre eux sont et de-
meureront fixes conformdment h l'ordre dans lequel
its sont nommds au present article.

Le chef de la maison de Nassau prendra le titre de
Duce, et le comte de la Leyen le titre de Prince.

Le titre de grand-duc 6toit attach6 A deux
pays, i la Finlande et a la Toscane. La pre-

Si ce n'est celui de hautesse, qu'on donne au grand-
seigneur.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



174 C flP. XXXVI. TliL'rt DE CONF )RATIOI

miere dtant incorporde a la Suede, et l'autre
ayant 6t6 changde en royaume, le titre de grand-
duc n'6toit alors port6 par aucun prince sans
6tre accoI 4 un titre plus d1evd. En vertu de la
clause qui leur accorde les honneurs, droits et
prerogatives attachds i la dignuit6 royale, 'dec-
teur de Bade et le landgrave de Hesse exigbrent
ds-lors la qualification d'altesse royale qui,
jusque-1h, n'avoit 'ddsigne qu'un prince nD a
'onbre du trbne, si ce i'est que les dues de

Savoie 'avoient prise dans les derniers temps.
La prdtention de ces deux princes n'toit pas
fondde; car les 61ecteurs auxquels on. accor-
doit les honneurs attachds i la royaut6, ne
prenoient pas pour cela la qualit6 d'altesse
royale. Joachim Murat, en possession des du-
chs de Clbves et de Berg, 6toit nonim6 altesse
impdriale dans le prdambule de I'acte oii 1'6lec-
teur de Bade et le landgrave de Hesse 6toient
encore qualifids d'altesses sdrdnissimes.

ART. 6.

Milt Zdai-ele. Les intdrts communs des tats confdrs seront
fraitds dans une dike dont le skge sera a Francfort,
et qui sera divis6 en deux col1ges, savoir le collkge
des rois et le collkge des princes.

La dite de ]a confrdration du Rhin qui
devoit traiter des intdrets conimuns des tats ne
s'est jamais assemblke, et 1on] n'a pas entendu
dire que sa r6union ait k6 provoqu~e par aucun
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membre de la conf~dration: Rien ne prouve
mieux que cette indifference, que le but in-
diqu6 dans le prdambule de I'acte, savoir d'as-
surer la paix intrieure et extdrieure du midi de
l'Allemagne, n'a pas 6t6 celui qu'on s'6toit pro-
prose en formant la conf~dration rhnane.
Cette confddration n'a jamais exist6 autrement
que de nom, car il ne peut y avoir une conf6-
ddration sans loi commune et sans ddlib~ration
commune. L'exemption de tout contr61e dans
l'exercice d'u n pouvoir absolu, et 'agrandisse-
ment de leurs possessions aux ddpens de voisins
moins heureux; tel a 6t6 le but des princes qui
ont conclu cette union. Le protecteur qu'ils
ont plac6 t leur tdte n'y vit qu'un moyen de
recruter ses armdes, d'augmenter ses ressources,
et de diminuer le fardeau que son ambition
sans bornes faisoit peser sur ]a France, en en
ddchargeant une partie sur des 6trangers. Les
uns et les autres n'avoient pas besoin pour cela
des ddlibdrations d'une dike.

La dite devoit se diviser en deux collkges,
celui des rois et celui des princes. I est 6vident
que, si la dite avoit eu lieu, le collkge des rois,
compos6 du prince primat, des rois de Ba-
vi~re, de Wiirtemberg, et des grands-ducs
de Bade, Berg et Darmstadt, auroit pris une
si grande prdpond~rance qu'il seroit restd peu
d'autorit6 au second conseil.

ART. 7.

Les princes devront ndcessairement tre ind~pen- se ivi 6tri.a.
dans de toute puissance dtrangre t la conf~ddration, j"'"
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et ne pourront consdquemment prendre du service
d'aucun genre que dans les 6tats conf~drds ou allis
it la confd&ration. Ceux qui, 6tant d6jt au service
d'autres puissances, voudront y rester, seront tenus
de faire passer leur.5 principautds sur la t~te d'un de
leurs enfans.

Interdire aux princes germaniques la facult6
d'entrer an service d'une puissance 6trang re,
c'6toit forcer ceux d'entre eux qui avoient du
goit pour la carriere militaire de rechercher
le service de ]a France, seule allie de la con-
frdration qui ftit independante: c'6toit tin
moyen de plus pour les attacher au protecteur.

Nous avons d~j dit que le prince de Lich-
tenstein, ne voulant pas quitter le service de
'Autriche, s'est soumis A la condition qui ter-

mine cet article.

ART. 8.

Ahinations. S'il arrivoit qu'un desdits princes voulb't alidner

en tout ou en partie sa souverainet6, i ne le pourra
faire qu'en faveur de l'un des 6tats confrd&s.

ART. 9.

Contestatons. Toutes les contestations qui s'dveront entre les
6tats conf~dr~s seront dtcidtes par la dite de Franc-
fort.

C'est principalement t cause de cet article,
que les princes, jaloux de leur autorit6, ne se
sont pas empresses de former une dite.
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ART. 10.

La dibte sera prdsidde par S. A. Emin. le ividece d
prince-primat; et lorsqu'un des deux colldges seule-

ment aura h ddlibdrer sur quelque affaire, S. A. Em.
pr~sidera le collge des rois , et le duc de Nassau le
colldge des princes.

Ainsi le prince-primat devoit avoir une double
prdsidence, celle de 1'assembhke gdndrale (pie-
nurn) de la dite, et celle du colldge des rois.
Ses fonctions et celles du due de Nassau se son t
bornesi e'tre les organes par lesquelsle protec-
teur a fait parvenir ses ordres aut co'nfdres,
lorsqu'il s'agissoit de lui fournir des troupes.

ART. I I.

Les 6poques o i, soit la dike, soit in des coll6ges s6- statt foada-

pardment devra s'assembler, le mode de leur convoca-,mo-'al.

cation, les objets qui devront tre sorniis i leurs d-
libdratious, la mani~re de-former les resolutions et
de les faire ex~cuter, seront d~terminds par un Ktatut
fondamental que S. A. Emin. le prince - primat
proposera, dans un ddlai d'un mois aprls la notifi-
cation faite A Ratisbonne, et qui devra e'tre approuv6
par les 6tats coif~drs; le mvme statut fandamental
fixera ddfinitivement 16 rang entre les membres du
colldge des princes.

II est probable que le statut fondamental qui
devoit 6tre discut6 et arr&t6 a Franefort, n'au-
roit pas etd achev6 sans l'intervention du pro-
tecteur; mais on ne 1'exposa pas A la tentation

VIII. 12
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de faire usage de son droit de mdiation. Tout
ce qui fut fait en ex6cuti6n de 'art. ii , fut une
note circulaire du prince-primat, par laquelle
il prdvint ses co-tats, le 13 septembre 18o6,
que son plnipotentiaire s'6toit rendu A Franc-
fort pour y ouvrir la dite, en tant que cela
conviendroit aux conf~drds, et que la premibre
sdance seroit tenue aussitbt que les autres pl&-
nipotentiaires seroient arrivas. I1 ajouta que,
d'apres lui, le principe de 1'inviolabilit6 du
territoire de la conf~dration 6toit la base fon-
damentale de la fdlicit6 publique; qu'en con-
sdquence, la conf~dration ne devra jamais ac-
corder le passage i des troupes trangbres,
mme d6sarmdes; enfin, que la dite ne devra
ni admettre des ministres 6trangers accr6ditds
auprs d'elle, ni en envoyer. II proposa en
consdquence que le premier objet dont devroit
s'occuper la dite, ffit de demander au protec-
teur la garantie de cette inviolabilit6 '.

Cette circulaire dont on ne volt pas claire-
ment le but, resta sans eflet.

ART. 12.

Enonaparte, S. M. 'empereur des Francois sera proclam6 pro-
11rotecteur. tecteur de la confederation , et , en cetLe quafit6, au

d~c~s de c.haque prince-primat, il en nommerale suc-

cesseur.

L'article n'indique qu'une seule prerogative
que le protecteur exercera comme tel; savoir:

'oyez WIxKorr, Vol. I p. 147.
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le droit de normer le successeur de chaque
prince-primat; mais l'art. 36 en ajoute une autre.
L'armement du contingent que chaque memubre
de la conf~dration devra fournir, en cas oit
elle seroit menacde d'une guerre, ne pourra
etre effectu6 qu'en consdquence d'une invita-
tion 6mande du protecteur. Enfin, I'art. 59 lui
reserve, comme h une des parties contractantes,
le droit de concourir ? 'adrnission de nouveaux
membres de la confeddration.

On ne doutoit pas, toutefois, que le droit
de protecteur ne dut recevoir, par le statut
constitutionnel, une plus grande extension. On
fut done tonn6 de lire dans les feuilles tine
lettre que Napoleon BIuonaparte adressa, le
ii septembre i8o6, au prince-primat, et que
nous allons placer ici comme un monument
singulier,

Mon fr~re, les formes de nos communications, en Lttre dea.S napizrt d u 11 sep-

notre qualitd de protecteur, avec les souverains reu- t1ebr. i'ofi,

nis en congr~s "a Francfort, n'dtant pas encore ddter-

mines , nous avons pensd qu'il n'en dtoit aucune qui
flot plus convenable que d'adresser la prdsente Z V. A.

Ermin. , afin qu'elle en fasse part aux deux col-
16ges. En effet, quel organe pouvions-nous plus
naturellement choisir que celui d'un prince it la sa-
gesse duquel a 6t6 confi le soin de prdparer le pre-

Inier statut fondamental ? Nous aurions atendu que
ce statut eat &6 arrt6 par le congr~s et nous eflt dte
donn6 en communication, s'il ne devoit pas conte-
nir des dispositions qui nous regardent personnelle-

12*
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ment. Cela seul a dt nous porter a prendre nous-
mrmes l'initiative pour soumettre nos-sentimens et nos
r6flexions "i la sagesse'des princes conf~drds.Lorsque
nous avons acceptd le titre de protecleur de la con-
f&drat-ion du Rhin, nous n'avons eu. en vue que
d'dtabi7 en droit ce qui existoit de fait depuis plu-
sieurs sikcles. En l'acceptant, nous avons contract6
la double obligation de garantir le territoire de la
confdd~ration contre les troupes trangDres, et le
territoire de chaque confdd& contre les entreprises
des autres. Ces obligations toutes conservatrices
plaisent A noire cceur ; elles soot conformes a ces
sentimens de bienveillance et d'amitid dont nous
r'avons cess6, dans toites les circonstances, de don-
ner des preuves aux membres de la conf'dration.
Mais 1" se bornent nos devoirs envers elle. Nous n'en.
tendons en rien nous arroger la portion de souve-
rainet6 qu'exercoit 1'empereur d'Allemagne comme
suzerain. Le gouvernement des peuples cue la Pro-
vidence nous a confids occupant tous nos momens,
nous ne saurions voir croltre nos obligations sans en.
kIre alarm. Comme nous ne voulons pas qu'on
puisse nous attribuer le'bien que les souverains font
dns teurs tats , nous ne voulons pas non plus qu'on
nous impute les ma-ux que la vicissitude des clioges
humaines peut y introduire. Les aftaires intrieures
de chaque dtat ne noIts reg'ardent pas. Les princes de
la confd&d'ation dr Rhin sont des souverains qui
n'ont point de suzerain. Nous les avons reconnus
comme tels. Les diseussions qu'ils pourroient avoir
avec leitrs sujets ne peuvent donc 6tre portdes A un
tri amal k'ranger. La dikte est le tribunal politique
conservateur de la paix entre les-diffdrens souverains
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qui composent la conf~dration. Ayant reconnu tous
les autres princes qui ftrmoient le corps germanique
comme souverains inddpendans, nous ne pouvous

reconnoitre qui que ce soit comme leur suzerain. Ce
ne sont point des rapports de suzerainetd qui nous
lient h la conf~dration du Rhin, mais des rapports
de simple protection. Plus puissant que les pr'inces
conf~ddrs, nous voulons user de la supdriorit6 de
notre puissance, non pour restreindre leurs droits de
souverainet, mais pour leur eu garantir la ple-
nitude.

Sur ce, nous prions Dieu, mon 'frre, qu'il vois
ait en sa sainte et digne garde.

Donnd en notre palals impdrial de Saint-Cloud , le
i i septembre 180,

Sign6 NAPQo.ON,

Buonaparte tint parole, en ne se melant que
rarement de J'administration intdrieure des 6tals
de la conf6dration, et en laissant les princes
dans la tranquille jouissance de ce pouvoir ab-
solu qui leur dtoit devenu si cher. I lui 6toit in-
different, en effet, de quelle manibre its vou-
lussent gouverner leurs suets, pourvu qu'ils
fussent toujours pr~ts h lui fournir des contin-
gens pour 1'exdcution de ses projets ambitieux,
et qu'ils s'empressassent d'adopter les mesures
qu'il prescrivoit comme chef du nouveau sys-
teme f~dratif de l'Europe , par exemple, pour
1'dtablissement du syst~me continental. Sous ce
dernier rapport, ii se regardoit comme auto-
ris6 A faire surveiller dans toute 1'6tendue de
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la conf~dration du Rhin, par ses propres
douaniers , l'exdcution des ordres suprenes
qu'il avoit donnds. Nous en verrons un exemple
en parlant, A la fin de ce chapitre, de 1'art. 1o
du trait6 qu'il conclut le 14 janvier 18Lo avec
son fr~re Jdrome.

ART. i3.
ce,ions de ]a S. M. le roi de Bavi re c~de A S. M. le roi de

Bvi~e. Wiirtemberg la seigneurie de Wiesensteig, et re-

nonce aux droits qu' t raison de la prffecture de
Burgau il pourrroit avoir on prktendre sur 'abbaye

de Wiblingen.

Cet article et les toois suivans dterminent
les cessions que les princes devront se faire, pour
lpurer leurs territoires, La seigneurie de -Wie-
sensteig, que le duc de Baviere cde par l'ar-
ticle i5 , 6toit une enclave du royaume de Wfir-
temberg; elle avoit d achete par les dlecteurs
de Bavire, apr~s 1'extinction des comtes de
Helfenstein, auxquels elle avoit anciennement
appartenu. Le nombre de ses habitans se monte
h 32oo.

L'abbaye de Wiblingen, situne sur 'Pler, h
quelque distance de son confluent avec le Da-
nube, 6toit un de ces couvens mddiats de la
Souabe autrichienne que le §. 26 du recks de
18o3 avoit donnds A l'ordre Teutonique TI
L'article 18 de l'acte de la confUddration en

IVoy. Vol. VII, p. 41.
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disposa en faveur du roi de Wfirtemberg;
mais comme elle ddpendoit du pr'fet de Bur-
gau, qui y avoit exerc6 quelques droits, et que,
par la paix de Presbourg, le marggraviat de-
Burgau avoit t6 cd au roi de Bavi~re, ce-
Iui-ci-renonca, ainsi que nous venons de le dire,
aux droits auxquels it pouvoit prdtendre comme
marggrave de Burgau.

Le recks de iSo3 avoit donn6, disions-nous,
Wiblingen h l'ordre Teutonique; mais comme
le grand-maltre avoit dklar6 qu'il n'acceptoit
pas les cessions qui !ui avoient 6t6 faites d'ab-
bales et fondations situdes dans des pays qui
ne faisoient pas partie de la masse des indem-
nitds ', il parolt qu'il ne s'6toit pas mis en pos-
session de Wiblingen; car si le recks avoit 6t6
exdcut6 A I'6gard de ce couvent, il seroit 6chu
au grand-maltre de l'ordre Teutonique, par
suite de 'art. 12 de ia paix de Presbourg, et
par consdquent l'acte du 12 juillet i8o6 n'en.
auroit pas dispos6 en faveur du WiLirtemberg,
puisque, dans cet acte, on ne toucha pas aux
domaines du grand-mattre.

ART. i4.

S. M. le roi de Wfirtemberg c~de A S. A. S. le cesio, J,,

grand-duc de de Bale comt6 de Bondorf, les villes de

Breunlingen et de Villingen, avec la partie du terri-
toire de cette derni~re situe it la droite de la Brigalph

Soy. Vol. VII , p. 46.
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et la ville de Tuttlingen, avec les ddpendances du
bailliage de ce nom situdes hi la droite du Danube.

Pour agrandir les 6tats du grand-duc de Bade,
il falloit bien que son voisin, le roi de Wiirtem-
berg, lui cdat quelques territoires. On en
choisit qui, ddtachds de ses autres dtats, pou-
voient, par leur situation , convenir 1'6lecteur.
Le comDA de Bondorf, ancienne possession de
'abbaye de Saint-Blaise, avoit k6 donnd par

le recds i I'ordre de Malte, et, par ]a paix de
Presbourg, au roi de Wfirtemberg. Yillin-
gen et Breunlingen, deux petites villes du Bris-
gau, mais sdpardes de ce pays par le landgra-
viat de Ffirstemberg, etoient devenues par la
mnime paix le domaine du roi. Enfin on ajouta

ces cessions ]a ville de Tuttlingen ou Duttlin-
gen sur le Danube, ancienne possession wfirtem-
bergeoise.

Le roi de Wfirtemberg ne fit aucune diffi-
cult6 de rdtrocdder ce qu'il avoit obtenu par le
trait6 de Presbourg; mais il ddclara que les
engagemens qu'il avoit contractds h son avd-
nement ne ILA permettoient pas d'alidner la
moindre partie de ce qui, a cette 6poqrie, avoit
fbrm son duche. En consdquence, il protesta
formellement centre 1'article 14 de 1'acte, of-
frant toutefbis de d4doinmager d'une autre ma-
niere le grand-duc de Bade'.

, VW KorP, Vol. I, p. 145.
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Ce diffrend fut arrang6, h la satisfaction des
deux parties, par une convention qui fut con-
clue le 17 octobre i8o6, et don t nous parlerons
plus bas, nous contentant de dire ici que Tutt-
lingen resta au roi de Wdirtemberg.

ART. 15.

S. A. S. le grand-due de Bade c~de hi S. M. le roi Cssios do
Bade.

de WVairtemberg la ville et le territoire de BiberaCh,
avec ses ddpendances.

La ville de Biberach, plus imiportante par
l'industrie de ses habitans que par leur nombre,
avoit 6t6 soumise a I'electeur de Bade par le
recks de i8o3'; mais elle 6toit, par sa situation,
d6loigne de toutes les autres possessions de ce
prince.

ART. 16.

S. A. S. le duc de Nassau c~de A S. A. I. le grand- cesons ae
duc de Berg la ville de Deutz ou Didiz avec son ter-
ritoire, la ville et le bailliage de K6nigswinter et le
bailliage de Villich.

Les trois districts que ]a maison de Nassau
cdda par cet article, lui avoient k6 abandonnes
par le recks de 18o5. Its faisoient anciennement
partie de 1'61ectorat de Cologne, et formoient
des enclaves du duch6 de Berg. La ville de
Duitz, sur le Rhin, vis-hi-vis de Cologne, est
importante par son commerce.

7 oy. Vol. VI, p. 12S.
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.ART. 17.

lhnion, dc If S. M. le roi de Bavi~re rdunira i ses 6tats et pos-
sddera en ioute propridt6 et souverainet la ville et le
territoire de Nuremberg et les commanderies de Rohr
et Waldstetten de I'ordre Teutonique.

Les articles 17 A1 23 ddterminent les pays et
endroits que les conf~drds re'uniront a leurs
etats, c'est- i-dire ceux dont ils prendront a la
fois la souverainet et la propridtd, tarpdis qu'ils
n'auront que la souverainet6 de ceux dont ii sera
question h 'article 24.

La ville de Nuremnberg 6toit une des six villes
impdriales auxquelles le rec~s de 18o5 avoit
conserv6 leur existence politique. Riche et ren-
fermant une population de 3oooo habitans,
elle possddoit un territoire de i8 milles carrds,
sur lequel le roi de Prusse, comme prince
d'Anspach, formoit quelques prdtentions. Elles
avoient pass6 au roi de Bavibre depuis la cession
qui lui avoit &6 faite de ce pays. Le territoire
de Nuremberg 6toit d&s-lors entour6 de tout
c6t6 des possessions du roi de Bavibre; et,
puisqu'on avoit admis le principe des conve-
nances, cette rdpublique devoit prdvoir que
son sort la feroit passer sous la domination de
ce voisin.

Les commanderies de Rohr et de Waldstetten
toient situes dans le mnarggraviat de Burgau.

Elles [aisoient partie, depuis la paix de Pres-
bourg, de la principaut6 du grand-maitre; mais
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il paroit que ce prince n'avoit pas voulu execu-
ter dans toutes leurs forces les dispositions de
cette paix, et qu'il avoit laiss6 l'ordre en jouis-
sance de ses commanderies: il en arriva que les
nouveaux con f~drds s'empar~rent de celles qui
6toient h leur biensdance.

ART. 18.

S. M.-le roi de Wirtemberg rrunira A ses 6tats en nBunions aa

toute souverai-retg et propritd, la seigneurie de wtirterberg.

Wiesensteig, et la.ville, territoires et dpendances de
Biberach, en consdquence des cessions h lui faites
par S. M. le roi de Bavikre et S. A. S. le grand-due
deBade, la ville de Walds&, le comt6 de Schel-
klingen, la commanderie de Kapfenbourg ou Lauch-
heim, ]a commanderie d'Alschhausen, distraction
faite des seigneuries d'Achberg et de Hohenfels, et
l'abbaye de Wiblingen.

Aprs avoir confirm6 les cessions que les ar-
ticles 13 et 1b avoient stipulkes en faveur du
roi de Wfirtemberg, le dix-buitibme nomme
encore quelques districts qu'il runira t ses
6tats. La ville de Waldsde, dans l'enceinte du
comt6 de Waldbourg, n'6toit pas situde sur le
Danube; mais on la comprenoit sous la dno-
ruination des cinq villes autrichiennes sur le Da-
nube. Ces cinq villes avoient 6t6 c~des au roi
de Wfirtemberg par la paix de Presbourg;
mais on avoit nomm Ehingen A la place de
Waldsde, de man ire que le roi n'avoit aucun
titre pour se mettre en possession de cette
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petite ville : I'art. 18 de I'acte de la conf~dra-
tion y pourvut. 11 en fut de m6me pour Schel-
klingen, autre petite ville autrichienne du cAt6
de Blaubeuren, qui avoit 6galement k6 oublie.
Elle formoit un comte que, d'apr&s les gao-
graphes allemands, la maison de Castell poss6
doit sous la souverainet6 de 'Autricbe; it faut
cependant qu'i l'poque oib Facte de la conf6-
ddra tion fut conclu, elle euit k6 immndiatement
sous la souverainet6 de 'Autriche, puisque cet
acte en donne non seulement la souverainete,
mais aussi la proprit6 au roi de Wirtenlberg.
Comme la seconde ligne de la inaison de Cas-
tell, celle de Rfidenbausen, s'dtoit 6teinte en
i8o 3 , i seroit possible que le cornt6 de Schel-
klingen euit k6 rduni, comme fief vacant, au
domaine direct de I'Autriche.

La commanderie de Kapfenbourg, dite ausside
Lauchheim, est situde entre la principaut6 d'E1-
wangen et le comt6 d'Oettingen. La comman-
derie d'Alschhausen, faisant partie du bailliage
d'Alsace et Bourgogne, est situde entre les lacs
deFeder etde Constance. Le cornmandeur 6toit
6tat d'Empire. La rdunion de ces deux com-
manderies est un nouvel exemple du peu de
respect que Buonaparte avoit pour les traitds;
les princes d'Allermiagne qui ont pris part f
cette injustice onL 6L6 douloureusement punis
de cette inconsequence. Nous verrons ft Far-
ticle 25 pourquoi Acbberg et Hohenfels ne
furent pas compris dans l'abandon que l'ar-
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ticle 19 fait de cette commanderie au roi de
Wfirtemberg.

Nous renvoyons a ce que nqus avons dit de
Wiblingen A 'arL. 13.

ART. 19.

S. A. S. le grand-duc de Bade rdunira h ses 6tats et Rtnion a.

possdera, en toute souverainet6 et proprid6, le
comt6 de Bondorf, les villes de Breunlingen, Vil-
lingen et Tuttlingen, les parties de leurs territures

et leurs d6pendances spdcifides en l'ariicle i4, et
telles qu'elles lui ont 6t6 c~des par S. M. le roi de
Wiir temberg.

I pross~dera en toute proprit6 la principaut6 de
Heittrsheim et toates celles de ses d~pendances si-
tudes dans les possessions de S. A. S., telles qu'elles
seront en consdquence du present trait6.

11 possddera egalement, en toute propridt6, les

commanderies teutoniques de Beuggen et de Fri-
bourg.

Apr~s avoir confirni au grand-duc de Bade
la possesssion des districts don I'art. 1/ impose
le sacrifice au roi de Wfirtemberg, le I9 .e livre
au premier La prirncipaut6 de Heitersheim, ou le
grand-prieur6 de 1'ordre de Malte; dont le
protectepr n'avoit plus d'influence sur les rdso-
lutions de Buonaparte. L'article y joint deux
commanderies' de l'ordre Teu _nique :celle de
Beuggen da cbt6 de Rheinfeld, et celle qui
avoit son si6ge dans la ville de Fribourg, Ainsi,
l'acte de la confedration du Rhin consomme
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les pertes que l'ordre avoit souffertes par la
paix de Luneville.

ART. 20.

WaRnions de S. A. I. le grand-due de Berg poss~dera, en toute
ekg. souverainet et propridt6 , la ville de Deutz ou Duitz

avec son territoire, la ville et le bailliage de Kcenigs-
winter et le hailliage de Villich, en consdquence de

la cession i lui faite par S. A. S. le due de Nassau.

Cet article n'est qu'une rdpdtition du 16.0

Nous observons cependant que la possession de

Deuz est importante, sous le rapport du cours

des postes entre les Pays-Bas et I'Allemagne.
Aussi le nouveau grand-duc s'empara-t-il des
postes du nord de 'Allernagne jusqu' i Ham-
bourg.

La forteresse de Wesel, sans etre ddtach6e

du grand-duch, fut rdunie, par un decret de

Buonaparte du 26 juillet i8o 6 , sous le rapport

militaire , i la vingt-cinquirnie division de

l'Empire franCois.

ART. 21.

Wanio sde S. A. le grand-duc de Hesse-Darmstadt r6unira h

stadt. ses etats le bourggraviat de Friedberg, pour le pos-

sdder en souverainet6 seulement pendant la vie du
bourggrave actuel, et en toute propri6t6 aprbs le
d~cbs dudit bourggrave.

Le bourggraviat de Friedberg 6toit le plus

considdrable et le plus illustre de ces conf6d6-
rations qu'on appelle ganerbinats. Le cha'teau
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de Friedberg, pros de la ville de ce nor, en
6toit le sige. Cette ville inpdriale avoit pass6
sous la domination du landgrave de Hesse-
Darmstadt, parle recks de 18o5, et ce prince
avoit fait une tentative pour 6tendre sa souve-
rainet6 sur le bien de la noblesse qui appar-
tenoit h cette socidt6 .

L'autorit6 tutdlaire qui, en i8o4, protdgeoit
le foible contre la prdponddrance des grands,
n'existanut plus en i8o6 , il ne fut pas diflcile au
grand-duc, devenu 'alid de Buonaparte, de
s'emparer du bourggraviat. On eut cependant
assez d'6gards pour ]a personne du bourg-
grave Auguste, de la famille des comLes de
Westphalen a Furstenberg, dont l'origine
remonte aux Billungs, ducs de Saxe, pour lui
haisser,sa vie durante, ]a jouissance de sa charge,
dans laquelle it avo't succMd6, en i8o5, i son
beau-pare, le comte Walbott de Bassenheirn.
Ce n'est qu' i sa mort que le grand-due rdunira
la propridt6 A la souverainet6. Ce cas n'6tant
pas arriv6, le bourggraverdclama, en i815,au-
pres du congrbs de Vienne, contre la ddcision
de l'acte de la conf~dration du Rhin 2; mais
il ne parolt pas que sa requ6te ait eu du succbs.

Ii s'elkve, au reste, encore une question pour
savoir en quoi consiste la proprikt que le grand-
due rdunira un jour t la souverainet6 dont it

Voyez Vol. VII, p. 159 .

Voyez Congres de 'ienne, Recueil de piees offi-
cielles, Vol. I, p. '248.
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jouit. L'article dit 'que c'est celle du bourg-
graviat. Mais qu'est-ce que le bourggraviat ?
Est-ce la dignit6 de bourggrave ou de chef de
]a confraternit6, avec les revenus qui y sont
joints? ou est-ce la masse des biens qui for-
mlent le garierbinat? On esp re quun souverain
juste et humain adoptera la premiere interpr6-
ration, et qtu'il ne d~pouillera pas les families
qui forment i'association de Friedberg, d'un
patrimoine 16galement acquis.

ART. 22.

unimau S. A. Emin. le prince - prirfiat rdunira "i ses
tats et possddera , en toute propri6( et souverainet6,

]a ville et le territoire de Francfort.

Six villes impdriales avoient sauv6 leur li-
bert6 a travers la pdriode de malheurs qui pr6-
cdda le recs de ]a ddputation de I'Empire; ]a
paix de Presbourg diminua ce nombre en pla-
cant Augsbourg sous la domination du roi de
Baviere. Nuremberg et Franefort perdirent
leur inddpendance par 'acte de ]a confeddra-
tion du Rhin. Franefort, Yille grande, belle et
ribe, un des principaux entrepbts du com-
merce de l'Allemagne, devint des-lors le chef-
lieu des ktats du prince-primat.

AR T. 93.

fAIIIon de S. A. S. le prince de Hohenzollern-Sigmaringen
loo.....rn . poss~dera, en toute propri t1 et souverainet6, les
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seigneuries d'Acbberg et de Hohenfels , ddpendantes
de la commanderie d'Alschhausen , et les couvens de
Klosterwald et de Habsthal.

S. A. S. poss~dera en souverainet6 les terres 6ques-
tres situdes entre ses possessions actuelles et les terri-
loires au nord du Danube, sur lesquels sa souverai-
netd doit s'dtendre en consdquence du prdsent trait6,
nommdment les seigneuries de Gamnertingen et de
Hetingen.

L'acte ne donna pas d'augmentation de ter-
ritoire h ]a branche alnde de la maison de
Hohenzollern ; mais ]a branche cadette obtint
quelques districts qui sont situds A sa conve-
nance, h 'exception toutefois de la seigneurie
d'Achberg, ddpendance de ]a conmanderie
d'Alschhausen : cette seigneurie est situde dans
la proximit de Lindau. Les couvens de Klo-
sterwald pros Meskireh, et de Habsthal dans
l'enceinte du pays de Sigmaringen, avoient 6t6
donnds A Y'ordre Teutonique par le recks de
18o5. Les seigneuries de Gammertingen et de
Hetlingen, appartenant A la famille de Spaeth,
furent expressnment adjugdes au prince de
Hohenzollern-Sig maringen, parce que, situdes
entre ses 6tats et ceux du roi de Whrtemberg,
elles auroient di, d'apr~s le principe 6noncd
dans l'art. 25, etre partagdes entre lui et ce mo-
narque.

ART. 24.

LL. MM. les rois de Bavi~re et de Wfirtemberg, m4latiwlo...

LL. AA. SS. les grands-ducs de Bade, de Berg et de
VIII. 15
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Hesse -Darmstadt, S. A. Emin. le prince - prima
et LL. AA. SS. les due et prince de Nassau, les
princes de Hohenzollern Sigmaringen, de Saln-
Kyrbourg, d'Isenbourg-Birstein et le due d'Arem-
berg, exerceront tous les droits de souverainet6

savoir :

C'est dans cet article que commence t se
ddvelopper le but que se sont propos6 les
princes qui ont conclu la conf~dration du
Rhin. Douze de ces princes, et parmi eux un
prdlat issu d'une des maisons les plus illustres
d'Europe entre celles qui ne ri~gnent pas h titre
h6r~ditaire,. s'associent sous la protection d'un
usurpateur, pour lequel rien n'6toit sacr6, dans
le dessein de ddpouiller leurs co-6tats, des princes
aussi lgitimes, aussi souverains, souvent issus
de maisons plus anciennes qu'eux; sans alleguer
meme le pretexte le plus frivole, ils les privent
des plus beaux de leurs droits, les font descen dre
du rang de souverains, et les rendent leurs
vassaux et leurs sujets. Ces princes ont-ils donc
pu se flatter qu'en faveur du succbs, l'histoire leur
pardonneroit cette mesure illgale? Si elle a
quelquefois jet6 un voile sur les usurpations des
conqudrans, c'est que la grandeur des moyens
employds, et des rdsultats bienfaisans ont paru
sanctifier ce que l'origine des empires avoit
d'irrdgulier; mais de quel nom. ddsignera-t-elle
ces acquisitions faites dans l'ombre des cabi-
nets, et ces n6gociations oii l'inddpendance des
ktats a t6 jou6e et peut-etre vendue au plus of-.
frant?
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Mais voyons le ddtail de ces acquisitions;
voyons quels sont ces pays sur lesquels les con-
f~drds exerceront dordnavant tous les droits
de souverainet6; car c'est en ceci que les rdu-
nions autorisees par 'art. 24 diffirent de celles
qu'avoient prononcees les articles 17 A 23;

celles-ci donnoient h la fois la souverainet6 et la
proprikt6, tandis que celles de r'art. 17 ne s'eten-
doient que sur la souverainete, en laissant les
mdiatisds dans la jouissance des revenus qu'ils
tiroient de leurs domaines.
En appelant ces princes, comtes et seigneurs,

ci-devant investis de la supdriorit6 territoriale,
du nom de nzedtatisds, nous nous conformons
At l'usage, et nous le suivons d'autant plus vo-
lontiers que ce terme est le moins dur q-.'on ait
pu choisir. I1 faut convenir ndanmoins qu'il
est tout-5-fait inexact: ces 6tats 6toient imme-
diats en ce qu'ils ktoient soumis h la seule sou-
verainet6 de 'empereur et de l'Empire, et non
it celle de quelque autre 6tat d'Empire. Ils ne
perdirent pas 'immddiatet6 par racte de la con-
fdration du Rhin. Ce traitd les sounit imrne-
diatement h la souverainet6 de leurs anciens co-
6tats, mais il les ddpouilla'de'la superiorit6
territoriale dontils avoient joui comme membres
immdiats de 'Empire.

S. M. le roi de Bavidre : sur la principaut6 de Mvaaqd, l, Ia

Sebwarzenberg, le comt6 de Castel, les seigneuries Bziro.

de Speckfeld et Wiesentheid, les d6pendances de la
principaut6 de Hoheniolie, enclavdes dansIe mar-
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quisat d'Anspach et dans le territoire de Rothen-
bourg, nommement les grands-bailliages de Schil,
lingsfiirst et de Kirchberg, Ic comtd de Sternstein,
les principautis d'Oettingen , les possessions du
prince de la Tour et Taxis au nord de la principaut6
de Neubourg, le comtd d'Edelstetten, les possessions
des prince et comtes de Fugger, le bourggraviat de
Winterrieden, et enfin les 'seigneuries de Buxheim et
de Tannhausen, et sur ]a totalitd de la grande route
allant de Memmingen 4 Lindau.

Ainsi le roi de Bavibre incorpore i sa mo-
narchie :

i. La principautte de Schwarzenberg. Cette
principaut6 t laquelle appartient la seigneurie
de Seinsheim que l'acte ne nomme pas sdpar6-
ment, est situde en Franconie, entre les prin-
cipautds de Bamberg et d'Anspach. Erkinger
de Seinsheim acquit, en 1420, la seigneurie
de Schwarzenberg; il 6toit alid l'empereur
Sigismond, et ce fut sans doute t cette circon-
stance qu'il fut redevable de l'immdiatet6 que
sa nouvelle acquisition obtint. Cette inaison fut,
devde, en 1599, au rang de comtes, et, en 167o ,

A celui de princes. Outre Schwarzenberg, elle
possdde, depuisl'extin ction des comtes de Sulz,
en 1687, le landgraviat de Kletgau en Souabe.
Ces deux principautds forment Ja moindre
partie des biens de cette maison. Elle possede
en Boheme le duch6 de Kruminau, et en Sliie ]a
seigneurie de Murau, avec beaucoup d'autres
terres qui lui donnent un revenu de 320,000 f.
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2. Le comntd de Castel, A c6t6 de la princi-
paut6 de Schwarzenberg, pays de 8 milles
carrds, ayant i5,ooo habitans. L'antique maison
.de Castel place devant ce norn le mot de Schenk,
6chanson; elle 6toit revetue de la charge d'6-
chanson hdrdditaire du duch6 de Franconie.

5.0 La seigneurie de Speckfeld. Nous avons
parl. de la famille des comtes do Limpourg qui,
apr~s s'etre divisde en plusieurs branches, s'est
eteinte, en 1713, dans les males'. Les posses-
sions qu'elle tenoit h titre de fiefs, furent d6-
volues £i 1'6ecteur de Brandebourg, l'veque
de Wfirzbourg et au duc deWfirtemberg : les
alleux furent partagds parmi les hUritiers civils,
jusqu'A ce que la famille des comtes de Rech-
tern en reunit la plus grande partie. Le comtd
de Limpourg, te' qu'il existe aujourd'hui, se
compose des seigneuries de Gaildorf, Schmie-
delfeld et Sontheim, situdes sur le Kocher, et
de la seigneurie de Speckfeld, entre Wuirz-
bourg et Anspaeh. C'est cette seigneurie qui
fut soumise, par l'acte de la confedration, ai
la souverainet6 du roi de Bavi~re.

4.o La seigneurie de /J7iesentheid, situ6e en

Franconie, entre I'6ve'h de WUirzbourg et le
comt6 de Castel; elle appartient au comte de
Shcenborn.

5. ° Une partie de la principautd de Hohen-

lohe, et nomm6ment Schillingsfirst et Kirch-

Voyez Vol. VI, p. 431.
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berg, residences de deux branches de la maison
de Hohenlohe.

6.0 Le cornte' de Sternstein, ou les posses-
sions immddiates de la maison de Lobkowitz,
laquelle fait remonter son origine aux anciens
dues de Bobme. Le prince poss~de aussi le
duck. de Raudnitz en Boheme.

7.0 Les principautois d'Oettingen ayant une
surface de 24 milles carrds, avec 6o,ooo babi-
tans. Les princes qui descendent des comtes de
Riessgau, 6toient anciennernent landgraves de
]a Basse-Alsace; mais ils vendirent cette charge,
en j 359, h l'6v-h de Strasbourg. Ils se divisent
en deux branches, dites de Spielberg et de
Wallerstein.

8.0 La partie des possessions du prince de
la Tour et Taxis, situde sur Ie nord du Danube
et sur le Kocher; savoir, les seigneuries d'E-
glingen, de Disehingen, de Neresheim et de
Balmershofen.

9.0 Le comnt' d'Edelstetten que le prince
d'Esterbazy venoit d'acheter du prince deLigne,
auquel il avoit .t6 conced par le recbs de la
ddputation '.

1o.o Les possessions des princes et comtes
de Fugger2 ayant ensemble 20 milles carres de
surface, 42,ooo habitans; elles rapportoient,
avant ]a con frdration d u Rhin, 26o,ooo florins.

Voyez Vol. VI, p. 45,;

Voy. p. 123, oih nous avons park des biens et de
l'originc decette famille.
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Cette maison est partagde en plusieurs branches,
dont l'une, celle de Babenhausen, a k6, comme
on 'a dit plus haut, de-vde , en t 8o5, au rang de
princes.

1 1.0 Le bourggraviat de lVinterrieden, ou le
village de Winterrieden, ddtacb, par le rec~s
de i8o3, de 'abbaye d'Ochsenhausen, pour
indemniser le comte de Sinzendorf'.

12.0 La seineurie de Buxhein, apparte-
nant, depuis 18o 3 , au comte d'Ostein.

13.0 La seigneurie de Tannhausen que Ie
comte de Stadion avoit recue par le recs.

Ainsices dispositions privirent treize maisons
,souveraines de leur immddiatet6. L'article
ajoute -, la totalit6 de ]a grande route allant
de Memmingen h Lindau;,, expression vague
qui dut etre rectifike par le trait6 de limites ct
,d'6puration entre ]a Bavi~re et le Wuirtemberg.

L'art. 24 cont inue ainsi qu'il suit:

S. M. le roi de T'T-iirtemb.erg: sur les possessions des M&a*i;sbs &o
prince et comtes de Truchsess-Waldbouirg, les Wirtem

b '
rg.

,comtgs de Baindt, d'Egglof, de Guttenzell, de Heg-
bach, d'Isny, de Kcenigseck-Aulendorf, d'Ochsen-
hausen ,-de Roth, et de Schussenried et Weissenau,
et les seigneuries de Mietingen' et Sulinaingen, Neu-
Ravensbourg, Tannbeim, Warthausen et Weingar-
ten, distraction faite de la seigueurie de Hagnau;
les possessions du prince de la Tour et Taxis, L 'ex-
ception de celles qui sont situ6es au nord de la prin-
cipaut6 de Neubourg et de la seigneurie de Strasberg
et du bailliage d'Ostrach; les seigneuries de1Gundel-

Ioy. Vol. VII, p. 2 5,
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fingen et de Neufra; les parties du comt6 de Lim-
pourg-Gaildorf, non poss~des par Sadite M.; toutes
les possessions des princes de Hobenlobe, sauf'1ex-
ception faite au paragraphe pr~cddent , et enfin
la partie du bailliage ci-devant mayencois de Kraut-
heim situe "A la gauche de la Jagst.

Nous allons rdcapituler ces rdunions.
1.0 Les possessions des princes et comtes do

Truchsess- Waldbourg.
Le mot de Truchsess n'est pas up nom; il

exprime une charge, celle de grand-maltre
(dapifer.) La famille de Waldbourg possddoit
cette charge sous les anciens dues de Souabe,
et sous les empereurs de la maison de Hohen-
staufen elle ne 1'obtint cependant, h titre hr6-
ditaire, que sous Charles-Quint. Cette maison
se partage en plusieurs branches, qui se nom-
irent , d'apr~s leurs rdsidences, Wolfegg,
Waldsee, Zeil, Wurzach, etc. Leur comt6,
situ6 sur la gauche de 'iller, a 11 mlles carres
de surface et 23,ooo habitans.

20. La seigneurie de Baindt, que le recs
de 18o3 avoit donn6e au comte d'Aspremont-
Lynden'.. 'o. Le comtd d;Eglof sur l'Argen apparte-
noit jusqu'en 18o04 aux comtes de Traun-Abens-
berg. Ce fut cette annee qu'iI fut acheL6 par le
comte de Windischgrzetz, et dlev6, sous cette
dknomination, au rang de principaut6.

-oy. Vol. VII, pag. Ii.
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4° . Le comte' de Gutenzell, ou V'ancienne

abbaye, donnee en i8o 5 au contedeTdrring '.
5o . Le co11te' de Heggbach, ou l'abbaye de

ce norn, que le recks avoit ddcernde au comte
de Bassenheim 2

60. Le comtd d'Isny, ancienne ville libre et
abbaye, appartenant au comte de Quadt 3.

70. Le comtd de Kcnigseck-4ulendorf Le
nor de Kcenigseck atd originairementCunons-
eck, d'apr~s un Qunon qui doit avoir ba'ti ce
chateau dans le septirne si ele, et dont les
comtes prdtendent descendre. Cette fhmille se
partage en deux branches: celle d'Aulendorfet
celle de Rothenfels. Celle-ci avoit vendu ht la
maison d'Autriche son comt6 situe sur ]a gauche
de l'Iller, ' I'endroit oii cette rivihre prend son
origine. 1 avoit k6 cd' A la Bavi~re par la paix
de Presbourg. Les possessions de ]a branche
d'Aulendorff sont situaes entre les lacs de Feder
et de Constance.

8.0 Le conztd ou plutt la principaut6 d'deh-
senhausen, car l'empereur avoit donne cette
dignit6 A l'ancienne abbaye d'Ochsenhausen,
devenue le patrimoine de ]a maison de Metter-
nich-Winnebourg-Beilstein 4.

9.0 Le contd on 1'ancienne abbaye de Roth,
appartenant au comte de Wart emberg 5.

7oy. Vol. VII, pag. 27.

2-oy. Ibid., pag. 22.

tVoy. Ibid., pag. 24.
V'oy. Ibid., pag. 23.

5 -oy. Ibid., pag. 27.
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10.- Les contds ou anciennes abbayes de
Schussenried et Weissenau, proprik6 des
comtes de Sternb erg L.
1 1.0 Les seigneuries de Mietingen et Sullmin-

gen, du comte de Plettenberg 2.
12. ° La seigneurie de Neu-JRavensbourg, du

prince de Dietrichstein 3.
130. La seigneurie de Tannheimn, du comte

de Schaesberg 4.
140. La seigneurie de Warthausen apparte-

nant a une branche de la maison de Stadion.
j5O. La seigneurie de TWeingarten apparte-

nant Ai la maison de Nassau-Orange-Fulde 5, ex-
cept le village de Hagnau, faisantpartie de cette
seigneurie, mais situ6 sur le lac de Constance,
qui fut plac6 sous la souverainete badoise.

160. Les possessions du prince de la Towr et
Taxis, sur le lac de Feder 6.

170. Les seigneuries de Gundelingen et de
Njifra. Elles appartiennent a la mihison de
FLirstenberg, mais sont ddtacbes du reste de
son territoire. Gundelfingen est au nord du Da-
nube, Neufra sur lefleuve n~memais I droite.

18.0 La partie de Limpourg-Gaildorf, qui n'ap-
partenoit pas ddjhi au roi, mais qui formoit une

Voy. Vol. VII, p. n6.
2Voy. ibid., p. 24.

Voy. Vol. VI, p. 45o.
4 J/oy. Vol. VII, p. 25.,
5 Poy. Vol. VI, p. 464.
; Voy. ibid., p. 471.
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proprilt des princes et comtes de Solms, de
L6wenstein-Wertheim, de PUichler, etc.

190. Les possessions de la Inaison de Hohen-
lohe , except6 la petite, partie que le para-
graphe prdcdent avoit adjugde au roi de Ba-
vidre.

2 0.0 La partie de la principaut' de Krautheim,
situde sur la gauche de la Jagst, c'est-t-dire huit
villages de cette principaut '.

Passons aux reunions badoises.
S. A. S. le grand-duc de Bade: sur la principautH.t

de Furstenberg, 4tant exceptes les seigneuries de
Gundelfingen , Neufra, Trochtelfingen, Jungenau
et la partie du bailliage de Mceskirch, situde "a la
gauche du Danube; la seigneurie de Hagnau, le
comt6 de Thengen, le landgraviat de Klettgau, les
bailliages de Neidenau et Billigheim, la principaut6
de Linange, les possessions des prince et comtes de
Lcewenstein-Wertheim, situdes i la rive gauche du
Mein, tant exceptds le comt6 de Loewenstein, la
partie de Limpourg - Gaildorf, appartenant aux
conites de Lcewenstein, et les seigneuries de Heu-
bach, Breuberg et Habizbeim, et enfin sur les pos-
sessions du prince de Salm-Reifferscbeid-Krautheim
au nord de la Jagst.

Voyons le ddtail de ces acquisitions:
:1.0 La princiaute de Firstenberg, except6

lesdeux seigneurles dont la souverainet6 etoit
adjugde, par le paragraphe prdcdent, au roi de
Wilrtemberg, et la partie qu'un paragraphe

' Voy. Vol. VI, p. 416.
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suivant soumet au prince de Hohenzollern-Sig-
maringen. La maison de FUirstenberg est une
des plus anciennes d'Allemagne; elle est c67
tebre dans 1'histoire militaire et eccisiastique
de ce pays. Tant de titres t la reconnoissance
publique ne purent sauverson imm6diatet6. Ses
possessions en Souabe , dont les principales
sont le comt6 de Heiligenberg, ]a seigneurie
de M6skirch, les landgraviats de Stublingen et
de Baar, ont une surface de 3 o milles carrds,
avec 74,000 babitans. Elle a de riches possessions
dans les 6tats de la monarchie autrichienne.

2.0 La seigneurie de Rtagnau, sur le lac de
Constance. Elle fait partie du comt6 de Wein-
garten, possession du prince de Nassau-Orange-
Fulde.

5.0 Le comld de Thengen, dans le canton dit
fHegau, quelques lieues de Scbafhouse, avoit
anciennement des comtes particuliers. Chris-
tophicomte de Thengen, dont les fils entr rent
dans 1'etat eccldsiastique , vendit ce pays a
Charles-Quint, et Ferdinand III en investit, h
titre de comt6 princier, lamaison d'Auersberg,
ancienne famille de la Carniole, dont l'origine se
perd dans la nuit des temps, et qui est ddcorde
de la dignit6 de marechal et de chambellan h6-
rdditaire de la Carniole et de la Marche des
Vendes.

40. Le landgraviat de Klettgau, sur le Rhin
et la Wutach , appartenant au prince de
Schwarzenberg.
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5. Les bailliages de Neidenau et Billigheim'
sur ]a droite de la Jagst, que le recds de 18oa
avoit alloues aux deux branches des comtes de
Linange '.

60. La principaute' de Linange, c'est-a-dire le
nouvel tablissement que le recs avoit form6 h
cette maison, et qui se composoit de parties de
'dlectorat de Mayence, du Palatinat et de l'dv&

ch6 de Wfirzbourg 2 .

7.0 Une partie des terres que le recks avoit
donndes At la maison de Loewenstein-ertheim3.
Le comte 4e Lcewenstein est exceptd, parce
qu'il 6toit auparavant sous la supdriorit terri-
toriale du duc de Wfirtemberg, auquel le pa-
ragraphe prdcddent accorde aussi la souverai-
net6 sur la partie du comt6 de Gaildorfqui ap-
partient Ai cette famille. Nous verrons plus bas
les motifs des autres exceptions.

8.0 La plus grande partie de la principautd
de Salm-Krautheim, celle qui est situ6e sur la
rive gauche de la Jagst 4.

Le paragraphe suivant ddsigne la part du
grand-due de Berg.

S. A. I. le grand-duc de Berg : sur les seigneuries Mtiati d.
de Limbourg-Styrum, de Bruck, de Hardenberg, Bg.

de Gimborn et Nenstadt, de Wild enberg; les comt~s
de Hombourg, de Bentheim, de Stcinfurt et Horst-

V Voy. Vol. VI, pag. 46.
' Voy. Vol. VII, pag. 9.

o-oy. Vol. VI, pag. 476.
Troy. Ibid. , pag. 416.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



2o6 CHAP. XXXVI. TIIAIT DE CONFEDI)tATION

rar i les possessions du due de Looz, les comtds de
Siegen, de Dillenbourg , les bailliages de Wehrheim
et de Burbach excepts, et de Hadamar; les sei-
gneuries de Westerbourg, de Sebadeck et de Beil-
stein, et la parlie de la seigneurie de Runkel propre-
ment dire, situde a la droitedelaLahn ; et, pour les
communications entre le duch6 de Clves et les pos-
sessions susdites au nord de cc duchU, S. A. I. aura
l'usage d'une route h travers les tats du prince de
Salm.

R capitulons:
1.0 La seigneurie de Limbourg-Strrun , le

patrimoine du comte de ce nom, sur la droite
de la Roar, dans les environs de Duisbourg.

2.0, La seigneurie de Bruck ou Broich, sur
la menme rivibre. C'est le patrimoine de la veuve
du prince George de Hesse-Darmstadt, nde
comtesse de Linange-Heidesheim, a'eule du
prince royal de Bavibre.

3.0 La seigneuri& de Hardenberg, pros de
Solingen, le patrimoine des barons de Wrendt.

4.0 Les seigneuries de Ginborn et Neustadt,
sur 'Agger; district renfermant i8,ooo babi-
tans, que le comte de Walnoden avoit acquis
en 1782 du prince de Schwarzenberg.

5. ° La seigneurie de J J-ildenberg, qui, de-
puis le 4.e si~cle, appartenoit aux comtes de
Hatzfeld.

6.0 Le comtd de Iornbowrg, possession du
comte de Sayni-Witgenstein-Berlebourg.

7.O Le comtd de Bentheirn, sur la Weclite,

ayant io milles carres et 22,ooo habitans. Les
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corntes de Bentheim onL une mnime souche avec
les anciens comtes d'Hollande. Thierry VII,
comte d'Hollande, mort en i 166, avoit epouse
1'h6riti~re de Bentheim, et transmit ce pays
i son second fils, Otton, premier comte
de Bentheim. Erwin, descendant d'Otton au
7.e degr, eut, par sa fenime Mathilde, le comt6
de SLeinfurt; et un autre Erwin, descendant du
premier, eut, encore par mariage, le comtd de
Tecklenbourg. La famille perdit par ]a suite le
dernier pays; mais les deux comtds de Bentheim
et de Steinfurt appartiennent encore t la bran-
che cadette. Le comt6 de Bentheim avoit 6[6
engag6 en 1755 hl'd1ecteurd'Hanovre. En i8o4,
le comte s'arrangea avec Napokon Buonaparte,
possesseur d'Hanovre, pour racheter son patri-
moine : nous aurons occasion de parler de cette
transaction, lorsqu'il sera question du trait6 de
Paris, du 20 novembre 18 15. Le comte en per-
dit ]a souverainet6 par 1'acte de la conf~dration
du Rhin -. 11 en fut de merme

8.0 Du comti de Steinfurt, sur l'Aa, ren-
fermant une population de 12,ooo ames sur
6 milles carrds de surface.

9.0 Le comtd de Horstimar , cree par le rec&s
de i8o3, en faveur des Wild-et Rhingraves 2.

1O. 0 La prnczipautd de Rheina-JJolbeck, ou
les possessions du duc de Looz-Corswaren 3.

' Le roi de Prusse alev, en 8 17, cette maison au
rang de princes.

V-oy. Vol. VI, p. 415.
7 Foy. ibid., p. 41o.
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1 1.0 Le conitd de Siegen, une partie de
celid de Dillenbourg, et le contd de HadaMar,
le patrimoine de l'illustre maison de Nassau-
Orange, qui occupe aujourd'hul un des plus
beaux trones europdens, et qui dut alors prater
foi et hommage Joachim Murat.

12.° Les seigneuries de lJ-esterbourg" et Scha-
cleck, appartenant aux comtes de Linange-
XWesterbourg.

13.o La seigneurie de Beilstein, autre partie
du patrimoine de ]a maison de Nassau-Orange.

14.0 La partie du comtd de Jgiedrunkel situde
sur la rive droite du Lahn, et appartenant au
prince de ce nor..

Enfin le paragraphe rdserve au grand-duc de
Berg une route a travers les 6tats du prince de
Salm ; ]a nouvelle principaut6 de Salm est situde
entre Wesel et Munster, et coupe, par con-
sequent , la communication entre ces deux
villes.

Joachim Murat fut le premier parmi les con-
f&drds qui prit possession des pays que 'acle
avoit soumis a sa souverainet6. Cette prise de
possession eut lieu le 26 juillet, ainsi avant que
]a conclusion de l'acte eit-6t6 notifie i la dite.
Elle ne s'6tendit d'abord que sur les ccnitds de
Bentheim, Steinfurt, Hortsmar et ]a principautd
de Rheina-Wolbeck; mais elle eut lieu en des
termes si gdn~raux qu'il par61ssoit qu'elle s'en-
tendoit non seulement de ]a souverainet6, mais
aussi de Ia propri~t6. 11 n'6toit fait aucune men-
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tion dans cette patente de l'acte du 12 juillet
1806'.

L'article 24 continue ainsi qu'il suit:

S. A. S, le grand-duc de Darrnstadt: sur ia seignicu- Watid&ifr
irie de Breuberg et de Heubach, sur !a seigneurie ou Dariiatadt.

bailliage de Habizheim, le comt6 d'Erbach, la sei-
gneurie d'Ilbenstadt, la partie du comt6 de Koenig-
stein poss~de par le prince de Stolberg-Gedern; les
possessions des barons de Riedesel, enclavdes dans
les 6tats de ladite altesse, ou qui leur seront conti-
gues, nommnment les jurisdictions de Lauterbach
de Stockhausen , Mais et Freienstein; les pos~es-
sions des prince et comtes de Solms en Wett~ravie,
it 1exception des bailliages de Hohen-Solms, Solms.
Braunfels et Greifenstein, et enfin sur les eowtns dd
Wittgenstein et Berlebourg, et le bailliage de Hesse-
Hombourg, poss6dd par la branche de ce nom apa-z
nagde de Hesse-Darmstadt,

Parcourons cette nomenclature i

1.0 Les seigneuries de ieubach, de B.reuberg
et de Habizheimn, faisant partie des possessions
du prince de Lcewenstein-Wertheim, situdes
sur la rive gauche du Mein 2, iious verrons plus
has que, par le trait6 de limites qui rut conclu
entre les grands-ducs de Bade et de Darmstadt,
celui-ci renonca, en faveur du premier, A la
souverainet6 sur Heubach.

Foy. WIN1OPP, Vol. i , p. 298.

F /oy. Vol. YI0 p. 475i
V Il, 14
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2.0 Le con t d'Erbach , renfermant une po-
pulation de 2o,ooo ames sur 10 milles carres.
Les comtes d'Erbach font remonter leur origine

Eginard, secr~taire de Charlemagne et 6poux
de sa fle Emma: ils se partagent en plusieurs
branches.

S.o La seigneurie d'Illenstadt que le reeks
de i8o3 avoit donnde au comte de Linange-
Westerbourg.

4.0 La partie du comtddeKoenigstein appar-
tenant / Stolberg-Gedern. L'autre partie de ce
comt; de la Wetteravie, ancien domaine de
Mayence, avoit 6t6 donn~e, par le reeks de 18o3,
au prince de Nassau-Usingen.

5.- Les possessions des barons de Riedesel.
Les barons de Riedesel n'6toient pas 6tats d'Em-
pire, ni mexme 6tatsde cercle; ils appartiennent

'ancienne noblesse immediate. Le-grand-duc
de Darmstadt pouvoit done s'arroger sur eux
]a souverainet& que l'article 25 de F'acte donne
A tous les conf~drds sur les terres 6questres
enclav~es dans leuirs possessions. Mais, soit 1
cause de l'imnportance de leurs possessions,
soit parce que, sous le rapport des droits ho-
inorifiques , on vouJIrt les traiter comme les
princes et conites mnidiatis~s, Pan. 24 les sou-
mit express~ment h ha souverainet6 de Darm-
stadt.

Les possessions de la famille de Riedesel, qui
se divise en trois branches dites de 'Ludwigseck,
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Eisenbach et Burg, forment tin district consi-
ddrable, situ6 sur la fronti re occidentale de
1'6vech6 de Fulde. Une partie 6toit immediate
et inimatricuke an canion de Rhcen et Werra
de la noblesse inmdiate; une autre partie se
trouvoit sous la souverainet6 du landgrave de
Ilesse -Darmstadt, a des. conditions trbs-favo-

rabies, qu'une transaction conclue en 1 715 avoit

d6termines T. Une petite par.tie de leurs terres
est situ6e dans '61ectorat de Hesse. L'ensemble
renferme pris de 2o,ooo babitans; et il existoit

en Allemagne plus d'un prince souverain qui
n'avoit pas autant de sujets.

6.0 Une partie des possessions des prince et
comles de Solms. Le reste echut i ]a maison de
.Nassau.

7.0 Le comtd de JVittgenstein sur le Lahn,

pays de 8 1 milles carr6s, renfermant 20,ooo ha-
bitans.

8.0 Le bailliage de Ilombottrg a 6t6 donn6,
en 1622, par le landgrave Louis V de Hesse-
Darmstadt, Ai so.n frbre Frdd6ric, i titre de pa-
rage, et pour remplacer une rente de 20,000 f.
qui lui avoit 6L6 alloude. Les descendans du
landgrave Fr6d6ric out possMd6 ce petit pays
jusqu'h nos jours: la branche ainde de leur
mdison s'est arrog6e sur eux la souverainet6';
mais ['art. 48 de l'acte du congrbs de Vienna

TOy. Wiwxorr, Vol. IV., p. 2 54 .
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les a r~tablis dans les droits politiques ou ils
etoient places avant i 8o6.

Apr~s, le grand-duc de Darmstadt, I'article
parle du prince-primat.

yMsialiss da S. A. Ernin. le prince - primat : sur les posses-
prlflco-lrimalt.

sions des prince et comics de Lcewenstein-Wert-
beimr, situes la droite du Meiu et sur le comtg
de Rhineck.

Les possessions des princes et comtes de Loe-
wenstein-Wertheim consistent dans les anciens
domaines de ces princes et dans le bailliage de
Rothenfels, ci-devant du V irtzbourg, qui leur
avoit 6tL accord6 en i 8o3. Par le comt6 de Rhi-
neck, i faut entendre ici la partie de ce comt6
que poss~doient les comtes de Nostitz-Rhineck;
car ine partie appartenoit ddjh au prince-pri-
mat, et 1'autre h 1'6lecteur de Hesse.

Les terres qui seront placdes sous la souve-
rainet6 de Nassau-Usingen et Nassau-Weil-
bourg sont ddsigndes de la mani~re suivante:

Wl, tih des LL. AA. SS. les duc de Nassau - Usingen et princeduc et prince de
NIs ..... de Nassau.ZWeilbourg : surles bailliages de Dierdorf,

Altenwied, Neuenhourg; la partie du comt di Bas-

[senbourg appartenant au prince de Wied-Runkel,
les comts de Wied-Neuwied et de Holzaprel, la
seigneurie de Schaumbourg, le comte de Diez et ses
d~pendances , ]a pattie du village de Mu6nzfelden
appartenant au prince de Nassau-Fulde, le bailliage
de Wehrheim et de Burbach, la partie de la sei-
gneurie de Rulikel situ~e "k la gauche de la Lahn, la
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terre 6questre de Kranzberg, et enfin les bailliages de
Hohen-Solms, Soims-Braunfels et Greifenstein,

Voici quelques ddtails sur ces acquisitions.
Elles renfernment:

1.0 La totalit6 des possessions du prince de
JWied-Bunkel,A 1'exception de celles qa'un des
paragraphes prcddens avoit placdes sous la
souverainet6 du grand-duc de Berg.

2.0 Le comtd de Fied-Neuwiecd: les posses-
sions des deux branches de la maisoa de Wied
renferment environ 2(1,ooo habitans.

2.0 Le contd de Ilolzapfel et la seigneurie
de Schaumbourg appartiennent -t une branche
de la maison d'Anbah-Bernbourg. Le comI de
Holzapfel fut cr66 en 1643. Pierre Melander,
cdlbre gdn~ral autrichien, ayant achet6 du
prince de Nassau-Had amar deux seigneuries
situdes sur la Lahn, lempereur les riea en
comnt6 d'Empire sous le nor de Holzaplel. Les
troispetites-filles de ce comnte se partag~rent sa
succession; la troisieme apporta le comt6 de
Holzapfel et la seigneurie de Schaumbourg,
6galement situde sur la Lahn, 5 une branche de
la maison d'Anhah-Bernbourg, qu'on appelle
aussi Anhalt-Hoym.

4.o Le comtd de Diez forme le reste des pos-
sessions de Ja maison de Nassau-Orange, c'est A-
dire la partie dont les paragrapbes prdcedens
n'avoient pas dispose.

5.a Le village de Minzfedden, ou plut6t
Mhinzenfeld, dans le dialecte du pays Mensfedt,
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est situd entre Wiesbaden et Limbourg-sur-la-
Labn ; i! appartenoit pourl au prince de Nassau-
Weilbourg, et pour - A celui de Nassau-Orange.

6.0 Les baillages de Wehrhein et de Bur-
bach appartenant en commun aux deux mai-
maisons de Nassau-Diez et Nassau-Orange.

7.0 La partie du contd de Runkel situde t
la gauche de la Lahn.

8. ° La terre immddiate de Kranzberg appar-
fenant au comte de Bassenheim.

9.0 Une partie du territoire de la maison de
Solms qui avoit t6 rdservde dans un pr&c6dent
paragraphe.

Le 3o ao'it, les deux princes de la ligne Val-
ranienne de Nassau, celui d'Usingen et celtii
de Weilbourg prirent, par la mgme patente,
possession de ces nouvelles acquisitions, et reu-
nirent toutes leurs possessions, anciennes et
nouvelles, en une seule principaut6 indivisible.
L'Age avanc6 du, chef de cette maison, qui
prit en merme temps le titre de duc de Nassau,
et son ddfaut d'enfans mAles contribu~rent a

ihire prendre cette rdsolution aux deux princes.
II 6toit Ai prdvoir que la branche de Weilbourg
succdderoit bient6t t celle d'Usingen. En effet,
la rdunion des deux principautds eut lieu, en
1816, A la mort du dernier due d'Usmgeu.

Le rec s continue ainsi:

e S. A. S. le prince de Rohenzollern-Sigmaringen:
Sioidenzoalern -6igmi,,g, u S| es selincl'es de Trochtelfirgen , de Junguau,
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de Strassberg; sur le bailliage d'Osttach et la partie
de la seigneurie de Mceskirch, situde 4 la gauche du
Danube.

Deux princes seulement furent soumis 4t la
souverainet6 du prince de Hobenzollern-Sig-
maringen, le prince de Fiirstenberg pour Ies
seigneuries de Trochtelfingen et de Jungnau et
une partie du bailliage de Mbskirch, et le prince
de la Tour et Taxis pour le bailliage d'Ostrach
et la seigneurie de Strassberg.

S. A. S. le prince de Salm-Kyrbourg: sur la sei- M6Iiatiss de

gneurie de Gehmen. -rbourg.

La seigneurie de Gehmen, sur 'Aa, situde
dans l'enceinte de la nouvelle principautd de
Salm-Kyrbourg, appartient an baron de Be-
melberg.

Les diverses bxanches de 1a maison d'ILsen-
bourg sont soumises a leur ain~e, dans les termes
suivans:

S. A. S. le prince d'Isenbourg-Birstein: sur les pos- Maltis65,,.
sessions-des comtes d'Isenbourg-Budingen, Waech- sflourg-

tersbach et Meerholz, sans que les corntes apanagds
de sa branche puissent se pr6valoir de Icette stipula-
tion pour former aucune prdtendion a sa charge.

La dernikre stipulation de ce paragraphe se
rapporte aux cointes d'Isenbourg-Philippseich,
formant une branche collatdrale de la ligae
ainde.
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Enfin l'article finit ainsi:

I&!iatis6s d'A- S. A. S. le duec d'Are;nberg : sur le comt6 de Dil-
remberg.

men.

C'est le duc de Croy qui perdit ainsi une
souverainet6 qu'il n'avoi t poss~de que pendant
un peu plus de trois anndes.

ART. 25,

La n.ob6es Chacun des rois et princes conf6ddres poss6dera
jn mW~le,

en toute souverainet6 les terres questres enclavees
dans ses possessions. Quant aux terres 6questres in-
terposees entre deui des 6tats conf~d6r&, elles seront
partag~es, quant ii la souverainet6, entre les deux

6taLs, aussi 6galement que faire se pourra, rais

d'une manikre t cc qu'il n'en r6sulte ni morc'ellement
ni m~lange de territoire,

Ainsi fut d~cid6 le proc~s entre la noblesse
immdiate et les princes. En vain le chef et les
tribunaux de 'Empire 'avoient-ils proteg~e
jusqu'alors contre les empitemens des grands;
la force la d~pouilla de ses pr~rogatives. Comme
Ies terres de la noblesse 6toient tr~s-dispersdes,
de manikre qu'il 6toit difficile de dire dans le
territoire de quel prince elles se trouvoient,
1'article abandonna le partage de cette d~pouille
aux princes eux-mrnes pour le rdgter par
des transactions particulieres. Cette disposition
donna lieu A une suite de conventions entre
les 6tats copartageans, dont nous allons rendre
compte, en observant l'ordre chronologique.
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Nous ne les indiquerons cependant ,lue som-
mairement, en nous bornant ii rapporter les
conditions qui peuvent avoir altdr6 celles du
trait6 principal, et les 6cbanges les plus im-
portans.

1.0 La premiere convention est celle qui fut Conventoeri.-

conclue le 30 aouit 18o6 entre legrand-duc de wenbo,,rg.

Darmstadt et le prince de Nassau-Weilbourg.
Elle ne renferme aucune disposition d'un int6-
r&t gndral i.

2.o Le prince-primat, et le grand-d uc de Darm- o°"eio,,-.. t

stadt termin~rentleur arrangement le 26 sep- le prin.... imat.

tembre 18o6. Le prince-primat acquit,par ce
trait6, la souverainet6 sur un bailliage du comt6
d'Erbach, enclav6 dans la principaut6 d'Aschaf-
fenbourg, savoir Eschau et Wildenstein, et
que le grand-duc rdclamoit, en vertu de l'acte
de la confrderation, comme seigneur souverain
d'Erbacb. Dans cette convention on adopta
pour principe que la suzerainete ou le domaine
direct du seigneur f~odal ne seroit pas con-
fondue avec la souverainet6 ; ainsi le prince, en
renoncant h la souverainet6 sue certaines terres
nobles ddpendant de la cour fdodale d'Ascbaf-
fenbourg, s'en r~serva le domaine direct, de
maniere qu'h 1'extinction des families des vas-
saux, le domaine utile seroit rduni au domaine
direct, sans prejudice de la souverainet6 dit
grand- duc. Ce principe, fond& en droit public,

rOyeZ MARTENS, Rec., T. XI, p. 3 49.
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mais qui rendoit les rapports entre les 6tats plus
compliqus qu'ils l'6toient dji, a U6 aban-
donn6 dans les conventions subsdquentes 1. Une
seconde convention explicative entre ces deux
souverains fut signde h Nuremberg le 1 5 juin
18082.

Conventi en- 3~~1
Ire Darmstadt .t *o Le 27 septembre i8o6, le grand-due de,(nlbourg. Darmstadt et le prince d'Isenbour, termine-

rentleur arrangement 3. Le grand-duc aban-
donna au prince la souverainete sur I a seigneurie
de Hausenstamm, patrimoine des comtes de'
Schcenborn, et sur quelques autres enclaves.
Moyennant ces cessions, le prince d'Lsenbourg
6tendit le rayon autour de sa residence, la
petite ville d'Offenbach sur la rive gauche du
Mein, qui est isoke de ses autres pos essions,
situdes sur la rive droite de ce fleuve. Ce prince
abandonna par contre au grand-due la sou-
verainet6 sur Staden chAteau de ]a Wettera-
vie, formant, avee la ville du meme nom et
quelques villages. voisins, un ganerbinat don t
les consorts n'etoient plus, dans ces derniers
temps, que le comte d'Isenbourg.Budingen,
les barons de Loewen, et le bourggraviat de
Friedherg, cede au grand-duc par 1'acte de la
confkdration da Rhin.

' WINKOP', Vo6 I, p. 3o6;- MARTENS, Recuoil,

T. XI, p. 355.
A Voyez WINKOPP, Vol VII[, p. 455 ; MARTENS,

Recueil, T. XTI, p. 76.
, WwXorr Vol. IV, p. 86,
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4.o La convention entre les grands-ducs de r,,c IJotadt,

Darmstadt et de Bade fut signde dans la rdsi- Bade.

depce da premier, le 5 octobre i8o6. Celui-ci
y renonca A la souverainet6 sur le bailliage de
Klein-Heubach, residence du prince de Lcewen-
stein-Wertheim, que l'acte de la confeddration
lui avoit express6ment ddfdrde; il obtint par
contre ]a renonciation du grand-due de Bade
• la souverainete sur la ville de Werthet sur le
village de Trennfurt, situts entre Klein-Heuba clh
et Breuberg, A laquelle il avoit prdtendu, parce
qu'il ne regardoit pas ces deux endroits comme
ddpendances de Klein-Heubach.

5.0 Un arrangement plus difficile h terminer trOWic . .

fut celui entre le roi de Wfirtemberg et le Bad.

grand-duc de Bade. D~s l'annde 1802, et pen-
dant que la dtputation de 'Empire travailloit
Sl'accomplissement de la paix de Lundville,

on ndgocioit, de la part des futurs 6lecteurs
de Wfirtemberg et de Bade, un 6change de
territoire entre les deux 6tats. 11 avoit me' -me 6t6
sign6, h Ratisbonne, le io ddcembpe 1802,
une convention prrliminaire qui, i ce qu'il pa-
roit, ne fut pas ratifide. L'art. 25 de 'acte
de la conf~dration rendit ndcessaire un pa-,
reil arrangement; il 6toit devenu encore plus
indispensable par le refus du roi de Wfirtem-
berg de ratifier F'art. 14 de l'acte de la confMdd-
ration, qui lui-imposoit i'obligation de cider
Ditlingen.

W WxKnoPrt Vol. II, p. 1O6; MIARTENS, Rec., T. X1,
p. 356.
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Cet arrangement fut conclu bien plus t6t qu'on
ne devoit s'y attendre. Le comte de Taube,
envoyd du roi A Ia cour de Carlsrouhe, et le
baron d'Edelsheim, ministre du grand-due, le
sigfnrent le 17 octobre 18o6. Par l'art. i, le
grand-duc rctrocdda au roi la ville de Ditlin-
gen, la souverainet6 sur la baronnie d'Enzberg
ou Mhhlheim, sur le Danube, prbs de Dfit-
lingen, et quelques autres droits , contre la
partie du Brisgau que la paix de Presbourg
avoit abandonnee au rol, ainsi que contre la
partie de Villingen, situde sur la rive gauche de
la rivi~re de Brigach, et quelques droits et
possessions du Wuirtemberg, dans le Brisgau et
l'Ortenau., Art. 7'.

6.° Pour ne pas interrompre ]a suite des
traites qui avoient pour objet des 6purations
et des 6changes de territoires, nous anticipons
sur l'6poque oh ]a confed6ration du Rhin ren-
fermoit un plus grand nombre de membres que
ceox qui I'avoient originairement conclue. Le
17 avril 1807, les grands-ducs de "W irzbourg
et de Bade signbrent un pareil trait6 dans ]a
rdsidence du premier de ces deux princes 2.
Ce trait6 ne renferme rien qui mdriLe d'6tre
cite.

1o .... e 7 .o Une convention conclue, A Schweinfurt
w.rborg, le .2 juin 1807, entre le roi de Bavibre et le

grand-duc de Wh"rzbourg, regle la manibre

WIXNKOP, Vol. II, p. 124.

"WINKOrP, Vol. lII, p. 492.
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dont on proc(dera pour dissoudre le gouver-
nement cantonal de la noblesse imniDdiat de
la Franconie'.

8.o Une convention particulire signee, le Seconde con-_

23 avril 18o8, Gerlachsheim, entre le roi de wB,'°.

'Wiirtemberg et le grand-due de Bade, r~gle
les limites entre les deux dtats du cOtM de la ri-
vi~re de Jagst qui change frdquemment de lit

90 Les diicults territoriales qui s'dtoient Convention en-

dlevdes entre le grand-due de Wnrzbourg et I. pim,&
le prince-primat, furent arrang6es par une con-
vention sionde ht Wairzbourg le 19 aofit I8o8.
Inddpendamment de quelques cessions recipro-
ques. le grand-duc paya, A titre de compen-
sation, une fois pour toutes, une somme de
16o,ooo florins 3. Une convention additionnelle
du lendemain accorda au grand-duc des terres
pour une partie de cette somme.

ART. 26.

Les droits de souverainete sont ceux de kgislation, mois ac d .verain~t6 r~se-

de jirisdiction supreme, de haute-police, de cons- v ...uxnon...

cription militaire ou de recrutement et d'imp6t. ouverairs.

Les articles 24 et 25 ayant attribud aux
membres de la conf~dration du Rhin la sou-

W WImoPP, Vol. IV, p. 76.

Ibd. , Vol. X1, p. 412; et MARTENS, .Recueil,
T. 701, p. 54.

,bid , Vol. VIII, p. 391 ; et MA11TrENS, Recueil,
T. Xi[, p. 89.
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verainet6 stir les princes et comtes mddiatis~s,
et sur la noblesse ci-devant immddiate, 'art. 26
est destin6 4 d~finir celie souverainet6, en tant
qu'elle est donnee aux conFdd~r6s sur les 6tats
que ces deux articles leur ont sournis, ou plutt,
sans la ddfinir, i indique les droits qui y appar-
tiennent.

E tablissons d'abord le sens du mot de sou-
verainet . La souverainet est, d'apr~s les pu-
blicistes, le pouvoir ind6pendant qui est in-
hdrent ai 'essence d'un dat, et que ses chefs
exercent de la inani~re prescrite par des lois
constitutionnelles, ou, h leur d~faut, par ]a cou-
tume. Ce pouvoir est essentiellement inddpen-
dant 'i l'gard de toute puissance krangre, et
]a moindre modification de cette ind~pendance
alt~reroit la souverainet6; mais le pouvoir dont
sont revetus les chefs de 1'dat n'est pas nces-
sairement ind~pendant A l'6gard de l'intdrieur;
son exercice peut etre modifi6 par des lois, des
conventions , et par la coutuIne qui fonde des
constitutions plus solides et plus durables que
les chartes confides au parc hemin. La souve-
rainet6 n'est done pas le despotisme ou le pou-
voir absolu; elle est bien moins encore la fy-
rannie ou le pouvoir illkgitime, qui est fond4
snr la violence, et porte en Iui-m6me le germe
de sa destruction. Lacte de Ia conf6cIratioh du
Rhin n'a pu donner ]a souverainete aux princes
qui 'ont conelu; tous ces princes delpendoient
de 'ernpereur et de I'Empire; le lien qui 1e
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attachoit au chef et aux mnemibres de cette con-
f~dration ( en ne regardant la constitution ger-
manique que comme fdrale'), ne pouvoit
etre rompu sans le consentement de ceux-ci.
L'empereur renonca, par sa ddclaration du
6 aout, . la dignitd d'empereur romain ou
d'Allemagne; mais seul it ne pouvoit dissoudre
l'Empire germanique. Si les membres de la
conit6ddration du Rhin n'ont pu se ddtacher
de 'Empire, si l'enipereur n'a pu les autoriser
a sortir de cette corporation, As n'ont pas ac-
quiis l6gitimement la souverainet6, puisque
'Empire en corps ne les a pas ddgag~s de leurs

obligations. Mais quand meme Buonaparte,
avec lequel ils ont conclu 'alliance du I 2 juil-
let 1So6, auroit k6 en droit de leur accorder
la souverainetd, c'est-h-dire l'inddpendance A
1'Ngard de 'etnpereur et de I'Empire, aucune
puissAnce au monde ne pouvoilt les investir du
pouvoir arbitraire: it n'y avoit que le conseite-
ment libre de leurs sujets qui pUit les afranchir
des conditions et entraves que leur imposoient
les conventions existantts et les lois de 'Em-
pire dont ils tenoient leur autort6.

Quant t leurs co -6tats soumis i leur souve-
rainet6, i| est 6vident quele consentement meme
du corps germanique et de son chef ne pouvoit
accorder aux nouveaux souverains que ceux des
droits de souverainet6 qu'exercoient l'empe-

' Nous avons remarqu6'plusieurz fois-qu e cette manire
d'envisagee, cette constittrtion n'est pM elfttd.
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reur et l'Einpire, et avec lesquels s'accorde par-
faitement la supdriorit6 territoriale des tats,
Or, les droits rdservds h l'empereur et t 'Em-
pire 6toient les suivans:

1.o La haute inspection sur 'exercice de la
supdriorite territoriale.

2.0 Le droit de lgislation, sans prjiudice de
celui des 6tats de faire des lois locales, pourvu
que celles-ci ne fussent pas contraires aux lois
gdn6rales.

5. La police des cercles, avec ]a mme mo-

dification.
4.o La jurisdiction supreme ou le droit de

derni~re instance.
5.0 Le droit de dMfense gdndrale, compa-

tible avec celui des 6tats d'avoir des troupes
pour le maintien de la suret6 et de la police.

6.0 Le droit de demander des contributions,
de les faire lever par les officiers des 6tats, et
de les employer aux besoins de l'Empire.

Tels sont les droits qui seuls pouvoient for-
mer la part des nouveaux souverains.

L'article 26 A la place d'une ddfinition de la
souverainet6, en ddnomme les branches; mais,
comme i ne s'agit pas ici de ]a souverainet6 en
gdnral, mais qu'il est question seulement de
celle qui est accordde aux conf6dr6s sur leurs
anciens co-6tats , 1'article n'indique que les
branches de la souverainet6 qui concernent le
gouvernernent intdrieur, et non celles qui s'a-
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daptent aux rapports ext~rieurs '. En effet, les
conf~dr&s jouissoient d6JA, en vertu des lois
fondamentales de l'Empire, de cette branche des
droits de majest6. Ainsi l'article nomme la
l6gislation, la jurisdiction supreme, la haute-
police, la conscription militaire ou le recrute-
ment, et le droit d'impot. Ce sont les droits
que 'acte regarde comme essentiellement in-
hrens a la souverainet6, et dont par cons6-

Les publicistes divisent les droits de souverainet&
en deux classes, d'apr~s leur objet :

Premiere classe, ou droits de souverainet6 ext6rieurs
(jura regalia transeuntia) , qui concernent les rapports

avec les 6trangers. Tels sont, 1.0 le droit de guerre ;
2.1 le droit de paix; 3.' le droit de faire des trait~s et
alliances; 4.0 le droit d'ambassade; 5.0 les servitudes
d'etat. Seconde classe, ou droits de souverainet6 int6-
rieurs (jura regalia ou majostatica immanentia). Tels
sont, 1.0 la haute-police; 2.0 la l6gislation; 3.0 le pou-
voir ex~cutif; 4.o la haute - jurisdiction supreme que
quelques publicistes regardent comme d6rivant du pou-
voir ex~cutif. En considdrant la mani~rq, d'appliquer ces
trois ou quatre espces de droits de majest aux diverses
branches du gouvernement, ii en derive divers droits de
majest6 sp6ciaux qui sont subordonn6s aux premiers.
Tels sont, 1.0 la police; 2.° les droits d'impot avec tons
les droits r6galiens qui y appartiennent, comme ceux
des routes et chauss~es, des monnoies, des postes, des
mines, de chasse , etc. ; 3.0 le droit d'accorder des
privileges et des dispenses; 4.' celui d'accorder des
rangs et titres; 5.0 linspection sur l'instruction; 6. le
droit ecelsiastiquei 7.0 le droit f~odal; 80. le droit-
militaire.

VIII. 15
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quent i ddpouille les mddiatisds. Arretons-nous
un moment encore;! cette nomenclature.

Le pouvoir ldgislatif qu'on peut regarder
comme le droit le plus 6minent de la souve-
rainet6 6tant accord6 aux coufdrds, il s'en-
suit que les mddiatis6s se trouveront dordnavant
soumis aux lois de leurs nouveaux souverains,
et c'est pour cela que I'art. 2 a abrog6 les lois
de 'Empire 1'6gard des souverains et de leurs
sujets. Ndanrmoins on a conserv6, dans les 6tats
de la conf~ddration, 'ancien droit comme sub-
sidiaire.

En vertu de lajurisdiction sup re'me, I es princes,
comtes et seigneurs mddiatisds sont soumis en
dernikre instance aux tribunaux de leur souve-
rain, non seulement pour leurs intdrets person-
,nels, mais aussi pour Jes plaintes et pretentions
que leurs sujets peuvent etre dans le cas de for-
mer contre eux. II est vrai que, d'apr~s les lois
de l'Empire, les sujets qui avoient une action 4
former contre leur seigneur, devoient l'intenter
par-devant les tribnaux instituds par ceux-ci.
C'toit un privilege que l'art. 19, §. 6 de la ca-
pitulation impdriale leur avoit accord6' : par la

a tc Lorsque des etats et sujets se plaignent de 1eurs-
seigneurs en affaires qui concernent les personnes des.
derniers ou leurs chambres de finances, nous permet-
trons que ces plaintes soient portes devant les tribunaux
ordinaires des pays, et ne perinettrons pas aux tribu-
naux supremes de I'Empire d'en connoitre en dernibre
instance, lorsqu'il existe 'des privil6ges de non appel-
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meme raison, i ne paroit pas que la disposition
de 'article 6 leur ait interdit la facult6 d'en-
lever ce privilege aux tats qu'ils alloierit priver
de leur souveraiiiet6. Ils pouvoient, sais pr6-
judice de leur souverainet6, les laisser dans la
jouissance du jus sacroruzm ou des droits 6pis-
copaux.

La haute-police qui s'etend sur la totalit6
du territoire d'un tat, est opposde h la police
infdrieure qui, 6manant du droit de proptikt6 et
de celui d'usufruit, n'est pas un attribut essen-
tiel de la souverainet6. II s'ensuit que J'acte de
]a conf~dration n'a pas pu entendre priver les
mdiatisds du droit de faire des rdglemens de
police locale, de celui de recevoir'de nouveaux
habitans, de celii enfin d'exercer une surveil-
lance sur le commerce, les arts et mtiers, les
lieux publics.

Le droit d'entretenir et de recruter des armdes

est sans doute une 6manation de la souverainetd;
mais il est probable qu'en signant racte du
12 juillet 18o6 qui 6tablit la conscription mili-

taire, les confCdrds ne pens~rent pas qu'un
droit qui sembloit n'etre 6nonc6 que conme
une chose accidentelle, deviendroit le fldau de
leurs sujets et l'instrument dont la Providence
se serviroit pour leur faire douloutreusement
expier la faute qu'ils avoient commise en pla-
cant '6tranger A leur tate. Ce funeste droir de

lando sans reserve, ou qu'il n'en est autrement ordonn6

par transaction entre les ttatS et leurs seigneurs. ))
15*
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recrutement, auquel rien ne mettoit des bornes,
a forc6 les princes allemands t faire combattre
leurs sujets contre leurs compatriotes, et A les
conduire A la boucherie pour assouvir I'ambi-
tion effrdnde de l'usurpateur.

Le droit d'impit est celui en vertu duquel le
souverain lve des contributions extraordinaires
pour les besoins de 'tat; mais nous verrons que
les 6tats de la confgdration prdtendirent envi-
sager plusieurs branches des revenus publics
comme des 6manations de ce droit; tels 6toient
les douanes, pdages, etc. Mais au moins on ne
pouvoit, sans une spoliation manifeste, priver
les mndiatisds du droit de percevoir les revenus
de leurs propridtds particulidres et privdes, qui
entroient, non dans les caisses du pays, mais
dans celles de leurs chambres des finances.

ART. 2.•

Moi,, rbervtx Les princes et comtes actuellement rdgnans con-
uWx midiaw dsserveront chacun . comme proprit6 patrimoniale et

privde, tous les domaines, sans exception, qu'ils
poss~dent maintenant, ainsi que tous les droi/s sei-
gneuriaux et fdodaux non essentiellement inhdrens A
la souverainet6, et notamment le droit de basse et
moyenne jurisdiction en matire civile et criminelle,
de jurisdiction et de police foresti~rc, de chasse , de
p¢he, de mines, d'usines, des dimes et prestations
fVodales . de patronage et autres semblables revenus
provenant desdits domaines et droits.

Leurs domaines et biens seront assimilhs, quant a
limp6t , aux domaines et biens des princes de la mai-
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son sous ia souverainet6 de laquelle ils doivent passer
en vertu du prdsent trait6, ou, si aucun des princes
de ladite maison ne possddoit d'irnmeubles, aux do-
maines et biens de la classe la plus privilgide. Ne
pourront lesdits domaines et droits ktre vendus a un
souverain 6tranger ii la confddration ni autrement
alidns , sans avoir 6(6. pyralablernent offerts aiu
prince sous la souverainetd duqtel its se trouvent
places.

Aprbs avoir ddtermin6 les parties de I a sou-.
verainet6 qui doivent etre ddvolues aux souve-
rains, l'acte rbgle les droits qui sont rdservds
aux mdiatisds, et que 'article comprend sous
la d6nomination gdndrale de proprit patri-.
moniale et privee. I en etahlit les classes sui-
vantes :

1,o Les domaines, c'est-A-dire toute proprit6
foncibre que le mddiatis6 poss6doit, non comme
souverain, mais comrne particulier.

2,., Les droits seigneuriaux et fdodaux non
essentiellementinhdren A lasouverainet6. Parmi
les premiers les publicistes allemands rangent
surtout les droits percus par le seigneur it la
mort de leurs sujets, et ceux de manumission;
parmi les droits fdodaux, ceux des emphy-
thdoses.

3. ° La basse et moyenne jurisdiction en ma-
ti~re civile et criminelle. I1 s'est 61ev6 des doute5
sur le sens de ces mots :, quelques auteurs out
entendu par basse jurisdiction la justice fon-
ci~re qui s'occupe d'actes de jurisdiction vo-
ontaire, et par Anoyenne j urisdiction celle de
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prenibre instance, de mani~re que la seconde
instance n'appartiendroit pas aux m6diatisds.
Mais, ii parolt qu'en interprdtant 'acte de la
conf~dration qui a k6 rddig6 dans les bureaux
du ministere francois, et par des personnes peja
ver 6es dans ]a connoissance du droit public
germanique, on doit prendre pour rbgle ce
que les rois de France- avo i ent accord6 aux
princes d'Empire possessionnds en Alsace et en
Lorraine. Or, ces princes avoient, it Bouxviler,
Ai Saverne, 6 Ribeauviller, h Vic, etc., des
cours de justice auxquelles on appeloit des
baillis ou de la premiere instance. I1 est donc
;h prdsumer que 'acte a voulu accorder aux m6-
diatisds les deux premieres instances.

4.o La jurisdiction et police forestibre, la

chasse et la pche. La gdndralit6 de ces expres-
sions paroissoit assurer aux mddiatisds la chasse
et la peche non seulement sur leurs domaines,
mais aussi dans les bois et champs des com-
munes, ainsi qu'ils la possddoient avant le
12 juillet 18o6.

5.o Les mines et usines. Elles restent aux m6-

diatisds; mais comme le dixihme appartient au
souverain et que cet imp6t se prdlevoit aussi
sur la classe la plus privildgide, it parolt incon-
testable que les nouveaux souverains dtoient
en droit de l'exiger.

6.0 Les dimes, c'est-A-dire les dimes exis-
tantes et usitdes, car les dimes novales dtoient
mns doute rdservdes au souverain.
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7.0 Les prestations fdodales. Ces mots se

trouvent ici par plkon~sme, puisque les presta-
tions fdodales sont comprises dans les droits
fdodaux dont il a etd question plus haut,

8.0 Le droit de patronage. C'est ainsi que
portent 1'original de I'acte et toutes les 6dition%
qui ont k6 faites en Allemagne, tandis que le
Illoniteur dit faussement pdturage. Le droit
de patronage est celui envertu duquel celui
qui en est investi prsente un ou plusieurs
,candidats poor les bdnfices vacans dans ' glise,

II s'est dtev6 sur le sens d'une partie de cet
article des doutes-qui ont 6t6 resolus diffrem-
ment dans les diff~rens 6tats, selon que les nou-
veaux souverains, en se mettant en possession
de leurs droits, ont eu plus ou moins d',gards
pour le sort de ceux qui nagubre avoient 6te
]eurs 6gaux. L'article dit que tous les droits sei-
gneuriaux et ftodaux non essentiellement inh6-
tens A la souverainet6 resteront aux mddiatisds.
11 en cite ensuite plusieurs, mais sa nomencla-
ture n'est pas complte. Faut-il regarder les
droits rdservds aux souverains comme des ex-
ceptions de la r~gle, de manire que tous ceux
qui ne leur ont pas et6 expressement conf&rs
restent aux anciens souverains ? ou bien le ci-
devant souverain doit-il fournir la preuve que
le droit qu'iI r6clame n'est pas essentiellement
inh6rent h la souverainet6 ? La question est
beaucoup plus importante dans la pratique
qu'elle ne le parolt dans la th~orie,
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Avant de passer A un autre article, nous al-
Ions voir par quelques exemples quelle 6tendue
les 6tats de la conftddration ont donnde aux
droits que 'acte leur avoit ddcernds.

Suppression Nous avons dit qu'immddiatement apr~s ]ades 6tats darts

Ia. grnd-du_ paix de Presbourg, qui avoit reconnu Ia sou-
hd de Darm-
z"" L. verainet6 des trois princes allids de Buonaparte

dans la guerre contrelFAutriche, ceux-ci avoient
supprim6 dans leurs 6tats Ia constitution repr6-
sentative qu'ils jug~rent contraire h leur nou-
velle souverainet6. Le grand-due de Darmstadt
fut le premier parmi ls 6tats conf~ddr&s, qui
donna cet exemple. La patente qu'il publia h cet
effeb est du i.er octobre i8o6. Le motif qu'on y
alhkgue pour supprimer la constitution repr6-
sentative, est 'obstacle qu'elle opposoit h l'or-
ganisation uniforme de toutes les- provinces du
grand-duchU, et par suite h toutes les amdliora-
lions que le grarid-due se proposoit d'intro-
duire dans 1'ad ministration. I1 les supprime
cc en vertu de sa pleine autorit6 et toute-puis-
sance.

Si Ia diversit6 entre les constitutions des dif-
frrentes provinces avoit quelque inconvenient,
iI existoit peut-4tre un autre moyen pour '6-
carter que la suppression de ces constitutions
mzmes. Tel fut 'avis de Joachim Murat, qui
ordonna, le 22 aou't 18o6, que les 6tats des
diverses provinces de son grand-duch6 ne for-
massent dor6navant plus qu'un seul corps de
reprdsentans, et s'assemblassent pour la pre-
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mitre fois, en cette forme, le i.or septembre

iSo6.
Les droits et les obligations des princes,

comtes et seigneurs midiatises, et leurs rap-
ports envers leurs nouveaux souverains, furent
ddterminds par des 6dits organiques que cha-
cun de ces princes ppblia dans ses tats. Parmi
ces 6dits, celui du roi de Bavi re se distingue
par la moderation, la justice et l'quit6 de ses
dispositions; celui de Wiirtemberg, par sa du-
rete et par le peu de mdnagement avec lequel
le roi traitoit des princes qui, peu de temps
auparavant, 6toient encore ses 6gaux.

Le roi de Bavi~re publia deux 6dits le 5, d6-
cembre i8o6 et le 19 mars 1807; le premier, re-
latifi la seule noblesse ci-devant immddiate sou-
mise a sa souverainet6, en vertu de 'art. 25 de
I'acte de la conf~dration; le second, aux prin-
ces, comtes et seigneurs m6diatises par 'ar-
ticle 24.

L'dit du 3 ddcembre 1 8 o6 est divis6 en iditduroi doDavibre du M1 do.

trois sections qui traitent, i.0 des droits etcmbr '8o6-

des obligations personnelles des nobles en
gdndral;

2.0 De leurs droits et de leurs obligations,
par rapport aux diverses branches de la souve-
rainetd;

3.o De la dissolution de la constitution can-
tonale de ]a noblesse.

La premikre section accorde t la noblesse
ci-devant immndiate tous les droits et toutes les
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prerogatives dont la noblesse jouit ou jouira
dans la monarchie bavaroise ;mais tous les
titres et toutes les ddeorations que ces nobles
portoient comme membres d'un corps ci-devant
immddiat, seront 6teints et supprimds; et ceux
parmi eux qui possbdent des terres sous d'autres
dominations, opteront, dans six mois, entre la
qualit6 de Bavarois et celle d'6tranger. Ils ne
pourront entrer, sans permission expresse, au
service d'une puissance trang~re. Tous les
nobles signeront une formule de sounission,
en attendant la prestation gdunrale du serment
de fiddlit-6.

La seconde section ddveloppe I'art. 26 de
racte; mais, au lieu des cinq branches de 1a
souverainet6 que reconnoit cet article, elle en

tablit sept.
1.0 Lgislation. Les sujets des mddiatis~s sont

soumis aux lois du royaume, et les statuts par-
ticuliers n'auront force de loi qu'autant qu'ils
auront t6 approuvs par le souveraim.

2.0 Jurisdiction sitpreme. Les nobles mdia-
tiss,.leurs familles et leurs officiers de justice
ont un for privilgi6. Ils conservent 1'exercice
de la justice civile et criminelle; mais on pourra
interjeter appel de leurs tribunaux A ceux du
royaurne. Ceux auxquels As voudront confier
des places de judicature devront etre examines
et confirmrs par 'autorit6 publique; et qtiand
-ine fois As ont obtenu cette confirmation, les
nobles ne pourront pas les destituer,
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5.o flaute-police. Les nobles conservent le
droit de recevoir dans leurs terres de nouveaux
habitans, soit cbrdtiens, soit Juifs; quant aux
permissions d'dmigrer, on suivra les lois qui
s'ubsistent A 'dgard des suiets imrn-ndiats du roi.
Les nobles conservent le droit de nommer les
maitres d'dcoles; As ne peuvent exercer la po-
lice de si'ret6, si ce n'est par exception; inais
ils ont la police locale dans les endroits oit il
n'y a pas de suiets immdiats du roi. La police
des arts et mdtiers, du commerce, des grandes
routes et rivi~res, des forets et de la chasse,
et la police mddicinale, appartiennent au sou-
verain.

4.0 Police eccldsiastique. Les consistoires
protestans des nobles sont supprims; mais ces
nobles conservent le droit de patronage, et, dans
les endroits oil As en Jouissent, ils sont nom-
rds dans les pri~res publiques, et les cloches
sont sonndes lors de leur d*&c~s. L'administra-
tion des biens des fabriques, 6eoles et des
6tablissemens de bienfaisance reste sous Fins-
pection de leursofficiers de justice, le tout avec
Jes modifications ndcessaires.

5.° Finances publiques. Les nobles contri-
bueront A toutes les charges et contributions,
tant personnelles que rdelles; ils perdent la
perception des sommes additionnelles qui ont

t6 par eux ajoutdes aux impositions ordinaires,
soit par suite d'un abus, soit pour les frais
d'administration : ce surplus entrera dans les
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caisses du roi, sans que le noble puisse pr6-
tendre A une indemnit6. Lorsque les nobles sont
.en possession d'une contribution d6rivant du
droit de souveraineL, ils en perdent la jouis-
sance, sauf indemnisation. Les impositions 6ta-
blies par les nobles, soit comme charges atta-
cbes i une concession, soit par transaction,
soit par une observance l6gale, restent la pro-
priAt6 des nobles. La contribution personnelle
entrera dans les caisses du souverain, de m6me
que celles qui ont 6 mises sur la consomma-
tion des denrdes et boissons; cependant les
nobles qui etoient en jouissance du droit de
consommation seront indemnisds de la perte
de ce revenu ; mais its ne pourront pas rdclamer
1'exemption pour leurs personnes. 1 sera fait
ne nouvelle r~partition plus 6gale des impots.
Les droits de passe, de pont, et autres droits
perqus pour objets d6terminds, entreront dans
]es caisses du souverain. Les nobles conservent
les amendes et autres revenus attacbs 'a la
justice patrimoniale; le droit de protection,
nemm6ment sur les juifs, et ls taxes; its per-
dent, sans indemnit6, comme d6coulant de ]a
souverainet6, le droit d'occuper les successions
pour lesquelles il ne s'est pas pr6sent6 d'h6ri-
tier, ou les biens confisqu6s, le droit de timbre
et les p6ages; its conservent les mines, usines,
chasses, peches et forts dont ils sont en pos-
session, mais en se soumettant aux lois gene-
rales; its ne peuvent conserver le droit de d6-
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traction dans I'intdrieur, ni contre les dtrangers,
lorsque.le souverain a conclu. A cet 6gard des
traitds.

6.0 Police mnilitaire. Les nobles mdiatisds,
lears fils et leurs officiers jouiront des memes
franchises du service militaire qui, par un rdgle-
ment particulier, ont &6 accorddes A tous les
nobles du royaume.

7.0 Lien vassalitique. Pour les fiefs relevant
de 'Empire, le souverain entre dans les droits
de celui-ci. D'aprs le principe, gdnralement
convenu entre les conf~drds, que les fiefs hors
de cour (extra curtlin) sont incompatibles avec
la souverainete, le meme changement a lieu h
l'6gard des fiefs pour lesquels les nobles rele-
voient d'un autre membre de la conf~dration:
le roi entre dans la place de celui-ci.

La troisime section de 'Mdit traite de ]a
dissolution des cantons que formoit jusqu'alors
le corps des nobles iininddiats. Cette dissolu-
tion sera opdrde de gr6 t gr6 entre les cours
intdressdes. Les officiers des cantons seront
traites, par rapport h leurs appointemens et
leurs pensions, d'apres le §. 59 du reces de ]a
deputation de i8o3 '. Les souverains convien-
dront entre eux d'une rdpartition des dettes des
cantons et de leur actif, et du triage de leurs
archives 2.

Foy. Vol. VII, p. 109.

Voy. cet 6dit dans WINKOPP, Vol. I, p. 225.
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l'daroi deL'dit du i9 mars 1807 est rddig- dans leB~avire , du j[90

Als 1807, meme esprit que celui dont nous venons de
donner le sommaire. II est divis6 en douze
sections.

1.o Droits et obligations des princes, comtes
et seigneurs me'diatisds, en gendral. Ils seront
en tout assimiIks, quant aux prerogatives, A la
classe de ]a haute-noblesse. Ils porteront tous
les titres dont ils koient en possession, h l'ex-
ception de ceux qui marquoient leurs rapportt
avec l'Empire germanique ou qui indiquoient
la souverainet6; en consequence, ils ne pour--
ront plus se qualifier de princes et comtes
d' Empire, niais seulement de princes et comtes
de ........ , ni se servir de la formule: par la
grace de Dieu, ni, en 6crivant au roi ou aux
autorites royales, du pluriel nous. Tout ce qui,
dans leurs armoiries, rappelle 'Ernpire germa-
manique, en disparoitra. Lorsque les autorlts
royales leur 6criront, elles leur donneront la
qualit6 de seigneurs. Leur nom pourra dire
plac6 dans les pri~res publiques ii la suite de
celui du souverain : les cloches sonneront a
leur inort ; mais on ne pourra ordonner de deuil
public pour eux. D'apr~s l'art. 31 de l'acte de
conftd6ration, As pourront choisir librement
leur domicile, mais ils seront tenus, au bout de
six mois, de le faire connoitre cette libert6
n'appartient pas sans restriction a ceux qui sont
au service de 1'tat ou en tirent des pensions.
Ils peuvent, sous les mames modifications, en-
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trer t un service 6tranger. Dans toute affaire
rdelle ou personnelle, ils auront un for privi-
lgi6:en premiere et seconde instance. Si, par
suite de pactes de famille, ils sont en posses-
sion d'instanoes austr~gales, le roi se rdserve de
les faire examiner et de statuer ul6rieurement

leur 6gard. Leurs affaires de succession pour-
ront e'tre rdglkes par leurs propres chancelleries,
pourvu qu'elles ne donnent pas lieu A un procs.
Les chefs seuls des maisons ci-devant rdguantes
jouiront du droit d'austr;gues que 'art. 28 de
1acte leur accorde pour les cas criminels; l'Mdit
ddtermine les formes A suivre A cet 6gard. Les
pactes de famnille, pour successions et autres
objets, auront besoin de la confirmation du
souverain. Leurs curateurs et tuteurs doivent
etre confirms par les tribunaux comptens.
Tons privildges et liberLs dont ils jouissoient
anciernement en leur qualit6 d'6tats de 'Ena-
pire, sont 6teints, A moins que le roi ne les
renouvelle expressdment. Ils signeront tn acre
de soumission; le roi se r6serve de leur faire
preter en personne le serment de fiddlit6.

z. ° Rapports avec l'dtange: Tout rapport
politique h 'gard des puissances trangbres
leur est interdit; ils ne peuvent ni envoyer ui
recevoir des agens diplomatiques.

5: . Ldgislatture gde'rale. Les mddiatisds n e
pourront faire des rdglemens et des ordoi-
nances que pour ce qui concerne 'administra-
tiwi de leurs droits patrimoniaux et de leur pro-
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prit6. Ils ne peuvent accorder de privilege,
Les lois et coutunies existantes, et les formes de
leurs administrations sont provisoirement main-
tenues, mais elles seront revues.

4° . flaute-justice. Si les m6diatis~s poss~dent

]a basse et la imoyenne justice, ils les conserve-
ront comme preniere et respectivement comme
seconde instance, savoir, comme premiere pour
les privilkgi~s, et conime seconde pour les non-
privilgi~s. Us 6tabliront des tribunaux de jus-
tice coniposds de personnes aptes, ces tribii-
naux portant le titre- de chancellerie dejustice
tde S. M. le roi de Baviere et du prince (ou comte)
de ....... L'6dit entre dans plusieurs ddtails sur
l'organisation et les attributions de ces tribu-
naux. En affaire de justice criminelle, ils ne
pourront prononcer qu'apr s qu'un tribunal
supdrieur comptent aura pris connoissance
des actes. Le droit de faire grace appartient
exclusivement au souverain.

5. ° Haute-police. La haute-police en gdndral
est un des attributs de ]a souverainet6. Les m6-
diatisds conservent la police inferieure qu'ils
feront exercer, d'apr~s les lois du royaume, par
des officiers sur les rapports desquels ils pour-
ront donner des rdsolutions. Les m6diatisds
jouissent du droit de recevoir des sujets, de
telle religion que ce soit, et nommiment des
juifs. Us ne pourront, sans l'approbation du
souverain, accorder des permissions d'6migrer.
La direction supreme de tout ce qui concerne
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l'instruction publique est ddvolue aux autorites
royales; ]a direction immdiate, h celles des
mwdiatisds. Les affaires de curatelle et de tutelle
seront abandonndes, avec quelques restrictions
et modifications, aux officiers des princes et
comtes, ainsi que tout ce qui concerne la police
locale. L'inspection des routes et des canaux ap-
partient exclusivement A l'autorit6 royale, qui
fait exdcuter ses rdglemens par les autoritds
mrdiates. II en est de mrme pour tout ce qui con-
cerne la police des douanes, p6ages, arts et
mtiers, et le commerce, ainsi que la culture
du pays. Les socidtds particulires d'assurance
contre les incendies, qui subsistent dans les ktats
des mdiatises, pourront 6tre conservdes A ct6
de la soci t6 gdntrale. La police des for&s et de
]a chasse reste aux mddiatisds, A condition de se
conformer aux rdglemens du royaume. La po-
lice mddicinale est soumise A I'autorit6 royale.

6.0 Pouvoir eccldsiastique. La police ecclk-
siastique supreme appartientau souverain, mais
les mddiatisds conservent les consistoires qu'ils
ont, sans pouvoir en 6tablir 1 oii il n'y en a
pas. En affaires matrimoniales, il y a appel des
chancelleries de justice des mdiatisds aux tri-
bunaux compdtens; i en est de m'me lorsque
ces chancelleries ont prononc6 la destitution
d'un curd ou maitre d'dcole. L'administration
des biens ecclsiastiques reste confide tux au-
toritds des mndiatisds. Ceux-ci exercent le droit
de patronage.

ViII. 1 6
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7.0 Pouvoirmilitaire. Tout ce qui concerne

cette branche de l'autorit6 souveraine est r6-
serv6 au monarque. La conscription est intro-
duite. Les mddiatisds ne pourront, sans autori-
sation spdciale, entretenir des troupes pour
]a garde de leurs personnes; ils pourront seule-
ment avoir des gardes e police.

8.o Finances. Toutes les contributions qui
ddeouloient du droit de souverainet6, et dont
le produit entroit dans les caisses publiques,
ou qui etoient ktablies d'apr~s des quantitds
proportionnelles ( tant et tan de simples), ap-

partiennent A F-etat. Ii en est de mnnie de celles
pour lesquelles it falloit le consentement de
'Empire, tels que tons les impots directs, per-

sonnels et indirects, pour timbres, accise, con-
sommation, etc.; de me'me les droits imposds
pour 'entretien d'6tablissemens publics soumnis

une direction gendrale, comme monnoies,
pdages, chaussdes, ponts, etc.; les impositions
tablies pour 'entretien du militaire, pour frais

de guerre, pour pavement de dettes publiques.
Par contre , les prestations foncibres qui se
payoient d'aprbs des tantibmes invariables, res-
tevont la propridt6 des mddiatisds, mais ne por-
teront plus le nor de contributions qui leur
avoit 6t6 abusivement donn6. Le droit de d6-
traction t 1'6gard des puissances dtrangbres en
faveur desquelles 1'6tat n'y a pas renonc6 par
des conventions expresses, et les 6molnumens
pour concessions, qu'ils sont autorises t accor-
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der, continueront d'appartenir aux mddiatis~s.
I1 n'existe t leur 6gard aucune exemption de
contribution, except6 l'immunitd des pdages
pour les articles de consommation requis pour
leur dconomie domestique, et celle des droits
de passe pour eux et les personnes de leur fa-
mille, dans leur territoire seulement.

9.0 Dettes. Les dettes constitutionnellement
contractdes seront partag-es entre le souverain
et le mdiatis6, au prorata de la part des re-
venus que chaque partie percevra. Les com-
munes restent cbarg6es de leurs dettes, et les
mddiatis~s de celles .qui leur sont person-
nelles.

o.0 Partage des officiers et employes. Les
officiers employds h la cour ou aupres de la
personne du mrdiatis6 restent A sa charge, etil
continue de payer ceux dont i se sert pour 'ad-
ministration de ses revenus, pour la justice basse
et moyenne, et pour la police ordinaire. Les
agens diplomatiques et les personnes attachdes
aux administrations gdndrales, ainsi que le mi-
litaire, seront A la charge du souverain. Celui-
ci prend aussi sur lui la part que le mddiatis6
devoit contribuer A la sustentation de la cham-
bre impdriale de Wetzlar.

i i. Bapports fhtlurs des emplore's. Les m6-
diatisds nomment les personnes chargdes de
l'admiistration des droits et revenus dont As
restent en possession; As leur donneront des

6*
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litres analogues a leurs fonctions; s'ils veulent
leur donner un uniforme, i devra prdalable-
ment e'tre approuve par le roi. Ils pourront
avoir, outre les officiers locaux ou baillis, un
tribunal portant la dnomination de chancelle-
tie dejustice, et une administration pour leurs
revenus, sous le titre de chancellerie des do-
maines, compos~es, l'une et l'autre, d'un direc-
teur, de conseillers, secrdtaires, chancellistes
et comptables: tels sont les seuls titres qu'ils
pourront accorder. Les autoritds royales cor-
respondent directeinent avec les chancelleries
des me'diatis~s, et leur donnent des ordres et
des instructions; mais elles ne pourront cor-
respondre immdiatement avec les autoritds
soumises "a ces chancelleries. Les officiers nor-
rds par les mediatises preteront serment de
fiddlit6 au souverain, et promettront, par un
autre serment, au mddiatis6 d'exercer fidele-
ment les fonctions dont ils sont charges.

12. Lien vassalitique. Les fiefs mouvant an-
ciennement de l'empereur et de 'Emnpire, ou
de souverains 6trangers, ou de territoires que
la paix de Presbourg ou le traiL de Paris du
12 juillet i8o6 a c~ds au roi, et ne concernant
pas des droits ddvolus 'icelui-ci comme souve-
rain, relveront dordnavant du roi. Les mddia-
tisds restent en possession des fiefs actifs, c'est-
h-dire de ceux dont As sont seigneurs directs;
cependant les cas fdodaux litigieux pourront
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*tre portds par appel devant le tribunal du
roi, et le service militaire ne peut etre demand6
que par le souverain 1.

Telles sont, en abr6g, les dispositions par
lesquelles le roi de Bavi~re rdgla le sort des
6tats d'Empire et de la noblesse immediate, qui
furent soumis A sa souverainet6. Nous avons cru
devoir entrer dans quelques ddtails h cet 6gard,
parce que les ordonnances du roi de Bavibre
ont R6 rappeles dans les ndgociations du con-
gras de Vienne de 1814 et 18.5, comme celles
qu'il seroit convenable de prendre pour base
des privileges qu'il 6toit juste d'accorder aux
ci-devant 6tats de 1'Empire. It seroit trop long,
et tranger h notre but, de donner 6galement le
sommaire des 6dits, par lesquels d'autres mem-
bres de ]a confdd6ration germanique ont rdgl6 le
sort de leurs anciens co-kdats; mais nous man-
querions au devoir d'historien, si nous ne signa-
lions pas quelques ordonnances du roi de

Wuirtemberg, qui 6toient de veritables viola-
tions de l'acte de la conf~dration, seul titre sur
lequel ce prince fondoit les droits qu'il pr6-
tendoit exercer sur les princes et comtes me-
diatisds.
De ce nombre est 'ordonnance du 26 oc- aor noiWnesdu

berg, des s6 oc-
tobre i8o6, par laquelle le roi somma tous ses oir 1886 ot it

vassaux et sujets, possessionnds dans ses 6tats, sembo 18 7.

de quelqu' condition qu'il pussent Lre, de

1 WINYo]r, Vol. II, p. 373.,
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fixer leur domicile dans le royaume: cette or-
donnance 6toit contraire h 'art. 5 1 de I'acte
dont nous parlerons tout-h-l'heure. Il en est de
mane de 1'ordonnance du ii septenibre 1807,
par laquelle le roi ne se contenta pas de rap-
peler, sous peine de s~questre des biens, les m6-
diatis6s qui se trouvoient au service d'une puis-
sance trang~re la conf~dration; mais il eten-
dit cette mesure de rigueur a ceux qui se trouve-
roient, sans sa permission, au service mnime d'un
souverain de la confederation, et annonca que
si de tels princes ou corntes avoient plus d'un
fils ou plusieurs collatraux, l'un d'eux au moins
seroit tenu de resider dans le royaume ou d'y
prendre du service.L ,omaic unu

Mais une autre ordonnancequi, plus que les
i,9o9 . autres, porte le caractbre de I'injustice, est celle

du io inai 18o9, par laquelle le roi de Wiur-
temberg supprima, dans toute son 6tendue, la
justice patrimoniale exerc6e par les princes,
comtes et seigneurs, tant pour le civil et le cri-
minel que pour ce qui regardoit les forets et
]a police; ordonnance par laquelle il s'empara
en meme temps des 6difices employ6s aux
chancelleries, ne laissant aux ci - devant tats
d'Empire que le droit'de nommer les percep-
teurs de leurs rentes. Enfin, des rescrits, indi-
viduellement adress6s aux princes et comtes
mddiatis6s, leur enioignoient, sous peine de
perdre le quart de leurs revenus, de passer an-
naellement an moins trois mois A Stuttgard

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



DES ETATS DU RUIN, DU 12 JUILLET i8 6 . 247

pour y tdmoigner personnellement leur d6-
votion an souverain. , Ces rescrits sont motives
sur ce que, ddbarrass~sde la justice, its peuvent
se dispenser de demeurer dans leurs terres oii
leur prdsence exerce une influence malfai-
sante '.

Apr~s cette digression nous allons continuer
de donner le texte de 'acte de la conf~dra-
tion.

ART. 28.

En mati~re crimnelle, les princes et comtes ae- Diatss ,es-
d,&tim~s an affai-

tuellement rdgnant et leurs hdritiers, jouiront du -. crimindl .

droit d'austr~gues, c'est - a -dire d'6tre juges par
leurs pairs; et, dans aucun cas, la confiscation de
leurs biens ne pourra tre prononce ni avoir lieu;
mais les revenus pourront 6tre s6questr6s pendant la
vie du condamn6.

Cet article determine par qui des mdiatiss
seront jugds en affaires criminelles. Ces juges
sont ce qu'en terme de droit public d'Alle-
magne, on nomme des Austrgues, ou des tri-
bunaux composes des pairs de I'accus6. Les lois
de l'Empire, la paix de Westphalie, le §. 168
du dernier recks de 'Empire de j654 2, et le
§" 7 de l'art. 18 de la derniere capitulation im-
pdriale 3, donn rent cette esp~ce de juges aux

On pent lire ce rescrit dans Wixxop?, Vol. XIV,
p. 473 : l'diteur a oubid d'y joindre la date.,

SCHMAUSS, Corp.jur. publ. acad., p. 1012.

Ibid., p. 1628.
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6tats d'Empire, et, avec des modifications,
aux nobles immddiats. Les titres 1 A 5 de la se-
conde partie de 1'ordonnance de 1615, pour la
chanibre imnpdriale, ddterminent les formes de
ces tribunaiix'. Cette matibre est tellement
compliqwie, et les jurisconsultes allemands
Font enveloppde de tant de subtilitds, qu'elle
auroit di etre eclaircie par une loi g&nrale de
la confeddration 2

ART. 29.

Thttes d Les 6tats conf~dr6s contribueront au payement
CCrc Ies.

des dettes actuelles des cercles non seulement pour
leurs anciennes possessions , mais aussi pour les ter-
ritoires qui doivent ktre respectivement soumis a
leur souverainet6.

La dette du cercle de Souabe sera "t la charge de
LL. MM. les rois de Bavibre et de W6.'temberg, de
LL. AA. SS. le grand-due de Bade, les princes de
Hohenzollern-Hechingen et Sigmaringen, de Lich-
tenstein et de ]a Leyen, et divisde entre eux dans la
proportion de ce que chacun desdits rois et princes
possddera dans la Souabe.

SCHMAUSS, Coip. jur. publ. aead., p. 513 et suiv.
2 Voici comment le §. 12 de l'Ndit du grand-duc de

Eade, du 22 juillet 1807, d6termine la formation d'un
tribunal austr6gal : ( L'accus6 nomme trois m6diatists
possessionn6s dans le gvand-duch : chacun d'eux se
fait repr~senter par deux subd6lkguds choisis parmi les
sujets du grand-duc; cehld-ci leur adjoint un president.
Le tribunal ainsi constltu6 nomme un greffier et deux
commissaires d'instraction hors de son sein. La sentence
sera soumise h ]a confirmation du ministre de la just1 -c. u
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Le §. 68 du recks de la ddputation de 'Em-
pire-, de i8o3, avoit charg6 les decteurs de
Mayence et de Hesse-Cassel de rdpartir entre
les nouveaux possesseurs d'6tats sdcularisds les
charges et dettes des cercles du Haut et Bas-
Rhin. En consdquence de cette commission,
l'archicbancelier avoit invit6, en i8o5, les
membres des deux cercles se r6unir i Franc-
fort, oii leurs subddlkguds s'occup~rent, depuis
le 22 novembre de cette annde jusqu'au 12 juil-
let 18o6, du travail prdparatoire pour 'ex6-
cution du paragraphe du recks. Ils alloient
prendre un conclusum , lorsque 1'acte da
18 juillet i8o6 dissolut 'Empire et les cercles.
L'art. 29 de cet acte statua que les 6tats con-
f~drds contribueroient aux dettes des cercies,
et confirma ainsi le §. 68 du reces. I1 ddsigna
meme norninativement les 6tats qui devoient
prendre part au payement des dettes du cercle
de Souabe. S'il ne fit pas la m.&ne chose a
l'dgard des cercles, du Rhin et de celui de Fran-
conie, c'est qu'une partie de ces 6tats tant
poss~dds par le roi de Prusse, les dlecteurs de
Hesse et de Wirzbourg, et par quelques autres
princes qui n'dtoient pas membres de la con-
f~dration, on ne pouvoit ins6rer dans l'acte
une disposition qui les concernoit.

Cependant on s'occupa, immndiatement , .
apr~s la publication de l'acte f~dral, du rdgle- Fra... °e.

ment de ces objets. On cornmenca par le cercle
de Franconie. Le rainistre directorial de Bavi'>re
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aupr~s de 1assemblee de ce cercle, le baron
Tautphaeus declara, le 16 aouit 18o, 1'assem-
ble du cercle dissoute, et prit, au nom de son
souverain, la caisse sous son inspection sp~ciale,
en annoncant que le roi conviendroit, avec les
autres cours int6ress~es, des arrangemens a
conclure ft cet 6gard. Le 29 novembre de la meme
annie, le pl6nipotentiaire du roi de Bavikre
invita Jes autres pl6nipotentiaires qui 6toient
rest6s Nurenberg pour attendre les ordres de
leurs cours, At proposer celles-ci la formation
d'un conit6 charge de s'ocduper d'un projet
relatif au payement des dettes du cerele, et a
quelques autres objets d'un commun int~ret.
Cette proposition ayant k6 agr6e, le comit6
ouvrit ses s~ances At Nuremberg le 1 .er mai 1807.

Ce comiL 6toit compos6 des d~put~s des
rois de Bavkire et de W irtemberg, du prince-
primnat et des grands-dues de Bade et deWirz-
bourg. Les autres mernbres du cercle n'avoient
d'abord pas envoy6 de d6lkgu~s; cependant le
grand-due de Hesse, le roi et les dues de Saxe
pour Benneberg, ct le grand-maltre de l'ordre
Teutonique en envoy~rent par la suite.

Le comit6 termina ses travaux par une tran-
saction qui fut sign~e le 13 septembre 18o8.
On trouva qu'independaminent des int~r'ts
6cbus le 5o juin i8o8 et non pay~s, le cercle,
comme corps, devoit une somme de l,237,4o6-
florins, dont les 6tats se charg~rent dans. la
proporLion suivante:
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Le roi de Bavire ............... 644,1)7 2 flor.

La principaut6 de Ba)reuth ....... 59,625
Le roi de Wartemberg. ............. 45,5oo
Le grand-due de Warzourg.. 345,23o

Le grand-maitre de l'ordre Teuto-
nique ........................ . . 37,500

Le grand-duc de Bade ........... .29,500
Celui de Hesse .................. . I oo&314
Le prince-primat ............... .19,5oo
Le roi de Saxe ................... 14,oo
Le duc de Saxe-Meiningen ....... 20,oo
Le due de Saxe-Gotha ........... 3,ooo
Le duc de Saxe-Weimar .......... 8Pooo

Total ....... 1,237,4o6;Lflor.

Les anciens co-etats du cercle se cbargbrent
dans la meme proportion du payement des pen-
ions xiag~res dont le cercle dtoit charge, et

qui se montoient A 12,169 florins. Is parta-
gbrent de mne les dettes actives du cercle, ou
plutot ses prdtentions, en partie suranndes, dont
le total se montoit a 4,989,68() flor. ? kr. prove-
nant des avances faites dans la guerre pour ]a
succession d'Espagne, dans les anndes 1734 h
1748, et de i-95 a i8oo. Inddpendamment de
ces crdances, divers wenbres du cercle avoient
encore Ai rdclamer contre le gouvernement
francois une somme de 3,437,4o2 liv. 7 s. 3 d.,
pour fournitures faites aux armdes francoises
dans la guerre de sept ans. Les archives du
cercle furent laissdes t la garde du roi de
Bavi~re 1.

royez la transaction du 13 septembre i8o8 dans
WI-wxorr, Vol. XI, p. 328.
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etesde cer- Une circulaire du 3 juin 1807,-adressee au"
Jos du Rhin.

rois de Bavi~re et de Wfirtemberg, aux grands-
ducs de Bade, de Berg et de Hesse, aux ducs
de Nassau et d'Aremberg, aux princes de Salm-
SaIn, Isenbourg-Birstein etWaldeck (ce der-
nier 6toit entr6 dans l'intervalle dani ]a conf6-
ddration), convoqua ces princes h Francfort
pour le 1 .er aouit, afin de rdgler les dettes des
ci-devant cercles du Rhin, et terminer les op6-
rations qui avoient 6t6 interrompues en juillet
i8o6. En meme temps on in vita les gouverneurs
francois qui occupoient alors l'dlectorat de
Hesse, le comt6 de Hanau, la principautd de
Fulde, la ville d'Erfurt et l'Eichsfeld i provo-
quer des ordres de leur gouvernement pour
que des commissaires francois assistassent, pour
ces pays, au congr s qui alloit s'ouvrir i
Francfort.

Le roi de Bavi~re refusa de prendre part aux
deliberations du congrbs, parce-qu'il ne faisoit
pas partie des deux corporations des intdrets
desquelles il s'agissoit. Le congres s'ouvrit le
8 aouit i 8o8, sans qu'il y paruit de ddlguds de
Berg, n' de Nassau, ni des pays occupes par
les Francois. Cependant, dans la seconde sdance,
il se prdsenta un dlgu6 pour Fulde, et, le 7
mars i8o9, un plnipotentiaire de Nassau.

D'apr~s les ktats que le plknipotentiaire du
prince-primat presenta a cecongr~s, les dettes
du cerele 6lectoral du Rhin se montoient a
200,000 florins, qu'on avoit empruntds en 1790
et 1,791 pour 'affaire d'exdcution de Li6ge, avec
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un arridr6 d'intdrets de 75,700 florins. Par une
transaction sur laquelle on 6toit convenu pen-
dant la session du premier congrs de 18o5, la
maison de Nassau s'6toit chargSe du payement
du capital du par
Mayence, avec ................ 68,iioflor. 52kr.
Trbves ....................... 37,922 28
Cologne ..................... 22,4o8 20

Total... 128,441 flor. 5o kr.

Les 71,558 flor. 20 kr. restant, qui faisoient
]a part dui Palatinat, avoient du' 6tre rdpartis
entre Bade, Darmstadt, Nassau-Usingen et
Linange; mais, dans l'intervalle, le prince de
Linange avoit k6 mddiatis6. Aux 275,7o flor.
dus pour le capital emprunt6 en 1790 et 1791, et
par les intdrets arridres, il faut ajouter 21,6o1 ft.
3o kr., pour la part du cercle aux frais causes
par ]a deputation d'exdcution institu&e par le
§. 68 du recks de 1 8o3, et quelques autres objets,
de maniere que le total du passif du cercle dlec-
toral du Rhin se montoit A 307,521 flor. 48 kr.

La dette du cercle du Haut-Rhin se muontoi
en tout h une somme de 655,400 flor. 12 kr.

La rdpartition des dettes de ces deux cercles
entre les intdressds n'eut jamais lieu; 1 grand-
duc de Franclbrt se chargea, par une patente
du 3 aouit 1812, d'une partie proportionnelle
de ces dettes 1.

J Voy. WINKOPF. Vol. III, p. 141. Vol. IV, p. i13.
Vol. V, p. 252, 354. Vol. VII, p. 9 4. Vol. XI, p. 311.

Vol. XVII, p. 358. VoL XVIII, p. 268.
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Detics du cerc e La convention eutre les anciens 6tats du cercle
do oubo, de Souabe, ddnommds (ans l'art. 29 de 'acte

de la conf(ddration du Rhin, fut signee 'a Stutt-
gard, le 4 mai 18o9. Les dettes passives,du
cercle furent rparties, sur la base de la matri-
cule du cercle, de ]a manibre suivante:

Le roi de Bavi~re se ehargea de 1,664,646 flor. 42 kr.
Celui de Wfirtemberg ........ 1,6o9,942 48
Le grand-due de Bade ....... 559,848 20

Celui de Hesse .............. 14,620 3o
Bobenzollern-Hechingen ..... 107,349 48

----- Sigmaringen.... 126,4.35 24
La Leyen ................... 8,517 7
Lichtenstein ................ .2,5oo

Total... 3,090,860flor. 3 9 kr.

Quant au prince de Lichtenstein , il faut ob-
server que, pour sa reception parmi les 6tats
du cercle, ii avoit d'abord avanc6 sans, intdrels
un capital de 250,000 flor., qui, ensuite, lorsque
le prince fit I'acquisition de Vadutz et Schel-
lenberg, ut rdduit a 175,000 florins. Ce prince
conclut, le 7 fdvrier 18o9, avec la Bavi~re, le
WUirtemberg et Bade, agissant au nom de tous
les interessds, un arrangement par lequel it
consentit h rdduire ces 175,000 fl. i 95,000 f.,
at condition qu'on le tiendroit quitte, moyen-
nant cc sacrifice, de toute participation aux
dettes passives du cercle, et qu'on lui payeroit
les intdrets, i 4 pour cent par an, des 95,000 f.
restant 1. Cette convention particuli~re fut con-

WINKOPP, Vol. XV, p. 233.
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firm~e par celle du 4 mai suivant, par laquelle
cependant le prince consentit A verser encore
2500 florins dans la masse destine au payement
des dettes du cercle.

Des 5,o9o,86o fi. 39 kr., montant de ces
dettes, il faut d~duire 'actif du cercle, de
454,995 I-. 42 kr., qui fut r6parti de la mani~re
suivante:

A la Bavi~re ................. 225,898 for. 27 kr.
A Wfirtemberg ............... 141,589
A Bade ...................... 52,555
A la Iesse ................... 1,017
A Hohenzollern-Hechingen .... 18,749 22

----- Sigmaringen... 14,533 53
A la Leyen .................. 653

Total... 454,995 flor. 42 kr.

A l'6gard des pensions qui tomb~rent A la
charge du cercle, la convention confirme les
arrangemens qui avojent k6 conclus les 2 2 sep-
tembre et 22 d~cembre 18o8, et d'apr~s les-
quels ces pensions, se montant A 18,74911f. 24 kr.,
6toient dlkgues aux rois de Bavi~re et deW'jir-
temberg, aux grands-ducs de Bade et de Hesse,
aux princes de Hohenzollern et de la Leyen 1.

L'arsenal du cercle fut vendu au roi deWfir-
temberg pour i 5,ooo flor., et L'on confia a ce
prince la garde des archives 2.

I Voy. ces deux conventions dans Wmixorr, Vol. XVI,
p. 1o9.

2 Ibid., Vol. XIV, p. 321.
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ART. 3o.
Dattes des

mkdiatis6s. Les dettes propres de chaque principaut6, comt4
ou seigueurie, passant sous la souveraine6 de Pun
des tats conf'ddr~s, seront diisdes entre lesdits
tats et les princes ou comtes actuellement regnant,

daus la proportion des revenius que ledit 6tat doit ac-
qudrir, et de ceux que les princes el comtes doivent
conserver d'aprbs les stipulations ci-dessus.

En exdcution de cet article, il doit avoir &6
conclu, entre les 6tats de la conf~dration du
]hhin et les princes et comtes mrdiatisds, des

arrangemens dont la connoissance seroit int6-
ressante pour la statistique de 'Allemagne;
niais nous n'avons rien trouv6 dans ce genre
qui ait 6t6 publi.

ART. 3 1.

IIsidec des 11 sera libre aux princes et 'comtes actuellement
mrdjatis6s.

regnant et 4 leurs h&eritiers de fixer leur residence
partout o6 ils voudront, pourvu que ce soit dans
l'un des 6tals membres ou allids it ]a confdd6ration du
Rhin, ou dans la possession qu'ils conserveront en
souverainet6 hors du territoire de ladite conf~ddra-
lion, et de retirer leurs revenus ou leurs capitaux
sans pouvoir 6tre assujitis pour cette cause a aucun
droit ou imp6t quelconque.

Nous avons d jai remarqu6 que le rescrit-cir-
culaire du ministere du roi de Wirtemberg, da
26 octobre 18o6, 6toit une 'iolation de cet
article.
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Au reste, le r~dacteur de 1'article s'est servi
d'une expression impropre en parlant d'un
territoire de la conf~deration; la conf&kra-
tion se composoit d'une r~union de territoires,
mais elle n'en avoit pas de particulier.

ART. 32.

Les individus employ~s dans L'administration pit- Pjnioe dt

blique des principaut~s, comt~s ou seigneuries, qui o
doivent, en vertu du present trait6 , passer sous la
souverainet6 de l'un des 6tats conf d5r6s, et que le
souverain ne jugeroit pas a propos de conserver dars
leur emploi , jouiroat d'une pension de retraite gale

I celle qtle les lois et r.glemens de Y' tat accordetit
atix officiers du mrme grade.

On regrette que les auteurs de 'acte de la
conf&deration aient oubliU de comprendre dans
cet article tine classe d'individus quecet acte
priva de leurs places, et, en grande partie, de
]eurs moyens de subsistance : ce sont les mem-
bres de la chambre impdriale de Wetzlar, dont
la dissolution fut une suite ndcessaive de cello
de l'Empire, ainsi que ]a foule de grefliers,
d'avocats, de procureurs, de cleres, d'huissiers,
et d'autres employ~s qui vivoient des occupa-
tions que lour donnoit ce tribunal. En vain
Francois I, dans sa proclamation du 6aou't 18o6,
les avoit-il recommand~s A la justice des anciens
ktats d'Empire: la plupart de ces ktats refusbrent
de contribuer di F'entretien de ces anciens servi-
teurs; et, aialgr6 toutes les peines que le prince-

VIII. 17
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primat se donna pour inspirer aux nouveaux
sotuverains des sentimens de compassion, i ne
put emp~cher qu'une foule de ces individus ne
tombalt dans la plus aifreuse rnisbre.

Quant A une autre classe de fonctionnaires et
d'ernployds qui perdirent leur pain par I'acte
de la conf~dration du Rhin, 'empereur Fran-
cois se cbargea du soin de leur entretien. Ce
sont ceux qui jusqu'alors avoient recu leurs ap-
pointemens de 1'empereur, comme tel : les
membres et employ~s du conseil aulique et de
la chancellerie aulique, et les employds h ]a
dite de Ratisbonne. An reste, ]a chancellerie
aulique possddoit un fonds particulier qui s'6toit
successivement accru , 70,000 florins de reve-
nus, et qui, d'apr~s les ordres de l'empereur,
continua a servir au payement des fon ction naires
de ce ddparteient.

ART. 33.

, . Les mem]bres des ordres militaires ou religieux qui
i,t~... pourront & .re, en consequence du prdsent trait , d6-

poss~ds ou sdcularisds, recevront une pension an-
inuelle et viag~e proportionn~e aux revenus dont ils
jouissoient, i leur dignit6, Ah leur alge, et bypoth6-
qude sur les biens dont Us 6toient usufruitiers.

Cet article concerne nommdment les cheva-
liers de Saint-Jean-de-Jrusalem qui perdirent
eurs commanderies par l'acte de mddiation.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



)ES f TATS DU RHIN, DU ] 2 JUILLET i8o6. 259

ART. 34.

Les rois, grands-ducs, dues et princes conf~drs, .
renoncent chacun d'eux pour soi, ses hditiers et
successeurs, A tout droit actuel qu'ils pourroient
avoir ou pr6tendre sur les passessions des autres
mnembres de la conf~ddration, telles qu'elles sont et
tefles qu'elles doivent 6tre en consdquence du pr6-
sent traitd.

Les droits 6ventuels de succession demeurent senIq
rdserv6s, et pour le cas seulement o6 viendroit "
s'6teindre la maison ou la branche qui possMe main-
tenant, ou qui doit, en vertu du prdsent trait, pos-
sdder en souverainet6 les territoires, domaines et
Liens stir lesquels les susdi ts droits peuvent s'6tendre.

Par cet article, Jes conf~ddrs renoncent r 6 -
ciproquement aux droits de souverainet6 qu'ils
pouvoient avoir ou prdtendre I'un sur les pos-
sessions de 'autre, et on a voulu 6viter par-I!
les discussions auxquelles les rapports inutuels
qui existoient entre ces princes pouvoient don-
ner lieu. L'objet de la renonciation est ddter-
min6: ce ne sont pas les terres, biens ou revenus
qu'un prince possede sous ]a souverainet6 de
I'autre, ce sont les droits que les confedrds ont
ou pr~tendent avoir l'un sur les possessions de
1'autre, ainsi les droits de souverainet6; i s'en-
suit qu'il n'est pas question des droits des ne-
diatisds, et que ceux-ci conservent leurs droits
et prdtentions sur les possessions de leur souve-
rain ou d'un autre souverain, ou sur les pos-

7*
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sessions d'un mddiatis6 soumis une autre
souverainet6. La renonciation 6tant rdciproque
entre les confd~rds seulement, ses effets ne s'6-
tendent pas sur les droits et prtentions qu'un
d'eux pourroit avoir sur les possessions d'un
prince d'Empire non membre de la confkdera-
tion; mais elle commence a avoir cet effet aussi-
tbt que celui-ci entre dans la conf~dration. La
renonciation a lieu en faveur du souverain qui
est maiLre des possessions dont il s'aoit ; elle a
lieu aussi h 1'6gard des territoires que 'acte a
donnds h chaque prince, et par consdquent aussi

1'6gard de ceux que le mime acte' a donnds
un autre. Les seuls droits 6ventuels de succes-
sion sont rdservds, et cette exception prouve
que la renonciation est g-n6rale. Mais la reserve
imnme des droits de succession n'est pas abso-
lue; tous les droits de succession ne sont pas
rservds; ceux-lk seulement le sont qu'un memn-
bre de la confdd6ration prdtend avoir sur les
possessions d'une maison ou branebe qui pos-
s~de ou doit possdder, en vertu de l'acte, en
souverainet6, les territoires, domaines et biens
sur lesquels les susdits droiLs peuvent s'6tendre.
I1 s'ensuit que les droits de succession qu'un
conf~dr6 pouvoit avoir sur les territoires me-
diatisds par Facte de conf~dration sont dteints
par cet article.

On a dlev6 la question de savoir si, par cet
article, les confdddrds ont renonc6 aux droits
de domaine direct qu'ils pouvoient avoir sur les
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possessions d'un autre confidr6, -et d'apr~s
lesquels, i 1'extinction de sa famille , le fief
devoit leur revenir. La r~ponse est facile, pourvu
qu'on fasse altention que ce droit du seigneur
direct n'est pas tn droilt ventueI de succession,
mais un droit actuel. Les droits de succession
sont tablis par la loi civile, et celle-ci ne donne
aucun droit a! seigneur direct sur le fiefvacant.
Si cela toit, le cas feroit partie de ceux que
1'article a r~serv~s; mais le droit du seigneur di-
rect est un droit actuel qu'il exerce continuelle-
ment, et dont un effet est, non le droit de s'em-
parer de la succession du vassal dont la famille
s'est 6teinte, mais celui de r~unir le domaine
utile du fief au domaine direct qui lui appartient.
Si done ce droit est un droit actuel, i est 6vident
que la tienonciation a lieu 4 son 6gard.

Parini les droits actuels auxquels les conf6-.
d6r6s renoncerent, il faut nommer ceux qu'on
appeloit les servitudes de droit public, tels que
le droit-de haut-conduit, de jurisdiction crimi-
nelle et civile de toute esp&ce, que les tats
exercoient dans les territoires des autres, le
droit de chasse, les cens et autres de cette
espbee.

Enfin, comme la renonciation n'a lieu qu'en
faveur des conf6d6r6s, et par les conf&dr6s
et qu'aucune disposition de 'acte ne 1'6tend
aux m6diatis6s, il s'ensuit que ceux-ci conser-
vent les droits de successions qu'ils oit non
seulernent, sur les possessions d'un m6diatis&
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soumis t un autre souverain, mais aussi sur
celles d'un souverain neme.

ART. 35.

Alli ..... vec It y aura entre l'Empire francois et entre les tats
1 F'rance. des conf~drds du Rhin, collectivement et sdpar6-

ment, une alliance en vertu de laquelle toute guerre
continentale que l'une des parties contractantes au-
roit A soutenir, deviendra immddiatement commune

toutes les autres.

Cet article, qui est le plus clair de 1'acte, a
L6 la source de toutes les calami ts qui, pen-

dant toute la durde de la conf~dration, ont
pes6 sur l'Allemnagne. L'histoire des annes Sul-
vantes en est le commentaire. Par cet article,
l'Allemagne devint partie du systbne f~dratif
francois , et fut airsi entralne dans toutes
les guerres de Napolkon.

ART. 36.

........s, Dans le cas o i une puissance 6trangbre 'alliance
COIllntnjis. et voisine armeroit , les hautes parties contrac-

tantes, pour ne pas 6tre surprises ou prises au d6-
pourvu, armeront pareillement d'aprbs la demande
qui en sera faite par le ministre de 1'une d'elles at
Francfort.

Le contingent que ehacun des allids devra fournir
6tant divis6 en quatre quarts, la dikte ddterminera
combien de quarts devront tre rendus mobiles; mais
l'armement ne sera effectu6 qu'en consdquence d'ue
invitation adressde par S. M. 'empereur et roi t cha-
cune des puissances ali~es.
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Ainsi la conf~dration du Rhin ne devoit pas
avoir d'armde f~drale; mais chaque fois que
la confd6ration aura une guerre a soutenir,
chaque membre fournira un, deux, trois ou
quatre quarts du maximum de son contingent.
I1 faut observer la diffdrence qu'6tablit cet ar-
ticle entre l'obligation de rendre le contingent
mobile et celle d'effectuer I'armement. La pre-
niere a lieu sur la rdquisition d'un miembre
de la confeddration ; 'armeinent effectif est la
suite d'une invitation du protecteur,

ART. 37P

S. M. le roi de Bavire s'engage a, fortifier les Vilies Aus1bourg er• Ibindau, forti-

d'Augsbourg et de Lindau, i former et entretenir US.
en tout temps dans la premiere de ces deux places

des dtablissemens d'artillerie, et tenir dans la se-
conde une quantitd de fusils et de munitions suffi-
sante pour une rdserve, de m~me qu* avoir A Atigs-
bourg des boulangeries pour qu'on puisse confec,

lionner une quantit6 de biscuits lelle qu'en cas
de guerre la marche des armdes n'eprouve pas de

retard.

Par cet article, la France a eu soin de s'as-
surer des points d'attaque contre 'Autriche.

ART. 38.

Le contingent * fournir par chacun des allids pour Contiii..
le cas de guerre est fixe comme suit: la France four-
nira 2oo,ooo bommes de toutes armes; le royaume
de Bavi re, 3oooo hommes de routes armes; le
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royaume deWfirtemberg, i-,ooo; le grand-due df
Bade, 8,ooo; le grand-duede Berg, 5,ooo;le grand-
duc de Darmstadt, 4,ooo; LL. AA. SS. les due et
prince de Nasau fourniront,- avec les autres princes
connf6dr.s, tin cjutin-ent de iooo hommes.

Comme cet article n'avoit pas dd6ermin6 Ia
proportion dans laquefle les dix ou onze conf6-
ddrs dont le contingent n'est pas fixe con-
courront a fournir les 4ooo hommes qui doivent
former leur part , ces princes s'arrang rent

entre eux de mani~re qve chacun d'eux s'en-
gagea A former un homme stir 155 ames. D'a-
prbs cette 6chelle, les contingens furent fixds
ainsi qu'il suit :

La maison de Nassau fournit ............... i6g8o
Le prince-primat ........................ 968
Le duc d'Aremberg ....... ............... 379
La maison de Saln ....................... 323

Le prince d'Jsemnbou'g ................... 291

Le prince de HIohenzollern-Sigrnaringen..... .193
Celui de lohenzoflern-Hechingen ......... 97
Celui de Lichtenstein .................... 4o
Celai de la Leyen ........................ 29

4ooo
AR-T. 39.

Amision de Les hautes parties contractantes se r~servent d'ad.
notrveat m mein-
brs. mettre par la suite, daus la nouvelle conf~dration,

d'autres princes et 6tats d'Allemag-ne qu'il sera trouv6

de l'intr~t commun d'y admettre.

Nous verrons, en consdquence de cet ar-
ticle, entrer successivement dans la conf~d-
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tion Ic reste de I'Allernagne, h 1'exception des
possessions des maisons d'Autriche et de Prusse,
et de ]a partie de ce pays qu'il plut l'usurpa-
teur de rdunir im-mdiatement A son empire
colossal. Nous observons" que les membres de
la confedration ne furent pas consultds, ainsi
que l'art. 39 parolt le prescrire , sur 'admis-
sion des nouveaux membres. Tous les tra4ts
d'accession se firent avec Buonaparte seul.

ART. 40.

Les ratifications du prdsent trait6 seront changjes latification.

at Munich le ,)5 juillet de la prdsente annee.

Fail "i Paris, le i _ juiliet i8o6.

Sign6: Ch.-Vaur. Talleyrand, prince de Bjnjoent,

grand-chambellan de S. M. 'ernpereur des
Francois et roi d'Italie, ministre des rela-

tions ext rieures;
Antoine de Cetto;
Levin, comte de Wintzingerode;

Charles, comte de Beust;

Sigismond Ch. J. baron de Reizenstein;

Maximilien, baron de Schell;

Auguste-Guillaume de Pappenheim;

JTean-Ernest, baron de Gagern;

Pour les maisons de Hohenzollern, Francois-
Xavier de Fischler;

Pour ]a maison de Salm, Francois-.Xapier de

Fischler;

Pour le prince d'Isenbourg-Birstein, Louis de
Greuhm;

Pour S. A. S. le due d'Aremberg, Durant
Sain t-Andrd;

Pour le cointe de la Leyen, D7 rcntSaint-Andrd.
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Tel fiut l'acte de la confdd6ration du Rhin,
conclu le 12 juillet i8o6A Paris. La conf~dra-
tion eprouva de grands changemens par 1'ad-
mission de nouveaux membres qui y entrdrent
successivement depuis le 25 septembre 18o6
jusqu'au 14 octobre i8o8. Nous en parlerons
dans I'histoire de la guerre maiheureuse que la
Prusse fit, en i8o6 et 1807 , t Napoleon Buona-
parte, t l'armbition duquel elle tenta vainc-
inent d'opposer des bornes. Mais, pour pr6-
senter tn apercu complet de cette union,
telle qu'elle fut inm6diatement avant le sdnatus-
consulte du 13 ddcembre i8io, qui en ddmem-
bra une partie pour la rdunir A la France,
nous allons donner, par ordre chronologique,
la liste des princes qui y ontformellenent ac-
c~d, en nous abstenant d'entrer ici dans le-
ddtail des motifs qui les y ont engages.

Aces.sion du 1.0 L' LECTEUR DE WiRZBOURG fut le pre-
gtrand dtie do r

wiirzbourg. Imier de tous les princes non compris originai-
rement dans la conf~dration, qui y entra. Son
accession fut signde h Paris le 25 septembre
i 8o6, au moment oji la guerre entre la Prusse
et Buonaparte alloit MIater. 1 fut admis, sous
le titre de grand-due, dans le collkge des rois :
le rang qu'il y occuperoit devoit etre dtermin6
par la di~te qui ne s'est jamais assemblde. Son
contingent fut fix6 A 2ooo bonimes, dans la
proportion de la 'population de ses dtats, esti-
mde h. 51 iooo ames. I1 fut autoris6 A s'empa-
rer des possessions jue 'ordre de Saint-Jean
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avoit dans son grand-duch6, et a soumettre h
sa souverainete les territoires suivans :

1. o Les possessions du comte d'Or'tenbourgL
I est ndcessaire d'entrer A cet dgard dans
quelques ddtails.

Les cotates d'Ortenbourg sont ine maison
plus ancienne et plus illustre que puissante. Ils
descendent de Fr~ddric, cointe de Sponheim ,
qui, vers 1oo, se fixa en Carinthie, oii A acquit
des possessions considdrables, surtout par son
mariage avec Richarde, fille de Henri it, duc
de Carinthie, et entre autres le comt6 de La-
vant, qui fait partie de 'eve'he de Saint-Andr&
I1 baitit la ville de Spital et le chatteau d'Orten-
bourg en Carinthie, qui forment aujourd'hui le
majorat des princes de Portia, et fut le premier
qui s'intitula comte d'Ortenbourg. Ses descen-
dans obtinrent le ducb de Carinthie, auquel ils
rdunirent le comt6 palatin de Craybourg en Car-
niole et le marggravlat d'Istrie. Cette famille
se partagea en deux branches, dont l'ainde con-
serva/ s terres en Carinthie, et l'autre s'6tablit
en Bavire, oh elle ba'tit le ch\teau d'Orten-
bourg pros Passau. La premiere s'6teignit
en 420, et le comt6 d'Ortenbourg, apr~s avoir
pass6 A divers maitres, flt doon6 par la maison
d'Autriche, comme fief vacant, h la famille de
Portia, dont le chef le poss~de encore. La se-

1 Le trait6 qu'on lit dans MARTrNS, Recueil, T. XI,

p. 345, dit CoMTi; c'est une fante d'impression.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



268 CHAP. XXXVI. TRAIT DE CONF DARATION

conde branche dtablie en Bavi~re s'est perp6-
tude jusqu'h nos jours; mais elle dcbangea,
en i8o5, son comt6 d'Ortenbourg contre un
petit district situ6 A 1'extrmitd de la principaut6
de Wilrzbourg, sur la frontikre du duchd de
Cobourg, que 1'd1ecteur de Baviere lui cdda.
C'est ce district dont la soui-erainet6 fut donnde
au grand-duc de Wfirzbourg, par l'article 4 du
traitd du 25 sept. 18o 6 .

2.0 La baronnie de Thann, a laquelle appar-
tient la vile de Thanit sur l'Ulster, aveC 22 vil-
lages, est situde au nord de la principaut6 de
Wuirzbourg, entre ce pays et celui de Fulde;
elle faisoit partie du canton de Rhcen et Werra,
du cercle de la noblesse de Franconie; ainsi
que

3.0 La baronnie de Jfeyhers, A quelque dis-
tance de la ville de Fulde.

4o Les terres de la noblesse immddiate, en-

clavdes dans son grand-duch6 ou interposes
entre celui-ci et les possessions des ducs de
Saxe.

Quant aux terres de cette noblesse interpo-
sees entre le grand-duch6 et les autres 6tats con-
f~drds, elles seront partagdes conformdment h
'article 25 de 1'acte de la conf{ddratiofi. Nous

avons parl6 plus haut des conventions que le
grand-duc conclut, par suite de cette disposi-
tion, avec le roi de Bavi-re, le prince-primat et
le grand-due de Bade.
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Par 'art. 5, les droits qui peuvent appartenir
a l'archiduc grand-due, comme membre de la
famille impdriale d'Autriche , lui demeurent
r~serv&s. Cette r~serve peut paroitre plac~e dans
ce trait6 par une prdcaution superflue, puisque
le trait6 ne renferme rien qui puisse d~roger aux
droits de succession du grand-duc.

Le trait6 dont nous venons de donner le som-
maire est sign par le prince de Talleyrand et
le baron de riirzbourg, ministre plnipoten-
tiaire du grand-due '.

2. L'LECTEU. DE SAXE accda h Ia confd6- Acces.ion de

ration par le trait6 de paix qu'il conclut, lei i d6- o1Q1cteurdu Saxe

cembre i8o6, h Posnanie, avec Napolkon Buo-
naparte. Nous parlerons ailleurs de ce trait6;
nous n'en rapportons ici que les stipulations
relatives aux rapports qu'il tablit entre ce prince
et les conf~d~rds.

L'61ecteur prit, en vertu de l'art. 3, le titre
de roi; i si~gera dans le collkge et au ran& des
rois, suivant l'ordre de son introduction; en
consquence, sa place fut marquee apres le roi
de Wurtemberg. '

Par 'article 4, le roi s'engage a n'accorder,
dans aucun cas et pour quelque cause que ce
soit, sans le consentement prealable de ]a con-
frddration, passage par le royaume de Saxe a
aucunes troupes, i aucun corps et detachement
de troupes d'aucune puissance 6trangre0 A la

'MARTENS, Rec., T. XI, p. 3i5.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



270 CHAP. XXXVI. TftAIT DE CONFADD2hITI'OIV

confidration. Nous remarquerons que ce fut
la premire fois que cette condition se trouva
exprinme dans un trait6 d'accession a la conf6-
ddration du Rhin. Par une circulaire que le
prince-primat adressa le 13 septembre i8o6, il
avoit propos6 l'adoption de cette mesure, sur
laquelle ]a conf6dration ne ddlibdra pas, parce
qu'elle nes'assembla jarnais en di~te.

Le cinqui'ine article est rernarquable comnie
6tant F'origine du ddvouement que le roi de Saxe
mnontra ds-lors a la cause de Buonaparte. Nous
allons l'insdrer ici en entier.

,, Les lois et'actes qui ddtermineront les droits
r~ciproques des divers cultes ktablis en Alle-
magne ayant 646 abolis par le fait de la dissolu-
tion de I'ancien corps germanique, et n'6tant
pas d'ailleurs compatibles avec les principes str
lesquels la conf~dration a k6 for-nde, 'eirer-
cice du culte catholique sera, dans la tota1it6 du
royaume de Saxe, pleineinent assimil6 a l'exer-
cice du culte luthdrien, et les suiets des deux
religions jouiront, sans restriction, des memes
droits civils et politiques,'S. M. 'einpereur et
roi faisant une condition particuli~re de cet
objet. ,)

On sait que la Saxe a i6 le berceau de la r6-
formation. Lorsque ses adhdrens se partag~reut
en plusieurs sectes, les Saxons rest.rent fidd1es

ce qu'ils appeloient les principes purs du lu-
thdranismne. Ils poussbrent quelquefois jusqu'h
l'exc~s leur zMie contre les rdformds et contre
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les autres novateurs qui ne voulurent pas s'as-
treindre t la doctrine de la confession d'Ausg-
bourg. En 1624, annde dcrtoire pour 1'tat
de la religion en Allemagne, les luthriens seuls
jouissoient en Saxe de 'exercice de leur cuhe et
des droits politiques. Les 61ecteurs qui n'6toient
pas moins zdls luthriens que leurs sujets, se
gardoient bien d'y faire aucun des changemens
auxquels les lois les autorisoient. Nous avons dit
que les 6tats d'Empire protestans exercoient,
en vertu de ]a supdriorit6 territoriale, le i's sa-
crorumr, ou la plnitude du pouvoir eccl6sias-
tique, tandis que les etats catholiques n'en pos-
sddoient que la, partie qu'on appelle fus circa
sacra, ou le droit de protdger et de maintenir
I'exercice public du culte, toutes les autres
branches du pouvoir spirituel tant du ressort
des dveques diocdsains. En vertu du droit qui
appartenoit aux 6tats protestans sans partage,
et aux 6tats catholiques avec le concours des

veques, ils pouvoient refQrmer le culte, c'est-
A-dire 6tablir dans leur pays tel culte qui n'y
avoit pas encore d'exercice, disposer des biens
ecclksiastiques, des 6glises, 6coles, etc. Mais ce
droit 6toit born6 tant par la paix de ,Vestplialie
que par des pactes ou par 1influence des 6tats
provinciaux, dans les cas oil un prince n'6toit pas
de la religion de ses sujets. L'annde ddcrdtoire de
1624 faisoit loi dans ce cas, et tout devoitrester
au point oil les choses s'6toient trouvdes alors.
Telle dtoit la situation de 'dectorat de Saxe. Les
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catholiques n'y avoient eu, en 1624, ni exercice
public ni exercice priv6 de leur religion. Cette
circonstance n'auroit pas empech un 6lecteur
protestant de leur accorder la libert6 du culte,
pourvu qu'il le fit sans porter pr~judice aux

droits et aux possessions des protestans.
Tout ehangea en 1697, lorsque Fr~d~ric-Au-

guste, pour se frayer le chemin au trine de Po-
logne, embrassa lareligion catholique. D s-lors
So]l droit de rdformer se trouva born6 par les
r g'les que la paix deN estphalie avoit tablies',
et r6duit la facult6 d'accorder aux catholiques
la simple tol6rance civile. L'61ecteur-roi se sou-
mit express6ment h ces dispositions, par des
lettres rdversales qu'il expedia -annDe de son
changement de religion. D'aprbs ce pacte for-
mel conclu avec les 6tats de son pays, il n'eut
pas m6me la facult6 d'avoir un conseiller de sa
religion, et il ne put exercer sa dvotion priv6e
que dans une chapelle attenant i son chatteau,
sans aucune pompe ext6rieure. I prit, par
]a paix d'Altranstadt, 1'engagernent envers
Charles XII, partisan z616 du luth6ranisme, de
ne rien changer dans la religion. Son ministbre
continua mcnme d'exercer en son nor la pr6-
t,.idence du corps 6vangdlique Ai la dite de
I'Empire.

Les successeurs de Fredric-Auguste, 1'61ec-
teur Fr~dric-Auguste I1 (1753 - 5 octo-

Jroy. V@1. 1. p. 2o6.
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bre 1763), Frdric- Christian ( 5 octobre -

17 ddcembre 1763), et le roi actuellement r6-
gnant, avoient confirme et jur6 ces rdversales.
Si un tel tat de choses 6toit contraire aux prin-
cipes de cette tolerance gndrale sous laquelle
la haine pour la religion s'est souvent cach&e, il
est vrai pourtantide dire qu'il ne pouvoit pas
exciter de plainte dans 1'6lectorat de Saxe, qui
ne renfermoit que trs-peu de catholiques. Mais
'decteur, tr&s-attach6 A sa religion, ne devoit

souffrir qu'avec peine les entraves que les lois
et les pactes mettoient k son autorit6. Napo-
ldon Buonaparte profita de ces dispositions pour
imposer h ce prince, comme une condition h la-
quelle le vainqueur attachoit de l'importance,
ce qui faisoit un objet des vceux du vaincu.

Le contingent du roi de Saxe, comme mem-
bre de la conf~dration rhnane, fut fix6 par
l'art. 8 A 2o,ooo hommes, ce qui fait le 114.e
hommes de la population.

Le trait6 de Posnanie, du ii d6cembre, a
6t6 sign6 par le gdndral Duroc, grand-mar&hal
du palais de Buonaparte, et par le comte de
Bose, grand-chambellan de I'dlecteur -.

5.o Les DUCS DE SAXE, de la branche ernes- A.ciion des

tine, aecdrent A la conf~dration du Rhin, dues c..

par un trait6 qu'ils conclurent A Posnanie le
15 ddcembre 18062.

MARTENS, Rec., T. XI, p. 384.

] ibid. p. 387.
vil. t8
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Le rang que ces ducs prendront dans le col-
l6ge des princes sera ddtermin6 par la dite,
dit 'art 2. D'apr~s leur anciennet6 cans la con-
f~dration, ce rang devoit leur donner la pre-
mitre place apr~s le prince de la Le) en.

Ce qui est dit dans Farticle 4 du traitd du
1 1 ddcembre, du passage de troupes trangeres
par le royaume de Saxe, est r t p i l'6gard
des duchds, par l'art, 5 du trait6 du i5 d6-
cembre.

L'art. 4, qui concerne la religion catbolique,
est concu dans des termes qui trahissent la di-
versit6 des vues qui le firent insdrer. , L'exer-
cice du culte catholique sera, dans toutes les
possessions de LL. AA. SS., pleinement assi-
mil t 'exercice du culte luthdrien, et les sujets
des deux religions jouiront, sans restriction, des
memes droits civils et politiques, sans cependant
ddroger a la possession et jouissance actuelle
des biens de l'Eglise. C, Cet article n'engage les
ducs de Saxe i presque rien; gouvernant n
pays dont les habitans professent la meme reli-
gion qu'eurx, ils 6toient autorisds, non seulement
i nommer des catholiques t toute esp ce d'em-

ploi, mais aussi t accorder At ceux de cette re-
ligion le simultan~e. L'art. 4, en stipulant pour
les catholiques I'egalit6 des droilts civils et poli-
tiqies, prive les ducs de la facult6 de leur
accorder le simultande, puisqu'il ajoute que rien
ne doit etre chang6 h la possession et jouis-

sance actuelle des biens de l'Eglise.
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Le contingent des ducs est fix6, par 'art. 5,
ainsi qu'il suit

Weimar fournira ....... 8oo hommes.
Gotha ................ 110o

Meiningen ............ 3oo
Hildbourghausen ....... 2oo
Cobourg .............. 4oo

En tout ............ 28oo hommes d'infanterie.

L'article ajoute que ces 2800 hommes seront
organists en un regiment de 3 bataillons, dont
le commandement et l'inspection alterneront
entre les deux premieres branches de ]a maison.

La division de ]a maison de Saxe ou de Mis-
nie en plusieurs lignes et branches remonte a
l'ann~e 1485.

Fr6d~ric-le-DDbonnaire, second 61ecteur de
Saxe de la maison de Misnie', laissa deux fils,
Ernest et Albert-le-Hardi, qui gouvern~rent
d'abord ensemble les tats de leur p6re, h I'ex-
ception de 1'61ectorat d~volu de droit A 'amn6;
mais, une anne avant la mort de celui-ci, ils
firent un partage formel. Ernest eut, outre le
cercle dlectoral, ]a plus grande partie de la
Thuringe, le Vogtland et le pays de Cobourg
dans le sens le plus 6tendu de ce mot. Albert
eut la Misnie et une partie de 4a Thuringe. Les
deux lignes qu'ils fonderent subsistent encore
sous le norn de lignes ernestine et albertine.

Voyez o]I V, p. 2o5,
18*
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Nous avons vu, dans 'histoire de la guerre
de Smalcalde, comment Jean-Fr~dric, petit-
fils d'Ernest, perdit la dignite lectorale et
ses possessions , qui furent transf~rdes sur
Maurice, petit-fils d'Albert. La ligne de ce
dernier est reste en possession de l'6]ec-
torat; mais la ligne alnde ne fut pas entikrement
d~pouillke de son britage. Non seulement Mau-
rice et Auguste, son frere, 'qui lui succ6da, sq
irent obliges d'abandonner aux fils de Jean-

Fr~ddric une partie considerable de la Thu-
ringe, tels que Gotha, Eisenach, Veimar,
Jena, Saalfeld, Altenbourg, etc.; mais ils h6-
riterent aussi le pays de Cobourg qui avoit
appartenu au fr~re cadet de leur pare. Par la
suite, la ligne ernestine eut encore, en execu-
tion d'un pacte de confraternit6, la plus grande
partie des domaines des comtes de Henneberg
6teints en i583.

Los deux fils de Jean-Fr6d~rIc devinrent les
souches de deux branches qu'on d~signe par
les ddnominations d'ancienne branche de Gotha
et d'ancienne branche de Weimar. La premiere
s'teignit en 1638, etles anciensducs de Weinar
reunirent la totalit6 des possessions ernestines.

Guillaume et Ernest-le-Pieux, deux freres,
partagirent la succession paternelle, et fon-
derent les branches dites nouvelle de Weimar
et nouvelle de Gotha.

La premiere, apr~s unenouvelle subdivision,
se concentra en 1741L : ce sont les ,grauds-ducs
de Saxe-Weimar d'aujourd'hui.
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La seconde se subdivisa en ieuf branches,
,Iont quatre subsistent encore sous le nom des
dues de Gotha, de Meiningen, de Hildburg-
hausen et de Cobourg-Saalfeld.

D'apr~s cet expose, les deux premieres bran,
ches de la maison des dues de Saxe, auxquelles
'art. 5 du trait6 de Posnanie d~fera alternative-

ment le coinmandement et l'inspection du con-
ting-ent, sont les dues de Weimar et de Gotha.

Le trait6 avec les dues de Saxe fut signe
au nom de Buonaparte, par le marchal Duroc,
et pour les dues de Saxe; savoir: pour Weimar,
par M. de Miller; pour Gotha, par le baron
de Studnitz; pour Meiningen, par le baron
d'Eiffe; pour Hildburghausen, par le baron
de Lichtenstein. Quant h Cobourg, le pr~am-
,bule du trait6 nomme le baron de Dankelmann;
mais la signature porte: T' Midller pour le ba-
ron de Dankelmann. Le due de Cobourg, com-
mettant de celui-ci, 6toiL mort le 9 d~cembre,
et il parolt que son ministre hi Posnanie, ins-
truit de cet 6v~nement, et regardant ses pleins-
pouvoirs comme kteints, s'abstint par ce motif
de signer. Le nouveau due 6toit absent; i ser-
voit dans l'arm@e russe. La r~gence de Cobourg
s'efforca en vain de cacher ce fait; Napolkon
sempara, le 27 janvier 1807, du duch6. It fut
rendu au due apr~s la paix de Tilsitt.

L'accession des ducs de Saxe t la confCd~ra- (.ovo,, ...
tre 'viirzbou.,

lion du Rhin donna lieu h quelques traiteso, SaxeHuidburg-

4'6puration. Le 16 juillet 1807, uf arrange-
mnent fuL conclu, h W frzbourg, entre le grand-
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due et le duc de Saxe-Hildburgbausen, pour
supprimer les ganerbinats situds dans les 6tats
des deux princes'.

CI Wema .et Le 27 avril i8o8, les ducs de Weimar et doIre Weimar Ct

Ainingen. Meiningen s'arrang&rent, par une convention
signde t Gotba, au sujet des enclaves de la no-
blesse comprises dans leurs territoires 2.

Le 20 juin i 8o8, une semblable convention
fut arrdtde h Wrzbourg entre le grand-due
et le due de Saxe-Meiningen 3.

A .....iona 4. La MAIsoN D'ANIlALT acceda a ]a confe-
maison d'Anbalt.

ddration du Rhin par un traitd qui fut sign6 a
Varsovie le 18 avril 1807. II n'y a pas en Alle-
magne de maison plus ancienne et plus illustre
que la maison ascanienne ou d'Anhalt. L'em-
pereur Henri II confdra, en 1020, t un membre
de cette maison, le marggraviat de Soltwedel,
qui fut l'origine de celui de Brandebourg. Ot-
ton-le-Riche, marggrave de Soltwedel et comte
d'Ascanie, 6pousa Eilika, fille de Magnus, der-
nibr duc de Saxe de ]a maison des Billungiens.
Leur fils, Albert-1'Ours, fut le premier marg-
grave de Brandebourg et la souche de quatre
maisons souveraines. Otton, son is aind, lui
succeda dans le marggraviat de Brandebourg
que sa ligne possdda jusqu'en 132o qu'elle s'e-
teignit. Bernard, le cadet, eut les biens asca-

MARTENS, Rec., T. XI, p. 407.

. WINKOPP, Vol. X, p. 112 ; MARTENS , Recueil,
T. XII, p. 56.

* Wx o&r, Vol. VIII, p. 126; MARTENS, Recueil,
T IXIL, p. 77.
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niens, et fut nomm6, en i i8o, due de Saxe, i
la place de Henri-le-Lion, sans pouvoir cepen-
dant se mettre en possession de la totalit6 de ce
duch6, dont le titre fut alors transf6r6 des pays
situ~s sur le Weser et l'Elbe inf~rieure a ceux
qui bordent l'E.lbe sup~rieure.

Albert, fils an6 du premier duc de Saxe de
cette maison, fonda deux lignes; celle des dues
ou 6lecteurs de Saxe, et celle des dues de Saxe-
Lauenbourg; les premiers s'6teignirent en 1422,

les autres en 1689.
Henri, second fils du due Bernard, est la

souche des princes d'Anhalt. De ce prince des-
cendent les trois branches d'Anhalt qui existent
encore, savoir Dessau, Bernbourg et Coethen.
Deux autres braciches, celles d'Anhalt-Bern-
bourg-Schaumbourg et d'Anhalt-Pless, sont
kollat~rales de Bernbourg et Cethen, et ne,
possedenl pas de souverainet6,

Le prince d'Anbalt-Bernbourg avoit obtenu
je .5o a vril k8o 6 , de l'empereur Francois I, le
titre de due; les trois branches le prirent dans
'acte dii 16 avril. Cet acte ressemble parfaite-

ment A celui par lequel les dues de Saxe avoient
acc6dd a la conf~d'vatiou. A ]a difference du
pon tingent pres, qui Cut fixe;

pour Dessau, h .......... 35o hommes.
pour Berbourg, a ....... 240
pour Coethen, ' .......... 210

ToLal; 8Soo homiies,
do.t li direction et linspection furenL donnes
au due de Dessau.
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Le trait6 fuL sign d par le prince de. Bdne'vent,
et, au nom des ducs, par le baron de Gagern,
ministre d'tat des duc et prince de Nassau'.A cve'ion de

,a maiso. de 5.o L'accession des Pnnwcrs deSCHWARZBOUROG-
tich mrzbovr-

RUDOLSTADT et ScnWA, ZBOTTII-SONDERSHAUSEN'

est du m~me jour : elle fut signde a, Varsovie
par le prince de Be'ndvent et le baron de Ke-
telhodt. Les conditions sont les m~mes: le con-
tingent commun est fix6 i 65o hommes d'infan-
terie, dont la direction est confide .t l'ain6 de
la maison 2

On fait remonter la gdndalogie de cette
maison A un Saxon nomnm6 Witekind, et a son
ills du meme nom qui, apres avoir embrass6 le
christianisme, doit avoir k6, au commence-
ment du neuvime si~cle, le premier comte de
ce nor. Ce qu'il y a de si'r, c'est qu'elle des-
cend de Sizzo qui , au commencement du
douzibme si~cle, fut comnte de Schwarzbourg
etKefernberg, et de son flIsGonthier (Guinther).
Les flls de celui-ci fondrent les deux branches
de Schwarzbourg et de Kefernberg, dont la
dernie're s'deignit en 1385.

Henri XII, cornte de Schwarzbourg, nort en
1324, eut deux fils; le cadet, Gonthier, fut elu,
en 1549, anti-empereur, mais mourut de poison
la meme annde; 'ain6, Henri, est la souche
de la maison encore existante qui, en 1 552, se

MArTENS, R ecmei, T. XI, p. 391.
WINIKOPr, Vol. 11[, p. 136.
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partagea en deux branches, celle d'Arnstadt,
nommde depuis Sondershausen, qui fut devde,
en 1697, t la dignit6 de prince, et celle de
Rudolstadt, qui obtint cette dignit6 en 1710.
Les princes de Schwarzbourg 6toient archi-
6cuyers et grands-maltres des chasses de 'Em-
pire; is se nommoient: des quatre contes de
I'Empire, titre qui repose sur une tradition
fabuleuse. Quoique investis de la superiorite
territoriale, ils 6toient vassaux de '6lecteur de
Saxe, et 6tats de 1'6lectorat.

6.0 Le PRINCE DE VALDECK accdda aussi le d,,

18 avril. Son trait6 fut sign6 par le mnme nego-
ciateur auquel la maison d'Anhalt avoit conUi
ses intrts; it porte les menmes conditions que
les traitds dont nous venons de donner le sorn-
maire, si ce n'est que le contingent est fix6 h
4 oo hommes'.

Les princes de Waldeck font aussi remonter
leur origine A un Witekind, qui doit avoir 6t6,
dans le huitime si~cle, le premier comte de
Swalenberg; mais leur gdndalogie peut au moins
6tre conduite avec la plus grande certitude
jusqu'a Witekind IV, fils de Wolkin, don t des-
cendent les comles de Waldeck , ceux de Swa-
lenberg, de Pyrmont et de Sternberg. Ces
branches s'6teignirent successivement, l'ex-
ception de celle de Waldeck qui obtint en 1682
la dignit6 de prince. Le prince de Waldeck

iNy o ?R, Vol. III, p. 157.
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poss~de aussi Ic comt6 de Pyrrnontven West-
phalie.Accession ide AOipp es. 7.0 Le baron de Gagern signa le mere jour

le traite d'accession des PR LcS WE LIPPE-DrT-
MOLD et LUPPE-SCHAUMBOURG, dont le contin-
gent fut fix6 A 5oo hommes pour le premier,
et 15o pour l'autre '.

lWiiekind, cdlibre chef des Saxons sous
Chalemangne, doit avoir 6t6 ]a souehe de ]a
maison de Lippe : mais si cette filiation n'est
pas appuy~e de preuves incontestables, toute
incertitude cesse depuis Hermann I.er , seigneur
de la Lippe, en 1129. Cette maison possddoit

F des terres allodicles en Westphalie que, depuis
la chute de Henri-le-Lion, elle gouverna coinme
territoire immddiat. Fibre de son ancienne no-
blesse, die refusa jusqu'au seizirne siele le
titre de comle, quoiqi'elle possdat les cornt&s
de Schwalerjberg et de Stern berg. En 1720, elle
obtint la digoite de prince. Outre les deux
branches souveraines, il en existe une troisi~me,
celle des comtes de Lippe-Sternberg-Schwa-,
len berg.

Accession de la ln eg
mai.....e ocam 8.o Le trait6 d'accession de la MAISOI DR

Rruss ut conclu le i8 avril 1807, a Varsovie,
par le mn'nie baron de Gagern. L'art. 2 de ce
traite, dont l'original francois n'a pas 6t6 publi6,
dit: Chaeune des deux lignes principales en
lesquelles la. maison de Reuss est divis6e, aura

' MARTENS Rec., T. XI) p. 396.
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voix hi la dite f~drale : en consequence, les
chefs de ces deux lignes principales sidgeront
dans le collhge des princes; leur rang dans ce
colkdge sera ddtermin6 par la dite.

La maison de Reuss, dont les possessions
rdunies peuvent avoir aujourd'hui une popula-
tion de 8o,ooo ames, 6toit anciennemerit beau-
coup plus riche et plus puissante. Elle fait re-
monter son origine hi Ecbert, comte d'Osterode
dans le Harz, au dixi~me si~cle, lequel acquit
le Vogtland, c'est-A-dire le pays gouvern6 par
des avoyers ou prefets impdriaux, et qui forme
aujourd'hui, outre le patrimoine de la maison
de Reuss, le cercle dit de Vogtland du royautne
de Saxe, qui renferme 15 villes et plus de
3 oo villages., et un district considdrable de la
principaut6 de Bayreuth, oii est situd Hof sur
la Saale; le bailliage de Weida qui, depuis 18 15,
apparlient au grand-due de Weimar, et le bail-
liage de Ronnebourg, possession du duc de
Saxe-Gotha. Ecbert 6pousa 1'hritibre des com-
tds de Schwarzenberg dans l'Erzgebirg, et de
Gleisberg prbs Jena. Ses successeurs prirent
tous le nom de Henri, auquel ils ajouterent le
1itre d'avoyer du Saint-Empire romain, et sei-
gneurs de Weida, Plauen, Greitz et Gera;
car ils se partagerent, dans le douzi~me si~cle,
en ces quatre branches.

Trois d'entre elles s'teignirent successive-
ment; celle de Greitz en 1231, celle de Weida
en i525, et celle de Gera en j55o, et la ligne
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de Plauen hdrita des possessions de celles de
Greitz et de Gera; elle n'eut pas les terres de
la ligne de Wreida, dont les landgraves de Thu,
ringe avoient trouv6 moyen de s'emparer.

Ce ne fut done que la ligne de Plauen qui
continua. Henri-l'Ain, qui fut en 1232 avoyer
du Saint-Empire hPlauen, laissa deux fils qu'on
appelle Henri-'AinD et Henri-le-Jeune, et qui
devinrent les souches de deux branches. La
branche ainde fut nommde, en 1426, par l'em,
pereur Sigismond, au bourggraviat de Misnie.
Cette dignit6, A laquelle 6toit attachde la qua-
lit6 de prince d'Empire, ne doit pas tre con-
fondue avec Celle de marggrave de lYMisnie qui
existoit simultandment avec 'autre. Les marg-
graves 6toient dans I'origine des gouverneurs
chargds, sous les ordres des dues, de la ddfense
d'une partie des duchds situds sur les fronti res
et nommde marche '. Les bourggraves 6toient
des juges impdriaux r~sidant dans certains
chafteaux (en allemand burg), auxquels 6toit
attachde la jurisdiction d'un certain district.
Le bourggrave de Misnie occupoit la partie
antdrieure du chatteau de Meissen; la partie
postdrieure 6toit la rdsidence des 6v~ques de
cette ville, et la partie moyenne appartenoit au
marggrave. Plusieurs fiefs considdrables for -
moient la dotation des bourgrraves de Misnie
Le chateau de Frauenstein], le cowt6 de Halr-

S-oy. Vol. VI, p. 173.
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tenstein et la seigneurie de Wildenfels toient
de ce nombre. Les bourggraves de Misnie
alidnbrent successivement la plupart de leurs
possessions, me'me le bourggraviat, de manikre
que lorsque cette ligne s'6teignit en i572, elle
ne laissa A la ligne cadette que ]a part qu'elle
avoit eue, vingt-deux ans auparavant, A la suc-
cession de Gera, savoir les seigneuries de Schleiz
et de Burgk.

La branche cadette des avoyers de Plauen
est la seule qui se soit perpdtude. Son fonda-
teur, Henri-le-Jeune, second fils de ce Henri-
l'Ain dont nous avons parl6 , et fr~re d'un
autre Henri, souche des bourggraves de Mis-
nie , fut surnomm6 le Russe, en allemand
der Reusse, parce qu'il avoit fait un s~jour en
Russie. Ce fut d'aprbs lui que, contre l'usage
gdnrral qui veut que les familles sonveraines
n'aient pas de noms patronymiques, tous ses
descendans furent nommds Reuss. Cette bran-
che, seule existante, se subdivisa de nouveau
en deux lignes, dont l'alnde est surnommde
d'aprds la ville de Greitz, sa rrsidence ; la
cadette s'est de nouveau divisde en trois bran-
ches, dites de Schleiz, de Lobenstein et d'E-
bersdorf. La branche de Schleiz a encore une
branche collatdrale paragre, dite de Kcestritz.

La dignit6 de prince d'Empire, que la ligne
de Misnie avoit obtenue en 1426, fut renouve-
1Me en faveur de toute la maison, en 18o6 . Tous
les princes de Reuss portent le nom de Henri;
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on dit que cet usage a 6t6 introduit dans la
xnaison par Berthe, princesse de Carinthie,
pouse de Henri III, arri~re-petit-fils d'Ecbert,

comte d'Osterrode : elle voulut ainsi honorer
]a mdmoire de 1'empereur Henri VI, son parent.

C'toient les princes Reuss de Greitz, comme
formant la ligne alnde, et ceux de Schleiz,
comme chefs de la cadette, qui auroient siege,
d'apr~s 'art. 2 du trait6 du 18 avril 1807, h
la dite de la conf~dration du Rhin, si cette
dite s'6toit jamais rdunie.

Le contingent des princes Reuss fut fix6 par
1'article 5 t 45o hommes, i r~partir parmi les
quatre princes; la direction en fut abandonne
au chef de la maison'.

Aceessioti de 0at
.W..ph ea g.oBuonaparte fbrma des provinces erilevdes

15 ma a 1807- au roi de Prusse par ]a paix deTilsitt, du duche
de Brunswick et de 1'61ectorat de Hesse, dont
i avoit ddpouil6 lies souverains l6gitimes, on
royaume particulier qu'il nomma, on ne sait
pourquoi, le ROYAUME DE WESTPtALIE 2. 11 en

XV ;t o'r, Vol. V, p. 127.
Les anciens Saxons formoient trois tribus, qu'on

distinguoit sous les noms d'Ostphaliens, d'Angriens ou
Angrivariens et de Westphaliens. Ces derniers babi-
toient entre le Weser et le Rhin. Lorsque Henri-le-
Lion fut mis, en' 1 8o, au ban de l'Empire, 'empereur
Fr~d~ric-le-Barberousse confdra le duch6 de Westphalie

l'archevch de Cologne; mais l'archev'que ne put se
maintenir, hi ce titre, que dans la petite province situ6e
entre les &666chs de Munster et de Paderborn. Le recks
de la deputation de l'Enmpire , de i8o3, adjugea ce du-
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disposa en faveur du plus jeune de ses frbres,
Jdr6me, et donna h ce nouvel 6tat une consti-
tution. L'article 5 du titre 2 de cette constitution
dit que le royaume de Westphalie rait partie de
la conf~dration du Rhin, et que son contingent
sera de 20,00o hommes d'inranterie, 35oo de
cavalerie, et i 5oo d'artillerie. Ce royaunie avoit
6t6 fond6 par un ddcret de Napolon Buona-
parte, du 18 aofit 1807, d'aprbs lequel i se
composoit, 1.0 des 6tats du duc de Brunswick-
Wolferbfittel ; 2.- des cessions faites par le roi
de Prusse, par ]a paix de Tilsitt, h l'exception
del'Ostfrise, de laville d'Erfurthet de son terri-
loire, de la principaut6 de Munster, des comtds
de Marck, de Lingen et de Tecklenbourg, et
des seigneuries d'Elten, d'Essen et de Werden,
enfin de la principaut6 de Baireuth; 5.o du comt6
de Stolberg, c'est-Ai-dire du conit6 de Wernige-
rode, qui avoit 6t6 jusqu'alors sous la suzerainet6
dela Prusse; 4.0 des 6tats de l'6lecteur de Hesse-
Cassel, h1 'exception du cornt6 de Hanau, de
la partie hessoise du comt6 de Henneberg, du
coint6 infdrieur de CatzeneInbogen; 5.- d'une
partie de l'6lectorat d'Hanovre, savoir. Gcet-
tingue ou une partie de la principaut6 de Calen-

ch au landgrave de Hesse-Darmstadt, qui, en 1815, le
c6da au roi de Prusse. De ce duch6 de Westphalie, i
faut distinguer le cercle de Westphalie, qui renfermoit,
outre la NVestphalie, plusieurs possessions situdes sur la
rive gauche du Rhin Enfin, Buonaparte donna le nom,
kpbhm~re de royaume de Westphalie h un 6tat qui ue
poss~doit qu'un petit territoire en Westphalie.
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berg, et la principautd deGrubenhagen; 6. ° du
comt6 de Kaunitz-Rietberg, fief de Hesse-Cas-
seJ. La surface du royaume ainsi constitu6 avoit
695 miles carrds, habitds par 1,958,ooo ames.

La constitution du 15 novembre 18o 7 y
ajouta la partie hessoise du comt6 de Henne-
berg, et la principautd de Corvey; ce qui porta
la surface h 705 - Imilles carrds, et le nombre
d'babitans i 1,969,40o.

L'article 7 du trait6 que Napokon Buona-
parte conclut le i i ddcembre 1 8o6 avec le nou-
veau roi de Saxe, dit: ,, S. M. le roi de Saxe
c~de au prince qui sera ddsign6 par S. M. 1'em-
pereur des Francois, roi d'Italie, et dans la
partie de la Thuringe situde entre les princi-
pautds d'Eichsfeld et d'Erfurth, un territoire
6gal en rapports et en population A ceux da
cercle de Cotbus, lequel territoire servant A
lier lesdites deux principauts, sera poss~d
par ledit prince en toite propri&td et souve-
rainet6. Les limites de ce territoire seront fixdes
par des commissaires respectivement nomrnms
a cet effet, immdiatement aprs 1'6change des
ratifications. )3

C.nvnioa du I1 parolt que Buonaparte voulut alors se faire
22u&Iiet 1807.

c6der Langensalze et Tannstedt; mais il chan-
gea bientot d'idde, et, ds le 22 juillet 1807, it
fut conclu nne convention qui n'a pas &6 portde
A la connoissance du public. On sait seulement
que, par 'article 12, le roi de Saxe avoit cd&
h Jrbme Buonaparte, i.0 le bailliage de Core-
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mern, situ6 sur la droite de 'Elbe, prbs Magde-
bourg; 2.0 le comt6 de Barby, situ6 vis-a-vis de
ce bailliage, sur la rive gauche dufleuve; 3.0 le
bailliage de Sangerhausen, en Thuringe; 4.° un
district de la partie saxonne du comt6 de Mans-
feld, ayant une population de io,ooo ames.

Cet arrangement eprouva quelques modifi-L L... ,Og' (Al

cations par une convention posterieure qui fut .... 18o8.

conclue a Leipzig le i9 mars 18o8. Le bail-
liage de Sangershausen fut remplac6 par la plus
grande partie du comL de Mansfeld. Cette ces-
sion arrondit le royaume de Westphalie.

L'article 17 du trait6 de Leipzig, du i9 mars
i8o8, institue aussi une commission charg~e de
]a ddmarcation ddfinitive des limites entre les
deux royaunes. Nous n'avons pas trouv6 le
rdsultat de son travail, quant A ]a dlimitation,
mais on a publi6 une convention qu'elle a signde
le 26 fivrier 1812, Ai Auerstaedt, et, le l 5 avril
1812, a Cassel, pour la rdpression des ddlits
forestiers rdciproques des sujetsr.

Par 1'article 2 du titre -. r de 1'acte constitu- Convenon !eBerlin du Q,2 a-

tionnel du royaume de Westphalie, Buonaparte vril 18o8.
s'6toit rdservdla [noiti6 des domaines qui avoient
appartenu aux princes, pour 'tre employ6e en
donations pour ses gdndraux. Cette disposi-
tion 6toit extremement onereuse au nouveau
royaume, qu'il priva d'une partie considdrable
de ses ressources, dont i avoit un besoin d'au-

'Voy. Moniteur du 28 septembre 1813.
Vill. 19
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tant plus grand pour retablir ses finances, que
Buonaparte s"6toit aussi rdserv6 tousles revenus
jusqu'au 1 .er octobre 1807, et l'arridr6 des con-
tributions qui avoient 6t6 imposees a ce pays
pendant qu'il 6toit encore regardd comine en-
nemi. Par une convention du 20 Janvier i8o8,
i fut dtabli une administration commune des
domaines en attendant leur partage; mais, au
lieu de ce partage, on conclut,Ie 22 avril i8o8,
A Berlin, une transaction que sign~rent MM. Jol-
livetetDaru au nom de Buonaparte, et M. Mat-
chus au nom de son frere Jerome. Cette con-
vention tablit le partage suivant:

1.o Les capitaux dus par des personnes non
actuellement sujets du royaume de Westphalie
aux anciens souverains des pays dont ce royaume
avoit 6t6 form6, et aux dtats de ces pays, ainsi
qu'aux b6n6fices et fondations sdcularisds avant
le 1 *er octobre 1807, appartiennent h Napotdon,
en vertu dui droit de conquite. 4rt. i.

2.0 Pour donner ' Jer6me les moyens d'aug-
meenter et d'entretenir son armde, Napoldon
lui cede ceux de ces capitaux qui sont dets par
des personnes qui sont ses sujets. Art. 2.

3.o Au lieu da partage des domaines que
Ruonaparte s'dtoit rdserv6, i rdduit, par 1'ar-
ticle 3, sa part ceux desdits biens qui lui pro-
cureront un revenu net de 7 millions de francs,
lesquels domaines sont indiquds dans les art. 4
et 5, et ddtailds dans des proces-verbaux qui y
sont joints.
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4.o Jr6me Buonaparte recotno t que le

royaume de Westphalie doit hBuonaparte, pour
arridr6 de revenus et de contributions de guerre
et pour quelques autres objets, un capital de
26,564,248 fr. 20 c., payables en dix-huit mois
h dater du 1 .er mai i8o8. _Art. 12 '.

io. Le DUC DE MECKLENBOUftG-STRE.LITZ ac- M O r'

cdda h la conf~dration par un trait6 que son
ministre, le comte de Schlitz, signa h Paris le
18 fdvrier i 8o8. Le 22 mars suivant, M. de Boset,
envoy6 du DUC DE MECKLENqBOUG-SCHWERIN,

signa, dans la m~me ville, 'accession de son
maitre. M. de Champagny conclut les deux
conventions pour la France 2. Le contingent de
Schwerin fat fix6 h 9oo hommes, et celui de
Strelitz i 4oo.

Les dtats des dues de Mecklenbourg se com-
posent du pays de Mecklenbourg, proprement
ainsi nomm6, auquel appartient le comte de
Schwerin , et des principautds de Schwerin et
de Ratzebourg, vchds sdcularisds, par le trait6
de Westphaie, en favear des ducs.

On peutregarder la maison de Mecklenbourg
comme la plus ancienne maison souveraine,
non seulement d'Allemagne, mais aussi d'Eu-
rope, et la seule maison slave qui rbgne encore.
On fait remonter sa gdndalogie jusqu'at Anthy-
rius, roi fabuleux des Hdrules, dans le troisieme

7'oyez MARTENS, Recueil, Vol. XII, p. 34.

WiNXopp, Vol. VI, P. 320o Vol. VIII, p. i58.
19*
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ou quatri~me sicle avant notre re. Son des-
cendant au quinzime degre fut, dit-on, le
farouche Genseric, qui saccagea Rome et fonda
le royaume des Vandales en Afrique. Son fr~re,
Fedobald, r~gna sur les Hdrules et les Vandales
ou Obotrites, qui 6toient rest~s dans leur pays.
Charlemagne et Henri-l'Oiseleuc s'efforc~rent
en vain de faire embrasser hi ces barbares la reli-
gion chrdtien ne. Henri-le-Lion, du c de Bavi~re
et de Saxe, fit precher contre eux une croisade,
et conquit leur pays, sur lequel r~gnoit alors
Przibislas II, qu'on regarde cominme un descen-
dant du fr~re de Genseric. C'est depuis cette
6poque que I'histoire du Mecklenbourg cesse
d'6tre fabuleuse, et que la suite de ses princes
est prouv~e par des diplomes. Henri-le-Lion
partagea le pays en quatre comt~s qu'il donna
A des chevaliers saxons, ses vassaux. Un de ces
comtes, nomm6 GUinzelin, fut 6tabli ii Schwerin,
qui devint en meme temps le siege de l'6v~ch6
fond6 par Henri-le-Lion. Les descendans de
GiUnzelin se maintinrent dans le comt6 de Schwe-
rin jusqu'aI leur extinction, qui eut lieu vers le
milieu du quatorzi~me sicle. Ce fut la seule
partie des conquetes de Henri-le-Lion qui resta
aux Alleinands; car, apr~s la proscription de ce
prince, les Obotrites et les Pom6raniens Se-
cou~rent le joug des Saxons, et se donn~rent
de nouveau des souverains de leur nation. Svan-
tibor fut prince des Pomdraniens, et Henri Bu-
rewin, flls de Przibislas II, rdgna sur les Vendes,
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eL 6tablit sa residence A Gfistrow. Ses descen-
dans se partag~rent en deux lignes, dont l'une
qui prenoit le titre de princes des Vendes, r~si-
doit Ghistrow, et 1'autre h Mecklenbourg.
Celle-ci fut dlevde, en 1349, par l'empereur
Charles IV, au rang de princes d'Empire, sous
le titre de ducs de Mecklenbourg, et obtint aussi
le comt6 de Schwerin aprs ]a mort du dernier
descendant de Gfinzelin, en 1355 ou 1366. Enfin
elle rdunit, en 1436, la principaute des Vendes,
sur laquelle avoit rdgn6 jusqu'alors la descen-
dance de Niclot, second fils de Henri Burewin.

Jean IV, due de Mecklenbourg, mourut en
1592. Ses fils, Adolphe-Fr~dric et Jean-Al-
bert II, se partagbrent la succession paternelle,
et fond~rent les deux lignes de Schwerin et de
Gfistrow. La derni~re s'teignit en j695; mais
]a premiere se divisa de nouveau en plusieurs
branches, dont deux subsistent encore, celle
des ducs de Mecklenbourg-Schwerin et celle
de Mecklenbourg-S trelitz.

Les duchds de Mecklenbourg ont une cons-
titution qui les distingue de tous les autres pays.
Le sol est partag6 entre les ducs, la noblesse et
les villes, qui seuls possddent des propridtds
territoriales. Le paysan n'a point de patrimoine
en biens-fonds; i n'est que fermier du due, des
nobles ou des villes.

ii. Le dernier prince qui entra dans la con- Amooo-

f~dration rhdnane fut le due D'OLBE BOURG- db..,g.

LUBECK. Cette accession avoit 6prouv6 des diffi-
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cultds qui ne furent levdes qu'h 1'occasion des
fameuses entrevues qui eurent lieu A Erfurt en
octobre i8o8.

Ces difficults provenoient de 'art. 5 du trait6
de Fontainebleau, conclu le ii novembre 1807
entre Napolon Buonaparte et son frere Louis,

qui dit: r S. M. le roi d'Hollande exercera sur
les seigneuries de Kniphausen et de Varel, ap-
partenant au comte de Bentinck, tous les droits
de souverainet6 tels qu'ils sont dtfinis par l'ar-
ticle 26 de l'acte du 12 juillet i8o6, qui a form6
]a conftdration du Rhin. ,

Mais nous sommes obligds de remonter plus
baut.

La maison d'Oldenbourg qu'on appelle com-
mundment la maison de Holstein, est une des
plus illustres et des plus anciennes d'Europe.
Elle occupe encore dans ce moment trois trones,
quoique Fun d'eux soit sur le point de lui
chapper. Comme beaucoup d'autres maisons

allemandes, elle fait remonter son origine h ce
Witekind, chef ou duc des Saxons, qui, pour
les gdndalogistes, est un etre fabuleux auquel
ils attachent la filiation de toutes les maisons
du nord dont l'origine se perd dans la nuit des
temps. Les anciens comtes d'Oldenbourg eux-
memes jouent un rble dans la tradition my-
thologique des Allemands; tdmoin cet Otton I.er

du dixi~me si~cle, auquel les fdes envoy~rent
u ne come miraculeuse; et ce comte Fr~dricqui,
dans le douzi~me, combattit contre les lions.
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Quoi qu'il en soit, Eilmar II, comte d'Ammer-
land et de Rhistringen, quivdcut au commence-
ment du douzierme si~cle, eut pour successeur
son fils Christian JLer, surnomm6 le Belliqueux,
qui bftit Oldenbourg, situ6 sur une rivi~re
qu'on appeloit alors Oldena. Lui et ses succes-
seurs furent ds-lors nommds comtes d'Olden-
bourg. Ses descendans se partagirent en deux
branches, dont la cadette porta le titre de
comtes de Delmenhorst.

Didier-le-Fortun6, comte d'Oldenbourg' au
commencement du quinzikme sicle, rdunit le
comt6 de Delenhorst, par son mariage avee
Addlaide , hdriti~re de ce pays; it 6pousa en
seconde noce Hedwige, soeur d'Adolphe VIII,
dernier due de Sleswick et de Holstein, de la
maison. de Sandersleben et de Schauenbourg,
qui s'6teignit avec lui en 1459. Son fils ain6,
Christian, succdda h son oncle maternel dans
les duchds de Sleswick et de Holstein. I1 avoit
6t6 du, en 1448, roi de Danemark; en 145o,
roi de Norw~ge; et en 1458, roi de Subde. Ce
prince est la souche commune des rois de
Danemark et de Suede, des empereurs de
Russie, et des grands-ducs d'Oldenbourg-
Lubeck d'aujourd'bui.

Christian laissa A son fils cadet, Gdrard-le-
Belliqueux, les comts d'Oldenbourg et de
Delmenhorst, et celui- ci y rdunit la seigneurie
de Yarel. Jean XVI, son arri~re-petit-fils, h6-
rita, en 1575, par testament, de la seigneurie

VIII. **
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de Jdver, et, avec ele, des prdtentions sur celle
de Knipbausen, qu'Antoirne-Gonthier, fils -de
Jean XVI, rtunit h ses possessions. It fut le der-
nier, comte d'Oldenbourg et de Delmenhorst,
et mourut en 1567, sans laisser d'enfans klgi-
times. Les comtds pass~rent alors aux descen-
dans de Christian, roi de Danemark; :le prince
d'Anhalt-Zer'bst, neveu d'Antoine-Gonthier,
par sa sceur, eut la seigneurie de Jever.

Antoine-Gonthier laissa un fils naturel que
I'empereur avoit 16gitim6 sous le titre de conte
d'Altenbourg. I1 tui donna les seigneuries de
Varel et de Kniphausen ; la dernibre 6toit im-
m6diate, mais la prerniere se trouvoit sous la
supdriorit6 territoriale d'Oldenbourg '. Ces
deux seigneuries pass~rent,-dans le dix-huitine
si~cle, par h6ritage, aux comtes de Bentinck
qui les poss~dent encore.

On voit, par cet expos6 rapide, que les droits
du due d'Oldenbourg sur la seigneurie de Va-
rel furent lsds par 'art. 5 du trait6 de Fon-
tainebleau qui en donna la souverainet i Louis
Buonaparte. Celui-ci ne tarda pas A s'en mettre
en possession, et la rdunit au onzi~me depar.
tement de son royaume.

C'est cette diffiult qui fut arrangde t Er-
furt. On insdra dans 'acte d'accession du due

II paroit, par un m6moire que le comte de Bentinck

a fait presenter au congr~s de Vienne, quil conteste ce
rapport. Toy. Congr~s de Vienne, Recmeil de Pieces of-

ficielles, etc., Vol. IV, p. 213.
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d'Oldenbourg F'art. 5 suivant: , S. M. I. et R.
declare que, par l'art. 5 du trait6 de Fontaine--
bleau, elle n'a entendu cdder au roi d'Hollande
que les droits de souverainet6 du comte de
Bentinck, n'ayant voulu porter aucune atteinte
it ceux qui pouvoient appartenir h S. A. S. le
duc d'Oldenbourg. , En consequence, le duc
reprit possession de Varel le 14 ddcembre i 8o8.

L'art. 6 de l'acte d'accession du duc d'O1-
denbourg porte ce qui suit: , S. A. S., vu la
position de son duch sur Ia mer, et 1'6tendue
des cbtes qu'elle a t garder, fournira pour le
cas de guerre un contingent de 890 hommes
d'infanterie. C'est i peu pros le 20o. homme
sur la population .

Tels furent les princes qui form~rent la con-
f&dration du Rhin.

Avant de rdunir en un tableau Ia masse de
leur population et de leurs forces, nous allons
parler de quelques 6vdnemens qui altdr~rent la
composition de l'Union; mais nous nous borne-
rons t les indiquer sommairement, sans entrer
dans les causes qui les ont amends, parce que
nous aurons occasion d'en parler ailleurs.

I. Le premier 6tat qui subit un change- Aqandi....Merit du grand-

ment fuL le grand-duch6 de Berg. Le 5 jan- ooh6 de ,-g,
vier 1 8o8, Napoldon Buonaparte conclut avec
son beau-frere Joachim Murat un trait6 qui re-
pose encore dans le secret des archives des

1 WINxorr, Vol. X, p, 15o;
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affaires trangdres de France, mais dont quel-
ques stipulations ont transpir6 par I'ex~cution
qu'on leur a donnde. Murat participa h la d6-
pouifle de la Prusse et du prince de Nassau;
Buonaparte lui cdda:

1.o Les seigneuries ou anciennes abbayes d'El-
ten, d'Essen et de JJerden, que le recks de
i8o3 avoit s6cularisdes en faveur du roi de
Prusse, et que Joachim Murat avoit voulu com-
prendre dans la cession du duch6 de Clves,
qui lui avoit 6t6 faite en i8o5, quoique ces trois
districts n'en eussent jamais fait partie.

2.0 Le comt6 de Marck avec la ville de Lipp-
stadt. Le comt6 de Marck, ayant sur 5 o -. mlles
carr&s, 122,ooo habitans, faisoit partie de la
succession de Juliers, si c61kbre dans les an-
nales du dix-septihme si&le. Lippstadt, dans la
principaut6 de Lippe, appartenoit en commun au
roi de Prusse avec les comtes de Lippe-Detmold.

530 La principaut6 de iIainster, telle qu'elle
avoit t6 donnDe t la Prusse par le recks de
18o5 , avec l'abbaye de Cappenberg. C'est un
pays de 8o milles carr~s, avec i5o,ooo ha-
bitans.

4.o Le comt6 de Tecklenbourg, de 6 milles
carrds, et 20,000 habitans, que la Prusse avoit
acquis, en 1707, des comtes de Solms.

5.0 Le comt6 de Lingen, de 8 milles carr6s,

avec 25,ooo habitans, ancienne possession de la
maison d'Orange, dont la Prusse avoit hdrit6
cn 1702.
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6.0 Le comt6 de Dortmund, qu'on enleva
aismi au prince de Nassau-Fulde.

Toutes ces possessions ajout rent aux 6tats
de Joachim Murat une d6endue de i46 milles
carr~s, et une population de 562,ooo habitans.
I s'empara de plus des possessions de la maison
de Nassau-Orange, dont l'article 24 de 'acte de
la conf~dration du Rhin ne lui avoit donn6
que la souverainet6. I1 prdtexta pour cela une
fdlonie commise par le prince de Fulde en por-
tant les armes contre son souverain.

Les acquisitions que 1it Joachim Murat par le
trait6 du 5 janvier 18o8, ne furent pourtant pas
tout-t-fait gratuites: il les acheta par le sacri-
fice de sa principale forteresse, la ville de Wesel,
situde sur la rive droite du Rhin, h 'endroit oft
]a Lippe y verse ses eaux. Un s6natus-consulte
du 21 janvier 18o8 l'incorpora A la France.

II faut dire, A la louange de Joachim Murat,
q'il gouverna le grand-duch6 de Berg avec
moderation, et qu'il permit A ses minis'tres d'y
kjablir quelques rdglemens fort sages; mais
bientt l'ambition 'entraina vers sa perte, et i
6changea, le 15 juillet i 8o8, par un trait6 sign6
a Bayonne, son grand-duch6 contre le tr6ne
de Naples. Ce fut alors qu'une administration
francoise, pour compte de Buonaparte, fut 6ta-
blie dans ce pays; elle y est restde jusqu'h
la fin-de 813. Le 5 mars z8o9, Buonaparte
cdda le grand-'duch6 a son neveu, fils aln6
de son fr~re Louis; mais comme cet enfant
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n'avoit que quatre ans, il se rdserva le gou-
vernemezit du pays jusqu'A la majorit6 du jeune
Louis.

Kehl et Cassel MJJc~uled 1 ave
5 ot incorpor s Le mme s~natus-consulte du 2I janvier

. 8o8, qui donna Vesel h ]a France, y incorpora
aussi Kehl et Cassel, tetes de pont de Strasbourg
et Mayence. Cassel, avec Kostheim et 1'ile Saint-
Pierre, dans le Rhin, avoient k6 c~ds par les
princes de Nassau, par un trait6 antdrieur A la
conf~d6ration du Rhin ; car it fut sign6 AiMayence
le 12 mars i8o6 '. Le trait6 qui cddoit Kehl,
dtoit du 20 d6cembre 18o5.

Suppression III. La guerre qui 6clata, en avril 1809, entre]'ordr Teutoni-

q t. la maison d'Autriche et Napokon Buonaparte,
devint funeste i r'ordre Teutonique, et mit fin
aux contestations qui sN6Ioient 6levdes sur le
sens de 'article 12 de la paix de Presbourg.
L'existence de cet ordre ddplaisoit aux souve-
rains dans les pays desquels ses possessions
6toient rdpandues, et ils prtextbrent la guerre
avec l'Autriche pour les sdquestrer, comme si
le grand-maitre et 'empereur n'etoient pas deux
personnages aussi distinets que 1'empereur et
le grand-due de Wuirzbourg qui, dans cette
guerre, fournit son contingent con tre son frbre.
Le roi de Wfirtemberg, press6 de jouir, fit
occuper militairement, le 20 avril 1809, Ia prin-
cipaut6 deMergentheim, et, le 24 du meme mois,
Napolkon Buonaparte donna le d6cret suivant:

Foy. MARTENS, Recueil, T. XI, p. 233.
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cc 1.0,L'ordre Teutonique est supprinme dans
tous les 6tats de la conf~dration du Rhin;

2.0 Tous les biens et domaines dudit ordre
seront rdunis an domaine des princes dans les

tats desquels its sont situds;
3.o Les princes au domaine desquels lesdits

biens auront 6t6 rdunis, accorderont des pen-
sions h ceux de leurs sujets qui en jouissoient en
qualit6 de membres de l'ordre. Sont spdciale-
ment exceptds de la prdsente disposition ceux
desdits sujets, membres de 1'ordre, qui auront
port6 les arines pendant la guerre actuelle, soit
contre nous, soit contre les 6tats de la conf6-
ddration du Rhin, ou qui seront restds en.
Autriche depuis la ddclaration de guerre.

4.o Le pays de Mergentheim avec les droits,
domaines et revenus attach6s i la grande-mai-
trise, et mentionnds dans 'article 12 du trait6
de Presbourg, sont rdunis A la couronne de
Wfirtemberg. ,

En consequence de ce d6cret, mais sans en
faire mention, le roi de W-rtemberg ddclara,
le 31 mai 18o9, qu'il avoit rduni la principaut6
de Mergentheim h sa couronne; mais i ne se
contenta pas du simple territoire de Mergent-
heim. Interpr~tant 'art. 12 du trait6 de Pres-
bourg, dans le meme sens que nous lui avons
donnO', ii pr~tendit h toutes les possessions de
1'ordre. Cette prdtention se trouvant en con-
tradiction avec i'article 2 du ddcret du 24 avril,

1oy. Vol. VII, p. 429.
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les princes dans les 6tats desquels ces domaines
dtoient situds, les rclamrent. On s'adressa au
protecteur de la conf~dration, qui d~cida
contre le roi.

Arndiss .... IV. Un trait6 conclu A Paris, le 14 janvier
ment du royaume
&o Wesphafie. 8io cdda a Jdrbme Buonaparte la partieTralt6 de Paris
du, 14 jan. . des 6tats du roi d'Angleterre, en Allemagne,

qne Buonaparte avoit rdservds jusqu'alors,
dans 'espoir, t ce qu'il parolt, d'engager le roi
A ]a conclusion de la paix, pour sauver son
patrimoine.

Ce trait, qui n'a k6 publi6 qu'en 1814'
fut conclu par M. de Champagny, au nom de
Napokon, et le comte de Farstenstein, au nor
de Jdrbme Buonaparte. I1 renferme les condi-
tions suivantes.:

Napokon donne et cbde t son frbre le Ha-
novre et tous les droits qui lui appartiennen t
sur cette province, pour 6tre rduni au royaume
de Westphalie, Ai l'exception de quelques ter-
ritoires an plus de i5,ooo ames de population
que le premier se reserve de ddsigner incessam-
ment, et dont il pourra disposer d'une manibre
particulibre. Art. 1.

Napoldon rdserve un revenu de 4,55g,ooo fr.
en domaines du Hanovre, pour des dotations.
Ces dotations seront, pendant dix ans, exemptes
de toute imposition. Art. 3.

'Dans BERLEPSCH Samml. wichtiger Urkunden, p. 56.
-oy. MATENS, Recieil, Vol. XII, p. 235.
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JRr6me ayant ddposs~d quelques donataires
des biens que Napoldon leur avoit donns en
Westphalie, les remettra en possession. A1't 4.

L'dtat de ces domaines est joint au trait6;
ce sont les suivans :

Au gdndral Milhaud, ai Jerxheim, 3 o,oqo fr.
de revenus; au g6ndral Lepic, hiEssern, 3o,oo6 fr.
32 c.; au gdndrat Beaumont, 4 Lutter, 3o,ooi fr.
45 c. ; au gdndral Nansouty, h Rutbe, 25,000 fr.
53 c.; au sdnateur Demont, Ai Wendhausen,
20,000 fr. 43 c.; au gdndral Bordesoulle, h
Ffirstenberg, io,oo6 ft. 85 c.

Les dettes du pays d'Hanovre seront t la
charge de J6r6 me, pour etre acquittdes sans res-
triction ni rdserve aucunes. Art. 6.

Napokon voulant remettre, avant le 1.er jan-
vier i811 , t la pleine et enti~re 'disposition de
Jerbme la ville et citadelle de Magdebourg,
i sera dress6 inventaire et fait estimation de
'artillerie et des munitions qui resteront dans

la place, pour 6tre c~des Ai Jdrbme au prix
d'estimation. Art. 7"

Napolkon consent que les contributions dues
par la Westphalie soient acquittees moyennant
le versement t la caisse du domaine extraordi-
naire de 16o bons de Lo,oo fr. chacun, por-
tant intdret t 5 p. olo, et remboursables par
dixi~mes d'annde en annde. Art. 8.

L'art. 9 est remarquable. Napoldon y con-
sent que la liste civile de son frre soir porte a
6 millions de francs.
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Les prdposds que Napolon jugeroit conve-
nable de faire placer, soit sur les fronti~res ma-
ritimes de la conf~d~ration du Rhin, soit sur
les autres fronti~res du royaume de Westpha-
lie; et partout out s'6tendent ses droits, comrme
protecteur de la confederation, pour y mainte-
nir ou surveiller 'excution des lois du blocus.,
pourront exercer libremert leurs fonctions
dans le royaume de Westpbalie. Art. 1o.

Nous voyons, par cet article, que Napokon
Buonaparte pr~tendoit qu'en sa qualit6 de pro-
tecteur de la conf~dration du Rhin, ii pou-
voit faire surveiller, dans toute '4tendue de
cette confederation, par ses propres douaniers,
les ordres relatifs au systme continental, qu'il
avoit donn~s.

Par 1art. 1 , le contingent de Jerome est
port6 A 26,000 hommes, dont 4ooo de cava-
lerie, et 2000 d'artillerie.

Par 'art. 12, it s'oblige d'entretenir jusqu'A
]a fin de la guerre maritime 6ooo hommes de
troupes franeoises, en sus des 12,5oo, de 'en-
tretien desquels it s'est charge, par l'art. 5 de la
constitution du royaume de Westphalie. Sur
ces i8,5oo hommes, il y aura 6ooo de ca-
valerie.

L'art. 14 impose t J~rme l'obligation de
tenir le traite' secret. Aussi n'a-t-il 6t6 publi6

qu'apr~s la chute du royaume 6phaemre de
Westphalie.
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Ce trait6 soufrit quelques alterations par

une convention posterieure qui a 6t6 signde h,
Cassel, et qui n'a pas 6t6 publi6e. Au lieu

d'un district de i5,ooo habitans que Napo-
ldon s'6toit reserv6 par le premier traite , ii
gardale duch6 deLauenbourg qui en a 33,ooo.
On a publid un 6tat des dotations rdservdes
dans le pays d'Hanovre, et qui ne se montent
qu'A un revenu de 2,323,165 francs, y com-

pris mdme celles du duch6 de Lauenbourg .

' Voici le tableau des domaines qui farent'donn s -A
des g~n~raux francois .

Noms des g~n&aux. Noms des domaines. IRevenus.

i Le prince de Neuch~tel. Blumenau, Koldingen,Reh- f 0
burg, Ricklingen. 1.. 1i 3 15

2 --- dePonte-Corvo. Aerzea, Grohnde, Biihem,
Ohsen, Polle.......... ioo,53i 24

5 Le mardchal Mortier.... Blumenau, Kalenberg, Kol-
dingen ................ loo,16i 82

4 Duroc..... Ratzebourg, Steinhorst.... 85,46t 68

5 Ney ....... Iuenbourg, Iatzebourg., 8 3 ,o31 35

6 Augereau,. Neuhaus , Wisehhasen ... 8 o,o35 1i

7 Massena... Hoya, Nienbourg ........ 8oo5o o k

8 Le gneral (3aulincourt.. Harbourg, Wingen sur la

Luhe .................. 66,ot2 56

9 Le mar~chal Davoust .... Hoya, Nienbourg ........ 6o,021 15

io -- -Soult ...... Hoya, Westen ........... 53,oo2 o
11 Lefebvie. , Bergen, Celle, Winsen sur

rAller ............... o 50,053 6:z

12 Lebrun ............... Harbourg, Wilthemsbourg,
Winsen sur la Luhe.... 5 o,oo 58

3 Le rarchal Lannes..... id. id. id, 5o,ooi 69

14 -- Bessires... Winsen sur la Luhe...... 5 oo36 65
15 Legdndral.Sbastiani.... Blekede ................ 4o,oi5 37

16 - - Junot ........ Agathenbourg ........... 55,oo8 8-3

. r e.porter ........................ 824,55-1 9

VIII. 20
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Nous ignorons si les 4,559,000 francs r6serv&s
dans le premier trait6 ont &6 r duits i cette

Noms des g6n6raux. Noms de domaines. Revenlas.
f

De l'autre part .................. 824,551 9
27 Le gn4raIFriand...... Lauenstein .............. 50,019 77
0- ---- Besson ....... Neuhaus ................ 5o,o5o o3
29 Le margehal Victor ..... Harpstadt , Heiligenrade. 25,045 87
2o Le g4nralOudinot.... Syke ................... 25,o13 86
21 Saint-Hilaire. Augustenborrg , Himel-

pforte ................ :15,o57 74
22 Gardanne.... Harbourg, Morsbourg...... 25,019 27

2 5 Gazan ....... Hoya, Nienbourg, Sieden-
bourg ................. 25,oo 43

24 . affarelli .... Alt-Kloster............. 25,o15 95
25,----Durras.. Alt-et-Neu-Bruchhausen.. 25,o19 5L
26 Lasalle ...... Alt-et-Neukloster ........ 25,007 77
27 Klein ....... Medingen, Oldenstadt.... 25,o38 20

28 Soules ....... Blekede,Liine,Scharnebeck. 25,OO 65
29 Dorsenne. Butlingen ,Lilne .......... 26,oo 56
5o Rapp... .. Hitzacker ............... 25,oo4 4

51 ---- -- Hulin ..... Hagen, ................ 5,oo4 15
52 Drouet ...... Dannenberg ............. 25,OO1 51
55 Compans.... Lichon, Schackenbourg.. 25,O01 ox

54 Gudin..... Bedenteich , Isenhagen... 25.o14 9!
55 - -Verdier..... Gifhorn, Fallersleben.... 25,ol 15
56 Bonnier..... Stolzenau ............... .25,oo4 29

37 Lacoste .... Rotenbourg ............. 25,oo8 5z
58 Morand ..... Wustrow ............... 25,000 76
59 Loison ...... Gifhorn, Meinersen ...... 25,000 418
4o Vatier...... Diepholz ................ 25,oo2 80
41 Saint-Sulpice. Achim ..................
4z Durosnel.... Fallingbostel, Soltau, Wals-

rode ..................
43 L'intendant gdndr. Daru. Gifhorn, Knesebeck ......
44 Le gugaral Marmont.... Hagen, Stotel, Vieland..
45 Maret ................. Alt-et-Neu-Kloster, Harse-

feld ...................
46 Fouche ............... Syke, Thedinghausen....
47 Decris ................ Nordholz, Otterndorf...

25,001 O3

25,oo6 38
25,oo4 44A
21,007 oS

20o,004 71'
20,058 15
210,007. QQ

A reporter ................... 1,6o,942 66
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somme par le 'trait4 dont nous parlons, ou si,
A 1'6poque oii la liste fut publi~e, Buonaparte

Noms des gdrl6rax.

48 Rpgnier ...............

lloms des aomainos. Revenus.

f
De lVautre part... 1,61o,942 66

Neustadt, Bokelohe, Reh-
burg .................. 20,oo4 4L

49 Mollien ............... Langenhagen, Burgwedel.. 20,005 o
5o Gaudin ............... Springe, Lauenau ........ 2,ooo7 -o
5i Champagny ........... Burdorf, Ilten, Burgwedel. 20,007 97
62 Le gin6ral Lemaxrois... Stohenau, Liebenau ...... 20,005 1o

53 Clarke.....1 .......... R. ethem, Ahlden ......... 20,011 90
54 Dejean ................ Ahlden , .Essel ........... 20,001 99
55 Cretet ................ Blumenthal, Osterholz.. 20,o09 38
56 Le g5nural Bertrand..... Lemfoerde, Diepholz ...... .-o,06 59
67 Le mar6chal Moneey... Beinhausen, Bichiugen, Be- /

denhostel .............. 2o,o7 34
58 Perignont. Garze, Line, Blekede .... 20,005 53
59 Serrurier... Steierberg, Ehrenburg..... 2ooo5 41
6o Le g~ndral Marchand.... Diepenau, Bohrenburg ,

Ehrenburg ............ 2o,oo9 36
61 Segur ................. Schwarzenbeck .... . ..... 20,007 58
62 Le'g& ral Dupont ...... Verden ................. 19,025 81
63 Mouton..... WwIze ................. . x5,oo8 i%
64 Beliard ...... Neuhaus ................ 15,oo6 3i
65 Savary ...... Otterndorf .............. 15,007 86

66 Lauriston. Dorum, Nordholz, Ottern-
dorf................. 15,007 87

67 --- Becker ....... Wittenburg, Lauenstein.. 13,oo2 9{j
68 Regnaud-de-Saint.-Jean-

d'Angely ............ Ebstorf ................ 1o,o34 05
69 Defermont ............. K16ze .................. 10,001 90
70 Laet e ................ Bokeloh ................ o,002 52
71 Le gindral Grouchy ..... Eremerverde, Bederkesa.. 15,ooi 9
7, -------- Nansouty.... Zeven .................. 10oo7 57

73 - .. eBigot de Praa-meneu ............... Lilienthal, Ottersberg ..... 10,007 83

Total... 2,523,16b 6:

Dans ces domaines reserv~s sont aussi compris ceux
du duch de Lauenbourg.

20*
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n'avoit pas dispos6 des 2,255,835 restans Nous
verrons que, par le trait6 du 1o mai i811,
ii renonca A tous ses domaines en Westpbalie,
dont, i cette 6poque, it n'avoit pas form de
dotation, et que JrOme acheta les dotations du
Hanovre, infdrieures h 4,ooo francs, dont 1en-
semble formoit un revenu de 721,578 francs.

L'ilectorat d'Hanovre, y compris ce que ce
pays avoit acquis par le recks de i8o5, avoit
une 6tendue de 571 milles carrds, et une popu-
lation de 948,000. En ddfalquant, pour le
duch6 de Lauenbourg, 26 -. milles carrds et
53,ooo habitans, ainsi que 47 1 milles carrds
et 152,ooo ames pour Grubenhagen et Goot-
tingen, qui faisoient dejh partie du royaume
de Westphalie, cet 6tat acquit, par le trait6
du 14 janvier, 497 milies carr~s et 796,000 ha-
bitans.

Erectior a 5.0 L'an ne de i8o 9 fut une annde'de guerre.
.lur1 do Franc- n
f~n. Toute la co nf~dration rhdnane fut sous les

armes pour abaisser la monarchie autrichienne,
seul appui qui lui restoit contre le despotisme
de son protecteur. Le sang allemand coula
par torrens: ii fut vers6 par des Allemands. Le
protecteur rdcomp'ensa la fiddlitd de ses al1i65
en leur distribuant quelques lambeaux de Ia
monarchie autrichienne, et une partie des-pro-
vinces qu'il s'6toit rdservdes depuis 1807.

Le lot du prince-primat fut fait avant tout.
Le i6 fdvrier i8io, le protecteur dicta, sa vO-
lonte, qui fut rddige en forme de traite ,° au-
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uel M. de Champagny, qu'on appeloit le duc
e Cadore, et le comte de Beust, apposbrent

leurs signatures.
Par. ce trait6 , les possessions du prince-

prinat , h 'exception de 'archevdch6 de
Ratisbonne, c'est-ht-dire la principaut6 d'A-
schaffenbourg, les villes de Franefort et de
Wetzlar, une partie du pays de Loewenstein,-
Wertheim, et le comt6 de Rieneck, sont aug-
rnentdes de la presque totalit6 de la principaut6
de Fulde et de la plus grande partie du comt6
de Hanau. Ces pays sont rdunis en un seul ta,
sous le titre de grand-duche de Francfort, qui
fera partie de la conf~dration du Rhin. Art. Ler.

Le grand-duch appartiendra au prince-pri-
mat sa vie durante. Art. 2.

Aprbs sa mort, le grand-duch6, en vertu de
la donation qui en est faite par Buonaparte,
sera possedd en toute souverainet6 et pro-
prikt6 par Eugne Beauharnais, son beau-flls,
etparsa descendance mae,lt ddfautde laquelle
il sera rdversible a la couronne de France'.
Art. .

Lors de la translation du si6ge de Ratisbonne
i Francfort, le grand-duc assignera t perp&
tuit6 un revenu de 6o,ooo francs au prdlat qu'iI
nommera pour remplir ce sidge. Art. 4.

Le prince-primat cbde t Napoldon Buona,,
parte ]a principaut6 de Ratisbonne. drt. 5.

Voy. l'acte de donation dans M.ARTYNS, _Iecueil,

T, XII, p. 345.
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Le grand-duc c~de h Buonaparte ]a moiti6
de l'octroi du Rhin, non poss~de par la France;
les rentes assigndes par le reces de 18o3 sur
cette moiti6, sont transferdes sur les biens do-
maniaux des principautes de Fulde et de Hanau.
,47t. 6.

Les donations de biens domaniaux faites ou
Ai faire pai Napo1kon Buonaparte jusqu'a con-
currence de 6oo,ooo francs de rentes, dans les
pays de Fulde et de Hanau, sont garanties par
le grand-due, et ne pourront etre chargdes
d'aucun nouvel imp6t pendant dix anndes.Art.7.

D'apr~s cette disposition, i paroitroit que les
autres domaines des principautds de Fulde
et de Hanau , dont Napoleon Buonaparte
ri'avoit pas dispos6 h titre de donation, de-
voient former la propri~t6 du nouveau grand-
due. Nous voyons cependant que 'article ne
fut pas entendu ainsi, ou bien qu'il fut chang6
depuis; car il fallut une nouvelle convention
pour que ces domaines passassent entre les
mains du grand-due. Cette convention fut con-
cluele 28 ddcembre 1811 :le grand-due racheta
pour une somme de 3,5 oo,ooo francs ces do-
maines 'dont Buonaparte n'avoit pas dispos6,
et qui, sans compter les dimes et cens, for-
moient la quatrieme partie des ci-devant do-
mnaines des princes 1.

Voy. Con gres de Vienne, Pices officielles. Paris,
-816, Vol. 1, p. 175.
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L'art. 8 du trait6 du 19 fdvrier i8io oblige
le grand-duc au payernent des dettes dont sont
charg&s les pays qu'il acquiert.

Ce prince s'engage aussi h acquitter certaines
dettes contract~es par la chambre des finances ou
constitudes par le grand-chapitre de Mayence,
.concurremment avec les autres princes de la
conftdration du Rhin. Art. 9.

Son contingent est fi:6 A 28oo hommes.
Art. 10 .

6. La part de ]a Bavire fut 4terminde par No ...
un trait6 sign6 A Paris par le comte de Mont- Bavire. Traii6

de Paris du 28

gelas , ministre du roi de Baviere, le 28 fvrier i~io,

i8io, et que ce prince ratifia A Strasbourg le
5 mars. Ce trait6 n'a pas k6 publi6 en entier 2;

on n'en a connu les principales stipulations que
par 'exdcution. Cette circonstance nous en-
gage A suivre 6galement F'ordre chronologique
pour rapporter les conditions 4 mesure qu'elles
prirent la forme de faitshistoriques.

a. Le prince-primat venoit de cdder la prin- d.. Ao uito,,

cipaut6 de Ratisbonne h Napolkon Buonaparte.

Ce pays fut remis le 9 wai au commissaire fran-
jqois, et par celui-ci, le 22 du mme mois, au
commissaire de la Bavi~re. On publia en m'nie
lemps tine patente du roi, datde du 7 avril,

WINKoPP, Vol. XVI, p. 405; MARTENS, .Recueil,

T. XII, p. 241.
On en trouve trois articles dans MARTMs, IRecueil,

T. Xli, p. 251, avec un intitaul erron=6 et comme si cc

tr'ait6 avoitt conclu entre la ]3avi~re et 'Autrichc.
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dans laquelle il annoncoit qu'il prenoit posses-
sion de ce pays en vertu d'un trait6 conclu avee
Ja France. On publia en meme temps une pa-
tente du prince-primat ainsi conue : ,, A tous
les bons habitans de la principaute de Ratis-
bonne. La Providence divine m'avoit transfdr6

Ratisbonne sans que je F'eusse demand6. J'y
trouvai de braves et excellens hommes, et mon
devoir m'ordonna de faire tout ce qui 6toit en
mon pouvoir pour leur bien. Le destin me
rappelle aujourd'hui de Ratisbonne. Je n'ou-
blierai pas que j'y ai trouv6 des cceurs recon-
noissans, des citoyens loyaux et bien pensans.
Cette sdparation m'est douloureuse; cependant,
n'ayant plus que quelques jours 4 vivre, je me
console par la connoissance que j'ai des senti-
nens paternels avec lesquels votre bon roi est

attach6 ses sujets. Ce qui me console encore,
c'est la consideration que les habitans de Ratis-
bonne appartiennent, par leur origine, aux
lBavarois; que le beau Danube sera dordnavant
ouvert sans entrave i leur navigation ; que Ra-
tisbonne et Stadt-am-Hof seront d6sormais rdu-
nis pour la meme industrie; que les pdages et
le transport seront allkgds; enfin que Ratis-
bonne, anciennement une des capitales de lm
Bavibre, sera intimement unie dans les meme4
'ntdrets avec ce pays. Puisse, aprbs tant de ca-.
lamitds dont la guerre a affligd cette bonne
villc et ce pays, le ciel les bdnir de ses meilleures
bnddictions! puisse une lougue paix assurer le
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bonheur des champs fertiles que ses habitans
cultivent! Tel sera A jamais le vceu de votre
fidIe ami.

CHARLES DE DALBEIM. .-

b. Le 29 juin i8io, le gdndral francois Com- ,.o Acqiisiti

pans remit au commissaire bavarois la princi- de Bartuth.
paut6 de Bayreoth, pays de 72 milles carres,
ayant ine population de 250,oo ames. La pa-
tente d'occupation fait mention expresse de
Lauenstein, bailliage qui appartient la princi-
paut6 de Bayreuth, mais qui, A l'occasion de
l'dchange de territoire qui avoit eu lieu, ell
i 8oo, entre la Prusse et ]a Bavi~re, avoit 6t6
abandonne A celle-ci . cause de sa situation
isol&.

c. L'acquisition la plus importante que la . Acq,iion

Bavi~re fit par suite de la paix de Schbonbrunn .
et du trait6 du 28 fevrier i8io, fut celle du
duch6 de Salzbourg et de la principaut6 de
Berchtolsgaden. Depuis long-temps ces pays
faisoient 1'objet de son ambition. Ils lui sont
devenus prdcieux par les rapports intirnes qui,
depuis des si~cles, existent entre les Salz-
bourgeois et les Bavarois, ces derniers s'6tant
faits les commissionnaires des premiers pour la
vente des sels, branche lucrative de commerce
dont Hs s'6toient presque exclusivelnent em-
pards. La Bavi~re avoit n6 goci6 l'acquisition de
ce pays dans les confdrences de Rastadt; elle
'avoit vu A regret passer, par le recks de i8o3,
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entre les mains d'un prince autrichien, et avec
beaucoup plus de chagrin, en i8o5, entre
celles du chef de la monarchie autrichienne.

Le i septembre i8io, les commissaires
francois remirent i ceux de la Bavi~re ces
provinces importantes par leur situation, par
les productions de leurs mines et par l'industrie
active de leurs habitans.

4.o Acqi in d. L'acquisition du quartier de 1'inn et d'une.1'une pattie do

1 HuteoAutri- partie de celui dit flausruck, dans la Haute-
i. Autriche, fut d'autant plus importante que la

Bavi~re devint par-l matresse de tout le cours
de imnn et d'une partie considdrable de celui
du Danube. Le quartier de l'Inn, qui avoit k6
ddtach de la Bavi~re par la paix de Teschen, a
4 5' milles carrds, et avoit, en i8o8, 122,677
habitans. Les commissaires cbargds de tracer,
d'apr~s F'article 3 de la paix de Schcenbrunn,
]a limite de la partie cddee du quartier de Haus-
rick, furent oblig6s de s'6carter de la lettre de
cet article, parce qu'ils trouvrent qu'on s'6toit
servi de cartes fautives '. Voici comment ils la
rectifi~rent : , Le thalweg du Danube jus-
qu'aux villages de Strass et Schlaegen, entre les-
quels la limite va droite au sud, / un ruisseau
qu'elle suit jusqu'a cc qu'il tombe dans I'A-

11 existe une carte trcs-rare en 12 planches de la
Haute-Autriche, grav~e a Vienne en 1787, mais dont les
6preaves et les cuivres ont t6 confisqus. En 18o9, le
capitaine Greipel en a publi une r~duction en 4 plan-
ches, qui a paru h Linz.
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schach. De 1, la ligne longe la rive occidentale
de cette rivikre jusqu'avant Weizenkirchen;
de IA, apr~s un petit raybn autour de K6pling,
Niederdorf, Kumpfhof, Greb-Michelsbach, par
Pollham Grieskirchen. Elle renferme cette
ville, et se tire au sud-ouestsur Gallsbach, Ober-
gallsbach, Meggenbofen, Heft, Gaspeltshofen,
Jeding, Thalham et Philippsberg, longeant Ia.
route, et un petit ruisseau; va autour deSchwa-
nenstedt dans I'Agger, qui, de 1h fait la limite
jusqu'au lac d'Atter. La ligne traverse le lac par
le milieu; elle suit apr~s, la rive gauche de
I'Atterweissenbach jusqu'aux confins de Salz-
bourg.

La partie du quartier de Hausriick, cde h la
Bavi~re, a environ 45 milles carr6s de surface,
et renfermoit, en i8o8, environ 74,000 anes.

Ces belles acquisitions ne furent pourtant
pas enti~rement g-ratuites : le roi les acheta par
quelques cessions faites au royaume d'Italie,
au roi de Wfirtemberg et au grand-due de
Wiirzbourg.

L'article 5 du trait6 du 28 fdvrier i8io c~de Ce asTi ol

4 Napoldon Buonaparte, en sa qualite de roi
d'Italie, , des parties du Tirol italien, au
choix de S. M. I., lesquelles cependant devront
etre contigues, situdes A Ia proximit6 et
d'apr~s Ia convenance du royaume d'Italie et
des provinces illyriennes, et renfermer une
population de 280 5oo,ooo ames. ,, Des com-
flussaire$ francois et bavarois se rdunirent a
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BQlzano, et y r~gkrent la nouvelle frontibre par
un procs-verbal qui fut sign6 le 7 juin. La
cession comprenoit une partie considerable
des cercles de I'Adige et de l'Eisack; elle fut
annonc&e par une patente du roi du 23 juin. II
n'koit pas n~cessaire de remettre les parties
cd~es aux agens de Buonaparte, parce que
tout le Tirol italien 6toit occup6 par les troupes
franeoises. La partie du Tirol cd~e A Buona-
parte renferme 3o5,ooo ames, dont 278,000
furent r~unies au royaume d'Italie, et 27,000
aux provinces illyriennes '.

Acquisitions 7.0 Les acquisitions du grand-duc de Wfirz-
,'ur~ourg. bourg furent r~gl6es par une convention que

ce prince conclut, le 8 mai 18io, avec Napo-
lkon Buonaparte, et par une seconde qui 6toit
une consequence de la premiire, et qui fat
arrkt~e, le 26 du mememois, entre le grand-duc
et le roi de Baviere. Aucun de ces deux trait~s
n'a 6t6 publi6; mais on connoit les cessions
r&iproques par les patentes que les deux sou-
Yerains ont publiees le ii septembre, et oii
la frontire est exactement trace 2.

Par cet arrangement, le grand-due de Wfirz-
bourg acquit les territoires suivans:

a. La ville de Schweinfurt sur le Mein avee
son territoire.

Les personnes qui voudront connoitre le dMtail de
cette cession, trouveront la patente dans WINKOP,
Nol. XVI, p. 254.

On les trouve drns Wizmomr, Vol. XVII, p. 45.
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b. Les villages ci-devant immddiats de Gochs-
heim et Sennfeld, pres de Schweinfurt.

c, Une cinquantaine de villages de la prin-
cipaut6 de Bamberg.

d. Quelques villages du bas-marggraviat de
Bayreuth.

e. La partie de ]a principaut6 d'Anspach
sitLue sur le Mein, et renfermant entre autres
la ville de Maynbernheim.

f La souverainet6 sur la ville de Marktbreit
sur le Mein, et quelques autres endroits de la
principaut6 de Schwarzenberg.

g. La souverainet6 sut la plus grande partie
da Conit de Castel.

h. La souverainet6 sur Sommershausen-sur-
le Mein, et quelques autres endroits contigus
du comt6 de'Limpourg.

i La souverainet6 sur la 3eignedrie de
Wiesentheit des comtes de Schcenbronn.

k. La souverainet6 sur tine trentaine de vil-
lages de la ci-devant noblesse inmdiate, parmi
les habitans desquels il y avoit des sujets wirz-
bourgeois, bambergeois, etc.

L La souverainet6 sur une trentaine de vil-
lages du couvent d'Ebrach.

Par contre, le roi de Bavi~re acquit par cet
6change quelques districts renfermant une po-
pulation de 4,5oo ames:

a, Le bailliage wirzbourgeois de Schluis-
selfeld, enclav6 dans la principaut6 de Ban-
berg.
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b. La ville de Sesslach sur la fronti re de
Cobourg.

c. Une douzaine de villages de la princi-
paut6 de Wrzbourg.

d. La souverainet6 sur .les possessions du
conte d'Ortenberg, sur la gauche de laRodach,
savoir Tambach et autres lieux'.

e. La souverainet6 sur sept ou huit villages
de la ci-devant noblesse immn6diate.

En r6sumant, le grand-duc de Wuirzbourg
acquit, par ce trait6, un surcroit de population
de 38,ooo babitans; il en c6da 45oo.

,lc qui ,moerg. 8.0 Le trait6 entre les rois de Wfirtemberg
et deBavikre fut conclu i Paris le 18 mai i8io.

Une ligne fut tir~e depuis le lac de Constance,
entre Egloff et Ysny, t c6t6'de Leutkirch qui
resta h gauche, sur 'iller; de la cette rivi~re fait
la fronti~re jusqu'A son embouchure dans le
Danube; ce fleuve fait alors la limite jusqu'a
Y'extr~mit6 occidentale du district d'Elchingen.
La elle quitte le Danube pour aller au nord,
traverse la principaut6 d'Oettingen, celle d'An-
spach, et suit la rive gauche de la Tauber. It est
difficile d'indiquer precis6mnent cette ligne sans
avoir sous les yeux une carte du royaume de
Bavi~re divis6 d'apr~s les tribunaux provinciaux.

Au moyen de cette ligne, le roi de Wirtem-
berg cda au roi de Bavi~re la souverainet6 sur
la seigneurie de Trauchbourg, entre Kempten
et Wangen, et la ville de Giengen; mais il acquit
1'importante ville d'Ulm et son territoire, Buch-

F Yoyez ci-dessus, pag. 268.
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horn, Tettnang, Neuravensbourg, une partie
considdrable de la principautd d'Anspach: toutes
ces acquisitions renferment 138,755 ames .

9.0 Les cessions que le roi de Wfirtemberg Acquisi !Qns dc
B ade..

dut faire au grand-duc de Bade furent rgl~es

par un trait6 que le premier conclut le 24 avril
18I o, h Cornpidgne, avec Napoleon Buonaparte,
et qui fut suivi d'une convention signde L Paris,
le 2 octobre de la meme annde, entre le comte
de IVnzingerode et le baron d'Andlau, leurs
ministres -. Le roi ceda : -

a. Le landgraviat de Nellenbourg, avec
2o,319 habitans.

b. Une partie du bailliage de Hornberg, dans
la Fort-Noire, le district le plus occidental d'U
royaume de Wfirtemberg; cette partie ayant
12,000 habitans.

c. Une partie du bailliage de Rothweil, avec
2600 habitans.

d. Une partie da bailliage de Tuttlingen,
avec 56oo habitans.

e. Environ 2800 habitans du bailliage d'Ebin-
gen, ville wuirtembergeoise dans le comt6 de
Hohenzollern.

Foy. WiNKorr, Vol. XVIII, p. 431; et Vol. XVII,
p. 244; et MARTENS, Recueil, T. XII, p. 257.

£ WINP oP, Vol. XVII, p. 245-296 j et MARTE1 s, Re-
wueil, T. X11) p. 295.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



520 CHAP. XXXVI. TRAITA DE CONFtDtIIATION

f Une partie du bailliage de Maulbronn
pros Pforzheim, avec 2ooo habitans.

g. Un village du bailliage de Brankenheim,
avec 442 habitans.

h. Une partie du bailliage de Mergentbeim,
avec io55 habitans; en tout, environ 45,25o

habitans. Comme it cdda de son cotd environ
15,ooo babitans au grand - due de Hesse,
l'augmentation qui lui dchut'se monta A 5o,0oo
ames.

ua~qd"- '° 0 .0 Le grand-due de Darmstadt fit une
deDarmstadt. double acquisition.

Le trait6 du 16 f~vrier i8io, qui cda les
principautds de Fulde et de Hanau au prince-
primat, en excepta plusieurs bailliages qui
furent abandonn~s au grand-due de Darnistadt
par un trait6 qu'il signa avec la France le
ii mai i8io. C'est ici le lieu d'en donner le
ddtail.

a. Le bailliage de Babenhausen sur la rive
gauche du Mein'. Depuis 1'extinction des comtes
de Hanau, il y avoit eu une contestation au
sujet de ce bailliage, entre les landgraves de
Hesse-Cassel et Hesse-Darmstadt; i s'agissoit
de savoir s'il appartenoit au comte de Hanau-
MAinzenberg ou 4 celui de Hanau-Lichtenberg.
Les deux compdtiteurs avoient fini par s'ar-
ranger h 'amiable, en partageant ce district.

b. Le bailliage de Dorheirn dans la Wett6-
ravie, appartenant au comtd de Hanau. Ce
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bailliage renfernie le village de Nauheiin, o4
sont de cdlebres salines, dont Napokon Buona-
parte avoit dispos6 en faveur du mardchal
Davoust.

c. Les bailliages de Rodheim, de Heuchel-
heim et de Munzenberg dans la Wettravie. Ils
appartenoient en commun au comt6 de Ilanau
et aux maisons de Solms et de Stolberg qui, d jA,
par l'acte de la confWdration du Rhin, 6toient
placdes sous la souverainet6 du grand-dc.

d. Le bailliage d'Ortenberg sur la Nidda
6toit dans le meme cas.

e. Le bailliage de Herbstein, ddpendance de
Fulde, est situe dans 1'enceinte des possessions
de la Hesse.

Comine it existoit diverses communautds in-
divises entre Jeronie Buonaparte et le grand-
duc de Hesse, ces deux souverains firent, le
5 juin 18,o, un arjangetnent i cet dgard, lequel
fuL sign6 At Darmstadt entre MM. Sninon et
Hastenpflug au nom de Jdrome, les barons de
Tirckh'uit et da Bose du Thil, au nor du
grand-duc Les ddtails de cette convention, par
laquelle ces conununautds furent partagdes, se-
roient ddplacds dans cet ouvrage'.

Une convention conclue A Paris, sous la date
du 7 septembre i8io, entre Buonaparte et le
grand-duc de Darmstadt, assura A celui-ci une
niouvelle augmentation de ses 6tats par une ces-

VtOy. MARTENS, Recueil , Tome XI, p. 264.

'Vil. 21
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sion de 15.ooo ames, que le grand-due de
Bade fnt oblig6 de lui faire. L'arrangement a
cet 6gard entre les deux grands-dues fut sign,
le 8 septembre, ,i Paris, entre les barons d'Y/nd-
lau- Birseck et de Pappenheim, ministres de
Bade et de Hesse'.

Le premier c~da la souverainet6:
1.o Stir le bailliage d'Amorbach, apparte-

nant au prince de Linange et ayant 65o9 ames.
2.0 Sur Miltenberg, appartenant au m^rne,

ayant 6639 ames..
5.o Sur Klein-Heubach sur le Mein, ap-

partenant au prince de Loe wenstein-Wertbeim,
avec i -8o ames.

4.C Sur le village de Lautenbach stir le Mein,
ayant 4 9 ames, appartenant h la fanille de Fe-
chenbach.

5.- Sur le village d'Umpfenbach, enclave
du bailliage de Miltenberg,,,qui appartenoit
au prince de Trautmansdorf et a 188 ames.

Ainsi le grand-duc de Bade ne c~da que des
districts sur lesquels il avoit la nue-souerai-
net6,2.

' roy. W IKoPP, Vol. XVII, p. 3o2; MARTEINS, Re-
cueil, T. XlI, p. 28o.

2 En derni~re analyse, le roi de Eavi~re obtint, par

suite de la paix de Schoenb~unn, une augmentation de
population de 222,oo ames; le roi de Wfirtembcrg, de

93,50o; le grand-due de Bade, de 3o,ooo; celui de
Iesse, d'autant; celui de Wiirzbourg, d'autant.
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Le dmembrement du comt6 de Hanau et de

la principaut6 de Fulde, qui fut stipul6 par
la convention du ii mai i8io , donna lieu

ai deux trait~s ayant pour objet le partage des
dettes de ces deux pays entre le prince-pri-
mat et le grand-due de Darmstadt. Ils furent
conclus A Aschaffenbourg, le 7 et le 9 avril
1813. Les dettes de ]a principaut6 de Fulde
ftirent liquiddes t i,5 6 4, 6 35 flor. 35 kr., dont
le grand-duc se chargea de 22,744 flor., for-
mant la soixantidne partie. Les intdrets arri6-
res, montant h 296,488 flor. 12 kr., furent
r~partis dans la meme proportion.

Les dettes du comt6 de Hanau furent liqui-
d~es ainsi qu'il suit:

i.0 Dettes de la caisse du pays, ind6pendamment de
celle qui est due h la France, et pour laquelle it existe

" une convention particulire ........ 483,oo4 ft. 4o kr.
2.0 Dettes de ]a chambre des fi-

nances .............. ........... 3,1oo
Total .............. 514,io 4o

dontle grand-duc prend pour sa part. '82,82o

IReste .............. 431,284 4o
formant la part du prince-primat '.

Tels Furent les rdsultats que la paix de Schceq-
brunn eut sur la confedration du Rhin. Nous
allons donner le tableau statistique de cette
conf~dration telle qu'elle fut composde avant
que le sdnatus-consilte du 13 ddcembre i8io
en efit d ach quelques parties.

' -oyez ces deux conventions dans WyNxopp,

Vol. XXIII, p. 235.
21*
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(*) Les revenus de la branche
des branches survivantes.

IO DES AM11,113HES.

Le roi de Baviere ............
- Wiirtemberg .......

Saxe ...............
- - - - W estpbalie .........

Le grand!-due de Francfort ....
Bade ........
Berg ........
Darmstadt..
Wiirzbourg..

Le due et le prince de Nassau..
Le prince de iHohenzollern-He-

chingen.................
Le prince de Rohenzollern-Sig-

rrrngen ..................
Le prince de Salm-Salm.......

- Kyrbourg...
-- -d'Isenbourg......

Le duc d'Aremberg ..........
Le prince de Lichtenstein.....

la Leyen .........
Le due de Saxe-Weimar .......

_ _ _ _Gotha ........
----- - Meiniugon ..

------ H ildb~xrghausen
Cobourg .......

Le due d'Anhalt-Dessau .......
- --- Bernborg....

-- Koethen ......
Le prince de Schwarzbourg-Sou-

dershausen..............
Le prince de Schwarzboorg Ru-

dolstadt ...................
Le prince de Waldeck .........

_ -__- Lippe-Detmold..
... . .. Schauenbourg.

Reuss-Greiz .....
La succession indivise de Gera...
Le prince de Reuss-Schleiz.....

Lobcnstein-LfIaen-
stein ............ .........

Le prince de Lobenstein-Ebers-
dorf .....................

Le diic de Mecklenb.-Schlwerin..
-. . -Strelitz....

--- d'Oldenbourg-Lubeck...

Total ...........

Mil. car.

636
529
756

1143
83-

275
314
214

97
163

5..
19

50

2-
21

55
55
18

11
'9
17
iL6
15

23

22
21a

24
10

7
71;
6

4;'

226
48
97-

53745

6teinte sont compris dans le montant de ceux
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I'op
n
ilatin

, 
llcven;,s -i flor.

3,5oo,coo 19,000,000
1,211.325 9'OO'O0O
2,276,ooo 1,5,ooooo
2,612,000 25,ooo,0o

299,8oo 2,520,000
924,307 5,ooo,ooo
LLooo 4,500,000
54i,083 Z,5oo,ooo
11,000 3,00(1,000

272,000 1,76o.ooo

14,ooo 60,000
39,ood 24o,oo

39,39o 15o, ooo
9,695 80,000

54,000 170,000
5 9,oo0 0oo,ooo

5,002 4oooo
4,5oo 4o,ooo

111,000 1:,000,000
187,000 1,3oooOO
48,ooo 550,000
3,000 15o,ooo
61,ooo 426,ooo
54,ooo 510,ooo
55,193 390,000
28,842 200,000

56,ooo 250,000'

58 ,ooo 200,000
50,50o 575,o0o
70,540 !225,ooo
2o,132 80,000
21,800 100,000
22,836 (*)
16,5 6 o oo,ooo
7,498 8o,ooo

7,857 8oooo

328,636 i,5oo,ooo
70,000 45*ooo

159 550 6o,2oo

i14,642,o56 55,427,200

I
Conting.

3o,o
12,000
20,000

25,oo
2,800
8,000
5,ooo
4,ooo
2,000

i,68o

95
'97

291

579
4o
29

8oo

1,00

200
400
350
240
21 0

65o

400

45o

4oo
8oo

120,2

324
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L'inquite activit6 de Buonaparte ddtruisit en
partle son propre ouvrage avant qu'il f6t con-
solidt, et prpara ainsi sa ruine.

Le 13 ddcembre 181o, il fit rendre un s-. .lie dit j5 d.6-

natus-consulte qui , outre la Hollande, h la- cc bro 81.

queUe on avoit r~uni la principaut6 d'Ostfrise,
incorpora la France:

1.' Une partie du grand-duch6 de Berg; savoir:

Quelques districts du da-
ch6 de Clves ............ 15 m. car. avec 4o,ooo h.

Une partie de la printi-
paut6 de Munster......... 3o 8o,ooo

Le comt6 de Lingen .... 8 25,ooo

Le comt6 deTecklenbourg 6 20,000

Total.... 59, 165,ooo

Ainsi Baonaparte enleva a.
son rieveu une partie consi-
d~rable du present qu'il avoit
fait trois affs auparavant 'a
son pire. Pourl'en d~dom-
mager, il commit une nou-
velle injustice. Sans s'6tre
assurE, pas mme pour l.a
forme, du consentement dn.
duc d'Aremberg, il publia,
le.22 janvier 1811, un d6cret
par lequel i1 incorpora au
grand - duch6 de Berg ke
comt6 de R.ecklinghausen ,
la proprit6 de ce due. Tout
ce que ce princeput obtenir,

A reporter ............... 59 163)ooo
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De l'autre part .......... 59
fat que, par un autre d6-
cret du 14 avril 1813, Buo-
naparte s'expliqua sur cette
cession, en ]a bornant aux
droits purement seigneu-
riaux et fdodaux, et en ac-
cordant au due , t titre
d'indernnitW pour ]a perte
des droits de souverainet6
de son comL , une rente ins-
crite au grand-livre de la
dette publique du grand-
duch6 de Berg, et immobi-
lisde, de 1o6,702 fr., pour
en jouir dater du 1ir jan-
vier 1811 '.

2.0 La totalit6 des posses-
sions des princes de Salm-
Salm et Salm-Kyrbourg; ci. 31

3. ° Le bailliage de Mep-
pen, que le recks de i8o3
avoit donn6 au duc d'Arem-
berg, avec l'indemnit6 du
duc de Croy, sur laquelle le
duc d'Arembergavoitobtenu
]a souverainet6 par l'acte du
12 juillet i8o6; ci ........ 48

Ainsi, le seigneur suzerain
et le vassalse trouv~rent vic-
times de ]a mme spoliation.

,' reporter ............. x38

i65,ooo

m. c. avec 49,oooh.

24,000

.238,ooo

Voy. Congrhs de Vienne, Recueil de fhices off-

cielles, T. 1, p. 21 3 .
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De tautre part ......... 138 238,ooo
Par un second d~cretde Buo-
naparte, du 14avril 1813, le
duc d'Aremberg eut, pour ]a
perte de scs droits de souve-
rainethl une rente inscrite
sur le grand-livre de la dette
puhlique de France,'et im-
mobilis~e, de i34,ooo fr., i
dater du Icr janvier j8 i.

4. ° Le duchW d'Olden-
bourg; ci ............... 971 159,550

5 Une partie considk-
rable du royautue de West-
phalie; savoir:

a. L'v6ch 6 . 1babiam"

d'Osnabruck.. 5o 1 26,ooo
b. La moiti6

de la princi-
paut6 de Min-
den .......... 15 3o,ooo

c. Le comt 6

de Hoya ..... 49 70,000
d. Le comt6

de Diepholz.. 12 15,OOO

e. Le duch6
de B'rme ... 96 i8o,ooo

f. La princi-
paut6 de Ver-,
den ......... 24 2o,ooo

g. Une par-
tie de celle de
Luebourg... 70 73,000

.4reporter... 3i6 514,ow0 235-1 397,550
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Del'autrepart. 3M6 514,0 235-
h.Unepetite

partie de Ca-
lenberg , avec
quelqurs dis-
tricts de
Schaumbourg. io 15,ooo 326

Total de ce que le sdna-
tus- consulte du 3 d6cem-
bre d~membra de la conf&'
ddration dn Rhin ......... 56j!

Buonaparte r~unit encore,
par ce coup d'autoritO, les
villes et pays suivans:

i. Le duchW de Lauen-
bourg, dont il s' toit jus-
qu'alors r;servY 1adminis-
tration .................. 2o

2. La ville et le territoire
de Hambourg ............ 6

3. La ville et le territoiro
de Lubeck ............... 9

4. La ville et le territoire
de Br me ............... 9

59 755o

529,000

926,550

33,ooo

119,000

45,000

50,000

1,173,55o

Ainsi fut partag6e l'Allemagne. A l'poque
du sdnatus-consulhe dont nous venons de donner
le sommaire, elle 6toit divisde comme il suit:

ji. lEtats de la monarchie autrichienne.
2.0 Etats de la monarchie prussienne.
5.( (onf~dration du Rhin.
4.- Pomndranie suddoise incorporde a la

Sude.
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5.0 Duch6 de Holstein incorpor6 au Dane-
mark, en vertu d'une dclaration du roi de
Danemark, du 9 septembre i8o6'.

60. Lats incorpores h la France.
7.0 Etats incorpor6s h la Hollande.
8.0 Provinces dont Buonaparte s'6toit r6serv,

I'administration, savoir : ]a ville d'Erfurt avec
son territoire et la seignenrie de Blaikenhaym,
et le comt6 inferieur de CatzenelIbogen.

Le sdnalus-consulte du 13 ddcembre i8io C.n.tio,a.
P-18s du i0 mai"

donna lieu h deux autres conventions entre Na- 1 8.
polon Buonaparte et son fr~re J~rbme, qui
furent conclues A Paris, le 1o mai 181 1 , par
le duc de Dalberg au nom de Napolkon, et le
cointe de Winzingerode au noin de Jrome.
Par la premibre, Jdr6me cbde A son frbre la
partie de son royaurne que le sdnatus-consulte
avoit r6unie A la France; on tablit une ligne
de ddmarcation entre les deux 6tats; Napokon
renonce a l'arridr6 de contribution du' par ]a
partie du pays d'Hanovre rdunie h la West-
phalie, et cbde h son frbre la partie des do-
maines du royaunme de Westphalie qu'il s'6toit
antdrieurement rdservde, et dont ii n'avoit pas
encore disposa; Jrome se rdserve le droit de
racheter, au denier Aingt du revenu, les dota-
tions inftrieures A 4ooo francs, situees dans la
partie du Hanovre qui lui reste, soit que Na-.,

1 Polit. Journ., 18o6, T. 11, p. 932.
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poleon ait .djt dispos6 de ces dotations, soit
q,'e~les se trouvent encore entre ses mains. En-
fin, le nonibre de- troupes franeoises que ]a
Westphalie 6toit oblige de nourir, d'entre-
tenir et de solder, et que le traite du 14 jan-
vier i8 io avoit port6 'a i8,boo, est de nouveau
rdduit A 12.5oo,

'La seconde convention est telative au rachat
des dtalions de 4ooo fr. slipulM par la pre-
mibre. II avoit t6 reconnu que les biens du do-
maine extraordinaire situds dans la- pattie du
Hanovre laissde h la WVestphalie, et qni dtoient
entr,'s dans la composition des lots de 4ooo Fr.,
formoient un revenu de 7'2I,578 fr. Jer6me les
acheta mo)'ennant 14,451,572 fr. en bons rem-
boursables par dixibmes, d'annDe en ann6e, et
portant 5 pour cent d'interet. Les domaines
laissds i J&i6ine firent spdcialement hypoth6-
quds pour la siiret6 de ce payement, et Je6rme
se soumit i toutes les fornalits prescrites par
les lois pour la conservation des hypotheques.
I! acquiL atssi le domaine de Coppenbrugge,
dont Napolkon avoit fait don h la lLgion-d'hon-
neur, moyennant 1o bons de ioo,ooo fr. cha-
cun, payables d'annde en annde avec les intd-
rets, et en se chargeant de 5oo,ooo francs de
dertes ant~rieurement hypothqudes sur ce do-
maine'.

' Ces deux conventions n'ont 616 publies qu'en 1817,
dans le X11' vol. d u Recueilde MAETENS, p. -5o.
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Notre tache pdnible est finie; il nous reste h

parler de la dissolution de la conf~dration du
Rhin; elle entrera naturellement dans le ta-
bleau de la grande lutte de i8M5, oii 'Europe
soulevde tira vengeance des crimes de Buona-
parte.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



CHAPITRE XXXVI.

Traite's de paix de Tilsit , conclus , les
7 et 9 juillet 1807, entre la France,
la Bussie et la Prusse.

a Gardons-nous biea de confondre, dans une
lAche indiff6rence, le bien et le mal , 1'innocent
et le coupable , 1'oppresseur et les victimes ! )

G E-NZ.

LA paix de Presbourg avoit enfant6 dans ]a
tate de Boonaparte le projet d'une monarchie
universelle. II l'annonca au monde, en pro-
clamant ce qu'il appeloit le nouveau systenze
ftd&ral de 'Empire fiancois. La conf~dration
du Rhin fut destinde A etre le centre et le pivot
de sa puissance. En renversant la constitution
germanique , les princes qui la conclurent,
ddtruisirent 1'6gide de leur inddpendance. La
passion les aveugla an point qu'apr s s'6tre
courbs sous le joug, its bru3lkrent d'envie d'en-
chainer des mnemes liens les seuls peuples qui
pouvoient un jour devenir leurs libdrateurs.

Maitre del'Italie, d'une grande partie del'A1.
lemagne et de ]a Dalnatie; apr~s avoir humili6
l'Autriche et dtruit le premicr trbne de la chre
tient6, Buonaparte, pour dominer sur le nord dt
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l'Alleinague, devoit subjuguer la Prusse. Alors
la soumission du Danemark devenoit facile
cette conqu'teassuroit cellede la Suide; enfin,
si l'on parvenoit a asservir la Russie, l'exp6-
dition en Asie, projete pour porter le coup
mortel h1a puissance commerciale dela Grande-
Bretagne, pouvoit cesser d'etre une vaine chi-
mbre.

Une partie de ce plan gigantesque rdussit par
la t6mdrit6 de son auteur et par la faute de ceux
entre les mains desquels se trouvoient les
moyens de le faire manquer. En apprdciant
A leur juste valeur ses forces, en m6nageant
avec prudence ses ressources, la Prusse pouvoit,
en ,8o6, preserver l'Europe des maux dont,
sept anndes plus tard, elle a si puissamment
contribu6 A la tirer; mais la naition prussienne
devoit etre 6purde dans le creuset du malheur,
avant d'etre digne de la mission laquelle la
Providence l'avoit destin6e: 1'6cole de 1'adver-
sit6 devo't lui apprendre que le vrai patriotisme
est tranger a la prdsomption. En exceptant
pent-tre 'Espagne, aucun 6tat n'a -t6 avili
comme Buonaparte vouloit avilir la Prusse
beureuse ]a nation qui, plong:e dans l'abime,
a su conserver I'amour de son pritice avec le
v~ritable bonneur qui est insdparable de la fid-
1it6, et acqu6rir ces vertus civiqucs sans les-
quelles le courage est un vice, et la gloire
militaire une calamit6 publique!
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Nous nous soinmes impos6 ]a ta'che de

tracer le tableau de cette 6poque ddsastreuse;
mais, pros d'entrer dans une carri~re semde
de degouits, nous voudrions pouvoir reculer.
Ce n'est pas que le triomphe temporaire du
crime que nous serons obligds de cdlkbrer,nous
dccourage ; notre confiance inebranlable dans
la justice 6ternelle nous auroit soutenus, quand
m6me nous n'aurions pas assez vecu pour etre
tenioin de la vengeance qu'elle a exerc6e. Mais
comment prdsenterons-nous dans sa ddcaedence
un peuple bon, loyal, industrieux et que nous
considerions toujours comme le gardien du
foyer sacrd des lumi~res? En quels termes par-
lerons-nous d'une arm@e, nagubre l'orgueil de
l'Allemagne, alors perdue par les fautes, ou
livrde par la trahison ' de ses chefs? Comment
retracerons-nous les malheurs d'un prince, le
modble des vertus publiques et privdes, qui a
prouv6 au monde qu'il 6toit au-dessus de I'une
et de I'autre fortune, et qui, au milieu des d6-
combres de sa monarchie, a conserv6 cette
constance, le presage d'un avenir plus heu-
reux?

Abrdgeons, autant que l'importance du sujet
peut nous le permettre, le rdcit de ce ddsastre:
hatons-nous de tracer rapidement le tableau
des annees i8o6 et 1807. Nous le diviserons en

' Ce mot ne peut toutefois s'appliquer qu'% quelque

commandant de place.
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quatre sections. Dans la premibre, nous parle-

rons des n6gociations qui precddrent ]a rup-
ture entre la France et la Prusse : 'histoire de

la guerre de Prusse et de Ia paix de Tdsit fera
1'objet de la seconde; dans .la troisi~ne, nous
donnerons le prdeis des conventions secon-
daires qui furent conclues entre Buoiiaparte et
la Prusse, et des vexations que ce pays 6prouva
sous 'ombre de ]a paix; la quaoieme section
est destinde A retracer le syst~me continental
qui commenea h peser sur 'Europe apr~s la
paix de Tilsit, et a faire connoltre les autres
&v6nemens qu'on peut regarder comme les
rdsultats de ce trait6.
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NWgociations de i8o6 ante'ri'eures a' la rupture
entre la France et la Prusse.

N goltions L. roi de Prusse. avoit pris possession civiledct '8o6 enlrc la

Fr,..e e V'Aa- du pays d'Hanovre; la Grande-Bretagne luiavoit ddclar6 la guerre; 1'alliance des cabinets

de Saint-Cloud et de Berlin, cimentde par des
cessions r6ciproques, paroissoit devoir donner
un auti-e cours h la politique de 'Europe. Tout
changea subitement.

Pitt etoit mort le 23 janvier i8o6 '. Un nou-
veau ministre dut etre form6 en Angleterre.
On concut l'idde de le composer de i'6Iite des
partis qui divisoient la nation '. Les plus zdlks
promoteurs de la guerre s'assirent dans le ca-
binet du roi h co't6 des amis les plus prononcds
du systdme pacifique. tEtoit-il permis d'espdrer
que de cet amalgame politique rdsuheroit un
gouvernement fort et 6nergique? Charles Fox,
l'dloquent antagoniste dn plus grand ministre
du dix-huiti~me siice, fut port6 t la tdte des
affaires 6trang-res, et ses anis assur~rert qu'il
avoit prdfdr6 cette place, qui, en Angleterre,
est regardde comme la seconde dans le minis-

II mourut " l'Age de quarante-sept ans, d'une ex-
tinction comp1lte de forces.
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tare, h la preniere, dans l'espoir de pouvoir
ainsi accomplic plus facilement le voau de son

coeur, qui dtoit celui d'une paix gdndrale et
permanentex. Ses colIgues, les lords Grenville

On sait que, sous le rapport des opinions politiques,

la nation angloise se divise en deux partis, les Whigs,
qui professent un grand attachement aux principes de
]a libert6 publique et aux droits de la nation, et les
Torys, qui, sans peut-6tre moins ch~rir la libert6,
trouvent qu'elle ne peutpas mieux 6tre garantie que par
les prerogatives atfach6es au tr6ne. Les derniers 6toient
depuis long-temps h la t6Le da ministAre; les autres
formoient l'opposition. Mais I'6poque de la rvolution
francoise, il s'6toit fait une scission dans le parti de
P'opposition. Burke et ses amis, qui voyoient avec hor-
reur la rvolution, se s~par~rent de Fox, qui contiuua a
se d~clarer r'antagoniste de la guerre. On appela dbs-
lors le dernier parti lancienne opposition, et celui de
Burke la nouvelle. A l'ancienne appaitenoient les amis
du d~funt marquis de Landsdowne et les individus at-
tachds * la personne de l'hdritier du tr6ne. C'6toit le
parti le plus populaire; mais ]a nouvelle opposition, h
la tote de laquelle se trouvoit lord Grenville depuis ]a
mort de Burke, jouissoit h un plus haut degr6 dq ia cm-
fiance des hommes les plus distingu~s de la nati,.u. Ce
fat lord Grenville qu'apr~s la mort de Pitt, le roi con-
sulta stir la composition d'un nouveau ministbre. Lord
Grenville s'associa Fox; mais comme ces deux chefs
n'avoient pas plus de cent cinquante membres du parle-
ment i leur .disposition, ils pens~rent h se fortifier e.
appelant au rninist re quclques-uns des Torys. Les ad-
joints que Pitt s'6toit donns ne jouissant d'aucune
consid6ration, on les exclut de cette esp~ce de coalition;
mais on y fit entrer lord Sidmouth, ancien ministre

Y1. 2 2
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et Windham, persdvdrbrent dans leur systbme,
qui 6toit pour fa guerre; mais 1'hdritier de la
couronne se montra favorable aux projets de
Fox.

Un hasard fournit h ce ministre l'occasiorv
d'entrer en rapports avec la France. Fox, qui
dddaignoit la politique fondde sur la trahison,
ddnonea, le 26 fdvrier i 8o6, i M. de Talleyrand-
Prigord, ministrede Napolon Buonaparte,une
intrigue ou peut-etre un complot contre la vie de
ce chef du gouvernement francois x. La lettre
qu'il lui adressa donna lieu 'a une correspon-
dance entre les deux cabinets qui, surtout de la
part du ministre d'Angleterre, se distingua par
une franchise pleine de ioblesse, qu'on ren-
contre rarement dans des pices diplomatiques,

M. de Talleyrand ayant communiqud A Fox
le discours prononcd par Buonaparte au corps
l6gislatif, le 2 mars 18o6, dans lequel se trou-
voit cette phrase: , Je serai toujours pret t
conclure la paix avec 'Angleterre sur la base
des stipulations du trait6 d'Amiens; , Fox
s'exprima ainsi dans une lettre du 26 mars:

estim6 par ]a puret6 de son administration, et qu'on
croyoit d6sirer la paix; mais comme il 6toit connu pour
son opposition au projet d'6manciper les catholiques
d'Irlande, ii fallut que 'on engageAt ceux-ci a con-
sentir h ce que les engagemens que Pitt hvoit con-
tract~s envers eux fussent ajourn6s 'a une autre 6poque.

L'auteur de ce complot ou de cette intrigue 6toit
un certain Guillot de la Gevrillire.
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,, La vdritable base d'une ndgociation entre
deux grandes puissances qui dddaignent 6gale-
ment toute idde de chicane, devroit 6tre une
reconnoissance rdciproque du principe suivant,
savoir que les deux parties auroient pour objet
de conclure une paix qui soit A la fois honorable
pour tous, et propre t assurer, autant qu'il est
en leur pouvoir, le repos futur de l'Europe.

Dans cette lettre, Fox annonca que les liai-
sons intimes qui subsistoient entre la Gran-de-
Bretagne et la Russie ne permettoient pas h la
premiere de traiter autrement que de concert
avec son allie; ,, mais, ajoute le ministre, en
attendant l'intervention actuelle d'un pldnipo-
tentiaire russe, on pourroit toujours discuter et
arranger provisoirement quelques-uns 4es points
principaux. ,

Dans sa rdponse, du 1 .er avril, M. de Talley-
rand-Pdrigord, apr~s avoir avancd que la vdri-
table cause de ]a guerre entre les deux puissances
a k6 non tel ou tel article de ]a paix d'Amiens,
mais le refus de la France de consentir i un
trait6 de commerce qui auroit 6t6 ndcessaire-
ment nuisible aux manufactures et A l'industrie
de ses habitans, ddcline la participation de la
Russie aux ndgociations, parce que, comme
puissance continentale, elle n'avoit pas les
memes intr~ts A discuter avec 'Angleterre.
, 11 n'y a pas d'dgalit6 entre vous et nous, dit-il,

dans la garantie d'une puissance qui a 5oo, ooo
22 *
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Lommes sur pied, et qui n'a pas d'arme de
iner. )

Aprks avoir pappelk encore que 'int~grit6 et
l'inddpendance entiere et absolue'de l'Empire
Ottoman 6toient un des points constans de ]a
politique du cabinet de Saint-Cloud, le ministre
de France transmit h Fox un passe-port pour
-un ndgociateur anglois qu'on voudroit envoyer
A Lille.

Le cabinet de Saint-James persista t demander
que la Russie fit appelke aux ngociations, non
comme puissance trang&e, vu qu'elle 6toit en
alliance avec la Grande-Bretagne et en guerre
avec la France;, non comme mdiatrice, mais
comme partie. It d.clara qu'aussit6t qu'on seroit
d'accord sur ce point, l'Angleterre enverroit
un pl6nipotentiaire en France.

Le 16 avril, M. de Talleyrand-PNrigord re-
fusa de nouveau d'admettre aux conferences un
ndgociateur russe; ii prdtendoit qu'entre deux
puissances 6g'ales, F'intervention d'une troisierme
d6truiroit l'6galit6; et, pour soutenir ce para-
doxe qui rendroit impossible toute ndgociation
entre deux puissances dont l'une auroit lt6
assistde par des allis. tandis que l'autre se seroit
trouve setile, il entra dns une discussion sub-
tile dont l'objet 6toit d'dtablir que la guerre
qui existoit entre la France et la Russie n'6toit
pas la mrnme dans laquelle Se trouvoit la France
avec l'Angletrre, puisque, dans les rnotifs de
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cette dernibre, il n'avoit jamais 6t6 question des
intdrets directs de la Grande-Bretagne. I1 ter-
mine en disant que, dans la ndgociation pro-
pos6e, il n'existoit que trois formes possibles
de discussion: N6gociation avec l'Angleterre et
les alliksqu'elle a acquis lors de la formation de
la troisi~me coalition; n6gociation avec toutes
les puissances de I'Europe, y joignant les Am&-
ricains; ndgociation avec l'Angleterre seule. La
premibrc forme 6toit inadmissible, selon lui,
parce qu'elle soumettroit Buonaparte i toute
l'influence de la coalition qu'il avoit vaincue;
la seconde eterniseroit la guerre ou feroit naltre
des paix partielles; la troisibme 6toit, en cons6-
quence, la seule qui pUtt conduire t un rdsultat
desirable.

La reponse de Fox, du 2o avril, fut positive;
ce ministre dclara qu'il ne pouvoit y avoir au-,
cun espoir de paix, si l'on ne se dcidoit, de la
part du gouvernement francois, i traiter dans
la forme proposee.

Les ndgociations paroissent avoir 6t6 inter-
rompues pendant prbs de six semaines apres
cette ddclaration pdremptoire -. Le 2 juin,
M. de Talleyrand-Prigord la renoua. Prdten-,
dant toujours qu'exiger de la France qu'elle

IDans les pices que les winistres britanniques ont

mises sous les yeux da gouverneent anglois, ]a lettre
de Fox, du 2 avril, est imm6diatement suivie de cello
de M. de Talleyrand, du 2 juin, qui se r~fbre a la der-.
nire lettre de Fox, sans en donner la date.
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traitAt avec I'Angleterre sur le principe de l'al-
liance de celle-ci avec la Russie, c'6toit vouloir
abaisser ]a France, il proposa, i.o de ndgocier
dans les formes prdliminaires des ngociations
de 1782, formes qui, dit-il, ne furent pas si
heureusement renouveldes dans les negocia-
tions de Lille, mais qui eurent un plein succes
dans celle qui amena le trait6 d'Amiens; 2.0 d'6-
tablir pour bases deux principes fondamentaux:
le premier, que les deux 6tats auront pour ob-
jet que ]a paix soit honorable pour eux et pour
leurs alli6s respectifs, en m~me temps qu'elle
sera de nature A assurer autant qu'on le pourrg
le repos futur de 'Europe '. Le second principe
sera une reconnoissance en faveur de l'une et
de I'autre puissance de tout droit d'interven-
tion et de garantie pour les affaires continen-
tales et pour les affhires maritimes.

Le ministre anglois rdpondit, le 14 juin, qu'il
ne concevoit pas comment, en traitant avec la
lRussie et la Grande-Bretagne conjointement,
]a France avoit A reconnoitre le principe de
'alliance entre ces deux puissances; que tout

au plus elle la reconnoitroit de fait. I1 ne peut
deviner, dit-il, comment cette maniere de traiter
supposeroit la France dans un 6tat d'abaisse-
ment quelconque. II cite 1'exemple de 1782, Oh
]a Grande-Bretagne ne se crut r ullement avilie,
par la proposition de M. de Vergennes, de traiter

Mots emprunt~s de la lettre de Fox, du 26 mars.
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conjointernent avec la France, la Hollande et
'Espagne. II observe que c'6toit lI pr~cisdment

la forme propos~e par M. de Talleyrand, si ce
n'est que les deux puissances changeoient de
position. I1 persiste a ne pas trailer sans la
Russie.

Cependant 1'empereur Alexandre ayant con-
senti a envoyer A Paris un ndgociateur, charg6
de traiter directement de sa paix avec Buona-
parte, la difficult6 qui s'6toit dlevde entre les
cabinets de Saint-James et de Saint-Cloud
cessa d'elle-rmnme, et le roi d'Angleterre en-
voya, le 14 juin, a Paris, un commissaire dans
la personne de Francois Seymour, comte de
Yarmouth. Ce seigneur, fils unique du marquis
d'Hertford, avoit k6 retenu prisonnier en
France avec son pouse et sa famille depuis
le commencement des hostilitds. Comme on
ne pouvoit pas n~gocier 1'6cbange des pri-
sonniers, retenus en France contre le droit des
gens, sans reconnoiLtre le principe d'aprs lequel
ils avoient t6 arrets, Fox avoit demand6 a
I. de Talleyrand-P6rigord, et facilement ob-

lenu par 'influence de ce ministre, la Iibert6
du comte de Yarmouth. A son passage par
Paris, ce seigneur vit le ministre de Buona-
parte, qui lui fit des ouvertures indiquant des
dispositions trvs-pacifiques. Non seulement il
n'6toit plus question de contester h la Grande-
Bretagne la possession de 1'ile de Malte; mais
M. de Talleyrand dit aussi qu'a cause de I'im.7
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portance qu'on mettoit h la restitution du pays
d'Hanovre, cet objet ne deviendroit pas la ma-
tiere d'une difficult6. , Quant h la Sicile, vous
1'avez, dit le ministre francois, nous ne vous la
demandons pas; si nous la possddions, elle
pourroit augmenter de beaucoup les difficultds.,i
Enfin, il termina sa conversation par ces mots:
, Les sentimens de la France sont enti~rement
changs; l'aigreur qui caractdrisoit le com-
mnencement de cette guerre n'existe plus; et ce
que nOus ddsirons de plus, cest de pouvoir
vivre en bonne intelligence avec une aussi
grande puissance que la Grande-Bretagne. , Ce
fur la personne h laquelle ces paroles avoient 6t6
adressdes, que le gouvernement anglois ren-
voya en France pour continuer les ndgocia-
tions'.

' La correspondance entre Fox et M. de Talleyrand-
TPWrigord, dont nous avons donn6 le sommaire, a 6t
publi~e par le goui ernement francois dans le Moniteur
du 26 novembre i8o6. Les d@6pches faisant cou-noitre
les n~gociations qui eurent lieu entre les p]6nipoten-
tiaires des deux. tats, ont W mises sous le yeux du
parlement anglois sous le titre de Papers relative to the
negociations with France, presented by His Majesty's
command to both houses of Parliament, 22 decembre
i8o6. On pourra donner une histoire compl te de cette
n~gociation, Jorsqu'on connoitra aussi les instructions
qui furent r6ciproquement donn6es; car les ministres
d'Angleterre n'ont pas rnis sous les yeux da parlement
les instructions dont lcurs commissaires 6toient munis
et Buonaparte a publi peu de choses relativement 'a
,cette ndgociation.
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Lord Yarmouth eut, le 16 juin i8o6, sa pr-

rnitre entrevue avec le rninistre des affaires
ktrangres de France. La certitude qu'on avoit
acquise de la rdsolu tion de I'empereur de Russie
d'envoyer un n6gociateur A Paris, pour traiter
d'une paix particulibre, fut cause que Buona-
parte haussa ses pr6tefitions envers la Grande-
Bretagne. On annonca au plnipotentiaire de
cette puissance que les informations venant
d'Italie prouvoient, d'une part, l'impossibilit6 de
conserver le royaume de Naples sans la posses-
sion de la Sicile, et, de l'autre, la facilit6 de
conquerir la dernidre; qu'en consdquence, on
ne pouvoit renoncer h cette ile. Lord Yarmouth
convint du premier point; mais i ajouta qu'il
avoit ordre de demander ]a restitution de
Naples au roi de Sicile, oomme une condition
ndcessaire de ]a paix. C'est une incons6quence
que ce ministre commit; eharg6 de ndgoeier
stir la base de l'utipossidetis, h l'exception du
Hanovre, il ne devoit pas faire une seconde ex-
ception i ce principe, et autoriser ainsi, par
son exemple, la r~tractation reprocebc ensuite
A M. de Talleyrand. Celui-ci se servit dans cette
conftrence de 'expression suivante: c, Buona-
parte offroit, dit-il, h 'Angleterre le Hanovre
pour l'honneur de la couronne, Malte pour
Ihonnenr de la marine, et le cap de Bonne-Es-
p6rance pour 'honneur du commerce de I'An-,
gleterre. j,
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Lord Yarmouth ayant comniuniqu6 A sa cour

le r6suJtat de cette premibre conf6rence, eut
ordre de d6clarer positivement qu'il ne pouvoit
pas continuer la n~gociation, si la France ne
renoncoit pas, comme elle avoit fait d'abord,
4 la possession de l'ile de Sicile. M. de Talley-
iand-P6rigord offrit alors, , litre d'kablisse-
xnent pour le roi de Naples, les villes hans6a-
liques que les troupes angloises pourroient oc-
cuper le meme jour oii elles rentreroient dans
le pays d'Hanovre. Cete offre fiut faite d'une
xnanii~re qui fit croire au pl6nipotentiaire an-
glois que Buonaparte ne s'opposeroit pas h ce
que le roi r6unIt ces villes i son 6lectorat, s'il
trouvoit quelqne autre moyen de satisfaire le
roi de Sicile. Comme M. de Talleyrand pro-
posa en meme temps un article portant que N
Grande-Bretagne et la France ne s'oppose-
roient pas i ce que l'tue ou l'autre continuAt
ls hostilit65 contre tel alli6 qui ne seroit pas
non.im6 .dans le trait6 preliminaire , ont peut
croire que l'on vouloit laisser FAngleterre mal-
tresse de former au roi de Naples un 6tabisse-
ment aux d6pens de 'Espagne.

Dans une conf6rence qui eut lieu le 8 juillet,
M. de Talleyrand offrit la Dalmatie, I'Alba-
nie et. Raguse , pour etre donn6es au roi de
Naples en indemnit6 de. 1'ile de Sicile. Comme
M. d'Oubril, qui 6toit arriv6 A Paris en qualit6

, Ppeche de lord Yarmouth, du Ier juillet i8o6.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECTION I. NAGOCIATIONS DE 186o. 547

'de plnipotentiaire de la Russie , inanifesta
'opinion qu'il y auroit de l'avantage pour la

Russie -et I'Autriche , que la Dalmatie ne se
trouvat plus entre les mains des Francois, Fox
cddant en cette circonstance au ddsir suppos6

de l'empereur Alexandre, ne rejeta pas absolu-
ment le dddommagement oifert, mais il y at-
tacha deux conditions; l'une, que cet 6change
se fit du consentement libre du roi de Naples,
et rautre, que la compensation qu'on lui offroit,
seroit assez considdrable pour que le nouveau
royaume form6 en sa faveur puit tre rde1Ie-
ment regard. comme un 6tat inddpendant. IL
refusa d'y comprendre 'Albanie et Raguse, d6-
pendances de I'Empire Ottoman, mais il de-
inanda qu'ht la Dalmatie fussent rdunis toute
'Jstrie, et sinon ]a totalit6, au moins une tr~s-

grande partie de 'dtat de Venise, y compris, s'il
ktoit possible, la ville de Venise nmme,

M. d'Oubril s'tant hat6 de signer, ainsi que
nous le dirons tout-h-l'heure, le 20 juillet, un
trait6 de paix entre la France etla Russie, le gdne'
ral Clarke, nomm6 plnipotentiaire pour traiter
avec lord Yarmouth, ddclara que, dans les cir-
constances oii l'on se trouvoit, une paixsdparee
avec la Russie devoit 6tre regardde comme un
v6nement 6quivalant au plus grand succbs,

et donnant droit A la France d'exiger des con-
ditionsplus favorables que celles auxqueli es elle
auroit consenti quelques jours auparavant. I1
accorda ndanrnoins les trois points auxquels 1a
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Grande-Br6tagne mettoit la plus grande impor-
tance; savoir, la restitution du pays d'Hanovre,
la possession de Pile de Malte et celle da cap de-
Bonne-Espdrance. Cependant le premiei point
fie devoit 6tre accord6 que par des articles se-
crets; dans les articles patens, on promettroit
seulement de ne pas s'opposer 4 l'acquisition de
quelques territoires par la Prusse. Lord Yar-
mouth ayant compris qu'on vouloit abandonner
a cette puissance les villes hansdatiques et s'y
elant oppos6, le g~n 6ral Clarke lui r@p0ndit que
'on vouloit indemniser la Prusse par la souve-

rainet6 de Fulde et de Hoya, et de quelques
autres petites principaut~s. C'est au moins ce que
lord Yarmouth annonca hi Fox le24juillet ; mais
comment pouvoit-on disposer de Fulde qui
appartenoit au prince d'Orange, ou de Hoya
dont la plus grande partie 6toit incorpor~e h
I'6ectorat d'Hanovre, et une autre plus petite
6toit la propridt6 de L'lecteur de.Hesse-Casse]?
L'ile de Malte devoit 6tre abandonnde t a
Grande-Bretagne en pleine souverainet6, et
l'ordre devoit 'tre dissous. Le cap devoit etre
d~clar6 port franc. On demanda que Pondi-
chary, Sainte-Lucie, Tabago, Surinam, Gorde,
Demdrary, Berbice et Essequibo fussent rendus
par les Anglois. Tout en stipulant l'int6grit6
des possessions du Portugal, le g~n~ral Clarke
insinua qu'on ne s'opposeroit pas, de la part de la
France, Ai ce que la Grande-Bretagne s'emparat
de quelque colonie portugaise; mais il exigea
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que les possessions de 'Empire Ottornan fussent
maintenues dansileur integrite) et que les deux
parties promissent de s'opposer aux pretentions
de toute puissance, a quelque chose qui fit
contraire aux usages, aux droits de 'souverai-
net6 et aux possessions de la Sublime-Porte.
Tels furent les termes d'un article propose
par le commissaire francois.

C'est ici que commence la troisibme 6poque
de la n~gociation entre la France et la Grande-
Bretagne. Le minist~re anglois fut malcontent
de ce que lord Yarmouth qui, d'apr s ses ins-
tructions, .devoit retenir ses pleins - pouvoirs
jusqu'A ce que la France efit renonc6 la
Sicile, les efit communiques, le lendemain de la
signature de la paix parM. d'Oubril, et avant de
connoltre la mani~re dont cet 6v6nement seroit
regard6 en Angleterre. En cons~quence, lord
Lauderdale fut envoy6 h Paris comme premier
pl6nipotentiaire, ce qui engagea Buonaparte
h ad'oindre Al. de Champagny au g6n6ral
Clarke.

Les plknipotentiaires anglois demand~rent
que la n6gociation eit pour basse l'uti possi-
detis reconnu dans les premi~res conf'trences
qui eurent lieu entre M. de Talleyraad et
lord Yarmouth, avant que ce dernier fft
revetu d'un caract~re diplomatique : ils ex-
cepterent cependant toujours le pays d'Ha-
novre qui avoit 6L6 occup6 , par suite d'une
identit6 supposde d'intdrets et de mesures,
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quoiqu'il n'entrat pour rien dans les diff6rends
qui avoient occasionnD la prdsente guerre. ,,
Its ne rejet~rent pourtant pas absolument la
cession de la Sicile par son souverain lgitime,
pourvu qu'on lui offrit une indeninit6 pleine et
enti~re, ni quelque dchange de territoire entre
Ies parties contractantes, sur des principes justes
et 6quitables. Le gdndral Clarke, de son c&6,
ne convint pas que la France eu't admis la base
de l'uti possidetis; il traita de romans pol-
tiques les conversations que lord Yarmouth
pouvoit avoir eues avec M. de Talleyrand.

Une note de ce gdndral, renise le 8 aout,
irenferme divers aveux et des ddclarations qui
miritent d'etre relevdes. Ce plnipotentiaire y
rejette absolument la base de l'uti possidetis,
comme sans exemple dans 'histoire des ndgo-
ciations ayant pour objet une paix ddfinitive,
et comme impossible apr~s que la France eut
rendu tine partie considdrable de ]a monarchie
autrichienne avec Trieste et Flume. Le gdndral
Clarke annonca que l'incorporation de la Hol-
lande dans l'Empire francois seroit une suite
ndcessaire du refus de 'Angleterre de rendre
ii ce pays ses colonies, sans lesquelles la Hol-
land0 ne pouvoit pas exister : it ajouta qu'en
acceptant la couronne de ce pays, Louis Buo-
naparte avoit ddclar6 qu'il y renonceroit si les
colonies bollandoises n'toient pas restituees A
l'6poque de ]a paix generale. , L'empereur,
ajouta-t-il, trouve ddshonorante l'idde do ndgo-
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cier sur la base de l'uti possidetis; et, quelque
peu imporLante que puisse 'tre la colonie de
Tabago, il suffit qu'elle ait appartenu au terri-
toire de la France au moment oii it a pris les
renes du gouvernement, pour qu'iI ne puisse
pas consentir h ]a ceder. ,

Nanmoins les lords Lauderdale et Yarmouth
ayant demande leurs passe-ports pour quitter
]a France, MM. de Champagny et Clarke les
inviterent, dans une note du i i aofit, i s'expli-
quer sur le sens de 'uti possidetis, que leur
gouverneinent proposoit comme base des ndgo-
ciations. Ce prineipe donnera-t-il a 'Angle-
terre le droit d'exiger du gouvernement fran-
cois, pour elle et ses allies, toute restitution qui
lui paroitroit convenable, sans 'tre oblig6e t
faire dc son c t6 aucune restitution A la France
et A ses allids des conqu~tes faites par les An-
glois? Une telle proposition seroit entierement
inadmissible ; mais les pldnipotentiaires an-
glois ont-ils eu en -rue de proposer des moyens
d'change et de compensation ? Si telle est leur
intention, on pourra adopter le principe.

Les ministres anglois rdpondirent le mdme
jour que, bien loin d'exi-er du gouvernement
francois toute restitution qui leur paroitroit
convenable, ils n'avoient jamais exprim6 d'autre
ddsir que de traiter sur ]a base qui avoit 6t6 pro-
posde par la France elle-mme; savoir, un uti
possidetis gdndral , A 1'exception du pays d'Ha-
novre. .ls renouvelerent ]a demande de passe-
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ports, dans le cas o6 cette base ne flt pas re-
connue, avant tout, comme tant ]a seule sur
laquelle il leur f6t permis de ndgocier.

Apr~s cette d~marche, les ndgociations furent
supendues pendant quelques semaines. Le
gouvernement francois, qui attendoit avec im-
patience la nouvelle de la ratification du trait6
du 20 juillet, ne voulut ni rompre les negocia-
tions en accordant les passe-ports, ni recon-
noitre la base de l'uti possideds, sans laquelle
lord Lauderdale (car lord Yarmouth avoit 6t6
rappel le 14 aoi't) refusa de continuer h traiter.
Cependant les plnipotentiaires francois, sans
doute pour 'empecherd'insistersur la demande
de passe-ports, eurent Fair de vouloir se rap-
procher de ses propositions, sans toutefois faire
une ouverture qui conduisit t quelque r6sultat
positif,

Le 4 septembre, oi-reeut, A Paris, la nou-
velle que 1'empereur de Russie avoit refus6 de
ratifier le trait6 conclu par -M. d'Oubril. Le
m~me jour; M. de Talleyrand-Pdrigord annonca

lord Lauderdale qu'en considdration de cet
&v6nement, Buonaparte 6toit pret ' faire Ia
paix avec la Grande-Bretagne seule, t des con-
ditions plus favorables qu'il ne l'auroitfaite sans
cela; mais si la France 6toit devenue plus facile,
le ministre britannique en devint plus exigeant.
I dclara que, bien loin de consentir A une
paix particuli~re, ]a conduite loyale de I'em-
pereur de Russie imposoit t la Grande-Bre-
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tagne l'obligation de ne pas s~parer sa cause de
celle de cet alli6. I observa que les ndgociations
se retrouvoienL au meme point oh e~les avoient
6L6 avant la signature du trait6 du 20 juillet;
qu'ainsi que Fox 'avoit propos6 dans une
lettre diu 26 uin , les inter~ts des deux puis-
sances, de la Russie et de ]a Grande-Bretagne,
pouvoient etre ddbattus s~par~ment, pour la
forme, mais en substance de concert entre elles;
que pour ce qui regardoit l'intdret particulier
de la Grande-Bretagne, celle-ci denandoit tou-
jours l'uti possidetis, i 1'exception de la resti-
tution du Hanovre, mais que cet uti possidetis
devoit maintenant renfermer de toute ndcessit6
le royaume de Sicile.

It se pr6senta alors une difficult6 ; c'est qu'il
n'y avoit pas de pknipotentiaire russe charg6
de suivre la ngociatioii. Lord Lauderdale la
leva, en ddclarant, le j 3 septembre, que comme
son gouverneinent avoit une conoissance en-
tiere et parfaite des intentions de l'empereur
Alexandre, i1 6toilt charg6 de communiquer a
la France les. conditions auxquelles l'empereur
6toilt dispos6 a faire la paix; qu'ainsi on pou-
voit leur donner la forme d'un traitS, et insurer
dans le trait6 provisionnel entre la France et la
Grande-Bretagne, un article par lequel le roi
d'Angleterre s'engageroit h employer sa m6dia-
tion pour obtenir l'accession de l'empereur de
Russie audit trait6. Lord Lauderdale observa
que cetie forme n'6toit pasinusit6e; qu'elle avoit

ViII. 23
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&6 suivie en 1782, pour le trait6 que M. Oswald,
au nor de la Grande-Bretagne, signa, A Paris,
avecle doeteurFranklin et M. Adams, ddputds
des Etats-Unis d'Amdrique '. Enfin, lord Lau-
derdale annonea que les conditions qui seroient
proposees au nom de la Russie, 6toient celles
que M. de Budberg, ministre des affaires 6tran-
g&res de 'empereur Alexandre, avoit ddjh fait
connoltre. C'6toit la garantie de ]a possession
de la Sicile en faveur de Ferdinand IV, et
T'dvacuation de la Dalmatie par les Francois 2.

Cette partie de la ndgociation, qui ne con-
cernoit que la forme, fut conduite directe-
ment par le ministre des affaires trangres de
Buonaparte, sans l'intermddiaire d'un pldnipo-
tentiaire francois. Ce ministre consentit, le
18 septembre., A ce qu'il ffit plac6 dans le trait6
entre ]a Grande-Bretagne et la France un ar-
ticle secret ou patent tendant Ai concilier les
diffdrends existant entre la France et la Russie,
et t procurer h celle-ci la participation aux bien-
faits de la paix; bien entendu qu'il ne seroit ad-
mis que des propositions rdciproqueinent hono-
rabies qui ne fussent pas inj urieuses t la puissance
rdelle et A ]a dignit6 des deux empires, mais
pas de ces propositions extraordinaires comiue
M. de Novosihzoff avoit 6t6 cbarg6 d'en faire.

I Foy. Vol. II, p. 4o3.

Ces conditions sont connues par un discours que
lord Grenville prononca au parlement le 2 janvier
1807.
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Il y a, dit M. de Talleyrand, des proposi-

tions qui, 6tant uniquement le r~sultat d'une
aveugle confiance et d'une espbce d'infatua-
tion, et n'6tant fonddes ni sur la forre r~elle des
parties ni sur leur situation g~ographique, sont
d~pouillkes de leur caractbre pacifique, et ren-
ferment en elles-memes leur condamnation. ,

La n~gociation sur le fond du trait6 recom-
menca alors entre lord Lauderdale et M. de
Champagny, le g~n~ral Clarke ayant 6t6 destin6
it accompagner Buonaparte dans ses voyages en
Allemagne.

M. de Champagny remit, le 25 septembre,
h lord Lauderdale, un ultimatum qui portoit les
conditions suivantes: 1.0 le Hanovre sera rendu
au roi d'Angleterre; 2.0 la possession de Malte
sera confirmde A la Grande-Bretagne; 3 .o le cap
sera c6d6 h la me'me puissance; 4.o ]a France
renoncera en sa faveur A la possession de Pon-
dich6ry, Chandernagor et Mah6; 5.o I'ile de Ta-
bago sera ctde A la Grande-Bretagne; 6.0 Fer-
dinand IV c~dera F'ile de Sicile, et recevra en
indemnit6 les iles Baldares, avec une rente que
lui fera l'Espagne. Lord Lauderdale s'6tant
plaint que dans ces propositions i n'6toit pas
question de la Russie, le ministre de France
ajouta, le 26, I'offre de ceder A cette puissance,
par addition au trait6 de M. d'Oubril, la pleine
souverainet6 sur 1'ile de Corfou. Le sixi6-ne
article s'ecartant de la base de l'ut possidetis,
on pouvoit prevoir que cet ultimatum ne pro-

23 *
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cureroit pas la paix au monde, et lord Lauder-
dale demanda ses passe-ports.

Peu de jours avant cette ouverture, Fox 6toit
mort ', et la rupture des negociations fut r6-
solue en Angleterre. La Prusse se mit A la t6te
des ennemis de Buonaparte, et, d'accord avee
la Russie, ]a Grande-Bretagne et la Suede,
sans. toutefois qu'il eft 6t6 form6 une alliance
entre ces 6tats, attaqua le colosse de la puis-
sance francoise. Buonaparte 6toit parti le 24 sep-
tembre pour se mettre t la tate de son armde;
M. de Talleyrand l'avoit suivi le 26. Le .er oe-
tobre, il annonca hi lord Lauderdale, dans une
lettre datde de Mayence, que M. de Champagny
6toit autoris6 A lui remettre ses passe-ports. Lord
Lauderdale quitta Paris peu de jours aprbs.

Une observation qui doit frapper et sur-
prendre i la lecture des ddp~ches publi6es par
le gouvernement anglois, c'est que la nDgocia-
lion dei 8o6, aussi peu que celle de Lille en 1797,
et celle de i8oI qui conduisit aux prrliminaires
de Londres, ou celle de 1802 qui fut terminde
par la paix d'Amiens, ou enfin la ndgociation
de i 8o3 qui prdcdda la nouvelle rupture, n'offre
,la moindre tr,,ce que la France', protectrice
dclarde de la libert6 des mers ou des droits
du pavilion neutre, ait seulenient tente de les
faire reconnoitre par la Grande -Bretagne .

Le i3 septembre i8o6.
Voy. GENTZ, Observations sur le rapport du ministre

des affaires &Irangres de Ftraizce, dit 16 mars 181o.
Paris, 1814, p. 68.
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Appellerons-nous ce silence un oubli inconce-
vable, ou y verrous-nous ine preuve de la miiau-
vaise foi et de la charlatanerie d'un gouverne-
ment qui avoit tant de fois jur6 de tout sacrifier
pour ce qu'on appeloiL la cause sacrde de la
libert6 du commerce el des mers?

Pour ne pas interrompre le rdeit de la nD6go-
ciation angloise, nous n'avons pas donnD6 le
ddtail de celle qui avoit eu lieu h la me'me
6 poque entre la Russie et Buonaparte, et dont
le rdsultat fu tce fameux traitd du 20 juillet i8o6.
I1 est temps de r~parer cette omission.

Nous avons vu que toute ]d correspondance -wbclaionsenTe la lFran~e

directe entre Fox et M. de Ta'ileyra'd-PNrigord ot 1
"  °usbe.

n'avoit pour ainsi dire d'autre objet que d'enga-
ger Buonaparte h admnettre la Russie aux ndgo-
.ciations pour la paix. En effet, cette puissance
n'dtoit plus en guerre avec la France que cornme
allide du cabinet britannique; ainsi la loyaut6
qui devroit prdsider h toutes les transactions
politiques, prescrivoit i celui-ci de ne pas traiter
sans son alli6 ; mais Buonaparte ainia mnieux
s'arranger avec ]a Russie seule , parce qu'il
n'avoit pas d'irntdreLs bien importans t ddmler
avec elle.

M. d'Oubril, attacb au ministere des affaires
trang~res de Russie 1, avoit k6 eivwoy6 aVienne,

' M. d'Oubril est le second fils d'an Francois qui

avoit &6 plac6, par l'impratrice Catherine, ' la t~te
d'une des trois divisions des affaires ttrang~es, celle-
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au mois de mai I8o6, cbarg6 d'une mission dont
l'objet inconnu n'etoit peut-etre que d'entrer
en pourparlers avec le ministre de France pros
la cour impdriale. Le 9 juillet, il arriva a Paris,
muni d'un plein-pouvoir que l'empereur Ale-
xandre lui avoit ddlivr6 le 3o avril, et qui 'au-
torisoit- A entrer en pourparlers avee celui ou
ceux qui y seront suffisamment autorisds de ]a
part du gouvernement francois; A conclure et
signer avee eux un acte ou convention sur des
bases propres A affermir la paix qui sera rdtablie
entre ]a Russie et la France. >,

Le gdndral Clarke fut nomm6 pour ndgocier
avec M. d'Oubril, et, ds le 20 juillet, ces deux
plnipotentiaires signirent un traitd en treize
articles, aux conditions suivantes:

Les troupes russes remettront aux troupes
francoises le territoire connu sous le norn de
Bouches-du-Cattaro. Les troupes franeoises 6va-
cueront le territoire turc de Montenegro, si les
circonstances de Ia guerre les y avoient con-
duites. Art. 3.

Buonaparte consent a rendre h la rdpublique
de Raguse son ind6pendance. 4rt. 4.

L'inddpendance des Sept-Iles est reconnue
par les deux parties. Les troupes russes actuel-
lenient dans la Mdditerrande se retireront aux

qu'on appeloit Ia ehancellerie franeoise. M. d'Oubril
fils a fait ses 6tudes h Strasbourg, sous Ia direction de
M. Kocm.
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Sept-Iles: la Russie n'y entretiendra pas au-delU
de 4ooo hommes de troupes. 4ri. 5.

L'inddpendance et 1'inttgrit6 de la Porte
Ottomane sont reconnues. Art. 6.

Dans trois mois, toutes les troupes francoises
qui sont en Allemagne, seront rentrdes en
France. A4rt. 7.

Les deux parties r6uniront leurs bons offices
pour faire cesser l'tat de guerre entre la Prusse
et la Su~de. 4rt. 8.

Buonaparte acbepte la m6diation de la Russie
pour ngocier la paix maritime. Art. 9.

Par un article secret, il fut convenu que Fer-
dinand IV re cevroit pour la Sicile les lies Ba-
l6ares 1.

Aussitbt apr~s la signature de ce trait6,
M. d'Oubril partit de Paris pour le soumettre
A ]a ratification de 'empereur Alexandre; il
arriva A Saint-Pdtersbourg le 6 aout; mais, le
15 aoilt, le baron de Budberg, qui venoit de
remplacer le prince Czartoryski au ministare des
affaires dtrangres, annonca au corps diploma-
tique de Saint-Pdtersbourg que ,, l'acte que
M. d'Oubril s'6toit cru dans le cas de devoir
signer avec le gouvernement francois, bien loin
de rdpondre aux intentions bienfaisantes de
l'empereur, 6toit enti~rement oppos6 aux ordres

' Cet article secret n'est connu que par ce que

M. d'Oubril lui-mgme en dit, le jour de la signature,
lord Yarmouth, qui rend compte de cette conference
dans sa d@p che de ce jour.
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et auxinstrutwions dont ce plknipoteniaire avoit
6t6 muni, et qu'en consequence 'empereur ne
'avoit pas ratifi6; que cependant, pour 6puiser

tous les moyens de rdtablir ]a paix et la tran-
quillit6 gdndrale, le minist~re de l'empereur
avoit donn6 ordre de faire itdrativement con-
noltre les bases sur lesquelles 1'empereur 6toit
pret 4i renouer les nhgociations. Nous venons
de Voir que ces nouvelles' propositions furent
transmises au gouvernement francois par 1'or-
gane du cabinet de Londres.

Rien de plus injuste que les plaintes dlevdes
parle gouvernement francois contre ia pcrten-
due mauvaise foi du gouvernernent russe, qui
refusoit de ratifier un trait6 sign6 par un mi-
nistre muni de pleins-ponvoirs; comme si les
pleins-pou voirs n'6toien L pas toujou rs restrein ts
par des instructions secrtes qui en limitent ]a
gdndralit6! Une autr'e question est de savoir si
M. (1'Oubril outre passa effectivement se instruc-
lions 6crites et verbales; c'est un fait sur lequel
la postdrit6 prononcera entre lui et ses accusa-
teurs. Mais, 6n supposant que ses instructions
I'aient autoris6 h conclure aux conditions aux-
quelles i a souscrit, on se demande comment
ce ministre a pu ne pas regarder ses pouvoirs
comme annulls par ce qui venoit de se passer
sous ses yeux, ou comment i a pu l'ignorer'.

-1 paroit, en effet qu'il n'a pas ignor6 Ce qui se
passoit autour de lui. Voici urne phrase qu'on lit dars une
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Le 12 juillet, avoit 6t6 sign6 A Paris 'acte de
la confedration du Rhin, par lequel Buona-
parte andantissoit l'Empire germanique, au
maintien duquel la Russie 6toit viveinent int6-
ress&. Nous trouvons, dans une depche de
lord Yarmouth du '9 juillet, un mot dit par
M. d'Oubril h ce ministre, lequel peut faire
connoitre les motifs de la conduite.de M. d'Ou-
bril: c, Voyant, dit-il, le danger iinidiat de
'Autriche, si je puis Ja sauver, je croirai de

mon devoir de le tire, meme par une paix
partictire. - II crut sauver t'Autriche, en sti-
pulant qn'on donneroit sur-le-champ l'ordre
a l'arime francoise d'6vacuer I'Allemagne. Lord
Yarmouth ajoute la rdflexion que, d'apr~s
celte disposition de M. d'Oubril, la paix sera
sans doute sign@e, et cue pas un batailion fran-
cois ne f ra pour cela une marche rdtrograde
de 25 lieues.

L'empereur de Russie d6clara, par un ma-
nifeste qu'il adressa, le 1*er septernbre i8o6,
au sdnat de son empire, qu'il se voyoit dans

d6pche de lord Yarmouth, du 9 juillet, phrase a la
verit6 6nigmatique, mais oii sans doute it fut qtiesiion
du projet de la conf'd 'ratLioa du Rhin. ( Je fis alors
mention, dit le lord, des changemens en Allemagne.
M. de Tal',eyrand me dit qu'ils avoictit 6t6 arriths, mais
ne scroleut pas pizbli6s, si la paix se faisoit. It a dep1is
r~pt6 cela h M. d'Oubril et rnoi maine, en disant : S!
la paix a lieu, ''kllcmagne resLera dans son 6tat ac-
tuel. ) Une autre depeche , du i9 )uillet, annonce la
conclusion de 1'acte de la conf~dration.
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]a ndcessit& de continuer la guerre contre Buo-
naparte.

It est remarquable cependant que les rap-
ports commerciaux entre la Russie et ]a France
ne farent pas interrompus; c'est an moins ce que
le baron de Nicolai, charg6 d'affaires de Ru,)sie
a la cour de Saint-James, d6clara officiellement
dans une note du 5 novembre i 8o6.
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ilistoire de la guerr de Prusse et des traits
de paix do Tilsit.

U'N nouvel ennemi se pr~senta pour venger G,ereda Pn#sq

les injures que tous les peuples de 'Europe
avoient souffertes de I'homme ambitieux qui
gouvernoit la France.

La Prusse 6toit extremement offens6e du
ton insolent que Buonaparte avoit pris apr~s
la convention de Vienne du 15 d cerubre 18o5,
et de la mani~re dont ii l'avoit entrainde dans
une guerre avec 'AngleLerre, si contraire aux
int~rts de ses peuples. Le cabinet de Londres
ne lui laissa pas ignorer que Buonaparte avoit
consenti, dans les n~gociations avec lord Yar-
mouth, Ai d~pouiller la Prusse du pays d'Ha-
novre dont elle n'avoit pris possession civile
que parce que Buonaparte I'avoit inise dans
l'irrpossibilit6 de faire autrement. La nouvelle
perfidie dont i se rendit coupable, en offrant
ce pays A I'Angleterre, sans consulter le cabinet
de Berlin, ouvrit les yeux i celui-ci et excita
dans la nation une indignation que le gonver-
nernent put A peine rdprimer pendant quel-
ques roois. Buonaparte ne se contenta pas
d'avoir ainsi outrag6 la Prusse :it lui laissa
ignorer le projet qu'il avoit formn de detruire
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le corps germanique dont elle faisoit partie.
Jamais i n'est arriv6 d'6v~nement politique de
cette importance qui eu't 6t6 moins pr~par6 que
celui - ci. La paix de Presbourg avoit garanti
h la maison d'Autricbe 'tat de choses tel
que ce trait6 'avoit fix6, et par consequent
aussi la couronne germanique que, depuis trois
si&Ies, cette maison portoit avec tant d'6clat.
Au m1pris d'un engagement si solennel, Buo-
naparte renversa, six mois apr~s, le trone qu'elle
oCcupoit.

Ce n'6toit pas assez qu'un tel acte de despo-
tisale insulh't la Prusse . chacun de ses d~tails
devint un outrage pour la personne du roi. Le
prince d'Orange, uni A ce monarque par les
liens du sang, ftut une des victimes de la con-
f6d6ration du Rhin. Murat, tout ktonn6 encore
de se trouver dans 16 rang des souverains,
voulut devenir conqu6rant : il s'empara des
anciennes abbayes d'Essen , de Werden et d'El-
ten, que le recs de la d~putation de l'Empire
de I8o5-a-oit adjug6es h ]a Prusse ; le nouveau
grand-due de Berg les r6clama comme faisant
partie du duch6 de Clves. Le roi de Prusse lui
avoit c6d6 Wesel, dans la supposition que ce
boulevard de l'Allemagne resteroit uni i 'Alle-
magne. Un d6cret de ce s~nat qui sanctionnoit
toutes les usurpations de Buonaparte, d6clara
cette forteresse incorporfe A la France.

En Communiquant au roi de Prusse la nou-
velle de l'Ytablissement de la conf6d6ration du
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Rhin, Buonaparte l'avoit invit i en former une
pareille dans le nord de I'Allemagne. LaPrusse
ne vit en effet sa suret6 que dans Ia formation
d'une telle ligue: maispour qu'elle eht la con-

sistance nDcessaire, il falloit que la Saxe, l'dlec-
torat (le Hesse et les villes hansdatiques y en-
trassent. Buonaparte qui, d&s-lors, convoitoit
la possession de ces villes, signifia au cabinet
de Berlin qu'elles devoient rester inddpen-
dan tes et isoles de to u te conf~dration, , parce
que, disoit-il, l'Angleterre en faisoit une con-
dition de la paix. ,, Nous avons vu, en effet,
que lord Yarmouth avoit ddclar6, le 24 juillet,
que son gouvernement ne consentiroit pas i ce
qtie ces villes fussent don nes h la Prusse; mais
i n'etoit pas question alors d'une conf~dration
dans laquelle elles dussent entrer; les deux n6-
gociateurs discutoient entre eux 'indenmit6
qu'on offriroit h la Prusse pour le Hanovre,
dont on se proposoit de la ddpouiller. En fai-
sant Ai la cour de Berlin la ddclaration que nous
venons de rapporter, Buonaparte traita avec
'decteur de Hesse pour l'engager i renoncer

au systne prussien. Pour prix d'une telle d6-
fection, il offrit celui-ci le pays de Fulde, qui
appartenoit ce meine prince d'Orange qu'on
venoit de depouilIer de ]a souverainet6 de ses
anciens 6tats hdrdditaires.

' Les griefs de la Prusse contre Buonaparte sont tir6s
du manifeste que cette puissance publia le 9 octobre
18o6. Cc manifeste cst une pibce importante pour 'his-
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11 toit 6vident que Napo1kon vouloit ou faire
la guerre 't Ia Prusse, ou la rdduire h ne pou-
voir plus la' faire, en la conduisant d'humilia-
tion en humiliation A cet 6tat oji, privde de -a
consideration qui soutient les puissances, elle
seroit oblige de se livrer aux fers qu'il vouloit
lui imposer. Le mainLien d'une arm6e consid6-
rable au ceur de I'Allemagne, sous prdtexte de
l'occupation d'un coin de la Dalmatie par la
Russie, et le rassemblenent d'une autre arm@e
sur les frontibres de la Westphalie ne pouvoient
avoir d'autre but que d'effrayer ou de sournettre
la Prusse.

or;inc do la Le roi de Prusse rassembla ses armdes et se
?:; ai~ine coat-
' k" ddcida h_ la guerre. Avant de la commencer il

toire. Comme on 'avoit cach6 pendant huit ans a Ia nation
francoise, nous avonscru devoirl'insdrerdans leVol.VII,
p. 4o8, de notre Recueil de Pi ces officielles destinies i
detromper les Franpois; mais ne connoissant pas alors
roriginal francois, nous en donnAmes une traduction.
Nous avons trouv6 depuis cet original dans le Politische
Journal de i8o6, Vol. IT, p. oo9. Quelques personnes
scront peut-6Lre surprises que, parmi les griefs de la
Prusse, nous ne rapportions pas la cession de la Pologne
au grand-duc Constantin, stipulke par M. d'Oubril dans
son trait6 du 2o juillet 18oG, ainsi que le marquis de Lu-
cliesini doit l'avoir uiand au cabinet de Berlin. Cette
fable a t6 peut-6tre crue en France; mais la source im-
pure oh elie a pris naissance nous dispense de ]a r~fu-
ter. On la trouve dans la r6futation i la Buonaparte,
de la d&claration de la Grande - Bretagne contre la
Russie, du 18 ddcembi'e 1807. Cette r6futation a 6t6 in-
sdrde dans le Moniteur du 7 janvier x8o.
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falloit se ddbarrasser des ennemis que 1'alliance
avec la France lui avoit attirds, e t former de nou-
velles liaisons pour cornbattre celui dont tous
les plans tendoient h troubler 'Europe. Nous
avons d vi comment s'opdra la rdconcilia-
tion avec le roi de Su~de; celle avec la Grande-
Bretagne ne fut pas plus diflicile. Aprbs la mort
de Fox, le parti contraire a la France avoit pris
le dessus dans le cabinet de Londres, et les
liaisons entre ce cabinet et celui de Berlin
-s'6toient renoudes par suite d'une ouverture
qui avoit 6t6 faite par le cabinet de Berlin a
M. Thornton, ministre d'Angleterre h Ham-
bourg. Celui de Prusse a Londres reprit son
caractre diplomatique; le 25 septembre, le
nouveau secrdtaire d'6tat, lord Howick (plus
connu sous le nom de M. Grey qu'il portoit,
lorsqu'il sidgeoit dans l'opposition), annonca,
par une circulaire aux ministres 6trangers, que
sa cour venoit de lever le blocus de l'Elbe, du
Weser et de FEmbs, qui avoit t6 ordonn6 le
16i mai2. Enfin, le I.er octobre, lord Mor-
peth quitta File pour se rendre au quartier
gdndral de Freddric-Guillaume, charg6 de pro-
mettre des subsides et des diversions puis-
santes 3. Le colonel Krusemarck fut envoy6 par

Foy. ci-dessus, p. 52.

Voy. ci-dessus, p. 33.

L'impartialit6 nous oblige de dire que les Anglois
ont accus6 le comte de Haugwitz, nomm6 par Fr6d~ric-
'Guillaume pour traiter avec lord Morpeth, d'avoir
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le roi de Prusse Saint-Petersbourg, pour con-
venir d'un plan d'opdration ou de la narche que
fiendroient les troupes auxiliaiFes russes. C'est
ainsi qne s'6baucha, sous les auspices de ]a
Prusse, la quatri'nze coalition contre la France.

"N~goci,,ior c Avant d'en venir aux derni~res extriitds, laI * Kuobcls-

.orff. Prusse essaya encore une fois la voie de la ndgo-

ciation. L'histoire de ces ndgociations est enve-
loppde dans le secret, et nous n'en connoissons
que ce qu'il a plu au gouvernement francois d'en
pu)lie '. On voit, par ces pieces, que le gene-
ral Knobelsdorffayant k6 envo -Y a Paris pour
prendre la place du marquis de Luchesini2, ces
deux ninistres eurent avec Buonaparte une en-
trevue dont le rdsultat fut port6 h Berlin par le
marquis de Luchesini lui-mnme ; mais 1'objet de
cet entretien, qui nous est reprdsent6 par les

expr~s retard6 sa premiere conference pour attendre
l'issue de-la bataille de Jua. Lord Morpeth ktoit arrive
h Weimar le 12 octobre. Ils accusbrent le marquis de
Luchesini d'avoir de~car6 h lord Morpeth que la n~go-
ciation avec V'Angleterre d~pendoit du succs de ceLte
bataille.

Dans le Moniteur du 15 octobre i8o6 .
2 On a dit et imprim6 que le marquis de Luchesini,

dchromp, enfin sur ]a confiancequ'il avoit dans la bonne
foi de- Buonaparte, avoit subitement ehang6 de ton dans
ses d6p~ches ; et qu'une de ses ddp~ches, tombfe entre
les mains du gouvernemeut francois, avoit motiv6 la
demande de son rappel, sous pr~texte qu'il 6toit cause,
par ses faux rapports, de la m~sintelligence qui s'6toit
61evde entre la France et la Prusse.
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ministres de France comme devant avoir une
influence dgcisive sur la d6termination du cabi-
net de Berlin, est rest6 un secret. Somm6 par le
ministre des affaires 6trangbres de France de
s'expliquer sur les armemens qui se faisoient en
Prusse, le ggn~ral Knobelsdorff r~pondit, le
12 septembre 1 8o 6 , - que les motifs qui avoient
engag6 le roi a faire des armemens, avoient 6t6
1'effet d'une trarne des cinemis de la France et
de la Prusse, qui, jaloux de l'intimit6 qui re-
gnoit entre ces deux puissances, avoient fait
l'impossible pour alarmer par de faux rapports
venus t la fois de tous cotgs. , Ainsi, le gen6ral
Knobelsdorffparoit avouer que les rapports qui
ont enga-6 son monarque d'armer contre la
France, 6toient faux et invent6s par les enne-
mis de cette puissance et de la Prusse! Ce mi-
nistre ajoute : c, Ce qui prouve l'esprit de cette
mesure, c'est que S. M. ne 'a concert6e avec
qui que ce soit, et que la nouvelle en est venue
plus tbt h. Paris qu' Vienne, Ptersbourg et
Londres.,, I1 nous parolt que le g~n6ral Kno-
belsdorff, tout en convenant que son maltre
a 6t6 induit par de fitusses nouvelles A armer
contre la France, a voulu dire qu'au moins ce
monarque n'a pas ta'ch6 de former une coalition.
Le 20 septembre, le ministre de Prusse donna
les memes assurances; et le caractbre connu de
ce militaire porte A croire qu'il pensoit encore
qu'elles 6toient fondes. Mais le 1er octobre ilfut
oblig6 de changer de langage.

VIII. 24
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En transmettant t Buonaparte une lettre de

Fr&dric-Guillaume qui n'a pas 6t6 publide, ii
fait connoltre les alarmes que la Prusse avoit
concues de se voir entourde de troupes fran.-
coises ou de vassaux de la France prets a mar-
cher avec elle. II annonce qu'il a recu, en
consdquence, l'ordre de declarer que le roi
demandoit:

1.0 Que les troupes francoises, qu'aucun titre
fUnd n'appeloit en Allemagne, repassassent
incessamment le Rhin, toutes, sans exception,
en commencant leur marche du jour meme ojiL
le roi se promettoit la rdponse de l'empereur, et
en la poursuivant sans s'arr~ter; car, ajoute le
ministre, leur retraite instante, complkte, est
au point oil en sont les choses, le seal gage de
sciret6 que le roi puisse adirettre.

2.0 Qu'il ne ffit plus mis, de ]a part de la
France, aucun obstacle quelconque i la forma-
tion de la ligue du nord, qui embrasseroit, sans
aucune exception, tous les 6tats non nommds
dans 1'acte fondanental de la conf~dration du
Rhin.

3.0 Qu'il s'ouvriroit sans ddlai nne ndgocia-
lion pour fixer enfin d'une manibre durable

Ous les inter~ts qui 6toient encore en litige; et
que, pour ]a Prusse, les bases prdliminaires en
seroient la sdparation de Wesel de l'Ernpire
francois, et la rdoccupation des trois abbayes
par les troupes prussiennes.
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,, Du moment, ajoute le ministre dans un
style digne du grand monarque qu'il repr6-
sentoit, du moment oii S. M. aura la certitude
que cette base est accept@e, elle reprendra
'attitude qu'elle n'a quittde qu'h regret, et re-
deviendra pour la France ce voisin loyal et
paisible qui, tant d'anndes, a vu sans jalousie la
gloire d'un peuple brave, et ddsir6 sa prosp6-
rit6. Mais les dernibres nouvelles de la marche
des troupes francoises imposent au roi l'obliga-
tion de connoitre incessamment ses devoirs. Le
soussign6 est charg6 d'insister avec instance sur
une rdponse prompte, qui, dans tous les cas,
arrive au quartier-gn6ral du roi le 8 octobre;
S. M. conservant toujours r'espoir qu'elle y
sera assez tot pour que la marche inattendue et
rapide des 6vdnemens et la prdsence des troupes
n'aient pas mis l'une ou 'autre partie dans
l'obligation de pourvoir i sa su'retd.-,,

On devoit s'attendre que Buonaparte n'ac-
cepteroit pas ces conditions, et un 6crivain
allemand I observe que rAllemagne ne devoit
pas souhaiter qu'il y consentit, puisque ce con-
sentement auroit forcd 1'armde prussienne A se
retirer, et que les finances de la monarchie
n'auroient pas permis de nouvel armement,
tandis que l'armde francoise, retiree au-delh
du Rhin, auroit tranquillement attendu le mo-

SAALFELD, Geschichte Napoleon Buonalart. Leipz.
in-8o.

.24*
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ment du ddsarmement de la Prusse pour inonder
'Allemagne laissde sans dgfense.

On ne pouvoit se dissimuler que la Prusse
n'entrAt sous des auspices peu favorables dans
-ine lutte si ddcisive; car les troupes auxiliaires
russes avoient A peine pass6 les frontieres de
leur pays; la Saxe tardoit h joindre les siennes
t l'armde prussienne, et il 6toit h prdvoir qu'elle

seroit un alli6 peu sAir; enfin l'electeur de Hesse,
se faisant illusion sur sa position, prdtendoit
maintenir sa neutralit6; et, dans cet espoir, it
avoit obtenu que les troupes prussiennes qti
avoient d'abord travers6 ses 6tats pour se porter
vers le Rhin, les quittassent pour se concentrer
en Saxe. La paix avee la Grande-Bretagne
n'toit pas encore formellement rdtablie; la
Suede, inqui~te et pleine de mdfiance, conser-
voit une attitude hostile; enfin la Prusse avoit
peu d'amis en Allemagne. Ainsi cette monarchie
dLt s'attendre h essuyer seule les premiers coups
de la puissance colossale de ]a France; et ce-
pendant ses armdes 6toient peu aguerries; car
une partie proportionnellement foible de ses
troupes avoit pris part, pendant peu de temps
seulement, . la guerre de la revolution; ceux
des gdndraux prussiens qui avoient appris h
vaincre sous Freddric I, dtoient aifoiblis par
I age; les autres 6toient pleins d'ardeur et de
courage, mais sans aucune expdri.ence. A forces

1gales, une telle arm6e pouvoit h peine espdrer
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de vaincre des troupes exerc~es et des gdndraux
actifs et entreprenans; mais i s'en falloit de
beaucoup qu'il y eU't de I'6galit6 entre les forces
des deux parties; celles de Buonaparte 6toient
bien sup~rieures en nombre t l'armde prus-
sienne. Inddpendamment de la jeunesse fran-
eoise que le sdnat prdtendu conservateur 6toit
toujours pret h sacrifier a 'ambition de rusur-
pateur, celui-ci disposoit de l'Italie et d'une
partie considdrable de 'Allemagne, dont les
princes bruXloient d'envie de river leurs chaines
en detruisant l'inddpendance des puissances
qui pouvoient les dlivrer de l'oppression. A
tous ces inconvdniens se joignoit le peu d'ac-
cord qui rdgnoit entre les gdndraux prussiens.
Les ressources pdcuniaires de la Prusse pou-
voient encore moins etre compar6es a celles de
l'ennemi. Epuisdes par deux arinemens dispen-
dieux et devenus inu tiles, et par la guerre avec
r'Angleterre qui avoit ruind le commerce do
ses sujets, les finances de la monarchie prus-
sienne avoient a peine suffi aux ddpenses que les
prdparatifs de la prochaine campagne avoient
exigdes. En cas d'un 6chec, ou si la guerre se
prolongeoit, il paroissoit impossible de faire de
nouveaux efforts. Un autre inconv6nient 6toiL
le mdcontenternent qui regnoit parmi les habi-
tans turbulens des provinces polonoises, et que
fornentoient les intrigues des 6missaires francois.
Tout se rdunissoit ainsi A faire ddpendre le sort,
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de ]a monarchic de l'issue de la premiere ba-
taille qui seroit livr~e.

Mais l'arm~e, et sinon la nation enti~re, au
moins les habitans de la capitale, demandoient
hautement la guerre -un seul sentiment animoit
tous les coeurs, le besoin de d~tourner de la
patrie I'humiliation que la perfidie de Buona-
parte lui pr~paroit. Jamais opinion publique
ne fut mieux prononc~e que celle qui vouloit la
guerre con tre la France; elle ne calculoit pas ses
forces, que I'enthousiasme repr~sentoit bien
sup6rieures h la ra]iL. Les choses en 6toient
venues au point que, quelque pacifique que ffit
Fr~dric-Guillaume, il auroit W difficile de
r~sister i un mouvement si g~n~ral, au cri du
peuple et de l'arm~e; le roi r~solut la guerre.

Camrpgne 0e Avant que le g~n~ral Knobelsdorffpresentat
son ultimatum, les armes prussiennes s'1toient
rinses en mouvement. Celle de Silsie, forte de
36,ooo hommes, destin~e h former 'aile gauche,
et command~e par le prince Fred6ric-Louis de
Hobenlohe- Langenbourg- Ingelfingen, passa
'Elbe et entra en Saxe: l'61ecteur h~sita de se

joindre h la Prusse avec les 18,ooo hommes
qu'il avoit sous les armes; il n'y consentit qu'4
condition que Dresde ne seroit pas regard~e
comme place forte. Le commandement en chef
des armies prussiennes avoit 6L6 confi6 au due
r~gnant de ilrunswick, viefilard de soixante-
dQuze ans, manquant de confiance en lui-m~me
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.et n'ayant pas celle de l'arm~e qu'il devoit con-
duire; prdoccup6 d'ailleurs d'une ide hi laquelle
1'6vidence put h peine le faire renoncer, ils'6toit
persuad6 que Buonaparte, pour ne pas paroltre
l'agresseur, feroit une guerre ddfensive. Tout le
plan d'opdration du duc 6toit calcul sur cette
supposition; elle fut vivement ddbattue dans un
conseil de guerre qui fut tenu h Erfurt le 6 oc-
tobre. Ds-lors ]a mdsintelligence entre les
gdndraux se maniFesta; mais l'avis du due de
Brunswick prdvalut, et le sort de la Prusse fut
ddcid6. Le prince de Hohenlohe qui, avec l'aile
gauche, occupoit Saalfeld, Schleiz et Hof, et
le gdndral Rfichel, avea 'aile droite qui s'6ten-
doitjusqu'h Mi'lhausen, avoient ordre de tourner
la foret de Thuringe, par laquelle le centre,
command6 par le due de Brunswick, ayant sous
lui le feld-mardchal M6llendorf, et plac6 i Er-
furt, Weimar, Gotha et Eisenach, devoit pas-
ser pour attaquer Buonaparte sur la Saale en
Franconie. Le roi lui-mdme se trouva au centre,
dont !'arrire-garde, sous les ordres du duc.de
Saxe-Weimar, 6toit a Meiningen. Une armde
de rdserve fin !aissde sous les ordres du prince
Eugtne de Wfirtemberg.

Les gens de l'art ont fortement critiqu6 ce
plan trac6 par le due de Brunswick; on lui re-
proche surtout d'avoir abandonn.6 h son sort
l'6Iecteur de Hesse-Cassel , au lieu d'entrer
dans le pays de ce prince, et de se renfermer
par 'adjonction de son armde qui comptoit
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25,ooo bommes br'lant de se battre contre les
Francois. I ne nous appartient pas de discuter
des points qui tiennent la th6orie de la guerre;
nous n'examinerons pas davantage une autre
question qui se prdsente naturellement. On de-
mande si ]a cour de Berlin n'&uroit pas mieux
fait de gagner du temps par des n~gociations
avec Buonaparte, afin de laisser arriver les
troupes russes qui devoient faire cause com-
mune avec elle, plutot que d'entrer en cam-
pagne avec un ennemi formidable par les res-
sources dent il disposoit, et par I'activit6 qu'iI
avoit coutune de mettre dans ses operations.

Le plan du due de Brunswick fut entikre-
ment d~rang6 par les nouvelles qu'on recut d~s
le 8 octobre. Le 21 septembre, Buonaparte avoit
adress6 aux rois de la conf~dration du Rhin
une lettre qui doit trouver ici sa place.

- Monsieur mon frvre, il y a plus d'un mois que
la Prusse arme, et il est connu de tout le monde
qu'elle arme contre la France et contre la conf6d-.
ration du Rhin. Nous cherchons les motifs sans pou-
voir les pn6tenrer. Les lettres que S. M. Prussienne
nous 6crit sout amicales ; son ministre des affaires

trangbres a notifi h notre envoy 6 extraordinaire et
ministre pl6nipotentiaire qu'ele reconnoissoit la
conf6d6ration du Rhin, ct qu'elle n'avoit rien ob!
jecter contre les arrangemens faits dans le midi dq
I'Allemagne.

c, Les armemens de la Prusse sont-ils le r6sultat
d'une coalition avec la Russie, ou seulemeut des in-
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trigues des diffdrens partis qui existent Berlin et
de L'irr~flexion du cabinet? Ont-ils pour objet de
forcer la Hesse, ]a Saxe et les villes hansatiques i
contracter des liens que ces deux derni~res puis-
sances paroissent ne pas vouloir former ? La Prusse
voudroit-elle nous obliger nous-memes h nous dg-
partir de la d&eIaration que nous avons faite, que les
villes hansdatiques ne pourront entrer dans aucune
conftdration particulire ; d6claration fondje sur
l'intrt du commerce de la France et du midi de
'Allemague, et sur ce que I'Angteterre nous a fait

connoitre que tout changement dans la situation
prdsente des villes hansgatiques seroit un obstacle
de plus " la paix gdn&ale ? Nous avons aussi ddclar6
que les princes de I'Empire germanique qui n'etoient
point compris dans la conf~ddration du Rhin, de-
voient tre maitres de ne consulter que leurs intdrts
et. leurs convenances; quils devoient se regarder

comme parfaitement libres; que nous ne ferions
rien pour qu'ils entrassent dans la conf6dration du
Rhin, mais que nous ne souffririons point que qui
,que cc fiht les forc.t de faire ce qui seroit contraire A
leur volont6, Ai leur politique, aux intr~ts de leurs
peuples. Cette d~claration si juste auroit-elle bless6
le cabinet de Berlin , et voudroit-il nous obliger a la
rdtracter ? Entre tous ces motifs, quel peut tre le
v~ritable? Nous ne saurions le deviner, et l'avenir
scul pourra r6vler le secret d'une conduite aussi,

trange qu'elle 6toit inattendue. Nous avons &6
tin mois sans y faire attention. Notre impassibilite
n'a ft qu'enhardir tous les brouillons qui veulent
prccil)iter la cour de Berlin dans la lutte la plus in-T
considerde.
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- Toutefois les armemens de la Prusse out amen6
le cas pr~vu par l'un des articles du trait6 du i2 juil-
let, et nous croyons ndcessaire que tousles souverains
qui composent la conftdration du Rhin arment
pour ddfendre ses int~r~ts, pour garantir son territoire
et en mainlexiir l'inviolabilit6. Au lieu de 200,000

bommes que la France est obligde de fournir, elle
en fournira 3oo,ooo, et nous venons d'ordouner que
les troupes n~cessaires pour completer ce nombre
soient transport~es en poste sur le Bas-Rhin ; les
troupes de V. M. 6tant toujours rest~es sur le pied de
guerre, nous invitons V. M. a ordonner qu'elles
soient mises sans ddai en 6tat de marcher avec tous
leurs 6quipages de campagne, et de concourir "t la

difense de la cause commune, dont le succ s, nous
osons le croire, rdpondra A sa justice, si toutefois,
contre nos d~sirs et rnme contre nos esp~rances,
Ja Prusse nous met dans la ndcessit6 de repousser la
force par la force.

ac Sur ce, nous prions Dieu, mon frbre, qu'il vous
pit en sa sainte et digne garde. ,,

Sign6 NAPOLiON.

Donn6 Saint-Cloud, le 2 1 septembre i8o6,

De semblables lettres furent adressdes aux
grands-ducs de Berg, de Bade et de Hesse, et
au prince-primat de la conf6ddration du Rhin.

L'armde de Buonaparte rdunie en Franconie,
comptoit 2oo,ooo hommes. Son aile droite se
composoit des divisions de Soult de 36,000
iommes, de Ney de 28,000, eL de o,ooo Bava-
:ois; le centre comprenoit le corps de Ponte-
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Corvo de 24,ooo hommes, celui de Davoust de
56,ooo hommes, et la r~serve de cavalerie avec
les gardes, forte de 25,ooo hommes, que com-
mandoit Murat. Les divisions Lannes de 5o,ooo
homimes, et Augereau de i5,ooo hommes for-
moient 'aile gauche.

Le 1 .er octobre, Buonaparte en personne
passa le Rhin, et le grand-duc de Hesse qui
avoit balance j usqu'alors sur le parti qu'il pren-
droit, s'empressa de conclure une 4troite al-
liance avec lui. Buonaparte recut hi Bamberg
les dernieres propositions du roi de Prusse avee
une lettre qui n'est pas connue du public. La
proclamation qui fut publi6e dans cette ville,
le 6, fut le signal de la guerre: i n'y eut pas de
manifeste de la part de la France, et on prit
grand soin de ne pas faire connoitre celui de la
Prusse. On n'a su l'existence de ce inanifeste
que par une esp~ce de refutation qui en parui
quelques mois apr~s h Paris. Dans la proclama-
tion du 6 octobre, Buonaparte dit ses troupes
que ddjh les dispositions avoient 6t6 faites en
France pour leur retour, et que la capitale
avoit prdpar6 des fetes triomphales pour les re-
cevoir, lorsque la Prusse avoit annonc6 par ses
armemens qu'elle vouloit la guerre. -La meme
faction, y est-il dit, le mrme esprit de destruc-
tion qui amena, i y a quatorze ans, les Prus-
siens dans les piaines de la Champagne, t 1a
faveur de nos divisions, animent et dirigent les
conseils de nos ennetnis. Si ce n'est plus Paris
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qu'ils veulent bruler et ruiner de fond en
comble, ce sont les capitales de nos allids, au
milieu desquelles its prdtendent planter leurs
drapeaux; c'est la Saxe qu'ils ont forcde, par
TIn trait6 honteux, de renoncer A son indepen-
dance, et dont its veulent faire une de leurs
provinces; ce sont enfiln vos lauriers qu'ils
veulent arracher de vos fronts. Retirerons-nous
nos troupes de 'Allemagne? Les insensds! Qu'ils
sachent qu'il est plus ais6 de ravager la capitale
que de ternir i'honneur des enfans de la grande
nation et de ses allies.,,... c, Soldats, i n'est
aucun de vous qui veuille retourner en France
par un autre chemin que celui de I'homneur;
ce n'est que sous des arcs de triomphe que
vous devez y rentrer.

Rien de plus frappant que le contraste, qu'of-
fre, avec cette diatribe, la proclamation adressde,
le 9 octobre, par le roi de Prusse son armee.
, Tous les efforts du roi, y dit-on, pour main-

tenir la paix ont k6 infructueux; et si t ute
i'Allemagne septentrionale, et pent-etre 'Eu-
rope enti~re, ne doivent etre abandonnees it
la volont6 arbitraire d'un ennemi qui ne con-
noit pas de repos, et de ses armees ddvasta-
trices, la guerre est indvitable. Le rol 'a rd-
solue, parce que 'honneur et la suiret6 de F'tat
sont compromis. I se seroit estimdn heureux s'if
lui avoit 6t permis de les sauver par des voies
amiables; c'est ce que sait I'armde, c'est ce que
bait ]a nation; mais it entre avec une entikro
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confiance dans la lutte pour la patrie et 'hon-
neur national, car le bon droit est avec nous.
Le roi a bien remarqu6 que depuis long-temps
'armne a souhait6 la guerre; quoique des con-

siddrations supdrieures 'eussent emnpech6 de
rdpondre plus tot ce vceu, le roi ne Fa pas
MOins apprci6, parce qu'il a su que cette ar-
deur prenoit naissance dans l'honneur et dans
I'amour de la patrie. C'est un grand motif de
satisfaction pour le roi que de savoir que le
parti auquel i s'est ddcidd est conforme au voett
du peuple ..... Nous allons combattre un en.-
nemi qui a vaincu des arnies nombreuses, hu-
mili6 des monarchies puissantes, ddtruit des
constitutions respectables, et priv6 plus d'une
nation de son inddpendance et de son nom,
meme. Un pareil sort 6toit rdserv6 a la monar-
chie prussienne. Ddchue de sa splendeur, elle
devoit etre asservie i un dominateur 6tranger,
dont I'avidit6 devoroit dja le nord de l'Alle,-
magne..... Le sort des peuples et des armdes
est dans la main du tout-puissant; mais une ,vic-
toire constante et une prospdrit6 durable ne
sont accorddes qu'h ]a cause de la justice. La
voix des contemporains a prononcd pour nous. ,,

Une victoire temporaire fut accord&e/ l'am-
bition; mais une prospdrit6 durable est rfser-
vie, aprs des anndes de ddsastres, i la nation
qui aura appris que la justice seule fonde les
trones, et que le patriotisme et les vertus ci-
viques les maintiennent.
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Les hostilitds commencrent le 8 octobre
i8o6 h Saalbourg. Le marbchal Murat passa Ia
Saale etrepoussa les premiers postes prussiens ;
le lendemain 9, le corps de Tauenzien fut cern6
A Schleitz par les corps de Murat et Berna-
dotte, et se fraya un chemin le sAbre h la main.
Le io, le mar~chal Lannes livra, avec 3o,ooo
hommes, pros de Saalfeld, un combat h I'avant-
garde prussienne forte de 8ooo hommes : le
prince Louis-Ferdinand de Prusse, Jeune mili-
taire de grandes espdrances, quila commandoit,
y fut tu6. Par cette -victoire, 'aile gauche de I'ar-
mre prussienne se trouvoit tournde, et Buona-
parte 6toit maitre de la Saxe..Bient6t l'armde
prussienne lse vit menace dans ses flancs et
sur ses derribres. Le 13 octobre , Davoust
occupa Naumbourg, oh se trouvolent les ma-
gasins prussiens, tandis que le quartier.-gdn6-
ral des Prussiens 6toit A Eisenach. D~s le 14,
]a campagne fut ddcid'e par la bataille de
JRna.

On comprend sous ce nor deuxbatailles qui
furent livr6es le meine jour par les deux princi-
paux corps de 1'arm6e prussienne.Buonaparte en
personne, ayant sous lui les mardchauxLannes,
Ney, Augereau, Ponte-Corvo, Murat et Soult,
avec 8o,ooo hommes, gagna sur l'aile gauche
prussienne la bataille qu'on appelle proprernent
journde de Jdna, et qui se compose de trois af-
faires partielles. D'abord 'avant-garde, com-
mandde par le g-ndral Tauenzien, fut culbutde
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L Klosewitz; ensuite le corps d'armde du prince
de Hohenlohe lui-meme fut battu i Vierzehn-
heiligen ; enfin le gdndral Rfichel qui, cormnan-
dant 'aile droite de 'arnmie, arriva trop tard
au secours du prince, puis, au lieu de prot6ger
la retraite , renouvela le combat , fut ddfait
A Capellendorf. Toute cette armne, qui ne pas-
soit pas 5o,ooo hommes, fut mise en d6route et
dispersee.

La seconde bataille fat gagn e pres d'Auerstaedt
par le mardchal Davooust avee 56,ooo hommes,
contre 'arme du centre, commandde parle due
de Brunswick et le feld-mardcbal Mcellendorff,
dont les forces se montoient hi 5o,ooo bommes.
L'arrnee prussienne, protdge dans sa retraite
par le gdnral Kalkreuth, 1'effectua d'abord
en ordre; plus tard, la ddroute s'y mit aussi.
Les Prussiens perdirent dans ces deux batailles
3o,ooo hommes en tuds et prisonniers; le reste
fut tellement dispers6, que 'armde ne put se ras-
sembler que par corps qui, an lieu de marcher
sur Magdebourg, indiqu6 comme point de reu-
nion, se retirbrent vers diffirens points. Le roi,
avec le corps de Kalkreuth, de 12,000 hommes,
marcha sur ]'Oder. Le due de Brunswick mou-
rut au bout de quelques semaines d'une bles-
sure qu'il avoit recue dans la bataille ; mais,
avant qu'il expirAt, Buonaparte eut la cruaut&
de lui annoncer que la dynastic des Guelfes
ne r~gneroit plus en Allemagne.
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La bataille du 4 octobrefut suivie de la dd-
faite ou de ]a prise successive de divers corps
prussiens. Celui qui s'6toit retir6 d Erfurth, au
nombre de 14,ooo hommes, commandds par le
feld-mardchal Mo-elendorff, capitula le 15 oc-
tobre, et se rendit Murat. Le prince d'Orange
fut du nombre des prisonniers.

Le merme jour, le corps des Saxons capitula
i JRna, etlaneutralit6 de la Saxe fut convenue.

Le 17, le corps de rdserve, command6 parle
prince Eugene de Wirtemberg , fut battu par
le gdndral Dupont; et le prince de Ponte-Corvo
prit Halle de force; on fit aux Prussiens, dans
ce combat, 5ooo prisonniers.

Le mardchal Davoust occupa Leipzig le 18,
Wittenberg le 20, et Berlin le 25. Le meme
jour, la forteresse de Spandau, commandde par
le major de Benckendorff, se rendit au mard-
chalLannes, et, le 27, Napokon fit son entrde it
Berlin.

Avant de se rendre dans son royaume de
Prusse pour aller au-devant des Russes qui ar-
rivoient i son secours, Fr~dric -Guillaume

avoit nomm6 le prince de Hohenlohe gdndral
en chef de toutes ses forces en-deca de 'Oder;
mais ce prince ne rdussit pas h rdunir les divers
corps que le ddsastre du 14 avoit dispersas. II
arriva, le 26, avec les debris de son armde A
Magdebourg; de 1h, il voulut se diriger par la
Marche-ukraine et le pays de Mecklembourg,
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dans la Pomeranie, passer 'Oder vers l'em-
bouchure de ce fleuve, et joindre son souverain
en Prusse; mais battu par le marechal Murat, h
Zehdenick, le 26, et ayanL vainenient espdr6
que le gdndral Blcher, cbarg6, depuis le 24,

du commandement du corps qui avoit k6 sous
les ordres dti prince Eugbne de Wrtemberg,
viendroit le joiridre t Lychen, comme it le lui
avoit ordonn6, ii fut oblig6 de se rendre pri-
son nier, le 28, par la capitulation de Prenzlau,
avec oooo hommes qui lui restoient.

Un corps de 6ooo hommes de cavalerie, com-
mnand6 par le g&ndraI Schimrnelpfennig, se
rendit, le 29, au gdnural Milhaud, par la capi-
tulation de Pasewalk; un autre corps, com-
mand6 par les deux gdnraux BIa, se rendit,
le 51, au general Becker, par la capitulation
d'Anklam. Le merme jour, le gdndral Bliicher
opdra, i Dambeck prs Strelitz, sa jonctipn
avec le corps que le due de Weimar avoit coin-
mand6; ses troupes rdunies se montoient ainsi
A 2 1,ooQ hoinmes ; c'6toit tout ce qtd restoit de
]a grande armde prussienne. Blilcher vouloit
d'ab ,rd gagner 'Oder; mais averti de la capi-
tulation do prince de Hohenlohe, it marcha sur
'Elbe, dans l'intention d'doigner les Francois

de 'Oder. Dans cette marche i! ut continue~le-
ment harcel par les rnardchaux Murat, Ponte-
Corvo et Soult; ndanmoins it fut renforc par le
corps du (JUc de SaxerWeimar qui n'avoit pas
pris part i la bataille de Jdna, nIais s'6toit retird,.

ViI. 25
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apr~s cette journde, au-delA de 'Elbe jusqu'a
Strelitz, ou il rencontra, le 5o, le gdndral Blii-
chermanquant de vivres et ddpourvu des moyens
ndcessaires pour passer I'EMbe ; Lauenbourg,
comme etoit son projet, pour renforcer les
garnisons de la Basse-Saxe. Bicher se jeta, le
5 novembre, dans Lubeck oh i espdra refaire
ses troupes de leurs fatigues; mais, ds le 6,
les Francois forcrent cette ville, dans les rues
de laquelle il fut livr6 une batailte sanglante;
accompagn e de toutes les horreurs qui sont
ordinaires Iorsqu'une ville est prise d'assaut. La
garnison prussienne, forte de 4ooo hommes et
command6e par le gdn6ral Natzmer, fut faite
prisonniere. Bicher se retira avec une partie
de son corps sur la frontire danoise; mais ne
pouvant resister A la supdriorit6 des Francois,
et ne voulant pas violer la neutralit6 du Hol-
stein, il se rendit prisonnier, le 7, par la capitu-
lation de Ratkau. Le rdsultat de cette capitula-
tion et de la bataille de Lubeck fut, d'apres les
bulletins francois, la prise de 21,ooo hommes.
et de io4 canons; d'apr~s tes rapports prussiens,
il ne restoit t Bhicher que 4o5o hommes A pied
et 75o chevaux, sans pain, ni fourrage, ni mu-
nition.

C'est ainsi que se termina la campagne
de 18o 6 , sur la rive gauche de 'Oder. Si les
gdndraux prussiens commirent des fautes, 'ar-
rde franeoise n'a jamais refus6 de rendre justice
a leur valeur et aux efforts qu'aprs la ddroute
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de Jdna, les coinmandans des corpsisoks firent
pour sauver h leur prince quelques ddbris de
son armee. 11 n'en fut pas de mme des com-
mandans des forteresses prussiennes. L'Europe
ne vit pas sans 6tonneinent les places les plus
fortes se rendre, les unes h la premidre somma-
tion, les autres apr~s quelques lghres d mons-
trations. Le lieutenant-gdn~ral Romberg donna
le premier exemple d'une conduite si rdpr6-
bensible, en remettant, le 29 octobre, au gdndr aL
Lasalle, la place de Stettin, oh it y avoit une
garnison de 6ooo hommes. Le 31, le colonel
Ingersleben rendit Custrin hi un ddtachement
de cavaleriekg~re francoise; mais un coup biert
plus funeste pour la monarchie prussienne, fut
]a reddition de la grande et importante forte-
resse de Magdebourg, apr~s un simple blocus
de quinze jours. Le mardchat Ney y trouva une
garnison de 16,ooo hommes, 8oo canons et
d'immenses provisions de guerre et de bouche.
La capitulation fut signde le 8 novembre i8o6
par le gdndral Kleisti et le commandant du
Trossel '.
I1 y eut, a cette 6poque, quelques ndgocia- Negociations t.

tions pour ]a paix. Deux jours avant la bataille Charlottanbog.

de Jna, Buonaparte 6crivit une lettre au roi de
Prusse, en r6ponse 4 celle du 25 septembre,
dont les deux gouvernemens ont fait un mys-

• Sera-t ii n~cessaire d'observer que le g~n~ral Kleist
n'est pas le vainqueur de Culm ?
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tare au public, et que Buonaparte traita de
pamphlet surpris A la religion de Frederic-
Guillaume I1. Dans cette rdpoase, Ia pix Iut
offerte A la Prusse, mais dans des iermes qui ne
permettoient pas celle-ci .de Faccepter.
c( Votre Majest6 sera vaincue, y dit-on au roi ;
elle est aujourd'hui intacte et peut traiter avec
moi d'une mani~re conforme 4 son rang; elle
traitera, avant tin mois, dans une situation diff-
rente. ), Cette lettre ne fut remise au roi de
Prusse que le i4 octobre, lorsque la bataille de
Jdna eut d&j4 commrenc6. Le roi y r~pondit A
S6mmerda, oil i se trouva apr~s la bataite, et
proposa un armistice. Le marquis de Luchesini
arriva, le 20, h Wittemberg, au quartier g6-
ndral de Buonaparte, pour ILA faire des propo-
sitions de paix, et peu de jours apr,6s il it sulvi
par le gdndral Zastrow. Buonaparte refusa
l'armistice; mais le mardchal Duroc ddctara, en
son nom, que si ]a Prusse 6toit preteA faire des
sacrifices, on pourroil sur-le-ehamp jeler les
bases de Ja paix. Les conditions ktoient dures,
mais ,noddrdes en comparaison de veles qui
furent exigees quekques mois aprks. Mlagde-
bourg, laVieille-Marche et la Prusse mdridionate
restoieita ta Prusse; h titre de contribution, llfe
devoit payer zoo millions. Le 3o octobre, ces
bases furent sign6es par les plnipotentiaires;
mais, quatre jours apr~s, Buonaparte appela les
Polonois 4 1insurrection et rerusa de ratifier cc
que Duroc avoit accord6 en son nora; i d~clari
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qu'il vouloit profilter de ' tat o~i la bataille de
J~na avoit plac6 la Prusse, pour faire sa paix
avec la Russie et la Grande-Bretagne. Les deux
n6gociateurs prussiens consentirent alors h si-
gner, le 16 novembre, avec le gdndral Duroc,
une nouvelle convention aux conditions sui-
vantes.

Les troupes du roi qui se trouvoient sur la
rive droite de ]a Vistule, se r-uniront i Koenigs-
berg et dans la Prusse royale, depuis la rive
droite de la Vistule; ce qui vouloit dire qu'elles
6vacueroient la Prusse meridionale. Cette pro-
vince sera occupde par les Fra!eois, ainsi que
Thorn, Graudenz, Dantzig, Colberg, Lenczyc
Glogau, Breslau avec la partie de la Silesie qui
est situe sor la rive droite de l'Oder., et ine
partie de celle qui est situte sur la rive gauche.
Les autres parties de la Nouvelle-Prusse orien-
tale ne seront occup6es ni par les troupes fran-
coises, ni par les Prussiens ou Russes. Hameln
et Nienbourg seront remis aux Francois Si la
paix ne s'ensuit pas de ces negociations, Yar-
mistice sera dnonc6 dix jours d'avance.

Get armisLice ne fut pas ratifi! par le roi de
Prusse. Fredric-Guillaume fit conno tre les
motifs de son refus, par une dclaration qu'il
publia le 1 r d~cernbre h Koenigsberg. Le prin-
cipal 6toit l'impossibilit6 d'arrter ]a marche
des arrnes russes, celles de la France s'etant

J "oy. MATPIS, Recueil, T. X1, p. 382.
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approches de la Vistule, pendant qu'on ndgo-
cioit. En effet,il ne resta au roi, dans ]a situation
oii i1 se trouvoit, que 'alernative ou de so
jeter entre les bras du vainqueur, ou de s'allier
6troitement A la Russie. I prdfdra le dernier
parti; ndanmoins il invita les coups de St.-P-
tersbourg et de Londres t se concerter avec
Ini sur les bases d'un trait6 a ndgocier avec la
France. Le marquis de Luchesini recut, en
cons6quence, l'ordre d'attendre, dans le quar-
tier-gdndral de Buonaparte, le rdsultat de cette
ddmarche.

Avant de continuer le r6cit des 6vdnemens,
qui eurent lieu en Prusse, nous allons voir ce
qui se passa sur les derribres de l'armde fran-
coise, commandde par Buonaparte.

Occtuao de L'6lecteur de Hesse avoit espdr6 qu'il lui se-
roit permis de rester neutre entre ]a France et
la Prusse: il fut d~tromp6 lorsque, le 31 oc-
tobre, peu avant minuit, le charg6 d'affaires de
France i Cassel, M. Saint-Genest, lui remit une
note qui lui annoneoit que Buonaparte avoit
une connoissance parfaite de l'adh~sion que-la
cour de Cassel avoit donn~e A la coalition pro-
Jetde par la Prusse, et des pr~paratifs qu'elle
avoit faits en consequence de cette adhdsion ;
que les troupes prussiennes avoient t6 accueil,
lies avee enthousiasme a Cassel par le prince
h~r~ditaire; qu'elles avoient travers6 les 6tats
de l'6lecteur pour attaquer l'armde francoise A
)?r4ncfort; qu'a la v6rit6 elles en avoient Ot
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'appeIdes ensuite; mais que c'6toit uniquement
paree que les gdndraux prussiens se furent d
cids i !ivrer bataille 4 Weimar, et non parce
que '61ecteur s'6toit ddclar6 neutre; qu'en con,
sequence, la prudence ne permptLoit pas de
jaisser se former 1'armde hessoise qui seroit
prete i tomber sur les derrikres de 'arme
francoise 4 elle 6prouvoit un 6chec; que le
charg6 d'affaires avoit done reeu 'ordre de
d~clarer que la si'ret6 de cette arrmte exigeoit
que la place de Hanau et tout le pays de
Iesse-Cassel fussent occup6s; que les armes,
canons, arsenaux, fussent remis a 1'armde fran-
coise, et que tous les moyens fussent prs pour.
assurer les derrieres de !'arme contrem'inimi-
ti6 constaute qu'avoit montrde, a I gard de la
France, la maison de Hesse-Cassel. Voici ]a fin
de cette note: - I reste. au prince de Hesse-
Cassel i voir, dans la situation des choses, s'it
veut repousser la force par la force, et rendre
son pays le th6atre des d6sastres de la guerre.

-Toutefois cela 6tant incompatible avee une
mission politique, re soussigne a recu ordre
de demander sps passe-ports et de se retirer de
suite. ,

Quand M. de Saint-Genest remit cette note,
l'avant-garde du corps d'armde du mardchal
Mortier, qui avoit 6te formD prbs de Francfort,
toit la porte de Cassel. L'lecteur eut le

temps de sauver une grande partie des trdsors
amassds par une longue 6conomie, et a l'aide
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des subsides de I'Angleterre'. Le 1 r novembre,
le n-iar6chal Mortier et Louis Buonaparte en-
trbrent i Cassel la tate de troupes francoises
et hollandoises, et le mar~chal publia une pro-
clamation par laquelle it prit possession de la
Hesse.

Le Moniteur, par lequel Buonaparie avoit
coutune d'annoncer A I'Europe le sort qu'il
Ji pr paroit, dit, a cette occasion, que ]a
suret6 de la France ne permettoit pas que la
maison de Hesse-Cassel r6gnat plus long-
temps. ,, Les habitans de la Hesse, decharg6s
dorenavant d'une partie d'inipots, seront aussi
gouvern~s par des principes g6n6reux et lib6-
raux; principes qui dirigent l'administralion de
la France .... La suite prouvera que ce n'est
point une ambition insatiable ni la soif des
conqugtes qui ont port6 le cabinet des Tuileries
A prendre ce parti, mais bien la ndeessit de
terminer enfin cette lutte, et de faire sucedder
une longue paix h cette guerre insensde, pro-
duite par les misdrables intvigues et les basses
manceuvres des agens de l'Angleierre. ,

Ce fut ainsi que Buonaparte annonea aux
habitans de la Hesse le bonheur qu'il leur des-

' Les traitds de subsides entre ]a Grande-Dretague et

la Hesse remontent au commencement du dix huiti mne
si~cle. 11 en fut conclu les 13 fvrier 17o2, 12 mars

172)'i en 1739, le 18jjuin 1755, 17 janvier 1759, i5

janvier 1776, 28 septembre 1787 10 aoit 1793, et 23

aoOt 1793.
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tinoit; ce fut ainsi qu'on d~pouilla de son pa-
trimoine le prince d'Alleinagne qui, le premier
apr~s la Prusse, avoit trait6 avec les r6volution-
naires francois.

Aprds ]a bataille de J~na, des agens du
gouverneinent fra,,ois prirent possession des
provinces prussiennes situ~es en Franconie, en
XWVestphalie et dans la Basse-Saxe, en annon-
cant pat-lout que ces pays ne rentreroient plus
sous le sceptre de 1.i Prusse. Le 4 novembre,
le mar6chal Mortier entra dans le pays d'Ha-
novre; le 19, i occtpa Hambourg. En prenant
possession de Fulde, le 2o novembre, le gou-
verneur-g6n6ral Thi6bault annonea que cette
principaut6 ne seroit lamais rendie h la misoii
d'Oviange. Brbme ftut occup6 le 21 : Lubeck et
la principaut6 de Mecklenbourg-Schwerin le
furent le 28.

Ce Cut le 21 novembre i 8o6 qie Buonaparte
adressa A son s~nat un message dans lequlel se
trouvent ces paroles remarquables : Nous
avons pris pour principe invariable de notre
conduite, de ne point evacuer ni Berlin, ni
Varsovie, ni les provinces que la force des
armes a fait tomber en nos mains, avant que
la paix gnrale ne soit conclue, que les colo-
nies espagnoles, hollandoises et francoises ne
soient rendues; que les fotndemens de ]a puis-
sance ottornane ne soient raffermis et 'ind&
pendance absolue de ce vaste empire, premier
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intdret de notre peuple, irrdvocablement con-
sacree. ,,

losuyrectior Maitre des Marches de Brandebourg, du du-
ch6 de Mecklenbourg et des villes hansdatiques,
Buonaparte envoya en Silksie, avec les troupes
avxiliaires bavaroises et wiriembergeoises, son
fr~re Jdr6me, dont il vouloit faire un gendral:
il le chargea de s'emparer des places de ['Oder;
lui-meme marcha vers' la Prusse mdri~dionale.
Les crddules habitans de cette province, exci-
tds par une proclamation du gdndral Dom-
browski et de Joseph Wybicki, qui avoit t

reprdsentant des villes t la diete de 1791, se

rdvolterent contre le gouvernement prussien:
San s s'expliquer sur ses intentions, Buonaparte
avoit fait espdrer aux lgions polonoises qu'il
rdtabliroit leor rdpublique.

,.aix aeo .... Pendant que Buonaparte 6toit i Posnanie,aim du I L dkcen-

db.oe j80 la paix y fut conclue avec 1'61ecteur de Saxe,

Ce prince, auquel la Prusse avoit fair proposer
d',entrer dans la conf&dration du nord, pro-
jetde pour balancer celle du Rhin, paroit avoir
pris de l'ombrage de ce projet : il craignoit
apparemment que son exdcution ne le placalt,
par rapport h la Prusse, dans une ddpendanco
/t laquelle la situation gdographique de ses 6tals
ne lui permettoit, dans aucun cas, d'dchapper,
ai nsi que l'avoient prouv6 les guerres du dix-7
huiti~me siecle. L'1ecteur ne prit part qu'i
regret h la guerre contre la France; il n'y
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entra m~me que sous des conditions qui g-
nirent les opdrations de 1armne prussienne.
Le lendemain de la bataille de Jdna, un corps
saxon de 6ooo hommes avoit capitulM. Buo-
naparte renvoya ces troupes dans leurs foyers,
ddclarant qu'il regardoit la Saxe comme neutre.
Le 23 octobre, l'6iecteur fit publier qu'il n'6toit
pas en guerre avec la France : il envoya son
grand-chambellan, le comte de Bose, au quar-
tier-gdndral de Buonaparte pour consolider
cette neutralit6 par une convention formelle.
Cet acte fut sign6 h Posnanie, le i 1 ddcembre
i $o6, entre le pknipotentiaire saxon et le ma-
rdcbal Duroc.

Par l'art. 2, 'dlecteur entra dans la conf6-
kraticn du Rhin. II est dit dans l'art. 3 qu'il

prendra le titre de roi et si6gera dans le col-
l6ge et au rang des rois, suivant l'ordre de
son introduction. Par consdquent, si l'assemblke
de ce coll6ge avoit jamais eu lieu, le roi de Saxe y
auroit pris place aprbs le roi de Wiirtemberg.

Nous avons park ailleurs ' de l'art. 5, un des
plus remarquables de ce trait6, .parce qu'il
renferme L cause de 'amiti6 que, depuis cette
6poque, le roi de Saxe voua a Buonaparte.

Vici ce qu'on lit &,ns 'art. 6 du trait6 de
Posnanie: ,, S. M. 'empereur des Francois
s'engage A faire cdder a S. M. le roi de Saxe,
par le futur trait6 de paix avec la Prusse, lp

Page 27o de ce volume.
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cercie de Cotbus. , Ce district de la Lusace
avoit appartenu aux 6lectears de Brandebourg
avant que ceux de Saxe eussent fait l'acquisi-
tion de ]a Lusace, par la paix de Prague ',

l'6tecteur Frederic II s'6tant r~serv6 ce district,
lorsque, en 1462, il itrocda ]a Lusace h la
couronne deBoL eme.L'electeurde Saxe n'avoit
douc aucun droit A se faire remettre cette pos-
session de son ancien alli6.

II est vrai pourtant que I'acquisition du cercie
de Coibus ne filt pas gratuite. Le nouveau roi
s'ingagea ceder au prince qui seroit dsign6
par Buonaparte, un territoire 6quivalent en
Thuringe. Nous avons dit ailleurs comment
cet~e stipulation fut accomplieo.

Le contingent du roi, comme membre de
la conf~dration rhdtare, fit fix6 A 2o,ooo bom-
mes, mais consid~rabiement reduit pour la
guerre actuelle. Art. 8 '.

Nous renvoyons A ce que nous avons dit au
chapitre prdcedent, de l'accession successive
des maisons ducales de Saxe et de quelques
autres princes h la conf'ddration rhdnane.

p .o Cependant le roi de Prusse avoit form6, h
Dantzig, tine nouvelle armee de 3o h 4o,ooo
hommes, qui, par la suite, se rdunit celle
des Russes. Dans le manifeste que I'empereur

' oyez Vol. I. p. 96.
Voy. p. 288 de ce volume.
MARTYNS ,(. , T. X1, p. 3.
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Alexandre avoit adress6 an sdnat le 1 8o6,
it avoit annonc6 qu'apres avoit refuse la rati-
fication du trait6 conch] a Paris le 20 juillet, it
avoit fait connoltre les bases sur lesquelles ii
6toit dispos6 A renouer les ndgociations avec
le gouvernement frangois, et qui 6toient telles,
qu 'elles ne pouvoient 'tre rejetees sans que la
siret6 publique en fdt compromise; que si
elles n'6toienL pas acceptes, it faudroit prf6-
rer la guerre I une paix prdcaire.

II fut conclu, le 22 octobre, a. Grodno, c ..... , ,te

entre ]a Prusse et Ia Russie, une convention t "rc i8oG.

ayant pour objet 'approvisionnement d'une
arnje russe destinde 4 se rendre, en Sikdsie,
mais qui, comme nous le verrons, n'arriva que
sur les bords de laVistule. L'empereur Alexandre
publia le novembre un manifeste par lequel
ii annonca avoir ordonn6 au feld-xarbchal
comte KJamenskoi de marcher contre l'ennemi
qui ruenacoit les frontieres de l'empire. Un
ukase du - .'k etablit, pour la ddeuse des
fronlires otendues de 1'empire, une milike de
612,0oo hommes, divisde en sept corps, dont
chacun renfermoit les hommes d'un certain
nombre de gouvernemens.

Cependant les forteresses qui 6toient encore
occupdes par les Prussiens se rendirent succes-
sivement; celle de Czenstocbau fut remise, Ie
19 novembre, au gdn&al Deschamps; celle do
Hameln, le 20, avec 9000 hommes, au gdndral
Savary. La capitulation de cette place offre une
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particularit6 remarquable. En proposant de
remettre la forteresse qui lui 61ct co-ie le
gdndral Schceler demandoit que si ]a fortune
de Ia guerre vouloit que quelques provinces
prussiennes fussent c~des h un autre monarque,
les officiers de ces provinces eussent droit a Ia
pension de leur grade, lorsque I'age les mettroit
hors d'6tat de servir : on pense bien que le vain-
queur rejeta nne proposition si ddplacde. La
garnison de Hameln fit tellement indignde
contre son commandant, qu'elle se rdvolta
contre lui, de mani re qu'il se vit oblig6 de
remettre Ia place aux Francois avant l'epoque
convenue, et que Savary it presque dans le
cas d'employer la force pour en prendre pos-
session.

Nienbourg se rendit au meme gdndral le 25
novembre, le gdndral Strachwitz y avoit com-
mand6; le mine jour, le gndral bavarois Be-
ckers occupaPlassenbourg, apr s un bombarde-
mentconscutirde quatre semaines. Glogau, oix
commandoit Reinhard, serendit, le 2.decem-
bre, h Vandamme et Seckendor[. Vandamme
prit, le 5: janvier 1807, par capitulation, l'im-
portante place de Breslau, renfermant une gar-
nison de 7000 hommes, commandde par les
gendraux Thiele et Krafft, apres que le prince
d'Anhalt-Pless, avec un corps formd en Sildsie,
eut fait, le 29 ddcembre, tine tentative hardie
pour sauver cette ville, entreprise qui manqua,
parce que le commandant de Ia forteresse ne
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]a soutint pas. Cornerut rendit Brieg, le 16 jan-
vier, aun g6ndral bavarois Deroy; Schweidnitz,
avec 48oo homrines sous les ordres du gdn6ral
Hacke, fut pris, le 6 fdvrier, par Vandamme.

L'armde russe entra, vers la mi-novembre,
dans la Pologne prussienne. Elle formoit quatro
colonnes, commanddes par les gdndra ux Sa cken,
Ostermann-Tolstoi, Gallizin et Talmorowski,
et fortes de 75,ooo hommes et de 16,ooo che-
vaux. Les premieres hostilitds eurent lieu le
26 novembre sur la Bzura; les Russes furent
repoussds, et abandonnbrent, le 5 ddcembre,
Praga, faubourg de Varsovie, pour se retirer
sur le Bug. Le feld-mar~chalKamenskoi n'arriva
a l'arme que le 20 ddcembre, et 6tablit son
quartier-g6niral t Pultusk.

La premiere affaire sdrieuse entre les Russes
et les Francois fut le combat de Czarnowo du
23 ddcembre, entre Davoust et Ostermann-
Tolstoi, pendant que le gdndral prussien Les-
tocq fut repouss6 pros de Gurzno par le mar6-
chal Ney. Le 24, Murat et Davoust poursuivirent
leur avantage, attaquerent Kamenskoi pros de
Nasiliesk et le chassdrent de sa position, qui etoit
protdgde par des bois et des marais. Pendant ce
combat, Nansouty et Augereau forc~rent, i
Chorsomp, le passage de ]a Wrka, ddfendu
par Barclay de Tolly ; le 26, Buonaparte fit
attaquer Bennigsen, A Pultusk, par Lannes et
Suchet, et Buxhmewden, 4 Golymin, par Da-
voust et Augereau.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



4LO CHAP. XXXVII. TRAITESDETILSIT DE 1807.

,°aoltiud Les deux partis se sont attribu6 le gain de
Puitudk,

cette double bataille. D'apr~s les rapports
russes, les Francois furent repousses aiec une
perte de Io h 11,000 hoimes en tus, blesses
et prisonniers, tandis que cette victoire n'au-
roit co'td aux Russes que 2 a 5,ooo hommes en
tubs et blessds. Daris son 47.0 bulletin, Buona-
parte assure avoir culbut6 les Russes qui au-
roient perdu 8o canons et 12,000 hommes.
tant en blessds et iuds qu'en prisonniers, tandis
que li-memne n'auroit eu que 8oo bomnes de
tuds et 2000 bless6s. Ce qTi est stir, c'est que
l'issue de cette bataille ddcouragea tellement
le feld-marechal Kamnenskoi, qu'il quitta prdci-
pitamnent le commandement. Les g&ndraux
qui 6toient sous ses ordres le declarbrent fou;
et Bennigsen, comme le plus ancien parmi
eux, prit le commandement. Une autre cir-
constance indique encore que la bataille fut
perdue par les Russes: c'est que, le 27 ddcembre,
le gdnral Bennigsen se retira par Ostrolenka
4 Lornza, sur sa rdserve, commandde par
Buxbciewden. Lesdeux arines russe et francoise
entr~rent apr~s cela en quartiers d'bix er.

doMemo! Nous avons dit qur. la bonne intelligence
$,,v.j .807. avoit 6t6 rdtablie entre la Grande-Bretag ie

et ]a Prusse, d~s le moment oii celle-ci se
ddcida 5 faire ]a guerre A Puonaparte ; m is il
falloit qu'elle tt consolid'e par un trait6 de
paix. Ce traitd fit sig1nd d Memel, le 28 jan-
vier 18o 7 , entre J. Hel,, baron Hutchlinson,
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et le ministre d'tat Frndric - Guillaume de
Zastrow. Quoique les v6oenens qui sont sur-
venus aient promptement annu16 ce trait6,
il mrite d'etre rapport6 comme un monu-
ment bistorique.

Les mdsintelligences temporaires qui ont rd-
cemment eu lieu entre les deux cours, seront,
ds le moment actuel, considdrdes comme en-
ti~rement termines et ensevelies dans un 6ter-
nel oubli. Art. j.

Le roi de Prusse renonce au pays d'lanovre;
et si, par suite des 6venemens de ia guerre, ce
pays etoit reoccup6 par ses troupes, i en pren-
droit possession au nom du roi d'Angleterre,
et y rdtabliroit 'ancienne forme de gouverne-
ment et les anciennes autoritds constitudes. Ar-
ticle 2.

La libert6 de la navigation et du commerce
sera rdtablie. Art. 5.

Tous les ba'timens prussiens qui, par la pro-
clamation du 24 septembre i 8o6, 6toient sujets
h une ddtention provisoire, seront, reltchs.
Art. 5. La date du 24 septembre 18b6 se trouve
dans les trois exemplaires du traitd que nous
avons sous les yeux '. L'Angleterre avoit delivr6

L'un, franiois, dans MARTENS, Recueil, T. XI,
p. 41 x; 'autre, allemand, dans Pol. Journal, 1807,

Vol. II, p. 839; le troisi me, anglois, pubWi dans PAn-
nual Registerfor x807, State Papers, p. 71 '. M. de
Martens dit, i I'endroit cit6, que ce trait6 n'a pas W
ratifi ; c'est une erreur.

VIII. 26
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des lettres de marque contre les batimens prus-
siens, le 2 juin i8o6, et la guerre avoit 6t6 d6-
clarke le 1 i; avant de se d6cider A cette me-
sure, on avoit mis, le 5 avril, un embargo sur
les batimens prussiens dans les ports britan-
niques. -Nous n'avons pas trouv6 cette procla-
mation du 24 septembre, qui seroit ant6rieure
de vingt-quatre heures setlement A celle par
laquelle le blocus de 'Elbe a k6 lev6 par 'An-
gleterre.

L'empereur de Russie, dit l'art. 7, sera in-
vit6 A prendre sur lui la garantie de ]a renon-
ciation, de la part de la Prusse, / ses droits et
prtentions au pays d'Hanovre.

,ml. - Le gndral Bennigsen avoit form6 le plan de

pdndtrer vers la Vistule infdrieure, de ddblo-
quer Graudentz, Dantzig et Colberg, et de sau-
ver ainsi la Prusse orien-tale de l'invasion dont
elle 6toit inenaee. Ce projet amena une suite
de combats, qui furent livrds dans les derniers
jours de janvier et au commencement de f6-
vrier 1807. Celui de Mohrungen, du 25 ianvier,
entre le prince de Ponte-Corvo et 'avant-garde
russe, sous les ordres du gdndral Marcoff, fut
indcis, et les deux partis s'attribu-rent la vic-
toire; cependant le prince se retira jusqu't
Strasbourg, qui est h 20 lieues de Mohrungen.
Buonaparte quilta Varsovie, le 5o, pour diriger
les opdrations de son armde. Les combats d'AL-
lenstein ou de Bergfried du 3 fdvrier, de Dep-
pen dti 4, de Woltersdorff du 5, de Hoff out
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Landsberg du 6, et de Preussisch-Eylau du 7,
furent A 'avantage des Francois.

Le nom de cette petite Ville a acquis une mal- Bataillo a,'Eyla.

beureuse cdkbrit6 par la grande bataille qui fut
livr~e dans ses environs le 8 fdvrier. ('est en-
core une de celles dont les deux partis se, sont
attribu6 le gain. Buonaparte, avec les corps de
Davoust, Soult et Augereau, les gardes com-
manddes par Bessieres, et la r6serve de cavalerie
du mardchal Murat, attaqua ce jour-hi 'arme
russe dans sa position derribre Eylau. II eut
d'abord un succbs marquant contre 'aile gauche
et le centre que commandoient le comte Oster-
mann et le gdndral Sacken; mais fe- gdndral
Lestocq, commandant un corps prussien .avec
lequel it s'6toit battu le matin t Wakern,
contre le marchal Ney, 6tant arriv6 sur le
champ de bataille aupres de l'aile droite russe,
alla soutenir l'aile gauche, et arracha au mard-
chal Davoust la victoire qu'il tenoit d60. L'ailj
droite des Russes, protdgde par 'artillerie prus-
sienne, n'avoit pas 6t6 entamde. Le gdnral Ben-
nigsen, dontles troupes 6toient fatiguees par uri

comntat prolong6 pendant deux jours de suite,
et nlanquoient de munition, se retira vers Koe-
nigsberg, renoncant ainsi Ai 1'exdcution de son
plan, qui tendoit ii se mettre en communication
avec Dan tzig et Graudentz. Le champ de bataille
resta aux Francois; mais its achetrent ce st6-
rile honneur par une perte dnorme: d'apres les
rapports des 6trangers, elle se monta at 3o,ooo
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tuds et 12,000 blessds , avec 12 drapeaux que
le general Bennigsen erfvoya h son empereur.
Les Russes avou~rent, de leur c6t, 12,000
tuds et 7,9oo blessds, dont 5,ooo moururent.

L'armde francoise, au lieu de suivre Bennig-
sen, comme il etoit naturel qu'elle auroit fait
apr~s une victoire ddcisive, se retira, le i8 f6-
vrier, derriere la Passarge et 'Ale, 6tendant
sonaile droite jusqu'h Ostrolenka, ohi le gdnirat
Savary remporta, le i6-, un avantage sur le g6-
ndral Essen.

Lat ode Bue. On dit qu'apr~s la bataille d'Eylau, Buona-m~parte at i oi do

.. use, du2 f-6parte envoya le g~n6ral Bertrand aupr~s du
vrier 8opy.

comte de Bennigsen pour lui faire quelquesi
ouvertures pacifiques et que ce gdneral rdpondit

Squ'il avoit 6t6 envoye par son maitre pour se
battre, et non pour ndgocier.,- On ajoute
que Bertrand se rendit de 1IA aupr~s du roi de
Prusse, oii it recut une rdponse assez vague. Ur
6crivain qui-d'ailleurs a puis6 dans de bonnes.
sources, mais qui n'6claircit pas l'obscuritd dont-
cette ndgociation est eouverte, a publi une lettre
que Buonaparte doit avoir 6crite d'Osterode h
Fr~dric-Guillaume, le 26 fdvrier 1 807, pour
l'engager h. une paix sdparde. Nous allons ]a
transcrire ici 1:

Cette lettre a 6t& publi6e en Suede daus l'ouvrage

semi-officiel citt p. 37 de ce volume, et personne
n'a rkclam contr-e son authenticit. A dfaut de
l'orlginal francois, nous donnons cette pice dans une
traduction litterale.
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Monsieur mon fr~re, j'ai recu la lettre de V. M.

lu 17 f6vrier, que votre aide-de-camp, le colonel
Kleist, m'a apport6e, et lui ai communiqu6 mes
ides sur la situation actuelle de nos affaires. Je d,
sire mettre des bornes au malheur de votre famille,
et organiser le plus promptement la monarchie prus,
sienne, dont la puissance iqterm6diaire est n6ces-
saire pour la tranquillit6 de toute VEurope. Je ddsire
la paix avec la Russie ; et, pourvu que ce gouverne-
ment n'ait pas de desseins contre la Turquie, i me
parolt qu'il seroit facile de s'entendre. La paix avee
I'Angleterrre n'est pas moins necessaire Pour toutes
les nations , et je ne ferai pas de 'difficut6 d'envoyer
un ministre h Memel pour prendt-e part ' un con-
gres entre la France, !'Angleterre, la Russie , la
Prusse et la Turquie, Mais V. M. sera persuad6e
qu'ainsi que 1'expdrience des temps passes I'a dd-
mnontr6, uin tel congrbs pourroit facilement durer
plusieurs ann~es. Celui de Westphalie dura, je crois,
dix-huit ans '. Mais Ia longueur du temps qui seroit
ndcessaire pour examiner, peser et determiner Yin-
tdrt rdciproque des puilssances ngociatrices, et
P-tat inddtermind et incertain qui en rdsulteroit, ne
conviennent pas A la situation actuelle de la Prusse.
Je pense, en consequence, que V. M. me fera hient6t
savoir qu'elle a pris le parti le plus simple ct le plus
prompt, qui est en mrme temps celui qui rdpond le
mieux au bien-6tte de votre peuple. Mais, dans tous

Les pr6liminares de Hambourg avoient fix6 l'ou.
verture du congrbs de Westphalie aa n5 mars 1642; il
ne commenca que le 4 d4cembre 164. Yoy. Vol. I,
p. 125 Ct 133.
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les cas, je prie V. M. d'kre convaincue que je suissin-

crement dispos6 a r'tablir nos anciens rapports, et

que je souhaite un arrangement avec la Russie et
I'Angleterre, si elles le veulent en effet. J'aurois hor-
reur de moi-m~me, si j'6tois la cause de tant de sang
r~pandu; mais que puis-je faire ?

,, Je prie V. M., etc. )

Sign6 NAPOLgON.

Rien n'indiqueroit mieux l'immensit6 des
pertes que l'armde de Buonaparte avoit 6prou-
vdes, que cette lettre, si elle avoit 6t6 v~rita-
blement 6crite.

Convention deo Apr~s ]a bataille meurtribre de Preussich-!
Ba tcnstin dtu
_ avril 18o7. Eylau, les deux arnies affliblies reprirent leurs

quartiers d'hiver, qui furent prolong6s jusqu'A
la fin du mois de mai. Ce fut pendant le sjourque
1'empereur Alexandre et le roi dePrusse firent A
Bartenstein, que fut conclu, le 26 avril 1807, une
convention extremement remarquable. Rien de
cgtraite n'ai transpir6 jusqu'h present; on n'en
connoitroit pas meme 'existence, s'il n'avoit
6t6 cit6 dans trois pices officielles; savoir,
i.o dans la r~ponse de *M. Canning A la
notiication qui lui fut faite par M. d'Alopeus
du trait6 de Tilsit, et de l'offre de la me-
diation de la Russie, avec 'aveu de la France,
pibce publie, en 181o, par le gouvernement
francois' ; 2.0 dans une d~peche du meme

" Moniteur du 5 d~cembre i8io.
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ministre, adress~e, le 27 septembre 1807, t
lord Gower, ambassadeur de la cour de Lon-
dres A Saint - Ptersbourg, d~p che que le
ministdre anglois mit, en 18o8, sous les yeux du
parlement; enfin, 3. dans une lettre que le roi
de Suede 6crivit, le 2 juin 1807, au roi de
Prusse, et dont nous aurons occasion de parler.
On avoit invite ce monarque h y acceder; mais
i s'y refusa, parce que, dit -il, on s'y 6toit
occupe d'objets 6trangers aux int~rets du
moment.

Nous allons faire con noitre, pour la pre-
miere fois, une partie de la convention de Bar-
tenstein, qui fait pendant hi la note angloise.du
19 janvier 18o5 dont nous avons parlk ailleurs '.
En effet, les deux cabinets de Saint-Pters-
bourg et de Berlin reprirent alors le plan ima-
gin6 par Pitt pour la pacification gdndrale de
l'Europe et pour le maintien de sa tranquillit6
future, lequel n'avoit manqu6, en i8o5, que
parce qu'on avoit commis l'imprudence de vou-
loir 'exdcuter sans la Prusse, dort la coopdra-
tion 6toit ndcessaire pour sa rdussite. Un autre
ministre dirigeoit, en 1807, le cabinet de Ber-
lin; convaincu que, pour couper la source d'une
guerre 6ternelle, dont l'ambition de Buona-
parte menacoit le monde, i falloit continuer
avec vigueur celle dans laquelle ]a Prusse etoit

1 Vol. VII, p. 338 de cet ouvrage, et Vol. V1,
p. 59 du Re-cieil de Pibced officielles.
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Si courageusemeut entree, se refuser t toute
n1gociation partielle par laquelle on tenteroit
encore de la sdparer de son alli6, et inviter
'Autriche, la Grande-Bretagne et la Sude

A rdunir leurs efforts contre I'ennemi commun,
M. le baron de Hardenberg conseilla i son
souverain la conclusion d'une alliance intime
avec ces trois puissances et la Russie, alliance
par laquelle non seulement on concerteroit
toutes les opdrations militaires, mais on fixeroit
en meme temps les bases d&un trait6 a conclure
avec Buonaparte.

Les articles i a 3 de la convention de Bar-
tenstein, entre la Russie et la Prusse, 6non-
cent les principes d'apr~s lesquels seront cons-
truites ces bases. On ne se proposoit pas
d'abaisser la France ni de s'immiscer dans son
gouvernement intdrieur ; on vouloit seule-
inent mettre des bornes h L'agrandissement de
cette puissance, et lui imposer des conditions
dictdes par '6quit6, la justice et ]a moddration;
enfin on vouloit assurer l'inddpendance des
autres puissances, en les placant dans un 6tat
de force qui pfit les rendre capables de la sou-
teni-, et dddommiager celles qui avoient essuye
des pertes. Les changemens qu'il sera juge nd-
cessaire de faire dans 1'Ntat oii les choses se
trouvoient alors, ne devront etre opdrds que
par des cessions ou des 6cbanges quon exigera
de l'ennemi et de ses allis, ou par des 6changes
qui seront fits de gre i gr6. Le rdtablissement
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SECTION 11. PAIX DE TILSIT. 4O9
de la Prusse dans les possessions qu'elle avoit
perdues depuis i8o5 , fera, d'apr~s 'art. 4,
une des conditions essentielles du nouvel arran-
gement; on lui procurera un 6quivalent pour
les provinces qui ne pourroient pas Iui etre
rendues, et une meilleure frontibre militaire.
On reconnoit, par l'art. 5, la n~cessit6 d'assu-
rer 'ind~pendance de 'Allernagne; on pro-
clame le principe que cette ipd~pendance ne
pent exister tant que la France sera mattresse
de la ligne du Rhip ou qu'elle aura des troupes
en Allemagne. On ne pretend pas pour cela
retablir l'ancienne constitution germanique;
on cr~era en Allemagne une fdd6ration garan-
tie par une bonne fronti~re militaire, et par
une ligne de defense parallle an Rhin. L'6-
tablissement de ce syst~me devoit etre concerte
avec l'Autriche, qui y est vivement interessde;
on 6cartera tout suiet de jalousie entre cette
puissance et la Prusse, afin qu'A r~gne entre
elles une union intime et permanente. Dans ]a
persuasion que l'ind~pendance de l'Alemagne
et de l'Europe entikre exige que l'Autriche
soit un 6tat de ia premiere force, on r~unira
ses efforts pour lui procurer tout -ce qui est
ncessaire pour consolider sa puissance , et
nomm~ment pour lui faire rendre le Tirol et
la partie de l'ILalie qu'elle avoit perdue par la
paix de Presbourg. Jrt. 6.

Outre l'Autriche., on invitera la Grande-Bro-
tagne a accder au concert, A fournir auX

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



41o CHAP. XXXVII. TRAITES DE TILSIT DrE 1807.

allis des subsides, des armes et des munitions,
et A faire des diversions militaires sur les der-
rikres des armdes francoises. On procurera au
roi d'Angleterre une augmentation de ses pos-
sessions en Allemagne, et on lui proposera,
inddpendamment de son accession A la fed6 -
ration germanique, une alliance ddfensive per-
manente avec la Prusse. Art. 7.

Une invitation semblable sera adressde A la
Subde, et on lui proposera lNtablissement des
mnmes liaisons avec la Prusse. Art. 8.

On se concertera avec 1'Autriche, 'Angle-
terre, la Subde, pour faire accdder le Dane-
nmarck t cette convention. Art. 9.

Si on ne peut rdtablir le stadhouddrat en
Hollande, on procurera au prince d'Orange
non seulenent la restitution de ce qu'il avoit
perdu en Allemagne par la guerre , mais aussi
les dddommagemens qui lui sont dus en Hol-
lande pour ses propridts. Art. io.

On consultera Lopinion de 'Autriche et de
'Angleterre sur l'Ftat futur de L'Italie ; mais,
lans tous les cas, on s'intdressera vivement en
faveur des rois de Sardaigne et de Naples, et
'on insistera sur la s~paration des couronnes de

France et d'Italie. Art. I.
On maintiendra ] ind6pendance et l'integrit6

de la Porte-Ottomane. Art. 12 .
Les deux puissances contractantes ne feront,

pendant la durde de la prdsente guerre; au-
cune conqu-te pour leur compte et dans de&
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vues particulires; ce ne sera qu'% la paix qu'on
s'entendra sur l'emploi des conqudtes qu'on
aura faites. Art. 13.

La Russie et la Prusse ne se cachbrent pas,
en concluant cette convention , qu'elles ne
pourroient atteindre en entier le but qu'elles
s'6toient propos6 , si l'Autriche et ]a Grande-
Bretagne n'accddoient pas hi leur ligue. En con-
sdquence, elles se rdservirent, par l'art. 14,
de convenir ultdrieurement du parti qu'il seroit
ndcessaire de prendre dans un cas si malheu-
reux I.

La Grande-Bretagne s'empressa d'accdder co.boeioode
0bsis 

do Ln-

i la convention de Bartenstein : elle fit pl.us,. da 9 2

le 27 juil 18'7, M. Canning, secrdtaire d'6tat
pour le d6partement des affaires dtrangres,
conclut A Londres, avec le baron de Jacobi-
Klest, tne convention de subsides par laquelle
il fut promis h la Prusse le payement d'un mil-
lion de livres sterling, dans le coura, de Fan-
ne 18o7. Cette convention ne pu.t tre ratifie,
rarce qu'a l'poque oii elle auroit pu i'"tre,

la Prusse, succombant h son sort, avoit sign6
la paix de Tilsit 1. Quant A I'Autriche et i la

' Nous donrons le texte de la convention "de Bar-
tenstein, du 26 avriL 1807 , h la fin de ce chapitre, au
yol. IX.

2 Cette convention n'ayant pas encore 6t6 imprime,

nous la donnons h la fin de ee chapitre, au Vol. IXO o4
le forme le NT O 11 de5 ices justificatives.,
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412 CHAP. XXXVII. TRAI S DE TILSIT DE 1807.
Sude, nous verrons tout- i - 'heure le parti
auquel elles se ddcidbrent.

ro,,rane o d Le m~me auteur qui a publi6 la lettre que
maparuc a roi do eatu
Prusse da29 a. ota,rni du2 Bu.onaparite doit avoir adressde au roi de Prusse

au mois de f~vrier -, pr.tend qu'il y eut de nou-
velles ndgociations apr~s la convention de Bar-
tenstein. II a publi6 la lettre suivante comme
ayant 6t6 adressde au roi de Prusse par Buona-
parte, le 29 avril, de Finkenstein:

(c Monsieur mon frte, V. M. paroit ddsirer que la
paix ddfinitive soit gdn6rale, honorable et perma-
nente. Mais comment peut-elle devenir gdn6rale, si
plusieurs des principales puissances n'ont pas &6 in-
vit6es i discuter elles-m mes leurs intrts? Com-
ment peut - elle tre honorable, contrairement A

l'objet des liaisons les plus sacrdes, si elle s6paroit ceux
qui ont fait cause commune dans la guerre, tandis
qu'elle renfermeroit tous les allis d'une des parties?
Comment peut-elle etre durable, si 1'existene, Fin-
d6pendance et les rapports de plusieurs grandes puis-

sances continentales et maritimes, impliqudes dans
cette guerre, n'6toient confirmdes d'une mani~re
convenable pour elles-mmes et pour l'Europe ? De

quelque nature que soient les garanties , elles ne peu-
vent donner 4 la paix qu'un appui illusoire et bien
foible. La vdritable dor6e repose sur la nature des
stipulations et sur l'harmonie des rapports qui sont
koblis. II est aussi ndcessaire que juste que la paix
soit accordde " l'Espagne, a la Porte-Otiomaue, et i
0'autres 6tats alli6s de la France et impliquds dans la

TVoy. p. 4o4.
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guerre actuelle. Je ne balance pas de ddclarer que la
France a toujours regard6 la liaison entre la Russie
et 'Angleterre comme en opposition avec les pre-

miers principesde sa politique. Pourquoi me refuse-
roit-on la meme chose a 1'e'gard de la Turquie? Jo
me flatte que V. M. sera convaincue de la force des

motifs qui me ddcident; et si V. M. admet que toutes
les puissances bellig6rantes des deux c6tds prennent
part au prochain congr~s, elle 6cartera le seul obs-
tacle qui s'oppose effectivement 4 1'ouverture des ng-
gociations par lesquelles V. M. .esp~re, et par les-

quelles je me flatte de voir bient6t termioer la guerre,
et rdtablir la paix et l'harmonie dont toutes les na-
tions ont un si grand besoin.

" Je suis, etc.n
Sign6 NAPOL9ON.

Pendant que les armdes se reposoient, le si,,, d Van-tig, Colborg e:t,

siege de Colberg, de Dantzig et de Neisse con- oeisse,

tinuoit. Celui de Colberg avoit commencd le
13 mars; le 3o de ce mois, le major de Gneisenau
entra dans cette place pour en prendre le com-
mandement. En la defendant avec courage et
intelligence, il posa les fondemens de cette
grande rdputation qn'il acquit par la suite, et
il eut F'honneur d'avoir 6t6 le seul commandant
d'une forteresse assidgde qui n'ait pas signd de
capitulation dans cette guerre.

Dantzig, bloqu6 depuis la fin de janvier, et
bombardd, depuis le 2L avril 1807, par le ma-
rdchal Lefebvre, dtoit d6fendu par le comte de
Kalkreuth. Le mardchal surprit, dans la nuit du
6 au 7 mai, l'ile de Holm, et coupa par l1t les
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assigus de leur communication avec les corps
-1de Fahrwasser et de Weichselniinde, et par

consequent avec la mer. Le 1 2 j le gdndral russe
Kamenskoi, fils du feld-mardchal, ddbarqua A
Weichselmuinde avec un corps de 7000 horn-
res, et attaqua, le 15, la division d'Oudinot,
dans l'espoir de rdtablir la communication avec
Dantzig; mais, apr s avoir forc6 queques re-
doutes francoises, il fut repouss6 avec une perte
de 5ooo hommes. Un corps prussien, qui ariva
par le Nerung pour ddbloquer la forteresse, fut
battu, le 16, par les gdndraux Beaumont et
Albert. Ces 6checs rdpdtes forc~rent le gdn ral
Kalkreuth h. rendre la place, le 24, aprbs cin-

quante-un jours de tranchde ouverte; on lui ac-
corda la capitulation que lui - menme avoit ac-
cordde, en 1 795, aux Francois assieges dans
liayence. La garnison, forte de i3,ooo hommes,
dont4ooo etoient malades, sortit librement, A
condition de ne pas servir contre la France
pendant I'espace d'une annie. Les vainqueurs
trouvbrent dans la place 980 bouches. i feu,
500o milliers de grains, et d'autres provisions
considdrables; mais il ne restoit pas t la gar,
nison la moindre munition. Le corps russe qui
6toit h Weichselminde, s'embarqua, et le fort
fut occupe, le 27 mai, par les Francois.

La forteresse de Neisse, ddfendue par le g6-
ndral Steensen, et assidgde depuis trois mois
par Vandamme, capitula le 1.er juin: la garni-
son de 5ooo hommes se rendit prisonniere.
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Kosel capitula, le 18 juin, h condition de se
rendre au 16 juillet, s'il ne lui 6toit pas arriv6
de secours suffisant pour la dtbloquer. Le 247
les Bavarois et les WVirtelnbergeois prirent
d'assaut le camp des Prussiens devant Glatz;
le lendemain, cette forteresse capitula, dt condi-
tion de se rendre le 26 juillet.

Les hostilit~s entre les deux grandes armees de ,
recommencdrent dans les premiers jours de iuin. iS°7"

Le 5 de ce mois, Bennigsen atlaqua Ney h Gut-
stadt, et le forca de rdtrograder jusqu'h Anken'
dorff, avec une perte de 2ooo hommes en tus
et blesses, et de lOOO prisonniers. Le meme
jour, les Russes attaqu6rent la tate de pont que
les Francois avoient sur la Passarge, h Lomitten
et Spanden: mais ils furent repoussds avec perte.
L'affaire du 6 fut plus sdrieuse; le gdnral Ben-
nigsen attaqua les Francois du cot6 de Deppenr
ou d'Ankendorff; il perdit beaucoup de monde
sans reussir dans son dessein de se rendre maitre
de la rivikre. Aprbs ces affaires, Buonaparte
commenca A se porter en avant; le 9 join, it
s'empara de Gutstadt ; le io, il attaqua Ben-
nigsen t Heilsberg, et lui livra un combat meur-
trier. Le g6ndral russe s'attribua l'honneur de
cette journ6e; mais craignant d'etre coup6
d'Eylau, parce que Davoust marchoit stir cette
ville, il se retira, le lendemain ii, A Barten-
stein, et de l A Friedland en suivant ia rive
droite de 'Alle, pendant que les Francois,
maitres de la rive gauche de cette rivi~re, ma-
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nceuvr~rent sur Koenigsberg, et forcrent ainsi
le corps prussien de Lestocq, qui se trouvoit
sur 1eur gauche, A se rapprocher de cette ville.
Le 14, le mardcbal Murat, avec les corps de
Davoust et de Soult, atteignit le gdndrai Les-
tocq et lui fit perdre 3 ai 4000 hommes.

aimlde-Fried. Une grande bataille fut livrde le m"me jour
sur la rive gauche de 'Alle, que les Russes
avoient passde A Friedland pour se porter sur
Kcenigsberg. Le combat commenca d'abord
entre Bennigsen et le corps de Lannes qui fut
ensuite soutenu par celui de Mortier; h midi,
les Russes furent les vainqueurs et se ddban-
derent; mais, sur le soir, Buonaparte arriva lui-
mnme avec les gardes et les corps de Ney et
de Victor; i profita de la confusion qui re-
gnoit dans larme russe, et la prdcipita dans
l'Alle, dont les bords sont fort escarpds. Ce
qui 6cbappa, se retira A Weblau, situ6 au con-
fluent de cette rivibre et du Pregel. Les Russes
avouent avoir perdu, dans la bataille de Fried-
land, 1o.9oo bommes en tuds et blessds; mais
le bulletin francois qui fait monter cette perte a
18,ooo bommes, est plus croyable; le ddsordre
dans lequel Buonaparte surprit son ennemi, fut
cause-que la perte des vainqueurs ne fut pas pro-
portionn6e i celle qu'6prouvbrent les Russes.

Aussitbt que le gdndral Lestocq, qui 6toit i
Kcenigsberg, apprit la nouvelle de la perte de
cette bataille, il sortit de ]a ville pour se joindre

1'armde russe marchant sur Tilsit. La capitale
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du royaume de Prusse fut occupde, lei 6 juin, par
le marchal Soult. L'armde russe et prussienne
rdunie passa le Nidmen dans la nuit du 18 au 19,
et le 19 Buonaparte entra dans Tilsit et pla~a
son armie le long de la rive gauche du fleuve.

Nous touchons au moment oh une paix d6- trldlnoD to-

sastreuse mit fin h cette guerre sanglante. Avant ' CU.

d'en donner le sommaire, nous dirons un mot
de la tentative que le cabinet de Vienne avoit
faite, au mois d'avril 18o 7 , pour reconcilier
les parties bellig6rantes. La cour d'Autriche
avoit observe, au moins en apparence, la neu-
tralite la plus stricte. Le 6 octobre i So6, avant
la rupture formelle entre la France et la Prusse,
le comte de Stadion, ministre des affaires 6tran-
g&res, avoit charg6 tous les agens diploma-
tiques autrichiens prds les cours dtrang~es de
ddclarer que, pour assurer A ses dtats la durde
de la paix, 'empereur avoit ordonn6 de former,
en Bob me, un cordon de troupes destin6 &
ddfendre la neutralit6 de la monarchie autri-
chienne '. Le g6ndral, baron de Vincent, fut
envoy 6 au quartier-g6nDral du Buonaparte, et
il paroit qu'il y'fit, ds le commencement des
hostilitds, des propositions de paix; mais toute
cette ndgociation n'offre jusqu'At prdsent aucun
document i Fhistoire. Tandis que, dans le mani-
feste que la cour de Vienne publia en 18o9, elle
se vanta d'avoir observ6 la neutralit6 la plus

1 Pol. Journal, i8o6, Vol. 11, p. 1o8 7 .

VIIl 1 27
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stricte, le ministre des affaires trang~res de
Buonaparte prdtendit, dans le rapport qu'il fit hi
son maitre le 12 avril de cette meme annde,
que les dispositions de L'Autriche envers [a
France avoient k6 tr~s-6quivoques , au com-
mencement de la rupture avec ]a Prusse, qu'elle
avoit concentr6 ses troupes en Boh~me pour 6tre
prete A tout 6vdnement, et que la bataille de
Jdna avoit k6 'unique cause de sa neutralit6 1.

Voici le passage du manifeste autrichien de 809,
qui se rapporte 4 cette neutralit :

(C Loin de tenir compte h 'Autriche des d~marches
auxquelles elle ne cessoit de se prgter pour le maintien.
de la tranquillit 6 , il sembloit que le gouvernement fran-
cois n'envisagea't chaque nouvelle preuve de mod~ra,
tion donn6e par, 1'empereur, que comme point d'appui
4 quelque pr6tention plus affligeante; et il est difficile
de determiner h quoi auroit d&s-lors conduit cet 6tat de,
tension et d'aigreur auquel rien n'avoit pu mettre un
terme, si la guerre qui vint a 6clater dans le nord de
l'Allemagne n'en avoit pas forcmeat suspendu les
effets.

( 11 n'&toit pas possible que 'empereur vit avec in-,
diffrence la marche, les progres et les r~sultats de
cette guerre. La catastrophe qui frappa la monarchie et
la maison royale de Prusse fut assez cruelle en elle.
meme pour affecter profond6ment S. M. J. ; et les suites
de cet 6v~nement touchoient de si pros et d'une mani~re
si directement alarmante aux intdr~ts de ses propres
6tats, que ses plus vives inqui6tudes n'6toient que trop
justifi~es. En toute autre conjoncture, des motifs aussi
justes que puissans 1'auroient engagde h intervenir dans
la lutte; mais on a vu que des considerations dont rien
ne pouvoit contre-balancer le poids , I'astreignoient
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I1 ne nous appartient pas de prononcer sur
ce diff6rend.Nous nous contentons de rapporter
les pibces officielles qui ont 6t6 publi6es. Le
5 avril 1807, le comte de Stadion adressa aux
cours de Saint-Pktersbourg, de Berlin, de
Londres et de Saint-Cloud, une note, dans la-
quelle on lit les passages suivans: , Ds l'ori-
gine, et pendant toute la dur6e des hostilit6s,
'ernpereur n'a eu d'autre vue que de travailler

a aniener une r6conciliation et de saisir chaque
occasion qui paroltroit propre ht mettre fin aux
calainit&s de la guerre. 11 croyoit ne pouvoir
mieux atteindre ce but salutaire qu'en faisant
valoir auprbs, des puissances en guerre ses sen-
timens mod6r6s et concilians , et en s'effor-
cant A en exciter de semblables en elles. L'ac-
cueil que sa premibre proposition a 6prouv6,
paroit indiquer que le moment d6sirable d'un
rapprochement n'est pas 61oign6. S'abandon-

alors h un syst'me diff6rent. Pers~v6rant dans cc meme
systeme qui lIui avoit d6jh fait sacrifier des avantages et
des pr6rogatives d'un int6r6t majeur pour lui-m6me,
'empereur renonqa encore Zi la satisfaction sup6rieure h

toute autre qu'il auroit trouv~e dans l'emploi de ses
moyens, pour le r6tablissemeut ou le soulagement de
ses voisins. Mais, constamment 6tranger h toute poli-
tique equivoque on perfide, it ne se permit en cette oc-
casion ni fausse ni demi-neutralit6; et la bonne foi scru-
puleuse avec laquelle il suivit, danstout le cours de cette
guerre, la resolution prise dbs le commencement, forca
l'empereur Napokon lui - meme 4i rendre justice -h
S. M. 2

27
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inant t un espoir si consolant, S. M. I. croit de
son devoir d'offrir aux puissances bellig6rantes
sa m6diation et ses bons offices. )3

On voit par cet office que le cabinet de
Vienne avoit djht fait quelques d6marches pour
reconcilier les puissances bellig6rantes; mais
ce cabinet paroit s' tre tromp6 sur l'impression
que ces d6marches avoient produite, si toutefois
on peut en juger d'aprbs la froideur avec laquelle
Ja proposition de sa m6diation fut accueillie.

La Russie y r6pondit la premire. La note
du baron de Budberg est dat6e de Bartenstein,
le 16 avril 1807. II y dit que l'empereur de Rus-
sie acceptera la m6diation offerte, aussitot que
celui d'Autriche pourra lui faire connoitre
les bases sur lesquelles le gouvernement fran-
cois consent h traiter, et que l'empereur de
Russie aura reconnu qu'elles sont de nature a
rdpondre au but qu'il s'est propos6.

La r6ponse du roi de Prusse fut encore plus
positive: ce monarque y dit qu'il ne peut se per-
suader que les bases d'aprbs lesquelles Buo-
naparte consentira A traiter, soient de nature
que L'honneur permette de les accepter. Une
d6claration que le ministre de Prusse adressa
A cette 6poque t la cour de Vienne, est concue
en ces termes:

Tout le monde a applaudi aux raisons qui ont d6ter-
;min6 S. M. le roi de Prusse h entrer en lice contre uno
puissance dont les pr6tentions incessamment croissantes
groubloient Fordre gnral, et dont 1'excessive ambi-
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lion menacoit l'ind~pendance de toute 'Europe, et par-
ticulirernent de 'Allemagne. Essayer de mettre des
hornes 4 cette ambition, tel dtoit le but du roi; s'il toit
juste, s'il 6toit n6cessaire avant le commencement de la
guerre, ne le seroit-il plus aujourd'hui?

Forte de sa propre volont6, forte du puissant appui
de son alli6, l'empereur Alexandre, S. M. Prussienne,
loin de s'6tre laissde intimider par ses malheurs, pers6-
vere dans les m(mes principes qui lui ont fait embrasser
la sainte cause des libert~s europcennes. S. M. l'empe-
reur de toutes les Russies partage h cet 6gard les senti-
mens du roi. De cet heureux accord entre les deux sou-
verains, il est r6sult6 une convention qui fixe a la fois
et le but de la guerre et les bases de ]a paim future.

Le roi s'empresse de communiqucr cette convention LL
S. M. I. et R. A., et Hnvite d'y acceder.

Convaincue que 'empereur Francois I, appreciant d'un
c6t6 la puret6 des intentions de la Prusse et de la Russie,
et de Pautre le danger des projets avon~s par Buona-
parte, n'h~sitera jamais sur le choix de ses liaisons,
avec les unes et avec Pautre, S. M. aime penser aussi
que S. M. I. et R. A. se persuadera sans peine que le noble
but qu'elle s'est propos6 en offrant sa m6diation aux
puissances bellig6rantes, sera indubitablement atteint
plus t6t et mieux rempli par son accession t ladite con -
vention que par 1'emploi de ses bons offices.

La m~me invitation est adress~e aux cours de Londres
et de Stockholm, et ron s'attend h leur accession en-
ti~re aux stipulations convenues entre la Prusse et la
Russie.

Dans tine telle reunion, S. M. I. et 1R. A. trouvera la
garantie du r~tablissement de l'ordre et du maintiet, de
l'ind6pendance g6n~rale qu'clle a g~n~reusemeut vouli
procurer h 'Europe par l'offre de sa m~diation; et si
elle consuite ses vdritables int@6rts, elle y trouvera da
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plus ]a garantie des avantages qui doivent resulter pour
l'Autriche des communs efforts de l'union.

La Prusse et la Russie reconnoissent volontiers que
le plus ou le moins de r6ussite des vues bienfaisantes
de l'union ddpendra des d6terminations de 'Autriche ;
et si, par cette raison, elles soubaitent vivement que
l'empereur Francois I se d6clare en leur faveur, elles
sont aussi parfaitement dispos6es h aller au-devant des
dcsirs de S. M. I. et R. A., dans les stipulations particu-
lires qui motiveront son accession h ]a susdite con-
vention.

Mais l'importance de la crise actuelle exige que les
a6terminations ddfinitives de l'Autriche soient enfin
connues, et S. M. le roi de Prusse s'attend, en cons6-
quence, une d~claration d6cisive et p6remptoire du
parti que S. M. I. et It. A. jugera convenable de prendre.

M. de Talleyrand rdpondit de Varsovie, le
19 avril , i 'invitation autrichienne. I1 declara
que Buonaparte acceptoit la mddiation de 1'em-
pereur d'Autriche, mals qu'il apprdhendoit , que
la puissance qui s'est fait un systbme de fonder
son 6l6vation et sa grandeur sur la discorde du
continent, ne s'efforc't t faire naltre, par le
moyen du congr&s propose, de nouvelles causes
d'exaspdration et de nouveaux prdtextes de
discorde.

M. Canning, scrdtaire d'6tat des affaires
6tiiangbres de la Grande-Bretagne, rdpondit,
le i5 avril 18o7, au prince de Starhenberg,
ministre d'Autriche a Londres, que le roi pren-
dra part t' un congrbs pour ]a pacification,
aussItot qu'il aura recn le consentement de
toutes les parties interessdes; qu'en consdquence,
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on communiquera la proposition de I'Autriche
aux puissances avec lesquelles le roi 6toit prin-
cipalement h6 '.

On ne sait pas si cette tentative de 'Autriche ATjh ,co de
Tilsit du 2 1 juin

eut quelque autre rdsultat, et si le refus de cette 07-

puissance d'accdder A la convention de Bar-
tenstein contribua au changement subit qui
s'opdra dans les dispositions des parties bellig6-
rantes, peu de jours aprbs la bataille de Fried-
land. A peine le quartier-gn6ral de Buona-
parte 6toit-il dtabli " Tilsit, que le gdndral russe

prince Labanoff Rostowski s'y prdsenta, de la
part du gdndral Bennigsen, pour negocier un
armistice. II tomba bient6t d'accord avec le ma-
rcbal Berthier, et conclut, le 21 juin, un ar-
mistice entre les arm6es francoise et russe, dans
lequel l'armde prussienne ne fut pas comprise.
On ignore les motifs qui furent cause que les
deux allids sdparbrent leurs intdrets dans un
moment si important.

II y aura armistice, dit rart. I.er , entre les
armdes franeoise et russe, afin de pouvoir, dans
l'intervalle, negocier, conclure et signer une
paix qui mette fin t I'effusion desang si contraire
a 1'humanite.

Si l'une des deux parties contractantes vou-
Voy. ces pi ces dans Annual Register, 1807; State

.Papers, p. 710, 712 , 724; et, en allemand, dans Pol.
Journal, 1807, Vol. 11, p. 662; Yoss Zeiten, Vol. XI,
p. 234. Celle que nous avons insdrde dans notre texte,
ne se trouve pas dans ces recueils.
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loit rompre 'armistice, elle sera oblig6e d'en
donner avis an quartier-g6n6ral de 'autre ar-
m6e, et les hostilit6s ne pourront recommencer
qu'un mois aprbs cette notification. Art. 2.

Les arm6es francoise et prussienne conclu-
ront un armistice separ6; pendant les quatre A
cinq jours qui seront n6cessaires pour cette con-
clusion, 1arm~e francoise ne commettra aucune
hostilit6 contre l'arm'e prussienne. Art. 3.

Les articles suivans fixent la ligne de d6mar-
cation entre les deux arm6es, 1'6change des
prisonniiers, la nomination des plnipotentiaires
pour traiter de l paix, etc. '.

Le quartier-g~n~ral de l'empereur de Russie
6toit alors A Tauroggen; le mar~chal Duroc y
porta le 23, l'armistice ratifi6 par Buonaparte,
et Alexandre le ratifia h son tour.

Ainsi il existoit une trove entre la France etla
Russie, tandis qu'entre la France et la Prusse
il n'y avoit qu'une simple suspension d'armes de
quatre a cinq jours. Dans cet 6tat de choses, la
Prusse n'avoit d'autre parti A prendre que d'ac-
cepter !es conditions que le vainqueur lui
offroit. Le 24 juin, le feld-mar~ebal comte de
Kalkreuth arriva h Tilsit, et le lendemairn
"'armistice fut conclu aux conditions sui-
vantes :

Armistce fo La partie de l'armde prussienne qui se trouveTDIAb dtj !25jain

-1507 a Stralsund, ne prendra part, en aucun cas,
des hostilit6s quelconques. Art. 2.

' MARTENS, ecueil , T. XI p. 432.
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Les choses resteront dans '6tat oii elles se
trouvent actuellement dans les places de Col-
berg, Graudentz et Pillau, ainsi que dans les for-
teresses de la Silksie quise trouvent encore entre
les mains des Prussiens. Art. 3 et 4.

La partie de l'arm~e prussienne qui se trouve
dans la Pomdranie su~doise, ainsi que celle
qui est en Sil~sie, s'abstiendra de tout recrute-
ment et se tiendra tranquille dans les places.
Art. 5 1.

I1 est remarquable qu'aucun article ne fixe
un intervalle entre la ddnonciation de l'armis-
tice et la reprise des hostilitds.

Le 25 juin eut lieu la fameuse entrevue, sur
un radeau du Ni~rmen, entre Alexandre et Buo-
naparte; le roi de Prusse assista h une seconde
entrevue qui eut lieu le lendemain, et &s-lors
Alexandre et Fr~dric-Guillaume prirent leur
quartier-g~n~ral hi Tilsit. Pendant que Buona-
parte les traitoit comme ses convives, les mi-
iistres ngocioient la paix, savoir : de la part
de Buonaparte, M. de Talleyrand; de la part
de la Russie, le prince Kurakin, ministre des
affaires trang~res sous Paul I.er qui n'avoit pas
si~g6 dans le cabinet pendant que la Russie fai-
soit la guerre i la France, et le prince Labanoff
Rostowskz. Les ngociateurs prussiens furent le
feld-mar~cha comte de Kalkreuth, et le comte
A4uguste de Goltz qui avoit k6 ministre de sa
cour h Saint-P~tersbourg.

' MARTENS, Rec., T. XI, p. 435.
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Quoique tous les plknipoLentiaires fussent
r~unis dans la m~me vlle, et que Buonaparte
n'en eit nomm6 qu'un seul pour n6gocier avee
la Russie et la Prusse, cependant on traita de ]a
paix avec ces deux allis, comme de deux affaires
entirement distinctes. Un voile impenetrable
aux yeux des profanes ayant k6 jet6 sur cet ev-
nement, nous sommes dispens6 de nous y arr-
ter; n~anmoins, avant de donner les sommaires
des trait~s qui furent conclus, i nous sera per-
mis de tacher de ddcouvrir les motifs qui peuvent
avoir produit un si grand changement dans la
politique de 'empereur Alexandre, et avoir d6-
tach6 cc monarque de 'alliance avec la Grande-
Bretagne, quoique, dans les circonstances d'a-
lors, cette liaison part si conforme aux intdrets
de ses peuples.

Ato~isqaor. Une correspondance diplomatique que le ri-tent 1It Rnssie ASe

ut .... nist~re anglois a publi~e, en iSo8, pour sa justi-
fication, indique deux causes qui peuvent avoir
excit6 le mdcontentement de ce monarque
contre son ancien alli6. La premiere 6toit l'im-
prudence que commit le gouvernement anglois
en lui refusant des subsides.

Aussit6t qu'on recut t Londres la nouvelle de
ia malheureuse bataille de J6na, lord Howick,
secr6taire d'6tat des affaires trangires, reconi-
manda hi sir Charles Stuart, ministre de laGrande-
Bretagne h Saint-Ptersbourg, de faire h la cour
de Russie les plus pressantes instances pour
qu'en cas que 1'arm~e russe destine h marcher
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au secours de la Prusse ne ftt pas mobile, il ff\t
donn6 des ordres de la mettre sans retard en
mouvement. Dans une seconde dpecbe, du
4 novembre, lord Howick exprime ses regrets
de ce que la guerre entre la Prusse et la France
avoit commenc6 i une 6poque oi i'on travail-
loit h obtenir la coopdration et 'assistance des
puissances qui, peut-6tre, auroient 6t6 portdes
A se liguer contre 1'ennerni commun. CeLte ob-
servation est extr'inement juste; mais ne doit-
on pas 'tre tonn6 qu'elle ait k6 faite si tard par
le ministre d'une grande puissance, on qu'il n'ait
pas ddpendu de Iui de prdvenir l'dvdnement qu'il
plaint? Quoi qu'il en soit, il charge, dans la
mrne ddpeche, sir Charles Stuart d'assurer
1'empereur que le roi d'Angleterre est ferime-
ment rdsolu de s'opposer avec force h toutes
prdtentions qui seroient prejudiciables A 'hon-
neur de sa couronne et contraire h l'intdret
gdndral de l'Europe; et que, le danger ayant
augment6, ce monarque redoublera d'efforts
pour le bien de la cause commune.

Le cabinet de Pktersbourg exprima le voeu
de pouvoir faire, sous la garantie du gouverne-
ment britannique, un emprunt de 6 milliohs de
livres sterlings, portant interet A ciuq pour cent,
remboursable dans vingt anndes. Le besoin
pressant de fbnds pour agir avec '6nergie que
les circonstances exigeoient, engagea le baron
de Budberg h demander que, sur le produit de
cet emprunt,il lui f~Xt avanc6 un million de livres
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sterlings. Le gouvernement anglois se refusa ai
1'une et 'auire proposition. I est bon de placer
ici un extrait de la rdponse que lord Howick
adressa, le i3 janvier 1807, au marquis Dou-
glas, successeur de sir Charles Stuart; elle
contraste avec les assurances donndes dans la
ddpeche du 4 novembre precddent.

- I1 est impossible, dit ce ministre, que le
gouvernement de S. M. cautionne une si grande
somme de six millions, dont les intdrets corn-
binds avec un fonds d'amortissement analogue,
exigeroient, dans le cas oii la somme finiroit par
tomber A la charge de la Grande-Bretagne,
une imposition annuelle de 5oo,ooo liv. sterl.
Les exemples des emprunts autrichiens sont
trop rdcens pour qu'on puisse douter qu'un
emprunt garanti de cette mani~re ne doive e'tre
regard6 comme un subside, et le parlement ne
l'envisageroit pas autrement, si 1'affaire lui 6toit
communiquee.

,, On peut dire, il est vrai, que les ressources
de la Russie sont plus grandes que celles de
l'Autriche, et qu'a cause de 'exactitude avec
laquelle elle a pay6 d'anciens emprunts, son
crddit est mieux affermi. Mais il faut distinguer
entre un emprunt ndgocid par des individus et
celui que ndgocie un gouvernement. La garan-
tie proposde placeroit dans ]a dernibre cat6gorie
celui dont il est question. Dans le premier cas,
l'espoir de faire h l'avenir des emprunts par
]a m'ne vole, d6pend de la bonne foi avec la-
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quelle on a rempli de premiers engagemens.
Mais, lorsque I'emprunt est fait par une puis-
sance, il est i craindre que, dans le cas oii 'ami-
tid entre les deux gouvernemens cesse, et plus
encore s'il survenoit une rupture entre eux, le
ddsir de faire du mal i l'ennemi ne soit plus fort
que le sentiment de ce que prescrit la loyautd. ,,

Le ministre propose ensuite un moyen d'ins-
pirer aux preteurs de la sdcuritd sans compro-
mettre le gouvernement anglois; c'est d'abolir les
droits que les marchandises angloises payoient
hi leur entree en. Russie, et de les faire perce-
voir, pour comple des preteurs, lors de la sortie
de ces memes marchandises des ports anglois.
Apr~s quoi, il ajoute: ,c Vous donnerez de nou-
veau les assurances les plus positives du ddsir
sincere de S. M. de soutenir de toutes ses forces
un alh6, avec l'intdr~t duquel celui de S. M.
est entirement Uid en temps de guerre et de
paix. Mais on ne sauroit supposer qu'un empire
aussi vaste et aussi puissant que la Russie ne
puisse trouver en lui-m'me des moyens suffisans
pour sa ddfense. Si l'on avouoit qu'on n'en a
pas les forces, il resteroit peu d'espoir de suc-
c~s dans une guerre dont tout le fardeau re-
tomberoit alors sur 1Angleterre. La Russie
&tant attaqude dans ses propres frontires, et
6tant devenue partie principale dans la guerre,
S. M. sera prate t faire tout ce que, dans cette
situation, on est en droit d'attendre d'elle et
tout ce qu'exige l'intdr~t commun. Comme l'At-
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gleterre doit prdvoir qu'd cause des succ~s, et
surtout A cause de la haine invdtdrde du gou-
vernement francois, la lutte peut devenir fort
longue, it est du devoir de S. M. de manager
autant que possible les ressources que lui offre
'attachement 6prouv6 de son peuple. ,

On ne sauroit douter de l'impression que cette
ddclaration du cabinet anglois a faite sur I'ame
de. 1'empereur Alexandre. Son mdcontente-
ment dut augmenter par la manibre dont ce
m6me cabinet accueillit une autre demande
qt'il lui avoit adressde. Ce monarque pensoit,
sans doute, qu'il ne suffisoit pas de protester
des intentions qu'on avoit de faire des efforts
extraordinaires pour combattre 1'ennemi com-
mun; il ddsiroit une explication plus claire et
plus positive sur ce que la Grande-Bretagne se
proposoit de faire. Une diversion puissante dans
le nord de l'Europe, en Hollande ou sur les
c6tes de France, lui paroissoit le, meitleur
Moyen pour obliger l'ennemi h diviser ses
forces. Voici mot Ai mot la rdponse donnde par
lord Howick au baron de Nicolai; it la commu-
niqua au marquis de Douglas par une depeche
du 4 ddcembre 16o6: , Je n'ai pu rdpondre
qu'en termes gdndraux, en disant que, dans ce
moment, il ne pduvoit etre question de quelque
operation militaire particuliere; qu'ici comme
L Saint-Ptersbourg, on pensoit devoir r6sister,

par des efforts runis, au danger croissant, et
montrer de toutes parts dans Fintdret de 4a
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cause commune, urie confiance pleine et en-
tikre.

Toutes les lettres du ministre d'Angleterre a
Saint-Pdtersbourg qu'il adressa h lord Howick,
furent remplies des plaintes formdes par le ca-
binet russe contre l'inaction de l'Angleterre,
pendant que toutes les forces de Buonaparte
dtoient dirigdes contre la Russie. Le 20 fevrier
1807, le secrtaire d'etat rdpond , que S. M.
emploiera, dans toute occasion favorable qui se
presentera, toutes ses forces pour faire du mal
A 'ennerni sur tel point qui se prdsentera avan-
tageux pour cela. ,
. Si le gouvernement'anglois accueillit froi-

dement la proposition d'une diversion en faveur
de la Russie, ilmontra d'autantplus de ze pour
obtenir de cette puissance ]a conclusion d'un
nouveau trait6 de commerce, ou du moins la
prolonga!ion pour deux ans de celui de 1797,
qui 6toit'sur le point d'expirer. Le cabinet de
Pdtersbourg crut devoir profiter de l'intdret
que lord Howick mettoit A obtenir cette faveur,
pour la faire ddpendre de la promesse d'une di-
version teutde par la Grande-Bretagne; mais le
ministre anglois trouva un tel langage ddplac6
et fait pour troubler la bonne intelligence qui
rdgnoit entre les deux gouvernemens. Cepen-
dant it parle, dans la meme ddp~che qui est du
1o mars 1807, de l'approche de la saison qui
permettra h 1'Angleterre de coopdrer aux en-
treprises militaires; toutefois ii prvient que les
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forces que cette puissance peut employer une
opdration continentale sont ndcessairement
borndes.

A cette 6poque, lord Hutchinson, qui se
trouvoit h Mmel, communiqua au gouverne-
ment anglois le plan d'une diversion concu par
la Prusse, et que le gdndral Zastrow avoit pro-
pos6 h cet officier anglois. Les troupes britan-
niques et suddoises devoient forcer le mar6chal
Mortier a lever le blocus de Stralsund, assieger
Stettin, et, par u n mouvement sur la rive gauche
de l'Oder, menacer les communications sur les
derrkres de Farm&e francoise. Le marquis de
Douglas dit dans une dpeche du 19 mars.

Je ne remplirois pas mon devoir si je n'obser-
vois que si, ce printemps, les troupes britan-
niques n'entreprennent rien, il est plus que
probable que les rdflexions que je viens de
communiquer agiront dans toute leur force sur
les sentimens de 1empereur. Si ce cas arrivoit,
je n'ai pas besoin d'indiquer quel seroit le r6-
sultat probable. Je sais que 'Angleterre peut se
mettre h couvert; mais je suis persuad6 que le
gouvernement de S. M. a trop le sentiment de
'honneur national et du bonheur futur de l'Eu-

rope, pour compromettre, dans des vues par-
tielles, la perspective d'un bien gdndral per-
manent'. ,)

'Nous ne pouvons nous s6parer de cette correspondance
diplomatique vraiment extraordinaire, et par la publica-
tiondelaquelle lord Howick n'a pas 6rig6 un monument
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Enfin, le cabinet de Londres se decida i
faire la diversion t laquelle 'empereur Alexan-
i sa gloire; nous ne pouvons nous en s6parer sans parler
d'un autre objet dont il y est question, et qui est 6tran-
ger i l'histoire dont nous donnons le precis dans ce cha-
pitre. Ce seroit trahir la v6rit6 que de ne'pas relever les
principes faux et injustes, toutes les fois que quelque gou-
vernement ose les professer. Voici le fait: Des croisi~res
angloises avoient enlev6 des bAtimens russes sortis des
ports de France. Le charg6 d'alfaires de Russie ayant
port6 plainte contre cet acte de violence, lord Howick
Eoutint que, d'apr~s le droit des gens'universel, tout
commerce entre les sujets des puissances bellig6rantes
est interdit par le fait seul de la guerre, et la propri~t6
des individus qui font un tel commerce , confiscable, i
moins qu'ils n'aient 60 express~ment autoris6s t ce
commerce par leur propre souverain. Cette r~gle, dit le
ministre, a 6t6 jusquAt present appliqu6e par le gouver-
nement britannique h ses sujets et a ceux de ses alli6s,
et l'ou supposoit que la Russie agiroit de m6me. Comme
on ne savoit pas si les sujets russes avoient obtenu une
pareille licence, les croisibres angloises out pu arr~ter
des bltimens russes venant des ports ennemis. , Nous
avons examin ailleurs (an chap. XXI ) les droits des
puissances belligrantes a I'gard dU copmmerce des
neutres; et nous n'avons rien pu d~couvrir dans la na-
ture des choses qui puisse 6tablir un pareil droit. S'il
toit fond6, i s'ensuivroit qtu'une puissance ftrangrb

seroit juge de la conduite des sujets d'une puissance
neutre, ou, en d'autres termes, qu'elle serot 1'ex~cu-
trice des rdglemens de police 6tablis par celle-ci. On est
surpris de voir qu'au lieu de se r~crier contre une telle
pr~tention, la Russie aitconsenti h donner, dans le cas
dont il s'agissoit, la d; claration officielle qu'elle n'avoit
pas interrompu le commerce de ses sujets avec la
France. Voy. ci-dessus p. 362.

VIII. 28
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dre ne cessoit de 'exhorter. II conclut , le
17 juin 1807, avec le roi de Suede, une con-
vention par laquelle il promit de lui envoyer
un corps auxiliaire de 20,000 hommes. La pre-
mibre moiti6 de ces troupes arriva en effet, mais
ce fut Jorsque la paix de Tilsit avoit rendu im-
possible la diversion convenue ; ces troupes
furent alors transport.es en Seelande.

2ix de Tilsit La paix rut signde i Tilsit entre la Russie et
da 7 JUillet 18o7- la France le 7 juillet 1807, aux conditions

suiva'ntes.
Les hostilitds cesseront immddiatement dans

tous les points oi la nouvelle de la signature
du traite sera officiellement parvenue. Les hautes
parties contractantes la feront porter sans delai
par des couriers extraordinaires A leurs gdn6-,
raux et commandans respectifs. Art. 2.

L'art. 4 doit etre plac6 ici en entier: - S. M.
l'empereur Napolkon, par 6gard pour S. M.
l'einpereur detoutesles Russies, et voulant don-
ner une preuve du ddsir sincbre qu'il a d'unir
les deux nations par les liens d'une confiance et
d'une amiti6 inaltdrables, consent A restituer A
S. M. le'roi de Prusse, aid de S. M. l'empereur
de toutes les Russies, tous les pays, villes et
territoires conquis et ddnominis ci-apr~s; sa-
voir: la partie du duch6 de Magdebourg situde
A la droite de 'Elbe, ]a marche de Priegnitz,
I'Uckermark, la moyenne et la nouvelle marche
de Brandebourg, A 1'exception du Cotbuser-
Kreis) ou cercle de Lotbus, dans ]a Basse-
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Lusace, lequel devra appartenir h S. M. le Toi
de Saxe; le duch6 de Ptmdranie; la haute, la
basse et la nouvelle Silesie, avec le comt6 de
Glatz ; la partie du district de la Netze, situde
au nord de la chaussde, allant de Driesch a
Schneidemihl, et d'une ligne allant de Schnei-
demuihh i la Vistule par Waldau, en suivant les
linites du cercle de Bromberg, ]a navi-atiod
par la rivi~re de Netze et le canal de Bromberg',
depuis Driesen jusqu'a la Vistule et r6eiproque-
ment, devant 6tre libre et franche de tout
pjage; la Pomdrelie, File de Nogat, les pays
A la droite du Nogat et de la Vistule, A h'ouesf
de la vieille Prusse et au nord du cercke de
Guhm, I'Ermeland ', et enfin le royaume de
Prusse tel qu'il toit au ..er jan% ier 1 772 , avec
les places de Spandan, Stettin, Custrin, Glo -

gau, B.,eslau, Schweidnitz , Neisse, Brieg,
Kosel etGlatZ, et g6ndralement toutesles places,
citadelles, chAteaux et forts de, pays ci-dessus
ddnomnmms , dans 1'6tat ob lesdites places, cita-
delles, chAteaux et forts se trouvent mainte-'
nant, eL en outre la ville et la citadelle de
Graudenz. ,

II faut remarquer les expressions de cet ar-
ticle. En imposant a la Prusse le sacrifice de la
moitie de la monarchie, on a l'air de li faire
des restitutions; cornme si la seule conqu~te ou
Foccupation momentande d'un pays po'uvoit

C'est-4-dire la Warmie.

28*
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donner droit A sa possession, ou restituer au
roi de Prusse les provinces que la victoire
avoit raises au pouvoir de Buonaparte, et dont
le premier 6chec pouvoit le d~pouiller.

Voici ce que dit I'article 5: , Les provinces
qui, au'l .er janvier 1772, faisoient partie de
rancien royaume de Pologne, et qui ont pass6
depuis , ai diverses 6poques, sopis la domina-
tion prussienne, seront, .a 1'exception des pays
qui sont nomm~s ou d~sign~s au precedent
article, et de ceux qui sont sp~cifi~s en 'article 9
ci-apr~s, poss~d~s en toute propriet6 et sou-
verainet6 par S. M. le roi de Saxe, sous le titre
de duch6 de Varsovie, et regis par des consti-
tutions qui, en assurant les libert~s et les privi-
16ges des peuples de ce duch6, se concilient
avec la tranquillit6 des 6tats voisins. ,

Le duch6 de Varsovie, cr66 par cet article,
se couiposoit done de ce qu'on appeloit, de-
puis 1795, Prusse m6ridionale, d'une partie de
la Prusse occidentale ou du district de la Netze,
savoir de celle qui est situ6e au sud de la ligne
de d~marcation trac6e par l'article 4; enfin,
d'une partie de la nouvelle Prusse orientale,
savoir de toutes celles dont l'article 9 n'a pas
dispos6 autrement.

L'art. 6 r6tablit la ville de Dantzig dans son
ind6pendance ; en voici les termes: , La ville de
Dantzig, avec un territoire de deux lieues de
rayon autour de son enceinte, seraretablie dans
ion ind6pendance, sous la prQtection de S. M.
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le roi de Prusse et de S. M. le roi de Saxe, et
gouvernde par les lois qui la rdgissoien't i L'-
poque oii elle cessa de se gouverner elle-m~me.,,

L'art. 7 6tablit des routes militaires dans les
termes suivans: , Pour les communications
entire le royaume de Saxe et le duch6 de Var-
sovie, le roi de Saxe aura le libre usage d'une
route militaire a travers les possessions de S. M,
le roi de Prusse. Ladite route, le nombre des
troupes qui pourront y passer h la fois, et les
licux d'6tape, seront ddterminds par une con-
vention spdciale, faite entre Leursdites MM.,
sous la mddiation de la France. ,

Voici ce que statue l'art. 8 : c, S. M. le roi
de Prusse et S. M. le roi de Saxe, ni la ville
de Dantzig ne pourront empecher par aucune
prohibition, ni entraver par l'dtablissement
d'aucun pdage, droit ou impot, de quelque
nature qu'il puisse etre, ]a navigation de ]a
Vistule. ,

Par 'art. 9, i est convenu qu'une partie
de la nouvelle Prusse orientale sera rdunie ht
1'empire de Russie. C'est la province qu'on
appeloit le ddpartement de Bialystock, renfer-
mant, sur une surface de 2o6 milles carrds gdo-,
graphiques, une population de 185,3oo ames .

Voici le passage du manifeste de paix du 7 aoUt
1 807, qui se rapporte 'a cette acquisition de la Russie:

(( En posant les fondemens du trait6, nous avons re-
connu que tous les plans pou" itendre nos frontibres,
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Par Flart. 12, les dues de Saxe-Cobourg,

d'Oldenbourg et de Mecklenbourg-Schwerin
§ont remis duns la pleine et paisible jouissance
de leurs etats; mais Jes ports des duchts d'O1-

enbourg et de Mecklenbourg continueront
d'etre occup~s par des troupes francoisesius-
qu'a 1'6change des ratifications du fhitur trait6 de
paix d6finiive entre la France et I'Angleierre.

L'art. i o dit , S. M. 1'empereur Napoleon
accepte la m6diation de S. M. I'empereur de
toutes les Russies. a 'effct de ndgocier et con-
clure tin trait6 de paix definitive entre ]a France
et l'Angleterre, dans ]a supposition que cette
m6diation sera aussi acceptee par l'Angleterre,
-n mois aprbs '6change des ratifications du
pr6sent trai6.

Par les articles 14 et 15 , l'empereur Alexan-
dre reconnoit, en qualit6 de roi de Naples,

surtout sur les possessions her&litaires de notre alliU,
n'6toient pas conformes i la justice et h ]a dignit6 de la
liussie. Ce n'est pas un agrandissement de notre vaste
empire que nous avons eu en vue en mettant nos arm6es
en campagne ; notre seul d~sir 6toit de r6tablir ]a tran-
q*ilit6 qui avoit W troublke, et de ddtourner le danger
d&ont 6toit menace un 6tat voisin, uotre alli. Par les
stipulations de ]a paix actuelle, non seulement les li-
mites de la Bussie ont 6t6 assures dins toute leur invio-
]abilit6, mais elles ont encore 6t rectifies par la r6union
d'une ligne de d6marcation avantageuse et naturelle.
On a rendu i notre alli beaucoup de pays et de pro-
vinces que le sort de ]a guerre lui avoit arrachks et qui
4voient 6t6 sourais par les aries.
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Joseph Buonaparte; comine roi d'Hollande,
Louis Buonaparte, son frre.

Voici ce que dit 'art. 15 : , S, M. 'enpe-
reur de toutes les Russies reconnoit 1areille-
ment la conf6d6ration du Rhin, l'tat actuel
de possession de chacun des souverains qui
la composent, et les titres donn6s 5 plusieurs
d'entre eux, soit par 1'acte de conf6d6ra-
lion, soit par les trait6s d'accession subs&
quens. Sadite M. promet de reconnoitre, sur
les notifications qui !ui seront ftites de ]a
part de S. M. 'empereur Napolkon, les souve-
rains qui deviendront ult6rieurement membres
de la conf6d6ration, en ]a qualit6 qui leur
sera donn6e par les actes qui les y feront en-
trer. )

Par 'art. 16. 'empercur de Russie c de, en
toute propridt et souverainet6, A Louis Buona-
parte, la seigneurie de Jever. Ce petit pays
est situ6 sur-la met du Nord , entre la princi-
paute d'OsL-Frise et le duch6 d'Oldenbourg.
Les habitans, descendans des Frisons, etoient
anciennetnent gouvernes par des chefs &Iectifs,
jusqu'en 153 5 et 1359 que les trois districts
de Rwastringen, Ostringen et Wangerland,
choisirent pour prince Eddo WVimmecken Pa-
pinga, qui batit le chaiteau de Jever. 11 fut la
souche des seigneurs de Jever. Marie , fille du
dernier de ces seigneurs, miourut, en 1575,
sans avoir 6L6 marine. Elle institua hdritier de
ses possessions Jean XVI, comte d'Oldenbourg,
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son cousin. Antoine Gonthier, fils de Jean XVI,
decdda en 'i()7 sans enfans 16gitinies. La sei-
gneurie de Jever passa alors hi Jean, prince
d'Anhalt - Zerbst , fils de Madeleine , sceur
d'Antoine Gonthier. Lorsqu'en 1793 la maison
d'Anbalt Zerbst s'eteignit dans les mles, Ca-
therine II, soeur du dernier prince, hdita de
la seigneurie de Jever, i titre d'alleu : elle en
laissa la jouissance et 1'administration 4 la veuve
du dernier prince. En ctdant ce pays A Louis
Buonaparte, Alexandre rdserva a la princesse
douairibre une pension de 6o,ooo florins d'Hol-
lande, ou 30,ooo rixdalers en or.

L'art. 17 ddclare le trait6 commun A Joseph
et Louis Buonaparte, qui y sont qualifies de
rois de Naples et d'Hollande, et aux souve-
rains conf~dres du Rhin. C'toit reconnoitre
implicitement le renversement du tr6ne de
Naples et de ]a constitution de 1'Empire ger-
manique, ainsi que l'incorporation de la Hol-
lande A la France. Joseph n'6tant qualifi, dans
cet article, que de roi de Naples, l'on a de-
rnandd si les articles secrets ne l'ontpas reconnu
comme roi des Deux-Siciles.

Les articles 8 t 19 disent: ,,S. M. 'empereur
detoutes les Russies reconnott aussi S. A. I. le
prince Jdr6me Napo]6on, comme roi de West-
phalie.

- Le royaume de Westphalie sera compos6
des provinces c~des par S. N. le roi de Prusse

la gauche de l'Elbe, et d'autres dtats actuelle-
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ment poss~ds par S. M. I'empereur Napo-
leon.

Les articles 21 a 23 se rapp9rtent aux inte-
r'ts de la Porte-Ottomane. I1 est convenu que
les hostilitds cesseront entre les deux empires
de Russie et de Turquie, dans tous les points
ou la nouvelle de la signature du trait6 de
Tilsit'sera parvenue; que les troupes russes se
retireront de la Valachie et de la Moldavie,
sans que ces provinces puissenL etre occupdes
par les troupes ottomanes, jusqu'h I'6cbange
des ratifications du futur trait de paix ddfini-
tive entre la'Russie et la Porte-Ottomane. L'ern-
pereur de Ru-sie accepte la nindiation de Buo-
naparte, l'effet de nDgocier la paix entre les
deux empires. Nous dirons ailleurs que l'armis-
tice de Slobosia, du 24 aoft 1807, a k6 le r6-
sultat de ces dispositions.

Les ddlais dans lesquels les parties contrac-
tantes retireront leurs tro upes des lieux qu'elles
doivent 6vacuer, seront fixes par une conven-
tion speciale 4rt. 24.

Napokon Buonaparte, comme empereur
des Francois et roi d'Italie , et l'ernpereur
Alexandre, se garantissent mut,,ellement 'in-
t6gritd de leurs possessions et de celles des
puissances comprises dans ce trait6. .rt. 25.
Comme parmi les puissances comprises dans le
traite se trouve la conf~dration du Rhin, it
s'ensuit que 1'empereur Alexandre garantit
par 'art. 25, l'intdgrit6 de cette association.
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La restitution en masse des prisonniers de
guerre est prescrite par I'art. 26.

,, Les relations de commerce, dit l'art. 27,

entre 'ernpire francois, le royaume d'Italie, les
royaumes de Naples et d'Hollande, et les 6tats
conf~drds, d'une part, et, d'autre part, 1'empire
de Russie, seront rdtablies sur le mnme pied
qu'avant la guerre ,. L'Angleterre qui, avant la
paix de Tilsit, avoit ddjd demand6 la prolon-
gation de son traite de commerce, y insista plus
fortement apr~s qu'elle eut connoissance de cet
article.

L'art. 28 statue que le cdrdmonial entre les
deux cours sera rdgl6 sur le pied d'une 6galit6
parfaite '.

Le trait6 de Tilsit entre l'a Russie et Buo-
naparte, renferme aussi plusieurs articles se-
crets : nous rapporterons au chapitre suivant
les discussions auxquelles ils ont donn6 lieu
entre La Russie et la Grande-Bretagne. Le texte
de ces articles est rest6 un secret; mais on a pu
deviner, par les 6vdnemens subsdquens , les
stipulations qu'ils renfermoient. Dans une lettre
que le ministre des affaires trang~res de Buo-
naparte adressa, le 25 avril 1812 , au comle
de Romanzoff, chancelier de Russie2, i1 lui
rappelle qu'ht Tilsit, F'empereur Alexandre s'&-

Voy. MARTEs, Recueil, T. XI. P. 436.
Cette lettre a Wri publi6e par le Moniteur du 8

juillet 1812.
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toit engag,, si le gouvernement anglois ne
consentoit h conclure la paix, en reconnois-
sant que les pavillions de toutes les puissances
doivent jonir d'une ale et parfaite inddpen-
dance sur les mers, h faire cause commune aver
la France, A sommer, de concert avec elle,
les trois cours de Copenhague, de Stockholm
et de Lisbonne , de fermer leurs ports aux
Anglois et de declarer la guerre h 'Angle-
terre, et A insister avec force auprbs des puis-
sances pour qu'elles adoptent les mmes prin-
cipes. ,

Deux jours apr~s la signature de la paix .o,, N;je T

entre Alexandre I.er et Buonaparte, fut aussi 9 t

conclu le trait de paix de Tilsit avec la Prusse.
Par 'art. 2, Buonaparle restitue h la Prusse

les provinces nomineies dans l'art. 4 du trait6
dont nous venons de donner le sommaire.

Par les articles 3 a' 6, le roi de Prusse recon-
noit Joseph et Louis Buonaparte, comme rois
de Naples et d'Hollande, la confdration du
Rhin, et Jdr6me Buonaparte, comme roi de
WVestpbalie.

Par I'art. 7, il renonce h tout ce qu'il poss~doit
sur la rive gauche de 'Elbe, dansles termessui-
vans: S. M. le roi de Prusse ckde,entoute pro-
prit6 et souverainete, aux rois, grands-ducs ou
princes qui seront ddsignds par S. M. l'empe-
reur des Francois, roi d'Italie, tous les duchds,
marquisats, principauLs, contes, seigneuries,
et g6neralemeut tous les territoires ou parties
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444 CHAP. XXXVII. TRAITiS DE TILSIT DE 1807.
de territoire quelconques , ainsi que tous les
dornaines et biens-fonds de toute nature que
Sadite M. le roi de Prusse possddoit, A quelque
titre que ce fit, entre le Rhin et 'Elbe, au
commencement de la guerre prdsente. ,,

Ce fut par 'art. 8 que fut cre6 ce royaume
de N¥esipbalie, dorit I'existence 6phm~re est
un monument 6ternel de 'avilissement oii 6toit
tombde la nation allemande. , Le royaume de
Westphalie, dit cet article, sera compos6 de
provinces c~des par S. M. le roi de Prusse et
d'autres 6tats actuellement poss~ds par S. M.
1'empereur Napokon.

11 faut joindre h cet article les deux suivans
qui s'y rapportent immediatement.

A4rt. 9. "La disposition qui sera faite par S. M.
l'empereur Napolkon des pays ddsignds dans
les deux articles prdcdens, et 'tat de pos-
session en resultant pour les souverains, au
profit desquels elle aura 6t6 faite, sera recon-
nue par S. M. le roi de Prusse, de la menme ma-
nitre que si elle &toit ddjt effectude et contenue
au present trait6. ,,

A/rt. 1o. , S. M. le roi dePrusse, pour lui, ses
hdritiers et successeurs, renonce hi tout droit
actuel qu'il pourroit avoir ou prdtendre:

i. Sur tous les tprritoires sans exception,
situ~s entre le Rhin et 'Elbe, et autres que ceux
ddsignes en 'art. 7;

2. Sur celles des possessions de S. M. le roi
de Saxe et de la maison d'Anhat, qui se trou-
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vent Ai la droite de I'Elbe. Rdciproquernent tout
droit actuel ou 6ventuel et toute pr6tention des
6tats cOmpris entre l'Elbe et le Rhin, sur les
possessions de S. M. le roi de Prusse, telles
qu'elles seront en consequence du prdsent
trait6, sont et derneureron t 6teints A perpdtuit6.,j

Par 'art. 12, le roi de Prusse c~de au roi de
Saxe le cercle de Cotbus, que l'art. 6 de la
paix de Posnanie avoit provisoirement assure
h ee monarqu e .

Le roi de Prusse renonce, par 'art. .15 ,

perpdtuit6, h la possession de toutes les pro-
vinces qui, ayant appartenu t la Pologne, ont,
postrieureinent au I.r janvier 1772, pass6, a
diverses 6poques , sous la domination de la
Prusse, hL l'exception 1.0 de la Warmie, que
le trait6 appelle de son nora allemand Erme-
land, district de la Prusse occidentale, en-
clav6 dans la Prusse orientale, r6uni, depuis
1772, A cette province; 2.0 de ]a partie de la
Prusse occidentale situde au nord de la ligne
de ddmarcation indique At I'art. 2.

Par 'art. i4, le roi de Prusse renonce a la
possession de la ville de Dantzig.

I1 est statu , par 'art. j5, que les provinces
auxquelles le roi de Prusse a renonc6 , par
'art. 13 , seront poss~des par le roi de Saxe,

sous le titre de duch6 de Varsovie, h l'exception
toutefois du district de Bialystok qui, par
Fart. 18, est cdd d l'empereur de Riissie.

IFoyez p. 395.
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Art. 16. , Pour la communication entre le

royaume de Saxe et le duch6 de Varsovie,
S. M. le roi de Saxe aura le libre usage d'une
route inilitaire h travers les 6tats de S. M. le roi
de Prusse. Ladite route, le nombre des troupes
qui pourront y passer A la fois, et les ]ieux
d'ktape, seront ddterminds par une convention
spdciale, faite entre Leursdites MM., sous la
m6diation de la France. ,

La ville de Dantzig, avec un territoire de
deux lieues de rayon autour de son enceinte,
sera rdtablie dans son inddpendance, sous la
protection de ]a Prusse et de la Saxe. .4rt. 19.

Cette ville sera fermne, pendant la prdsente
guerre maritime, au commerce et h la naviga-
tion des Anglois. Art. 21.

Les articles 22 et 23 tablissent une amnistie
parfaite pour tous les individus pour la part
qu'ils auroient pu prendre aux 6vdnemens de
]a guerre.

_rt. 24. ,c Les engagemens, dettes et obliga-
tions de toute nature que S. M. le roi de Prusse
a pu avoir, prendre et contracter antdrieure-
men t f la prdsente guerre, commepossesseur des
pays, territoires, domaines, biens et revenus que
Sadite M. cbde, ou auxquels elle renonce par
le prdsent trait6, seront h la charge des nou-
veaux possesseurs et par eux acquitlls, sans
exception, restriction ni reserve aucune. 3,

Art. 25. (cLes fonds et capitaux appartenant,
soit t des particuliers, soit "A des dtablissemens
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publics, religieux, civils ou militaires des pays
que S. M. le roi de Prusse c de, ou 'auxquels
elle renonce par le pr6sent trait6, et qui auroient

6 plac6s, soit 'a la banque de Berlin, soit a
la caisse de la soci6t6 naritime , soit de toute
autre mani~re quelconque dans les 6tats de
S. M. le roi de Prusse, ne pourront etre ni
confisqus ni saisis; mais les propridtaires des-
dits fonds et capitaux seront libres d'en dispo-
ser et continueront d'en jouir, ainsi qe des
int6rets 6lctus ou h 6choir, aux termes des con.-
trats ou obligations passes h cet effet. Rkipro-
quement, it en sera us6 de la mnirne mani~re,
pour tous les fonds et capitaux que des sujets
ou des 6tablissemens publics quelconques de ]a
monarchie prussienne auroient places dans les
pays que S. M. le roi de Prusse c~de, ou aux-
quels elle renonce par le present traite.))

Cette disposition, jusLe par elle-ieme, a
donn6 lieu a une convention dont nous par-
lerons.

rt. 28. Jusqu'au jour de lchange des rati-
fications du futur trait6 de paix ddfinitive entre
la France et l'Angleterre, tous les pays de ]a
domination de S. M. le roi de Prusse seront,
sans exception, ferm6s A la navigation et au
commerce des Anglois. Aucune expedition ne
pourra e'tre faite des ports prussiens pour les
dles britanniques, ni aucun bAtiment venant de
l'Angleterre ou de ses colonies 'tre recu dans
lesdits ports. ,

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



4.48 CHAP. XXXVlI. TIR&ITAS Di' TILSIT DE 1807.

Art. 28. ,, I1 sera fait immdiatement une con-
vention ayarit pour objet de rdgler tout ce qui
est relatif au mode et A l'6 poque de la remise
des places qui doivent etre restitudes 4 S. M. le
roi de Prusse, ainsi que les ddtails qui regardent
l'administration civile et militaire des pays qui
doivent etre restituds. ,

D'aprs 'art. 29, les prisonniers devoient etre
rendus de part et d'autre en masse, le plus tbt
que faire se pourra; mais Buonaparte ne
rendit la libert6 aux prisonniers prussiens que
vers la fin de 18o8; 15,ooo d'entre eux retour-
n~rent dans leurs foyers au commencement de
i8o9 ; beaucoup qui avoient 6t6 forcds par de
mauvais traitemens A s'engager dans les troup6 s
d'Espagne, n'ont revu leur patrie qu'en i8i4,
1815, 1816et 18i 7

Convetion ae Trois jours apr~s la signature de cette paix,Kmfligsb~rg du 12

,- lot, 18o7. le marchal Berthier et le feld-markcbal Kalk-
reuLb conclurent Koenigsberg une conven-
tion pour 'exdcution de 'art. 28. On y deter-
mina les 6poques de l'Nvacuation successive
des provinces de la monarchie prussienne, de
manibre que l'vacuation absolue du royaume
de Prusse devoit etre consomme dans deux
inois et demi, A I'exception de la partie du
duch6 de Magdebourg, situde sur la rive droite
de 'Elbe, et comprise par consequent dans les
pays h restituer, mais qui ne devoit etre 6va-

V Voy. le trait6 de Tilsit dens MARTENS, Recueil,
T. XI, p. 444.
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cude qu'au 1 ,r novembre. L'poque de 1'6va-
cuaLion de Stettin dut tre convenue par des
plnipotetitiaires.

L'art. 4 ajoute que les dispositions prdeitdes
seront exdcutdes dans les delais fix&s, dans le
cas oil les contributions imposdes au pays se-
roient paydes : elles seront regarddes comme
paydes, s'il en a 6t6 donn6 caution suffisante
et reconnue valable.

Tous les revenus du royaume, dit 1'art.'5,
seront verses, t dater de 1'6change des ratifica-
tions, dans les caisses du roi, et pour son
compte, pourvu que les contributions qui de-
voient tre paydes, et dont le payement toit
6chu depuis le .r novembre i8o6 juscu'h 1'e-
change des ratifications, aient 6t6 acquittdes 1.

La paix de Tilsit 6tendit la puissance de ]a
France jusqu'au Nidmen, et l'on peut presque
dire jusqu'hI la TNdwa. Ce trait6 renversa la bar-
ri~re que la position gdographique et les forces
de la Prusse avoient opposde h F'ambition de
Buonaparte qui embrassoit tout le continent de
l'Europe. La Prusse perdit, par cette paix, la
moiti de ses possessions : elle fut privde, pour
plusieurs anndes, de toute la consideration po-
litique 6 laquelle le caractre de ses habitans, ]a
haute civilisation h laquelle ils se sont dlevds,
ainsi que la sagesse et la force de son gouverne-
ment, lui donnoient droit. Comme la Prusse

MARTIENS, Recueil, T. XI, p. 452.

VIII. 29
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dtoit, avec la Saxe, le principal foyer des lu-
mitres en Allemagne, son asservissement sous
un joug 6tranger auroit ndcessairement re-
plong6 la nation dans l'ignorance et la barba-
rie, qui sont les compagnes ins~parables du
despotisme. Le danger n'dtoit pas moins grand
pour la Russie qui, se trouvant ddsormais en
contact avec Buonaparte, dut etre entrainde
dans sa politique, et se soumettre A son sys-
tame, t moins qu'elle ne voulit ressentir les
effets immdiats de sa col~re.

Proclamatiou Le 24 juillet, Fredric-Guillaume adressa aux
dn roi do Prusse
(1.24 juIl.1807habitans des provinces arraches A sa monar-

chie par ]a paix de Tilsit (. l'exception
toutefois des Polonois qui s'etoient insurg~s
contre sa domination) la proclamation sui-
vante, datde de Mmel :
, Mes sentimens, habitans chdris de pro-

vinces fid~les, vous sont aussi bien connus que
les 6vdnemens de l'annde pass@e. Mes armes
ont succomb6 sous le malheur; les efforts des
derniers restes de mon arme ont 6t6 infruc-
tueux. Repouss6 jusqu'h 1'extrdmit6 du royau-
me, et priv6 de l'assistance de mon puissant
Ali6, qui s'6toit vu forc6 de conclure un armis-
tice et la paix, je n'eus plus d'autres voeux A
former que de faire succdder dans mon pays le
repos aux mis~res de la guerre. I1 fallut me rdsi-
gner it accepter la paix, que les circonstances
m'imposoient. Elle me cou'te, hi 'moi et a ma
maisoni, les sacrifices les plus douloureux; JI'ai
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dA renoncer h des acquisitions que mes anctres
avoient faites dans le cours de plus d'un sibcle,
et s6parer des pays r6unis j)ar des trait6s, par
'attachement et la confiance r6eiproque du

souverain et des sujets. Mes efforts et ceux des
miens ont 6t6 infructueux. Le destin l'ordonne:
le pare se d6tache de ses enifns. Je vous d~lie
de tout devoir envers moi et ma maison. Nos
vceux les plus ardens vous accompagnent
soyez h votre nouveau souverain ce que vous avez
t6 pour inoi. Auctin 6v6nement, aucune puis-
sance ne pourra kteindre darts mon coeur et dans
celui des miens le souvenir de votre fid61t6.

La Pom6ranie aussi avoit k6 le th are de la Ev, ....... a

guerre, et le fut encore quelque temps aprbs la ef I'om'-

paix de Tilsit. Nous avons vu que Gustave IV
Adolphe, roi de Subde, s'6toit brouili6 avec
Buonaparte, et qu'il avoit forrn6 des liaisons
troites avec ]a Grande-Bretagne. Les Francois

avoient mis le si6ge devant Stralsund. au con-
mencement du mois de fvrier 1807. Le 1 e"a vril,
les g6n6raux su~dois, Essen et Armfeld, ren-
ferm6s darts cette ville, tentbrent une di% ersion
qui, entreprise avee des forces suiffisa, tes , ou
combin6e avec la Prusse , auroit pu op~rer une
diversion d6cisive en faveur de J'arni6e r6unie
des Russes et des Prussiens. Sortis de la place
de Stralsund, les deux g6n6ranx sn6dois d6lo-
g&rent de ses retranchemens le g6n.rat Grand-
jean, qui commandoit le si~ge, et le forcrent
a se reLirer au-dela de la Peene; mais: bien tot le

29 *
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452 CHAP. XXXVIL TRAITtS DE TILSIT DE 1807.

mar~chal Mortier, qui dirigeoit le sidge de Col-
berg, marcha contre les Suddois, Jes repoussa,
le i6 avril, jusquA Greifswalde , et rdussit
meme h en couper quelques ddtachemens.

Amistic de Le r6sultat de cet avantage fut un armistice qu e.5chlaikow du j8

"vril 18o0. les deux gdndraux conclurent, le 18 avril, h

Schlatkow, et par lequelles iles d'Usedom et de
Wollin, qui commandent les bouches de 'Oder,
furent remises aux Francois. La ligne de la
Peene et de la Trebel, dit l"art. 3, servira de
ddmarcation entre les deux armdes.

Le baron d'Essen s'engagea, par l'art. 4, A ne
fournir, pendant l'arinistice, ni directement
ni indirectement, aucun secours, de quelque
nature qu'il pult e'tre, aux villes de Colberg
et de Dantzig, non plus qu'aux troupes d'au-
cune des puissances en guerre avec la France
ou avec ses allids. Aucun ddbarquement de
troupes dont les puissances seroient en guerre
avec la France, ne pourra s'effectuer 4 Stral-
sund, dans la Pomdranie suddoise et dans Pile
de Rfigen, pendant la durde de 1armistice.
ilrt. 5.

Les hostilit&s entre les deux armnes ne pour-
ront recommencer qu'apr~s qu'on se sera pre-
venu dix jours d'avance ".

Un article additionnel, qui ut sign6 le 9 avril
h Stralsund, 6tendit ce terme i trente jours. Le
roi de Suede n'a jamais approuv6 cet article

' Foy. MARTENS, Rec., T. XI, p. 465.
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additionnel, et a toujours pr~tendu qu'il avoit
6t6 conclu A son insu. Un ouvrage qui parut h
Stockholm, en 181ox,accusa ce prince d'avoir t6
averti de la conclusion de 1'article additionnel,
pendant qu'il koit h Malmce, et d'avoir inter-
cept6 pendant quelque temps la communica-
tion entre Ystad et Stralsund, pour pouvoir
1'ignorer.

On est tent6 de croire que 'expedition mal- ..... o ,
Bartenattin dil 21

beureuse dont nous venons de parler fut en- ayril ,807.
treprise sans les ordres du roi de Suede. Ce
monarque 6toit occup6, dans ce moment, h&
concerter avec le roi de Prusse une diversion
qui devoit s'opdrer sur les derrieres de l'arme
francoise. Ces ngociations n'tant connues que
par fragmens, nous croyons devoiren recueillir
d'autant plus soigneusement les pi~ces, et placer.
ici toutes celles que nous avons pu nous procu-
rer. Le 8 mars 1807, Gustave-Adolphe 6crivit
de Malmee, au roi de Prusse, la lettre suivante:

Monsieur mon fr re et cousin, immndiatement
apr~s la rdception de la lettre de V. M., du i.r jan-

vier de cette annue , dans laquelle V. M. ddmontre

l'importance d'une diversion du c6t6 de la Pomdra-
nie contre notre ennemi commun , j'ai ordonn6 Z
mon ambassadeur h Saint-Ptersbourg de faire con-
noitre au ministre de V. VI. que cet important ob-
jet a, depuis long-temps , occup6 toutes mes pen-
sdes, et que je n'ai pas cess6 de le presenter du mt.me
point de vue a 'Angleterre , afia d'obtenir les

' FoY. pag, 37 de ce volume.
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4 CHAP. XXXVII. TRAITS PE TTLSIT DE 1807.
moyens nucessaires d'agir avec un plus grand nombre
de troupes. Si jamais pareille entreprise a 6t6 impor-
tante et utile, elle I'est certainerneu dans le moment
prdsent oht Buonaparte a peut-ktre 'intention de se
retrancher derriere I'Oder, position dans laquelle je
pourrois, de mes 6tats d'Allemagne, facilement le
tourner. En consequence, j'ai resolu d'envoyer au-
pros de V. M. mon aide-de-camp gdndral, le colo-
neld'Engelbl-echten, qui aura l'hontfeur de remenre
cette lettre "a V. M., et de lui proposer 'de faire
joindre a mes troupes, et sous mes ordres, un corps
prussien, pour agir conjointement et offensivement
contre les Francois. Le colonel d'Engelbrecbten a des
pleins-pouvoirs suffisans et des instructions pour con-
clure, h cet 6gard, un arrangement; et je prie, en
cons~quence;, V. M. de lui donner sa confiance. II
pourra en mme temps vous communiquer, mon-
sieur mon fr re , les propositions qui m'ont &6
failes, tant de la part de la Grande-Bretagne que par
le gouvernement fiancois '. V. M. verra par 1 com-
bien je d6dire, dans la position critique o6 les affaires
politiques se trouvent, d' ire d'accord aec elle dans
les operations et les sentimens, ce qui ndcessairement
avancera le progr~s de la cause commune et nos

avantages r6ciproques. Je prie V. M., etc.

Sign6:

GUSTAVF-ADOLPRE.

Le colonel Engelbrechten conclut, A Bar-
tenstein , le 21 avril 18o 7 , une convention dont
l'article ].er seul a t6 connu jusqu'h presentv.

Foy. Vol. IX, P. 59.
I1 a 6L6 publi dans louvrage suddois cit p. 37.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECTION UI. PAIX DE TILSIT. 455

Par cel article, le roi de Prusse s'engagea t

fournir au roi de Subde, un corps de troupes
prussiennes fort de 5ooo hommes, qui seroit
successivement augment6 de soldats prussiens
qui trouveroientL moyen d'6cbapper Li leur cap-
tivit6, et port6, ,ussitot qu'on auroit rdussi a
faire lever les si6ges de Colberg et de Dantzig,
i 1o ou 12,Qoo hommes. Ce corps devoit se
rendre h File de Rigen, et se joindre h Far-
rode su6doise, pour, de concert avec celle-
ci, cbasser l'ennemi de la Poinranie prus-
sienne, reprendre les places tombdes au pou-
voir de l'ennemi, et ddbloquer celles qu'iL
assi6geoit. Par F'art. 2, Gustave-Adolphe pro-
met d'envoyer "a Pillau des vaisseaux de ligne,
destinds h transporter 5ooo hommes en Pon.-
ranie. Les art. 3, 4, et 5 stipulent tout ce qui
6toit ndcessaire pour l'entretien de ce corps,
dont, parl'art. 6, le comandement fut confi6
au roi de Sudde, ou au, g6n6ral qui, en son
absence, seroit plac6 h la tate des troupes su6-
doises '.

Apr~s avoir ratifi6 cette convention, le 6 mai
1.807, t Malnoe, Gustave IV Adolphe s'em-
barqua et arriva inopin~ment, le i, mai, A
Stralsund, amenant avec lui un petit corps

I Nous donnons, pour la premiere fois, le texte com-
plet de ]a convention de Bartenstein du 2i avril 1807,
au N.' II des Pieces justificatives de ce chapitre , au
Vol. IX.
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4 6 CHAP. XXXVII. TRAITAS DE TILSIT DE 1807.
de royalistes francois. Ce fut t cette 6poque que
le inardchal Brune prit le commandement de
l'arne francoise; le gdndral Blucher, en ex6-
cution de ]a convention de Bartenstein , entra
dans Stralsund avec les Prussiens qui s'6toient
rdunis sous sa banni~re. Voici ce que le roi de
Su~de 6crivit, le 2 juin 1807 , /t Fr~dric-
Guillaume:

Monsieur mon fr~re et cousin , le major comte de
Chazot m'a prdsent6 la lettre de V. M., du 9 mai,
avec les copies qui y 6toient jointes. Auparavant,
j avois recu, par le colonel d'Engelbrecliten, copie
de la convention de Bartenstein . du 26 avril, que le
baron de Hardenberg lui avoit remise. Regardant
ces deux communications comme autant de preuves
de l'amiti et de la confiance de V. M. elles m'ont
naturellement fait beaucoup de plaisir, et c'est uni-
quement dans la vue de r6pondre a une pareille con-
fidence quc je m'explique sur cette affaire avec une
franchise enti~re. J'ai pensd que les stipulations con-
venues entre nous, le 21 avril, seroient suffisantes
pour consolider cette heureuse harmonic de nos sen-
timens et de nos opdrations militaires, que deman-
dent nos voeux et notre avantage. Et comme je suis
convaincu que V. M. ne doute pas de ma persdv6-
rance dans ]a cause que nous ddfendons, elle ne s'6-
tonnera certainement pas si je pense que ma parii-
cipation h la derni~re convention qui a &6 arri6e
entreV. Mvi. et S. M. l'empereur de Russie, seroit supe.-
flue, au moins pour le moment prdseni, parce qu'elle
se rapporte "t des objets qui soul. entiirement 61ran-
gers "i nos efforts et a nos soins actuels. Rien ne me
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SECTION II. PAIX DE TILSIT. 457
procurera une plus grande satisfaction que de pou-
voir concourir avec vous , monsieur mon frbre , a un
str rdtablissement de l'ordre gdndral et de I'inddpen-
dance; mais, pour atteindre ce but important , orb
doitje pense, s'intdresser ct la cause Idgitime de la

maison de Bourbon , en se ddclarant publiquement

pour elle, et en nC perdant pas de Pue Ies principes et

les droits sur lesquels est fondde l'existence de tous

les goupernemens ldgitimes et tie leurs sujets. Ma facon

de penser inebranlable et connue sur les 6vtnemens
de nos jours, et mon amiti6 pour V. M., doivent lui
tre un sitr garant de tout cela. Le lieutenant-g6n~ral

Blleher est heureusement arriv6, et a d jt pris le
commandement du corps de troupes de V. M. , qui a
&6 rassembl6 ici sous mes ordres ; il est occup6 sans
relAcbe de leur organisation d~finitive. et avec le
z7le , le courage et l'activit6 dont ce gdndral fait
preuve , il me fournira certainement encore souvent
l'occasion de me rdjouir avec V. M. de cet heureux
choix. Je saisis avec plaisir cette occasion de rdpdter
encore une fois l'assurance de 1'amitik sincire et de
la considdration parfaite avec laquelle je suis, etc.

Sign6 :

GUSTAVE-ADOLPHrE.

Cependant le cabinet britannique, sollicit6 ,

d'un c tW, par le roi de Suede, et, de l'autre, i .....

par l'empereur de Russie, qui demandoit ine
coopdration effective, s'toit dcid6, apres une
assez longue n~gociation, h envoyer A Stral-
sund un corps de 2o,oo0 hommes, sous le
commandement de lord Cathcart. Peu de jours
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avant son embarquemnent, M. de Rehazusen,
charg6 d'affaires de Sudde a Londres, et
M. Canning, sign6rent ]a convention secrete
du 17 juin, dont on ne connolt que le pr6-
ambule et trois articles; savoir, les articles
3 et 4 et un article sdpar6 ', par lesquels il
est convenu que la Grande - Bretagne sup-
portera les frais de transport de ces troupes,
et ceux de leur entretien, et les pourvoira
d'armes et de munitions ; que le corps anglois
sera sous les ordres du roi de Suede ou de
celui qui, en son absence, commandera les
troupes sudoises; enfin, que la Grande-Bre-
tagne pourra rappeler ce corps de la Pomdra-
nie su(doise pour l'enlployer ailleurs.

Co,,cnion d Presque i ]a mnine 6poque il fut conclu, A
s ub~ulvs d' 

-StralI-
.... aS ,j,, Stralsund, entre la Grande - Bretagne et ]a
I o7.

Suede, tin nouveau trait6 de subsides par lequel
la convention de Helsingborg d 11) aou't I8o5 ,
et celle de Bekaskog, du 3 octobre de la rnrnme
ann6e, furent renouvel6es, i condition que le
roi de Subde porteioit a 16,ooo honimes, au
lieu de 12,ooo , le corps de ses troupes des-

' Le dernier est cit6 dans la d~claration que Gustave-
Adolphe publia au mois d'avril 18o8 contre le Dane-
mark ; les autres ont 6 publis par le gouvernement
su6dois, aprbs la r6voluion qui priva ce monarque de ]a
couronue. Nous les donnons tous, traduits du su6dois,
au -N.0 IV des Pieces justificatives de ce ch-apitre.

Voy. Vol. VII, p. 329.

Foy. ibid., p. 331.
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tin6 i agir contre les Francois. L'Angleterre
lui promit un subside annuel de 12 livres
12 schelings sterI. par homme, et le payement
d'une soinme 6quivalente A un subside' de trois
mois, litre d'indemnitL pour frais de ras-
semnblernent , d'6quipement et transport des-
dites troupes ,

Par une lettre du 18 juin ,le roi de Suede avoit
offert A ]a Prusse de faire opdrer par un corps
de 6 lo,ooo hommes une descente dans les
environs de Colberg pour ddbloquer cette place,
de concert avec un mouvement qu'il vouloit faire
lui-mme contre le marechal Brune. Voici un
extrait de ]a rdponse de Fr~ddrie-Guillaume,
qui est du 3o juin et datde de Piktupohnen.

c, Je sais parfaitement apprdcier la proposition sa-
gement combinde pour sauver Colberg, ainsi que

pour les opdratious h faire de ce c6t6. J'6tois sur lc

point d'exdcuter cc plan de V. M., qui nous auroit

necessairement rapprochjds du but auquel nous ten-

dons tous les deux ; mais une suite d'v&neiMens qu'il

n'a pas ddpendu de moi de dtourner, a produit un

changement total dans le syst~me de la Russie ; ces
6vdnemens, et d'autres circonstances, ont engage

Fempereur Alexandre h conclure avec Napolon un

armistice qui a poir but le r~tablissement dela paix.

Je n'ai pas besoin de demander h V. M. si , daus la

situation affreuse oh je me trouvois, je pouvois me

sdparer de la Russie. Ce n'est pas sans uine rive

I Nous donnons ce trait6 , traduit, du suddois, au

N.o V des Pi~ees justificatives de ce chapitre, an Vol. IX.
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anxidtd que j'ai c6d h la dure n~cessitL, signd un
armistice et nomm des ministres qui, conjoititement
avec S. M. I., mon allid, doivent traiter de la paix .....
L'armistice conclu 4 Tilsit s'dtend aussi sur le corps
command6 par le gdndral Bl6cher. J'emploierai tout
ce qui d~pendra de moi pour porter la France a ce
qu'elle s'engage a ne pas ddnoncer I'armistice arrt6

avec V. M. et je ]a prie de prendre de son c6td les
mesures que ]a sagesse prescrit en ces circonstances,
pour garantir les dtats allemands de V. M. contre une
attaque.

Lor.oi'~S", Cette lettre arriva trop tard. Le roi de Suede,A lnonce Inrrnis

tico,,S ,,,lkow. pour ne pas 'tre gen6 dans 'exdcution de son

plan, avoit d~nonc6, le 3 juillet, l'armistice de
Scblatkow, en ddclarant qu'il ne reconnoissoit
pas l'article additionnel dul 29 avril, et que, par
consdquent, les hostilitds recoimenceroient le
15. Le mardchal Brune qui, probablement n'd-
toit pas en mesure, engagea vainement le roi,
dans une entrevue qu'il eut avec lui A Schlat-
kow, le 4 juillet, 4 consentir hi une prolonga-
tion. Gustave-Adolphe, qui ne se doutoit pas de
ce qui dtoit arriv6 en Prusse, persista dans sa
resolution. Le 16 juillet, it recut une nouvelle
lettre du roi de Prusse, 6crite h Mdmel, dont
nous citerons quelques passages.

a Immddiatement aprZs (1'armistice), mon alli a
conclu la paix pour lui seul. Abandonn ainsi et
laiss6 sans secours sur le grand bt re de la guerre,
je me vis forcd, quelque pdnible que cela filt pour
moi, de faire de meme. et de signer la paix,
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quoique les circonstances en eussent rendu les con-
ditions dures et accablantes. Dans cet 6tat des choses
je devois ddsirer que la dnonciation de 'armistice
de la part de V. M., qui avoit eu lieu le 3 de ce mois,
n'e't pas pour suite la reprise immediate des hosti-
litds, parce que le corps du gdn~ral Blacher ne pou-
voit plus y prendre part; je rdsolus, en consdquence,
de faire connoutre les circonstances , telles qu'elles
6toient, i l'empereur Napolkon., en lui proposant
d'ordonner sans retard h ses gdndraux de renouer les
ndgociations avec les v6tres, et de prdvenir toute
effusion inutile de sang. 11 parut 6couter avec plaisir
cette proposition, et m'engagea h m'employer pour
que les hostilitds cessassent entre V. M. et lui; cc qu'iI
regarde comme 6galement agrdable pour les deux
parties, parce que la Suede, par sa position gdogra-
phique, ne pouvoit jamais ktre une ennemie de la

France. Je prie V. M. de bien peser ces motifs, ainui
que ceux qui rdsultent du changement total dans le
systme de la Russie. Quelque grande qu'ait &6 la
noble constance de V. M. en ddfendant la cause de
vos alibs, n6anmoins le moment actuel a amend des
changemens qui lie peuvent ktre compares aux pre-
cdens. Je ne balance donc pas de vous offrir tout ce
ce que je puis contribuer pour accdlkrer la paix, de
m~me qu' mon avis 1'empereur de Russie s'y int6-
resse vivement.

Le gdn~ral Blicher, pour obdir aux ordres Fi. de, ....
iague do POM6n--

du roi, son mailtre, sortit de Stralsund sans que a °-
Gustave-Adolphe y mrut obstacle, et lord Cath-
cart, avec les troupes hanovriennes, s'embarqua
imm6diatement apr~s, conforn6ment aux'or-
dres qu'il avoit recus de son gouvernement,
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qui, se prdvalant de I'article sdpard de la con-
vention du-i17 juin 1807, rappela ces troupes
pour les employer a 1'expddition contre File de
Sdelande. Le roi de Su~de, cddant aux motifs
exposes dans la lettre du roi de Prusse, pro-
posa, le 4 aouit, au miardchal Brune un nouvel
armistice; mais ce gdndral lui fit dire que l'oc-
cupation de Stralsund, par les troupes fran-
coises, en seroit la preniiere condition. Imm6-
diatementapr~s, cette forteresse fut bloque.Les
babitans ayant sollicit6 le roi de ne pas exposer
la ville h un bombardement, il autorisa le ma-
gistrat "a traiter avec le mardchal Brune, et sortit
de Stralsund avec la garnison, dans la nuit du

au 20 aot ; ce jour-Ia Brune y entra. Les

Suddois, retirds dans l'ile de Doexholm, ayant
commencd A bombarder la ville, les Francois
s'empar~rent de force de cette lie dans la nuit
du 24 au 25. Le 26, le roi proposa de nouveau
un armistice qui fut refus6, parce que les Fran-
cois avoient fait les prdparatifs ndcessaires pou r
s'emparer de Rugen. 11 fallut donc se rdsoudre
zi leur remettre cette Ile. 1I fut concu, le 7 sep-
tembre, une convention, i cet effet, entre le
mardchalBrune et le gdn6ral Toll. Les 6poques
successives de 1'Nvacuation furent d termindes,
de manire que, dans un mois, toute 'leseroit au
pou voir des Francois '. Le roi, qui 6toit malade,
s'embarqua, le 6, Perth pour s'en retourner
en Suede.

MARTIENS, Recueil, T. XT, p. 467.

FIX DE LA 2.e SECTION DU CHAP. XXXVII.
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ADDITION AU VOLUME II

Relative a l'alliance de Nyniphenbourg
de 1741.

J'ai park au Vol. II, p. 296, da trait6 de
Nymphenbourg, conclu, le 18 mai 1741, entre
]a France, 'Espagne et 1'61ecteur de Bavijre.
J'ai dit que les articles de ce trait6 ne sont pas
connus, et que ceux qui ont 6t6 publies, ont
6t6 ddsavouds par la cour de France, circons-
lance qui, toutefois, n'en prouvoit pas absolu-
ment ]a fausset6. J'ai su depuis que le trailt de
Nymphenbourg ne se trouve pas dans les ar-
chives de Munich, et que l'on croyoit que cette
piece avoit k6 emportde par Charles VII, lors-
qu'il quitta ses 6tats hdrdditaires, et avoit 6t
6gar6e depuis. La mani~re vague dont M. de
Flassan parle de ce trait6, paroit indiquer qu'il
n'existe pas non plus aux archives des affaires
trang~res de France. Ces circonstances ln'ont

engag6 hi demander des 6claircissemens a un
bomine de lettres francois, qui connoilt par-
faitement non seulenientl'histoire diplomatique
de sa patrie, mais aussi celle des autres 6tats
d'Europe. Je ne crois pouvoir mieux faire qu'en
placant ici ce qu'il m'a ecrit :

Apr~s beaucoup de reeherches je suis port6
a croire qu'il n'a point Wt conclu, a Nymphen-
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bourg', en 1741, de trait6 entre la France et la
Baviere, rnalgr6 l'opinion contraire de MM. de
Martens et de Flassan. Le premier, au reste, ne
cite que des copies r~pandues en Hollande et
d~savo'u6es par la France. Le deuxi~me, sur
la foi do Mercure europe'en, donne A ce pr6-
tendu trait6 de Nymphenbourg la date du
18 mai 1741,. Je crois qu'il y a erreur, d'autant
mieux qu'h cette 6poque it n'y avoit pas de
ministre francois a Munich, et que le mar6-
chal de Bellisle, qui y fit un voyage pour acc&
l~rer la n~gociation du trait6 entre la Bavi~re et
l'Espagne, n'arriva d'Augsbourg Nymphen-
bourg que le iS mai, vers trois heures apr~s-
midi. Le reste de la journee et cele du lende-
main se passrent en visites, parties de chasses,
spectacles, etc., etc. Ce ne fut que le 28mai que
le trait6 fut sign6 avec M. Montijo, ministre
plnipotentiaire espagnol. Louis XV donna un
aete de garantie de ce trait6 : cette garantie a
peut-etre k6 prise pour un trait6 s~par6.

((Dans les premiers ]ours d'ao't arriva A Mu-
nich le marquis de Beauveau, ministre plnipo-
tentiaire, et, le 16 de ce mois, il signa avec le
ministre de l'ecteur des articles pour assurer
le passage des 25,ooo hommes de troupes auxi-
liaires que le roi envoyoit en Bavi~re, pour r6-
gler leur traitement et leurs operations.

,, La cour de France avoit depuis long-temps
conclu des trait~s de subsides avec l'lecteur,
et mlnie d'assistance,rpour le cas ou la deseen-

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



ADDITION AU VOL. ii. 465
dance masculine de la maison d'Autriche-Habs-
bourg s'6teindroit. Dans toute la correspon-
dance de Charles-Albert et de son ministre,
on fonde sur ces traitds la demande des secours.
Cestraits sont du 2 f6vrier 17-14, 12 novembre
1727, et furent renouvels le 15 novembre
1733 et le 16 mai J75 8. C'es donc de ces
traitds que les Bavarois argiioient auprbs du
cardinal de Fleury, et i est i remarquer que
les premiers secours qui leur furent accord6s A
cette occasion leur furent donnds en novembre
ou ddcembre 1740, consdquemment bien an-
t~rieurement hi un prdtendu trait6 de Nymphen-
bourg. Je persiste done A croire que, de ]a part
de la France, i n'y eut que des garanties des
traits de la Bavi~re avec 'Espagne, puis avee
la Saxe, etc., etc.

FIN DU HUITIhME VOLUME,

vill. 5o1
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